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Bénédiction Pontificale

Le i 3  décembre 1912, à Youverture du Congrès de la, 
« Ligue Française Antimaçonnique », le télégramme suivant 
a été adressé au Cardinal Secrétaire d’Etat de Sa Sainteté

Les membres de la Ligue Française Antimaçonnique, 
réunis à l’issue de la messe d’ouverture de leur Congrès, 
déposent aux pieds de Sa Sainteté le très respectueux et 
filial; hommage de leur soumission et de leur fidélité. Ils 
sollicitent humblement sa bénédiction pontificale pour obte
nir le succès de leurs travaux.

Le Président : C o m m a n d a n t  d e  F r a v i l l e .

En réponse à ce télégramme, le Saint-Siège a daigné 
faire adresser à notre Président la lettre ci-après :

ARCHEVÊCHÉ
de Paris, le 1 6  décembre 1 9 1 2 .

PARIS

Monsieur,
S. E. le Cardinal Secrétaire d’Etat de Sa Sainteté prie 

S. E. le Cardinal Archevêque de Paris de vous informer que 
Notre Saint Père le Pape a agréé l’hommage de soumission et 
de fidélité que lui a adressé, en sa réunion du 13 décembre

REVUE ÀNTIMAÇON NIQUE. —  T. V, I
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courant, la Ligue Française Antimaçonnique, et de vous trans
mettre pour cette Ligue les remerciements-de Sa Sainteté, 
avec la bénédiction apostolique.

Je vous prie ' d'agréer, Monsieur, l’expression de mes senti
ments très distingués.

. Signé : Maurice CLÉMENT,
Chanoine Secrétaire de Son Eminence.

f  r '

Tous nos lecteurs partageront la joie profonde et la filiale 
reconnaissance que nous avons ressenties à la réception de la 
Bénédiction Pontificale. Puisse notre entier dévouement à la 
sainte cause de VEglise être encore accru, si c’est possible, par 
cette marque de la paternelle bienveillance de 5 . S, Pie X.
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L e s  id é e s  e t  le s  l a i t s

LES CONSEILS DË LA PAPAUTÉ
t

g r  d e  D u r f o r t , évêque de Langres, vient de publier dans 
la Semaine religieuse de son diocèse une page qui est une 
réponse directe aux attaques sournoises des Sillonnistes 
et des Démocrates chrétiens contre les instructions don

nées par S. S. Pie X. La Démocratie et les feuillesde même farine ont 
cent fois insinué que le Vatican, et les Evêques qui reflètent sa pensée, 
faisaient de la politique monarchiste et mettaient abusivement au 
service decette politique la puissance religieuse dont ils disposent.
Mgr.de Dur fort répond :1 '

I - ,

L e Pape, dont les évêques sont les porte-paroles, ne nous demande pas 
autre chose que ce qu’il est en droit à7attendre de nous : Pobêissance en m a
tière de religion. Pie X, en effet, n’est jamais sorti du domaine spirituel.

Les actes de nos gouvernants tendent pour la plupart — ne devrait-on pas 
dire tous ? — à détruire le catholicisme en France. Qui donc, parmi ceux qui 
veulent être sincèrement de bons catholiques, des catholiques disciplinés, 
aurait routrecuidance de prétendre qu’il sait m ieux que le Chef de 
l’Eglise la tactique qu’il convient de suivre pour défendre les intérêts menacés 
de la religion !

Si le Pape prétendait im poser une conviction politique, ou tracer une 
ligne de conduite en des matières libres et qui ne sont pas de son ressort, 
on comprendrait qu’on hésitât à se soumettre. Mais le pape ne demande pas 
pareille chose ! -

L e Saint-Père désire seulement que l ’on soit catholique avan t  tout, e t , 
en particulier, avant l a  po litiq u e; p?*êt9 au be$oiny à sacrifier celle-ci aux 
intérêts beaucoup plus considérables de la religion.



O r c’est à quoi tous ceux qui se (Usent catholiques ne sont pas prêtSï H en 
est qui sacrifieront plus volontiers un principe religieux qu’une préférence . 
politique, ou même une ambition personnelle. Ceux-là s’empresseront de 
relever, dans les paroles ou l'attitude du Pontife romain, ce qui les autorise à 
professer librement une opinion, mais ils se garderont bien d’y voir ce qui les 
obligerait parfois à la sacrifier.

Gardons-nous de ces inconséquences et de ces restrictions intéressées.

Rien déplus juste que cette constatation que « tous les actes de 
nos gouvernants tendent à détruire le Catholicisme en France » et 
qu’èn conséquence la querelle qui divise les Français depuis tant 
d’années est avant tout d’ordre religieux. Les considérations poli?- 
tiqùes n’interviennent qu’au second plan dans le conflit. Ce qu’il faut 
avant tout aux hommes au Pouvoir, c’est la ruine de l’Eglise. La pru
dence humaine, à défaut de la sagesse surnaturelle, suffirait donc 
pour-conseiller d’organiser la défense sur le terrain môme où porte 
tout l’effort de l’ennemi.

Comment organiser cette défense ?... D’une manière bien simple, 
et que les papes nous ont signalée, depuis 175 ans, dans plus de douze 
Encycliques : en nous unisscuit contre la Franc-Maçonnerie. C’est elle 
qui a déclaré à l’Eglise une guerre à mort, c’est elle qui a multiplié 
les Révolutions pour restreindre chaque fois un peu plus les droits du 
Catholicisme, c’est elle qui règne sous le nom des ministres d’au
jourd’hui, d’hier ou de demain : donc, tous les coups des Catholiques 
doivent porter sur la secte maçonnique. La Franc-Maçonnerie discré
ditée, prohibée, traquée, le Catholicisme refleurirait de lui-même 
dans un pays pacifié ; au contraire, la Franc-Maçonnerie restant 
débout, même un changement de Régime politique ne saurait rien 
améliorer.

Que les Catholiques de France — nous parlons des Catholiques 
sincères, et non des maçonnisés du Sillon — finissent donc par 
entendre le double conseil de la Papauté : qu’ils s’unissent entre eux, 
au lieu de se déchirer, et qu’ils réservent leurs coups pour l’associa
tion qui est la cause de tous les maux dont ils souffrent, la Franc- 
Maçonnerie. Tant qu’ils n’auront pas écouté ce double avis de Rome, 
ils continueront à être divisés, impuissants et vaincus.

L ’ÉLECTION DE M. POINCARÉ1

Les élections législatives tde 1910 avaient été, pour l’opposition 
parlementaire, l’occasion d’un grand découragement : les députés 
monarchistes, catholiques, nationalistes ou libéraux avaient une fois 
de plus vu diminuer leur nombre, et la gauche radicale et socialiste 
s’était fortifiée de nouveaux sièges conquis .1 Au milieu du désarroi



de tous les braves gens, les membres de la Ligue Antimacàhriiqtie 
furent les seuls à manifester leur satisfaction : celle-ci prenait sa 
source dans le fait que la nouvelle Chambre, si déplorable qu’elle 
fût par son esprit, comptait cependant cinquante francs-maçons 
de moins que la précédente : 140 environ, au lieu de 190. Le progrès 
des idées antimaçonniques dans le pays avait, en effet, discrédité 
dans leurs circonscriptions une cinquantaine de FF.'., bien connus- 
et entraîné leur non-réélection.

— « Beau succès ! » grommelaient les opposants qui ne pouvaient 
se résoudre à partager la satisfaction des ligueurs antimaçons;
« vous avez cinquante francs-maçons de moins à la Chambre, cést 
« entendu : mais ces francs-maçons sont remplacés par des radicaux 
« et des socialistes tout aussi dangereux que leurs prédécesseurs et 
« professant un programme politique analogue. Il n’y a donc abso- 
« lument rien de changé, »

Les ligueurs antimaçons (que la formation reçue dans nos sections 
met à même de juger sur des réalités et non sur l’apparence) se 
contentaient de sourire : ils savent, en effet, que si redoutable que 
soit le radical ou le socialiste resté profane, il est moins dangereux 
que le franc-maçon actif qui siège sur lès mêmes bancs et dont rien 
ne le distingue en apparence. Il y a, entre le blocard non affilié à la 
Maçonnerie et le blocard maçon, cette différence essentielle, que le 
premier est susceptible de céder à une inspiration généreuse et de la 
suivre jusqu’au bout *, tandis que le second, s’il a la velléité passa
gère d’être honnête, tolérant ou patriote, est immédiatement rappelé 
à l'ordre par la secte à laquelle il s’est Hé pour la vie par un serment 
sans conditions : esclave de la Loge, il lui obéit en esclave. Eliminer 
cinquante francs-maçons réguliers, c’était donc obtenir un résultat 
préciêux, — même si ceux-ci étaient remplacés, comme il est arrivé, 
par ub pareil nombre de radicaux et de socialistes non affiliés aux 
Loges.

L'élection de M. Poincaré est venue fournir la preuve matérielle de 
l’exactitude de ce point de vue. Sous l’étrange régime que nous 
subissons, il est connu de tous que l’élection présidentielle du 18 Jan
vier ne s’est pas décidée à Versailles, le jour du Congrès : elle a 
été réglée dans les journées qui ont précédé le 18 janvier, au.cours 
des votes d’épreuves qui ont eu lieu au Luxembourg, pour le choix 
du candidat dit « républicain » (mot qui sert d’ordinaire à désigner 
le candidat maçonnique). Or la surprise a été grande dans- le pays 
quand on a appris que ces votes d’épreuves aboutissaient à partager 
les sénateurs et députés républicains en deux fractions sensiblement 
égales, le candidat des Loges, le F./. Pains, n'ayant eu que quelques 
voix d’avance sur le candidat non maçon M. Poincaré. Cette égalité ne 
pouvait qu’encourager M. Poincaré à maintenir sa candidature,assuré 
qu’il était de,trouver à Versaillesun supplément de 129 voix de droite 
qui suffirait à le faire élire. C’est, en effet, ce qui est arrivé.



Ce résultat, généralement imprévu, ne s’explique que par la par
ticularité que nous signalons plus haut : cinquante députés radicaux 
ou socialistes profanes ont remplacé, aux élections de 1910, cin
quante députés radicaux ou socialistes francs-maçons. Ces profanes, 
au lieu de répondre au coup de sifflet des FF.*. Combes, Clemenceau 
et Pelletan, et de voter comme un seul homme pour le F.*. Pams, 
ont fait acte d’indépendance ; le prestige académique de M. Poincaré 

,1’a emporté, en eux, sur les attraits maçonniques du protégé de la 
Veuve ; et M. Poincaré a pu, grâce à leurs voix, arriver à égalité au 
Luxembourg, ce qui a entraîné automatiquement son triomphe à 
Versailles. Il est évident que si ces cinquante blocards profanes 
avaient été des blocards francs-maçons, ils auraient au contraire obéi 
au signe de détresse et voté pour le F .’ . Pams, quelles que pussent 
être leurs préférences personnelles : dès lors, le vote d’épreuve 
aurait mis M. Poincaré en minorité de plus de cent voix et il n’au
rait même pas été candidat à Versailles. Voilà la morale de la 
récente élection présidentielle.

Morale nettement antimaçonnique, puisqu’on est obligé de con
venir, en remontant à la source, que c’est la propagande des 
Ligues antimaçonniques qui a, en 1910, alors que la physionomie 
politique de la Chambre restait la même, diminué le nombre des 
parlementaires francs-maçons, et modifié, par contre-coup, le résul
tat du Congrès de Versailles en 1913.

Quels résultats ne manquerait pas d’obtenir l’opposition si elle 
comprenait enfin que tout son effort, pour être efficace, doit porter 
sur le terrain antimaçonnique 1 Radicalisme, Socialisme, Anticlé
ricalisme, Antipatriotisme, sont les manifestations de la maladie 
dont souffre le pays : sa cause est l’existence, dans l'organisme 
français, du microbe maçonnique. Attaquez-vous à ce microbe, 
rendez-lui la vie impossible, et la France reprendra force et vigueur.

LES CONSÉQUENCES DE L’ ÉLECTION

Il ne faudrait pas conclure de ce qui précède que nous partageons 
les illusions de ceux qui voient dans l’élection de M. Poincaré l’avè
nement d’une vie nouvelle, faite de paix religieuse et sociale à l’in
térieur, de fierté et de politique avisée à l’extérieur. Le patriotisme 
de M. Poincaré nous paraît certain : cela ne veut pas dire qu’il 
sera libre défaire parler à la France, en Europe, le langage néces
saire. Nous croyons le nouveau président trop intelligent pour 
trouver des satisfactions dans la persécution religieuse : en sera-t-il 
moins le prisonnier d’une organisation politique tout entière tournée 
vers l’oppression des Catholiques ?

A quoi bon perdre de vue, en effet, que la Constitution actuelle

l
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donne à la Franc-Maçdnnerie cent moyens de paralyser les velléités 
d’indépendance de M. Poincaré, s'il vient à en manifester?... Le pré
sident aura peut-être des vues personnelles en politiqueextérieure. 
Mais, en admettant que son ministre des Affaires Étrangères n’y 
mette pas nettement le holà, il est hors de doute que la pensée pré
sidentielle ne pourra prévaloir contre les traditions d’un personnel 
diplomatique que la secte a composé de longue date. M. Poincaré 
voudra peut-être sincèrement l’apaisement. CommentTimposera- 
t-il à des ministres, à des députés, à un Sénat, à une Administration, 
pour lesquels « guerre religieuse » a toujours été synonyme de 
« portefeuille », « réélection » et « avancement » ? Ou l’élu du Con
grès de Versailles s’entêtera, et il sera brisé, comme l’a été jadis 
M. Casimir Périer ; ou il se soumettra aux influences de son entou
rage, et alors il n’y aura presque rien de changé.

Nous pensons qu’il se soumettra, — au moins sur la question 
religieuse, qui est celle qui domine tout le débat. Et nous en trou
vons la preuve dans l’ordre du jour de confiance voté par la Chambre 
le 24 janvier dernier, jour où le ministère Briand, qui représente la 
pensée actuelle de M. Poincaré, s’est présenté devant le Parlement :
« La Chambre, approuvant les déclarations du Gouvernement, et côn
es. faute en lui pour poursuivre une politique de défense nationale, de 
« progrès social ET DE LAÏCITÉ, avec le concours, par l’entente 
« commxine et l’action commune des républicains, passe à l’ordre du 
« jour. »

« Politique de laïcité », c’est-à-dire, en français, « politique de 
persécution religieuse » ; voilà tout ce que trouve à nous promettre 

. le premier ministère composé des amis personnels de M. Poincaré.
. Et encore la gauche radicale et maçonnique a-t-elle montré, par la 
fraîcheur de son accueil, que le gage donné lui semblait à peine 
suffisant. On voit combien il serait imprudent de se livrer à l'opti
misme...

Est-ce à dire que l’élection de M. Poincaré contre le F.‘ . Pams est 
décidément un fait sans importance ? Non* nous croyons l’avoir 
suffisamment prouvé plus haut. Cette élection a prouvé que la 
Franc-Maçonnerie n’était pas omnipotente, puisque son candidat à 
la première fonction de l’Etat pouvait être battu. Mais, pour que ce 
résultat fût obtenu, il a fallu de longues années de propagande anti- 
maçonnique, aboutissant, en 1910, à une diminution de près du 
quart dans le chiffré des députés francs-maçons. Que la propagande 
antimaçonnique continue à progresser, qu’elle rayonne sur tout le 
territoire, et de nouveaux députés, sénateurs, préfets et grands 
électeurs locaux, portant la livrée des Loges, seront démonétisés 
dans leur région, rendus impossibles et obligés de disparaître. La 
physionomie politique de la France pourra ne pas changer immé
diatement, mais la réalité politique, elle sera profondément modifiée 
du fait que le Grand Orient ne pourra plus, d’un signe, mettre



en mouvement la moitié au moins de la majorité parlementaire.
Comme on le voit, les raisons d’espérer que nous donne l’élection 

de M. Poincaré ne concernent que l’avenir et n’ont de valeur que 
dans la mesure où la propagande antimaçonnique continuera à se 
développer. A nos amis de tirer de ceci la conclusion nécessaire.

L'AFFAIRE DE LA LOGE « LA RAISON »

Les sphères gouvernementales comprennent si bien le danger que 
présente pour elles cette offensive antimaçonnique qu’on les voit, 
relativement clémentes à l’égard de l’agitation purement politique, 
frapper à coups redoublés dès que l’opposition touche au point sen
sible, c’est-à-dire aux Loges maçonniques. C’est ainsi que dans la 
soirée du 21 janvier dernier quelques Camelots du Roi, sortant d’une 
réunion publique, envahirent, rue Ramey, le local de la Loge la 
Raisoii, qui était alors assemblée et en séance. Il y eut une bagarre 
sans gravité, avec bris de quelques chaises. La police intervint et 
arrêta aü petit bonheur quelques Camelots.

Si ces derniers avaient envahi une réunion socialiste ou bonapar
tiste, ils eussent été relâchés deux heures plus tard et poursuivis 
pour tapage. Mais ils avaient touché à la sacro-sainte Franc-Maçon- 

. nerie ! Le cas était pendable, et on le leur fit bien voir. Les trois 
jeunes gens arrêtés, MM. Gérard Sol, Monteil et Costa, furent non 
seulement'victimes d’odieuses violences policières, mais on lesmain- 
tint en état d’arrestation et on les mit au régime des apaches. Ce 
n’est qu après dix-huit jours de prison préventive, et alors que les 
charges élevées contre eux se furent écroulées devant l’enquête, qu’on 
se décida à les mettre en liberté provisoire.

Comme on le voit, dès que l’on touche à la Franc-Maçonnerie, 
- Parquet et Gouvernement n’affectent plus de voir dans l’action des 

Camelots du Roi des « gamineries sans importance ». La secte rouge 
est une Reine à laquelle il ne faut pas toucher.

SYNDICALISME ET FRANC-MAÇONNERIE

Cette omnipotence de la secte maçonnique est si évidente que les 
révolutionnaires les plus farouches se gardent bien, quand ils 
trouvent la Franc-Maçonnerie sur leur route, au cours d’une de leurs 
campagnes de presse, de prononcer un mot susceptible de sonner 
mal aux oreilles des francs-maçons. Exemple : un soldat du nom de 
Bintz, qui s’était laissé pénétrer par l’abominable doctrine antimili
tariste que les Logés ont élaborée, est incorporé dans un escadron, 
du train II a la malechance d’y trouver comme chef, non un « offi
cier de jésüitières », qui l’eût probablement réconcilié avec.le milita-
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risme, mais un authentique franc-maçon, le F .’, commandant 
Rognoni. Celui-ci eut la main lourde pour le tringlot antimilitariste, 
lequel est aujourd'hui aux compagnies de discipline ; lés amis du 
soldat Bintz essayèrent alors d’engager contre le F.*. Rognoni une 
campagne de presse, comme ils en ont tant mené contre des offi
ciers catholiques : cette campagne fut, en un tour de main, arrêtée 
par une intervention du F.', général Peigné, Grand Maître du rite 
Ecossais. Et, depuis lors, la presse socialiste et syndicaliste réalise 
quotidiennement ce tour de force de parler de l’affaire Bintz sans 
mettre en cause la Franc-Maçonnerie, qui a joué dans cette affaire le 
rôle principal.

Une pareille inconséquence arrache à M. Maurice Pujo, dans 
l’Action Française, les observations ci-après :

Que voulez-vous que fassent au gouvernement des plaintes et des décla
mations, si violentes soient elles, au sujet des vexations exercées contre le 
prisonnier par quelque obscur sous-ofïicier ? Au lieu de ces enfantillages, 
osez avec quelque insistance mettre en cause la Franc-Maçonnerie respon
sable de ce que vous appelez le supplice de Bintz ; rappelez les circons
tances de sa condamnation, les tractations engagées par le F  .*. commandant 
Rognoni avec les chefs antimilitaristes, et l’intervention du F . ’ , général 
Peigné, et le marché conclu pour faire cesser une campagne qui les gênait, 
et le manquement à la parole qu’ils avaient donnée. Vous verrez l’effet ! L a  
Franc-Maçonnerie s’est mise là dans un très mauvais cas : elle y  est à 
découvert et ne tiendra pas à le rester longtemps. Com m e elle est toute-
puissante, comme elle est l’armature même du régime, elle s’empressera de *
libérer Bintz, afin qu’on n’en parle plus. Je ne puis croire que vous hésitiez 
à rappeler cette histoire de tractations parce que vos militants francs-maçons 
y seraient en aussi mauvaise posture au point de vue syndicaliste que les 
officiers francs-maçons au point de vue militaire, Mais il n’est pas douteux 
que si Bintz reste à l ’île Madame, c’est à l’immunité singulière accordée à la  
Franc-Maçonnerie par les révolutionnaires qu’il le doit.

L’immunité accordée à la Franc-Maçonnerie par les révolution
naires ne paraît singulière que quand on ignore ce que nous savons, 
c’est-à-dire que le Syndicalisme, en France comme en Espagne, en 
Italie et en Russie, est une machine de guerre maçonnique, et rien 
de plus. La <c Confédération Générale du Travail» en France, la 
« Solidarité Ouvrière » en Espagne, Y « Union des syndicats » en 
Russie, sont des créations de la sect£ Pour l’avoir méconnu, et avoir 
voulu être à la fois syndicalistes et antimaçons, deux chefs révolu
tionnaires des plus écoutés, les citoyens Pataud et Janvion, ont été 
du jour au lendemain excommuniés par leurs meilleurs amis et 
privés de toute influence sur les groupements qui les acclamaient la 
veille. Les Loges installées clandestinement au sein de la G. G, T ., 
et recrutées parmi les secrétaires de syndicats, avaient fait leur
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«œuvre. Elles la font encore aujourd’hui en empêchant que la Franc- 
Maçonnerie soit mise en cause à propos de l’affaire Bintz...

Voilà pourquoi nous pensons que l’appel (si logique et si pressant) 
ndresséparM. Maurice Pujo au bon sens des Révolutionnaires ne sera 
pas entendu par ceux-ci. Le Syndicalisme révolutionnaire, dont le 
F.'. Ferrer fut un des apôtres les plus actifs, est né de la Franc- 
Maçonnerie : aucune logique, comme aucune flatterie, ne l'amènera 
jamais à se retourner contre sa mère.

LE SYNDICALISME ANTIMAÇONNIQUE

Précisément parce qu’il n’y a rien à espérer du Syndicalisme révo
lutionnaire, qui a été la meilleure source des Loges à Barcelone en 
septembre 1909, et à Lisbonne en octobre 1910, nous estimons qu’il 
faut suivre avec intérêt les efforts des quelques personnalités syndi
calistes- qui ont réussi à libérer leur cerveau de l’emprise maçon
nique. Cette libération n’est pas encore complète, comme en témoigne 
le vocabulaire anticatholique qu’emploient les amis des citoyens 
Janvion et Pataud. Mais il faut savoir gré à ces aveugles de la veille 
d’avoir su discerner que la secte maçonnique est la véritable ennemie 
de la classe ouvrière : on peut espérer qu’ils en viendront un jour à 
comprendre que l’Eglise Catholique est, par contre, l’alliée tradi
tionnelle du prolétariat.

En attendant, nous reproduisons bien volontiers l’appel suivant, 
que quelques syndicalistes de cette école adressent aux employés de 
l’Etat.

Ligue Antimaçonnique intercorporative des Employés de 
l’Etat, des Départements et des Communes.

- C a m a r a d e s ,

Dans la lutte que les groupements de fonctionnaires mènent contre l’ab
solutisme administratif et politique, un facteur important a  été trop souvent 

négligé : l ’action de la Franc-Maçonnerie.
Cette Société secrète est aujourd’hui toute-puissante ; elle a pénétré tous 

les milieux ; elle a casé ses créatures dans tous les postes de confiance et
l ’on peut dire que c’est la bourgeoisie franc-maçonne qui dirige actuelle-

1

ment la France.
Maîtresse du pouvoir, on  comprend qu’elle tienne à le conserver. A ussi 

l’ampleur du mouvement ouvrier l’ayant effrayée, elle a voulu Le canaliser, 
afin de le diriger à son gré. E t dès 1900, le recrutement des militants 

ouvriers fut à l’ordre du jour.
S ’il y  eut quelques déboires dans les milieux ouvriers proprement dits, 

chez les fonctionnaires la tactique maçonnique réussit parfaitement. Les  
arrivistes sans vergogne firent leur cour aux frères pourvus en revêtant le 
tablier ; il en résulta un favoritisme éhonté. Les faveurs a u t r e f o is  r é s e r -

r-
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; v é e s  a u x  j é s u it e s  le furent dès lors aux Maçons. T el directeur départemen-
| tal d’une grande Régie financière, récemment promu, se préoccupait auprès
| du Secrétaire du G r o u p e  f r a t e r n e l  de connaître les agents Francs-Maçons 
1 qu’il allait avoir sous ses ordres. Aujourd’hui encore, le frère directeur ou
! receveur principal protège son frère débutant, et rien ne se peut obtenir, de

la plus petite sinécure à la plus grosse prébende, si l’on n’est pas de la Con
frérie. .

i Dans les P. T . T ., la presque totalité des directeurs et des titulaires de
• grosses recettes sont Maçons. L a  Franc-Maçonnerie est devenue un syndi-
j cat d’arrivistes.ji
i Mais c’est là le moindre danger. E n  effet, dès qu’elles ont l’esprit de la
 ̂ maison, les nouvelles recrues forment, au sein même des associations pro-
| fessionnelles, des groupements spéciaux dits f r a t e r n e l s .

1 Le Groupe fraternel des Contributions indirectes, « exclusivement com -
■ '

 ̂ posé de F . '.  F.*, en activité, disséminés dans toute la France », fonctionne
I depuis 1902. Malgré les démentis intéressés, il a tenu, comme à l’ordinaire,
/ sa réunion privée au Congrès de l’année 1912.
■! Ces groupements fraternels donnent à l’ingérence maçonnique dans les
t  associations une portée plus grande. A u moment des élections aux Conseils
vj d’administration des Groupements, ils imposent leurs candidats. Quand une
yj question importante est à l’ordre du jour, à la veille des Congrès, ils se
! réunissent et s’entendent.

« Nous avons la faveur de porter à votre connaissance que sur la d e -  

|| mande des membres du Conseil de l’A . G. ou délégués des groupes de
; Paris, nous avons pris l’initiative de provoquer une réunion F.*, avant le
î  Congrès », écrivait le F .'.  Secrétaire général de l’A . G . des agents des
H P. T . T ., le i cr juin 1907, à la veille d’un Congrès.
| Et des faits récents, que nous nous réservons de publier prochainement,
|  permettent d’affirmer que cette ingérence de la Maçonnerie dans la direction 
 ̂ de nos associations continue toujours. Cela est intolérable, 
t Nous voulons faire nos affaires nous-mêmes. N ous connaissons le danger
jj des intrigues maçonniques.
1 II est de notoriété publique que ces intrigues ont provoqué l’échec relatif 
j de la première grève des Postes, ainsi que le déclanchement de la seconde,
| qui devait permettre la revanche du pouvoir.
\ Nous ne voulons pas que nos délégués soient liés à l’adversaire par une 
J solidarité spéciale et secrète. Nous ne voulons pas, dans les circonstances 

| graves, être à la merci d’une défaillance possible de camarades ayant à  
\ choisir entre leurs obligations maçonniques et leur devoir corporatif, 
j Pour barrer la route à la franc-maçonnerie, pour clouer au pilori ses pro- 
’ fiteurs, nous faisons appel à tous ceux qui ne craignent pas de lutter à
• visage découvert c o n t r e  c e  n o u v e a u  j é s u it is m e . 4*

’ L E  COM ITÉ.

; P .-S .— L e s  a d h é s i o n s  s o n t  r e ç u e s  p a r  l e  s e c r é t a i r e  L é m o n o n ,  38  b i s ,  r u e

j D e n f e r t - R o c h e r e a u , P a r i s .—  ( 2  f r .  p a r  s e m e s t r e ,  p a y a b l e s  d ' a v a n c e . )

1



Comme on le voit, les fondateurs de la nouvelle Ligue s’imaginent 
encore que les «Jésuites » sont les ennemis-nés de la classe ouvrière. 
C’est un reste de l’état de l’esprit maçonnique qui règne chez les 
syndicalistes et dont tous, même les meilleurs, sont pénétrés. Espé
rons que cette phobie, un peu ridicule, passera...

LA CONSPIRATION DU SILENCE
t  *

Veut-on avoir une idée de la puissance despotique que la Franc- 
Maçonnerie exerce dans notre pays, non seulement sur la presse de 
gauche, mais encore sur les journaux dits « bien pensants » et sur 
les revues conservatrices ? Qu’on examine le sort fait aux littérateurs 
catholiques qui tiennent à mettre leur plume aü service de leurs 
principes. S’ils s’avisent de répondre au débordement de la littéra
ture anticléricale par un roman à thèse antimaçonnique, le silence 
se fait aussitôt sur leur œuvre, et les plus résolus à ne pas le rompre 
sont précisément les journaux de droite. Ce qui arrive à notre ami 
Henri Baraude en est. la preuve.

Henri Baraude n’est pas un débutant dans la carrière ; il est l’au
teur de plusieurs romans qui ont été des succès de librairie ; il a écrit 
sur Orléans et Jeanne d’Are un des plus beaux livres consacrés 
jusqu’ici â l’héroïne. Tout cela, et même de cacher derrière son 
pseudonyme le nom d’un ministre de Charles X, la presse dite con
servatrice le pardonne à Henri Baraude. Elle a, à l’occasion, repro
duit ses ouvrages ; elle lésa, en tout cas, toujours signalés. Oui, 
mais Henri Baraude a été frappé de ce qui s’est passé en Portugal, 
Où la Franc-Maçonnerie a organisé la chute d’une monarchie et la 
mise à feu et à sang d’un pays paisible. Il s’est documenté aux 
sources mêmes sur ce drame ; il en a tiré la matière d’un roman 

' plein de vie, 7e Glas des Monarchies, qui est une manière de Ju if  
JErrant renversé, avec la documentation en plus.

Aussitôt, la bienveillance de la presse conservatrice cesse. Un 
roman antimaçonnique ! Y pensez-vous ? Il faut laisser à l’adver
saire cette arme formidable qu’est le roman politique, qui a eu une 
influence si profonde sur notre époque. Il faut surtout se garder de 
porter à la Franc-Maçonnerie des coups trop désagréables pour 
demeurèr sans riposte. Et le silence de se faire !

À l'heure actuelle, le Glas des Monarchies a été commenté dans la 
presse de plusieurs pays (i). Des articles chaleureux’lui ont été con
sacrés dans les journaux belges, espagnols, russes, et jusque dans le 
New'Yôrk Herald. D e u x  j o u r n a u x  f r a n ç a i s  s e u l e m e n t  en ont parlé, 
deux sur quatre cents organes catholiques publiés en F rance...

(i) L e  Glas des M onarchies est en vente chez Bernard Grasset, éditeur, 61, rue 
■ des Saints-Pères. ,
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A quoi attribuer ce boycottage exceptionnel ? Nous n’hésitons pas 
à répondre : à l'effroyable puissance de la secte, qui s’exerce par 
mille moyens dans les milieux de presse, et qu’on ne défie jamais 
impunément. On boycotte le Glas des Monarchies, roman antimaçon
nique, comme onboycottela Revue Antimaçonnique, qui est reproduite 
et citée dans vingt pays, et jusqu’en Russie, en Syrie, et au Canada, 
mais à laquelle, en France, les mousquetaires de l’opposition eux- 
mêmes redouteraient de consacrer quelques lignes. ;

Quel remède opposer aü mal que nous signalons ? Nous n’en 
connaissons qu’un, et il nous faut bien le prescrire pour chacune des 
lâchetés et des tristesses de l’époque actuelle, car il peut remédier à 
toutes : c’est le dévouement de nos amis. Que ceux-ci redoublent 
d’activité dans leur propagande ; qu’ils mettent fin à la conspiration 
du silence, à force d’insistance et de réclamations; qu’ils réclament 
assez fort pour que la crainte que la Franc-Maçonnerie inspire à la 
presse dite conservatrice ne reste pas sans Contre-poids. L’action 
antimaçonnique a droit à la première place dans les préoccupations 
des catholiques : de gré ou de force, il s'agit de la lui conquérir.

L’HYPOCRISIE MAÇONNIQUE

Tout le monde connaît la sublime attitude de Bonchamp, le 
général vendéen, arrachant, à son lit de mort, à ses compagnons 
d'armes, la grâce de 5.000 soldats républicains faits prisonniers et 
enfermés dans l’église de Saint-Florent. Ces prisonniers allaient 
être délivrés et devaient être rëincorporés dans les troupes delà Con
vention. Ils le furent, en effet, et, par la suite, se signalèrent, comme 
les autres soldats de l’armée révolutionnaire, parleurs atrocités contre 
les paysans vendéens.

Ce que l’on connaît moins, c’est la lettre suivante du F.*. Merlin 
(de Thionville), délégué de la Convention à l’armée de Vendée, 
envoyée au Comité de Salut Public, le 19 octobre 1793, quelques 
jours après la mort de Bonchamp et la libération des prisonniers. 
C’est un joli spécimen de férocité et d’hypocrisie maçonnique :

J’arrive avec Boursault et quelques troupes, mais j'arrive trop tard pour  
noyer les débris des brigands. Cette armée du Pape; qui nous fait tant de  
mal et que l’on n ’a pas poursuivie avec une activité assez révolutionnaire, 
nous échappe encore ; mais elle n’a plus de chefs 1 Lescure agonise, d’E lbée  

est blessé à mort, Boncham p n’a plus que quelques heures à vivre. C e s  

l â c h e s  e n n e m i s  d e  l a  n a t i o n  o n t ,  à  c e  q u i  s e  d i t  i c i ,  é p a r g n é  p l u s  d e  q u a t r e  

m i l l e  d e s  n ô t r e s , q u ’ i l s  t e n a i e n t  p r i s o n n i e r s . L e  f a i t  e s t  v r a i , c a r  j e  l e  t i e n s  d e  

l a  b o u c h e  d e  p l u s i e u r s  d ’ e n t r e  e u x .  Q u e l q u e s -u n s  s e  l a i s s a i e n t  t o u c h e r  p a r

CE FAIT d ’i n c r o y a b l e  HYPOCRISIE. JE LES AI PÉRORÉS ET ILS ONT BIENTOT COM

PRIS QU’ILS NE DEVAIENT AUCUNE RECONNAISSANCE AUX BRIGANDS. MAIS, COMME

\
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-l À N a t i o n  n 'e s t  p a s  e n c o r e  a  l a  h a u t e u r  d e  n o s  s e n t im e n t s  p a t r i o t i q u e s ,

VOUS AGIREZ SAGEMENT EN NE SOUFFLANT PAS MOT SUR UNE PAREILLE INDI

GNITÉ. Des hommes libres accepter la vie de la main .des esclaves ! Ce  
n'est pas révolutionnaire. Il  f a u t  d o n c  e n s e v e l i r  d a n s  l ’ o u b l i  c e t t e  m a l 

h e u r e u s e  a c t i o n . N ’e n  p a r l e z  p a s  m ê m e  a  l a  C o n v e n t i o n . L es  b r ig a n d s

n ’o n t  PAS LE TEMPS D'ÉCRIRE OU DE FAIRE DES JOURNAUX ; CELA S’OUBLIERA 

COMME TANT D’AUTRES CHOSES.

« Les brigands n’ont pas le temps d’écrire ou de faire des journaux: 
« cela s’oubliera comme tant d’autres choses ! » Parole profonde qui 
révèle la pensée intime de la Franc-Maçonnerie, éternellement 
obligée de fausser l’Histoire parce qu’elle la remplit de forfaits.

Le F.*. Merlin (de\Thionville) connaît, on le voit, les bienfaits de 
la conspiration du silence aussi parfaitement que les Francs- 
Maçons de nos jours. Par malheur pour ces derniers, les brigands 
d’aujourd’hui commencent à trouver le temps d’écrire, et bien des 
choses ne s’oublieront plus à l’avenir.

ii
Vt)'

L’ÉGLISE ET LE PACIFISME

Notre ami Henry Brongriiart, docteur en droit, membre du Conseil 
Central delà Ligue Antimaçonnique, vient de publier chez l’éditeur 
Bloud un; petit volume de propagande, dont nous recommandons la 
lecture à tous nos amis.

L'Eglise et le Pacifisme, tel est le titre de cet ouvrage qui démontre 
victorieusement que l’Église, loin de blâmer le recours aux armes, 
l’a toujours approuvé et recommandé quand les intérêts de la Patrie 
ou de la Foi sont menacés.

Nos lecteurs trouveront aux bureaux de la Ligue Antimaçonnique 
cette excellente réfutation des hérésies sillonnistes sur le Pacifisme. 
Nous ne saurions trop leur recommander de la faire connaître.

LA MORT DE L'ABBÉ DE BESSONIES

U  Association Antimaconnique de France vient de faire une perte 
douloureuse en la personne de M. l’abbé de Bessonies, vicaire de 
Notre-Dame-des-Victoires, qui était l’un de ses fondateurs et, sous le 
pseudonyme de Gabriel Soulacroix, l’un de ses plus précieux colla
borateurs. .

Nous nous associons à la douleur de tous ceux qui, ont connu 
et apprécié cet intrépide antimaçon, et nous croyons ne pouvoir 
mieux faire que de reproduire ici lès lignes queM. Gustave Bord lui 
consacre dans la Libre Parole i

I
;:I
/
4



Les Apôtres de « l’Amour -plus fort que la Haine »

— Nous dirons demain dans la Démocratie que le 
guet-apens.

calomniateur nous avait tendu un



Le « P o in caré  » n atio n al

Mais c’est l’Élu de la Droite, et il porte une épée en nacre (comme le revolver de Maurras).
allait faire du patriotisme. ,

Ne nous frappons pas !... Nous le tenons quand même, puisquil y a entie ses électeuis et ui
ite la question religieuse ».
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L a  figure fine, sin gu lièrem en t jeu n e et v iv a n te , l 'a b b é  d e  B e s s o n ie s  

sem blait p o u d ré so u s ses ch e v e u x  b la n cs ; so n  reg a rd  éta it to u t  à la  fo is  

pénétrant et discret, én erg iq u e et m o d e ste , sévère et m is é r ic o r d ie u x . S a  

parole était rare, n ette, co n cise  ; il n e  se p erd ait p as en  p h ra ses q u i en

; dorm ent p o u r co n so le r  ; un m o t lu i suffisait, m ais c e  m o t était juste,.

; c’était u n e offrande du cœ u r.

; C e u x  q u i p assaien t o u  c e u x  q u i rega rd a ien t la  su rface des ch o se s et d e s  

l êtres ne l’ o n t p a s a p erçu , c a r  l'a b b é  d e  B e sso n ie s  était m o d e ste  ju s -

i qu’à  l’h u m ilité, m ais n o n  p o in t d e  cette  m o d estie  h y p o c r ite  et e n co m b ra n te

; qu’o n  n e p eu t n e  p a s  v o ir .

; C e  d o u x , ce t e x ce lle n t, ce p rofo n d  était u n  ch iru rgien  d e l’â m e  d ’u n  

; regard, d’un geste  éb au ch é, d ’une ph rase in te rro m p u e , il sa v a it faire c o m 

: prendre q u ’il v o u s  a v a it d ém a sq u é et q u ’o n  ne p o u v a it lu i m en tir par l e

. silence ; so n  accen t était à  ce p o in t pén étran t q u ’o n  n e  p o u v a it en tre-

£ prendre d e le" tro m p er, m êm e d an s l ’o b scu rité . ' .

Q u elles plaies d e l ’â m e  n’a -t-il p a s  pan sées, q u e ls  terrib les m a u x  n ’ a -t-il  

fi pas op érés, c e  chrétien fervent, c e  so ld at v a le u re u x , cet h o m m e  d ’a ctio n  

f qui ne s 'ég arait p o in t en sen sibleries in u tiles ? .

i S o u rce  d ’énergie et desin cérité, il ne h aïssait q u e  la  fau sseté  d es d isco u rs,, 

u l'h ypocrisie d es actes et l ’ erreur h isto riq u e , ce  m e n so n g e  collectif.

I C ’est ainsi q u ’il a  co m b a ttu  la  F ra n c-M a ço n n e rie , la  g ra n d e  h érésie  d e s  

tem ps n o u v e a u x , fille d es an tiqu es hérésies. II a  su d ia g n o stiq u e r le  m a l, le  

: m ensonge ; i l  a  co m p ris  q u ’il n e d ép laisait p a s à  ces fan faron s d 'h u m an i

tarism e d e se parer d e  fau x p arch em in s e t d e s e  g ra n d ir  d ’u n e fausse, 

généalogie. A u s s i fu t-il un  d es p rem iers à  restrein d re l ’a tta q u e , à  fr a p p e r

• l'ennem i là  o ù  il était, à  la  b o n n e  p lace.

; Q u 'o n  p a rco u re  ses articles in n o m b ra b le s, d ’u n e  la n g u e  im p e c c a b le , - 

" d ’une co n cisio n  ad m irab le, d ’une lo y a u té  q u i s ’im p o se , et o n  com p ren dra:

com m ent ses écrits furen t des a ctes.

j  A p r è s  a v o ir  a b s o u s  les erreurs h u m ain es, arraché les erreurs so ciales,

/ l’abbé de B e sso n ie s  se re p o sa it dan s la  prière et la  m éd itatio n , 

f C et in co n n u  v o lo n ta ire  fut et sera  cep en d an t un p e rso n n a g e  h isto riq u e  

s’il fut ig n o ré  du p u b lic, c e  n e fut p o in t en effet p a r h y p o c r is ie , m a is  p a r  

f hum ilité.

• L e  scand ale salutaire des fiches fut so n  œ u v re , et so n  œ u v r e  e u t u n e p o rtée  

| considérable, b ie n  q u ’elle  n’ait p a s o b ten u  to u t l'effet q u 'elle  d e v a it p ro d u ire ,  

ff sans qu’on  puisse lui en  faire le p lu s  lég er re p ro ch e .
^ ' r  .

| Les obsèques de l'abbé Gabriel de Bessonies ont été célébrées le 
| 6 février en l’église Notre-Dame-des-Victoires.

LE GRAND ORIENT DE FRANCE SOCIÉTÉ DÉCLARÉE

Serait-ce l’inquiétude des progrès faits par la propagande anti
maçonnique ?... Le Grand Orient deFrance, qui n’avaitpas, jusqu’ici,.
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d’existence légale, vient de se transformer en « Société déclarée », 
conformément à la loi du Ier juillet 1901 pour les Associations. 
Voici l’insertion parue au Journal officiel :

3  jan vier 1 9 13 . G r a n d -O r ie n t de F r a n c e . A s s o c ia tio n  a y a n t p o u r  o b je t la  

rech erch e d e  la  v é r ité , l’étu d e d e  la  m o ra le , la  p r a tiq u e  d e la  so lid a rité , tra

v a ille r  à  l ’a m é lio ra tio n  m a té rie lle  et m o ra le , au  p e rfe ctio n n e m e n t in te lle c

tu e l et s o c ia l d e  l ’h u m an ité. S iè g e  s o c ia l : ru e  C a d e t, 16, P a r is .

Inutile de dire que le jour où la France se sera libérée des liens 
maçonniques, cette déclaration ne protégera pas la caverne de bri
gands de la rue Cadet contre les légitimes revanches du Droit. Le 
Grand Orient de France a été le centre d’incessantes conspirations 
contre la sécurité de la Patrie, les droits de la conscience et les 
libertés publiques : ce sont crimes dont une Justice purifiée aura à 
connaître.

LES BOYS SCOUTS

La Ligue Française Antimaçonnique a été la première à jeter le cri 
d’alarme au sujet de la création en France d’une association d’origine 
maçonnique et théosophique : les Boys Scouts. Comme on le 
verra par le compte rendu du Coagrès Antimaçonnique de 1912, 
qu’on trouvera plus loin, c’est notre Ligue seule qui possède sur cette 
question les renseignements décisifs. Aussi nos Ligueurs appren
dront-ils avec joie que Son Eminence le cardinal Amette a fait adop
ter par le Comité diocésain, dans une de ses dernières séances, 
le vœu ci-après : ,

A tte n d u  q u e  les  jeu n es c a th o liq u e s  o n t à  leu r d isp o sitio n  d an s n o s  œ u vres  

p o u r  leu r fo rm a tio n  m o ra le  et p a tr io tiq u e , a in si q u e  p o u r  les  e x e rcice s  p h y

siq u e s et sp o rtifs , d es o r g a n isa tio n s  p ro p re s  à  le u r  d o n n e r to u te  satisfac

tio n  ;
' \

A tte n d u  q u e  la  C o m m is s io n  d io césain e des patronages de garçons a  déjà

re co m m a n d é  la  p lu s g ra n d e  ré se r v e  à  l ’é g a r d  d e s  g r o u p e m e n ts  a p p e lé s  B o y s  

S c o u ts  ;

L e  C o m ité  d io cé sa in  e st u n a n im e  à  d em an d er q u e , ju sq u ’à  n o u v e l ordre, 

le s  jeun es g e n s  de n o s  œ u v r e s  s 'a b stie n n e n t d 'a d h é re r à  c e s  g r o u p e m e n ts .

Puisse cet avis si sage retenir les nombreux jeunes gens catho
liques qui sont chaque jour sollicités d’entrer dans les associations 
de Boys Scouts, ces antichambres des Loges théosoptiiques.
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JU STICE MAÇONNIQUE

Notre confrère l’Eclair s’est amusé à dégager de la jurisprudence 
en honneur auprès des tribunaux du Régime les principes suivants, 
dont l’originalité est indiscutable. Comme on le verra, il s’agit de 
jugements et de verdicts dont toute la presse a parlé. Leur rappro
chement nous apprend que : .

A
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« crever » une femme qu’un p n e u ... Exem ple :I. —  Mieux vaut

C o u r  d ’assises de la  Seine, 8 jan
vier i g i3. —  L e  jeune Joseph Fré- 

chet frappe M,le Germaine Bouchet 
d’un coup de couteau dans le cou 

qui la met en danger de mort. —  
A c q u i t t é .

T r ib u n a l co rrectio n n el, ge ch a m b re,
\3 février ig i2 . —  Mme Maret-Furel, 

armée d’un canif, crève le pneu 
arrière d’un auto-taxi. —  4  m o is  d e

PRISON.

II. —  M ieux vaut mettre le feu à un 

indûment :

C o u r d'assises de la  Seine, 1 ®r mai 
1912. —  Ayant à se plaindre de son 

patron, la 'jeune Léon Graffet, gar
çon épicier, met le feu au magasin.
5o.ooo fr. de dégâts. —  A c q u i t t é .

magasin que de percevoir deux sous

T r ib u n a l co rre ctio n n e l de M a r 

se ille , septembre 1912. —  L e  con
ducteur de tram ways Capazza est 

accusé d’avoir perçu 10 centimes 
sans donner de ticket au voyageur. 

—  2  m o is  d e  p r i s o n .
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III. —  M ieux vaut, pour se distraire, 
que de faire des farces à sa concierge :

T r ib u n a l co rrectio n n el d e L im o g e s ,

3i octobre 1912. —  Une démente, 
internée dans l'asile départemental, 
est trouvée ébouillantée dans sa 
baignoire où elle était maintenue à 
l’aide d’un collier de force. L a  folle 

meurt. L ’infirmière est a c q u i t t é e .

cuire une folle au court-bouillon
*

T r ib u n a l co rre ctio n n el de la  

S ein e, 9e C h a m b re, 8 janvier i g i 3. 
—  M . Gilbert, voulant faire une 

farce à sa concierge, Mme Lam bert, 

enlève de ses gonds et porte chez lui 

la porte des water-closets. —  3 m o is  

d e  PRISON.

I V .— Mieux vaut tordre le cou
*  •

C o u r d 'a ssises de la  Seine, 7 mai
1912. —  Gaugnan, L e  Bas et Lêard  

s’introduisent dans la villa de 
Mme Herbuté de la Butte, quinqua
génaire sourde et presque aveugle. 

Ils dévalisent la maison et tentent 

d’étrangler la rentière. —  A c q u i t t é s .

REVUE ANTIMAÇONNIQUE. — * T ,  V

à une vieille femme qu’à une oie :

T r ib u n a l co rrectio n n el d e la  S ein e, 

juin 1912. —  Marcel Blanchard,
n’aimant pas Mme Pourcelot, m ar
chande de vins, s’introduit dans la 

basse-cour de cette dernière et tord 
le  cou à  une oie. —  6  j o u r s  d e  p r i 

s o n .

. 2

i l  
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V. — Mieux vaut assommer un « copain » que de capturer un moineau :
C ou r d'assises de la  Seine, 7 janvier

1913. — Lenommé Cesarini, ouvrier 
maçon, tue à coup de truelle un de 
ses camarades de chantier. — 
A cquitté.

T r ibunal correctionnel de la Seine, 
ii*  cham bre. — C. Mastagli, cor
donnier, capture avec de la glu un 
petit moineau dans le jardin du Tro- 
cadéro. — 15 jours de prison.

M. Barthou n’avait pas tort de dire, à propos de l'affaire Rochette, 
qu’il y a quelque chose de pourri dans notre organisation judiciaire.

BRAVO, LES BELGES !

Le ministère catholique de M. de Brocqueville travaille à la réor
ganisation de l’armée belge. La question de la présence dans cette 
armée d'un cinquième d’officiers francs-maçons s’est naturellement 
posée pour lui ; il résulte de ce pourcentage élevé un danger perma
nent en cas d’agitation révolutionnaire. Pour parer à ce danger, M. de 
Brocqueville n’hésite pas à préconiser l’interdiction radicale aux 
officiers de faire partie d’une société secrète, et notamment de la 
Franc-Maçonnerie.

L’idée qu’un tel coup pourrait frapper la secte met en fureur les 
feuilles maçonniques belges. U Indépendance belge écrit :

On prétend obliger les officiers à sortir de la Franc-Maçonnerie, en leur 
interdisant de faire partie de sociétés secrètes. Oh ! il y a longtemps que la 
presse cléricale dénonce la présence d’officiers au sein de la Franc-Maçon
nerie, et que dans sa haine de tout ce qui touche à la Maçonnerie, elle veut 
faire frapper ceux-là qui font preuve d’indépendance et de franchise. Là 
Franc-Maçonnerie n’est pas un groupement politique : c’est une associa- 

• tion d’hommes probes et libres, qui a le culte de l’honneur et de la dignité 
humaine. Si la Franc-Maçonnerie a parfois exercé une grande influence sur 
les événements politiques les plus heureux, c’est que chez elle se trouvait 
l’élite des hommes qui pensent et qui agissent.

Allons, tant mieux 1 Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que 
les Loges belges groupent <( l’élite des hommes qui pensent » — ô 
modestie ! L’essentiel est que l’armée belge ne compte pas, parmi 
ses officiers, trop « d’hommes qui agissent » le jour où éclatera la 
grève générale dont le F.*. Vandervelde menace la Belgique pour le 
printemps.

En félicitant M. de Brocqueville de son initiative, nous nesaurions 
donc trop lui recommander de se hâter. Ce sera le meilleur moyen 
d’éviter à son pays le sort du Portugal.

t
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La République de Colombie vient d’interdire sur son territoire le 
fonctionnement delà Franc-Maçonnerie sous quelque forme qu'elle 
se déguise. On nous a demandé de divers côtés quel était le caractère 
de la mesure prise. Nous pensons ne pouvoir mieux faire que de 
reproduire la partie principale de l’exposé des motifs présenté par 
M. Casas, membre du Parlement Colombien : "

Depuis Clément XII jusqu’à Pie X, les Pontifes romains condamnent la 
secte maçonnique comme opposée au dogme et à la morale chrétienne. Selon  
l’article 47 de la Constitution, de semblables associations ne peuvent sub
sister en Colombie. En outre, les preuves historiques directes de l’immora- 
iité des Loges maçonniques et de leur participation dans les crimes politiques 
et sociaux des siècles modernes, sont innombrables et décisives. De plus, la  
société maçonnique attente contre tout ordre légal établi, quand cet ordre 
tient par la base à la morale et au dogme chrétien.

Les événements récents de France et du Portugal démontrent avec une 
terrible éloquence la cruelle vérité de cette affirmation.

A  quoi servirait de reconnaître que la religion catholique est l’élément 
essentiel de l’ordre social, que les pouvoirs publics doivent la protéger, s’ils 
ne pouvaient réprimer le fanatisme sectaire qui avec une croissante férocité, 
menace l’Eglisede Colombie ? .

La Chambre des Représentants a voté à une grosse majorité la 
loi dé prohibition de la Franc-Maçonnerie.

A la bonne heure 1 .
11 s'agit'maintenant, pour les antimaçons de Colombie, de surveiller 

assez étroitement les menées de la secte pour empêcher qu'elle 
vienne à se reconstituer sous un masque quelconque.

L’histoire est là pour prouver qu’elle excelle dans cette ma
nœuvre.

HONTE ET DEUIL
7  .  m '

\ En Portugal, la situation continue à être lamentable pour les 
| Catholiques ‘. trente mille malheureux, parmi lesquels un très 
\ .grand nombre de prêtres et beaucoup de femmes et de vieillards, 

agonisent dans les geôles maçonniques et sont soumis aux pires tor
tures morales et physiques. La mortalité est effroyable parmi ces 

‘ pauvres gens, dont la plupart attendent des mois un interrogatoire 
. qui leur apprendra quel crime on leur impute.
’ Quand débutaient ces atrocités, l’opinion étrangère s’émut, 

■ notamment en France et en Angleterre, et la presse protesta. Mais, 
", depuis dix-huit mois, le temps a fait son œuvre, et les quelques jour-
1 ’ » 1 " -§% :
p p *
j
■5 -
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naux conservateurs qui n’adhèrent pas à la conspiration du silence 
ont fini, eux-mêmes, par se lasser. Personne ne s’occupe plus, 
aujourd’hui,'des'-victimes delà Franc-Maçonnerie portugaise.

Nous adressons un chaleureux appel à nos amis en faveur de.ces 
Catholiques persécutés pùür leur foi. N’y a-t-il pas quelque chose à 
■ faire pour sauver au moins l’honneur de la France dans cette ques
tion où l’humanité la plus élémentaire commande une intervention? 
Nous accueillerons toutes les idées, tous les projets.

EN ESPAGNE

Une légèredétente s’est manifestée dans l’attitude anticatholique 
du gouvernement depuis que le comte Romanonès a remplacé au 
pouvoir don José Canalejas. Les rapports diplomatiques ont notam
ment été repris avec le Vatican. Mais il serait bien imprudent de 
croire, pour cela, à une modification prochaine de la politique espa
gnole.

Cette modification est d’autant moins probable que l’attitude du 
roi d’Espagne est de nature à décourager ses meilleurs partisans. 
La retraite de M. Maura et de 92 députés et sénateurs conservateurs 
est venue prouver combien les éléments loyalistes sont affectés de la 
partialité constante du souverain en faveur des pires adversaires de 
sa couronne. N’est-il pas allé jusqu’à consulter sur la situation, par 
intermédiaire il est vrai, le F.'. Pablo Iglésias, ami du F.’ . Ferrer et 
compromis avec ce dernier dans les troubles de Barcelone ?

Pendant qu’Alphonse XIII donnait cette marqueinattendue d’éclec
tisme, un autre amietdiscipleduF.'.Ferrer, leF .*. Joaquin Sanchez, 
professeur à l’Ecole Moderne de Barcelone, était arrêté le icr février 
parla police à San Juan del Puerto, province de Huelva. Il était 
porteur de documents compromettants, qui établissent qu’un 
complot en vue d’assassiner le roi était sur le point d’aboutir. Deux 
complices du" F.*. Joaquin Sanchez, l’anarchiste espagnol Emiliano 
Barrero et le carbonaro portugais Antonio de Oliveira, ont pu être 
arrêtés.

s

Puisse Alphonse XIII ouvrir les yeux pendant qu’il en est temps 
encore! Qu’il se rappelle quependant la’nuit du2 ou 3 octobre 1910, 
qui vit éclater la Révolution de Lisbonne,, l’imprimerie royale por
tugaise composait le décret d’expulsion des Jésuites, concession faite 
à la Maçonnerie portugaise. La Maçonnerie espagnole, pas plus que 
sa voisine, ne se contentera de concessions.
 ̂ j  »

EN TURQUIE

Nous avons dit ici même tout le bien que nous pensions du général 
Nazim pacha, le fondateur dé cette « Ligue Militaire » qui avait
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contraint à disparaître les sinistres francs-maçons de la Jeune- 
Turquie. Homme d’une intégrité absolue, Nazim. pacha n’avait pas 
seulement chassé les Jeunes-Turcs, il avait essayé de réparer leurs 
fautes : c’est sa ténacité qui permit à l’armée turque à Lüllé-Bourgas 
de conserver sa ligne de retraite très menacée, de se replier derrière 
les lignes de Tchataldja et d’y supporter victorieusement un premier, 
assaut des Bulgares. Nos sentiments favorables aux alliés balka
niques sont assez connus pour que nous puissions rendre hommage- 
au plus honnête et au plus brave de leurs adversaires, à l’heure où il 
vient de périr victime des francs-maçons turcs..

Les renseignements qui nous sont envoyés par nos amis de 
Turquie nous permettent de préciser comme suit les péripéties de la 
Révolution qui vient de se produire â Constantinople.

Après avoir fait tout ce qui dépendait de lui pour rétablir militai
rement les affaires de la Turquie, compromises par les généraux 
francs-maçons vaincus à Kirk Kilissê, Nazim pacha comprit que la! 
paix était le seul moyen de sauver l’empire et de lui conserver les dé
bris de sa domination en Europe. Une telle paix devait être forcé
ment très impopulaire en Turquie, puisqu’il fallait l’acheter au prix de 
l’abandon, non seulement des territoires perdus, mais d’Andrinople 
qui résistait encore. Cet abandon était cependant le seul moyen de 
sauver la Thrace orientale, Constantinople et les détroits. Nazim 
pacha décida le grand vizir. Kiamil pacha à traiter sur ces bases. La 
note officielle du gouvernement turc, accordant aux puissances 
l’abandon d’Andrinople, devait être remise aux ambassades lfev 
23 janvier, avant midi (retenons cette précision).

Cependant, les trois cents francs-maçons et le millier de maçonni- 
sés qui constituent le parti Jeune-Turc surveillaient avec attention les 
événements. Souillés de toutes les concussions et de tous les crimes,ils

1

eussent dû, dès le lendemain du triomphe de la c< Ligue Militaire », 
être mis dans l'impossibilité de nuire- Nazim pacha avait dédaigné 
de prendre contre eux des mesures de précaution élémentaire. 11 
s’était contenté de destituer quelques-uns d’entre eux des hauts 
emplois qu’ils occupaient, et de jouer un bon tour au F.*. Talaat-bey, 
Grand-Maître delà Franc-Maçonnerie ottomane, qui s’était à grand 
fracas engagé pour la durée de la guerre, mais n’avait jamais voulu 
quitter Constantinople t Nazim pacha le fit appréhender par les 
gendarmes, conduire à Tchataldja et incorporer dans un régiment. 
Débonnaire, le chef de la « Ligue Militaire » refusa d’aller plus.loin et 
refusa notamment de se priver des services de son chef d’Etat-Ma j or, 
le F.1. Izzet-pacha, jeune-turc déclaré, mais auquel il reconnaissait 
des talents militaires.

Ce manque de méfiancea perdu Nazim pacha, et probablement 
la Turquie avec lui. Tenus au courant des résolutions du gouverne
ment, les Jeunes-Turcs décidèrent de laisser remettre aux puis
sances la note qui consacrait l’abandon d’Andrinople, puis, le fait

J
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acquis, de renverser lé ministère par un coup de main hardi, qu'on 
justifierait par la colère patriotique. Tout fut exécuté avec cette 
science delà conspiration que possèdent les hommes formés dans les 
sociétés secrètes, science qui leur permet de suppléer à l’insuffisance, 
parfois ridicule, du nombre et des moyens.

La note aux puissances devait être remise le 23 ja nvier avant midi 
À deux heures de l’après-midi, quand il fut bien certain que l’irré
médiable était accompli, le coup de main eut lieu. Le F.*, colonel 
Enver bey, celui qui donna, en tg08, le signal de l’insurrection de 
Salonique, se présenta à la Sublime Porte, où l’on savait que le 
grand vizir Kiamil pacha conférait avec Nazim pacha et les autres 
ministres. Enver bey était accompagné d’environ deux cents.indi
vidus, qui formaient tout ce que la Franc-Maçonnerie et sa filiale, le 
Comité Union et Progrès, pouvaient compter d’hommes de main pour 
l’entreprise méditée. Un bataillon fidèle qui eût fait son devoir aurait 
pu, à cet instant, donner un coup de filet décisif pour l’avenir de la 
Turquie.

Hélas ! la garde du ministère était assurée, ce jour-là, par une 
compagnie composée d’éléments troubles et commandée par des 
officiers acquis à la Jeune-Turquie. D’autre part, le F.*. Izzet pacha, 
chef d’Etat-Màjor, avait envoyé la garnison de Constantinople en 
manœuvres du côté de Tchataldja. Le F.*. Enver bey put donc 
passer sans encombre et envahir avec une soixantaine d’acolytes les 
appartements de Kiamil pacha. Au bruit, Nazim pacha accourut avec 
son aide de camp le capitaine Tevfik Kibrizli bey : ce fut pour rece
voir dans la tête quatre balles du revolver d’Enver bey. La meute 
s'acharna sur le cadavre de Nazim pacha, et le perça de plus de trente 
coups de poignard. En même temps, l’aide de camp était massacré.

Le F.*. Enver bey, accompagné des FF/. Talaat bey. Grand 
. Maître du Grand Orient de Turquie, et Hadji Adil bey, député de 

Kirk-Kilissé, entra ensuite dans le cabinet du grand-vizir. Là, sous 
la menace du revolver, le vieillard octogénaire qu’est Kiamil pacha, 
dut écrire sa . démission, pendant que les autres ministres étaient 
gardés à vue par les assassins, à l’exception de Noradounghian 
effendi, qui paraît avoir été de connivence avec les conjurés et que 
l’on laissa libre. Laissant une partie de ces acolytes garder Kiamil 
pacha et les ministres, le F.*. Enver bey remonta à cheval et, suivi 
du reste de sa bande, se rendit au palais de Dolma Bagtché, résidence 

. du Sultan. La garde du palais (assurée par une compagnie égale
ment choisie la veille parle F.*. Izzet pacha, chef d’Etat-Major)

■ laissa passer les envahisseurs. Le Sultan, prévenu de leur invasion, 
refusa de recevoir le F/. Enver bey ; mais celui-ci se fit jourle 
revolver au poing et pénétra dans l’appartement de Mahomet V. Il 
signifia alors à ce dernier la démission du cabinet Kiamil, la mort de 
Nazim pacha et présenta à la signature impériale une liste de 
nouveaux ministres.

«

j 1
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Indigné, le Sultan refusa d'en entendre davantage, et le F.\ 
Enver bey quitta le palais, que ses amis continuèrent cependant à 
occuper. Une demi-heure plus tard, il revenait entouré d’un millier 

; de manifestants appartenant à la plus basse populace, que les agents 
| du Comité venaient de recruter sur les quais de Constantinople.
| Pendant que cette tourbe faisait retentir des cris de mort les ab.ords du 
| palais, le F.-. Enver bey pénétra de nouveau auprès du Sultan et'lui
] annonça que la capitale tout entière était soulevée et que l’armée
1 de Tchataldja, indignée de l’abandon d’Andrinople, quittait ses lignes 
ï et marchait sur Stamboul. Ces nouvelles étaient incontrôlables, car 
I on s’aperçut alors que tous les fils télégraphiques et téléphoniques 
| qui rattachaient le palais de Dolma Bagtché et la Sublime Porte aux 
| différents services publics avaient été « sabotés » une heure avant le 
I commencement du mouvement. Le Sultan céda et signa la nomina- 
3 tion du F.*. Mahmoud Chefket pacha comme grand-vizir et de quel- 
I ques autres malfaiteurs de moindre importance comme ministres.
| Une heure après, les nouveaux ministres s’installaient dans leurs 
j départements respectifs. Le même soir, 193 arrestations étaient 
; opérées parmi les anciens ministres, députés ou hauts fonctionnaires 
;î conservateurs : un grand nombre d’autres, qui figuraient sur une 
P liste de proscription, parvinrent à s’enfuir.
] Telle a été la révolution turque du 23 janvier, qui a fait éclater la 
| perfidie, l’audace, et, il faut bien le dire, la merveilleuse organisation 
i delà poignée de bandits qui forme le parti Jeune-Turc. Comme on 
i le voit, ce dernier a immédiatement tiré parti du succès pour décimer 
■j ses adversaires ; une Cour martiale, présidée par le F,*, colonel Zekki 
] bey, a été établie le soir même du succès et a siégé sans interruption.
•| Il convient de rapprocher cette conduite de celle de Nazim pacha, 
i qui se refusa constamment à prendre des mesures énergiques contre 
’i les frandS'maçons qu’il avait précipités du pouvoir. Dix jours avant 
i; le coup de force, recevant un rapport de police qui signalait les conci- 
\ liabules secrets des conjurés au café Tokatlian, Nazim pacha avait
3 fait appeler le colonel Enver bey, lui avait communiqué le document
] accusateur et lui avait demandé de dire, sur sa parole d’honneur, ce 

qu’il y avait devrai dans les faits rapportés. Le F.‘.Enver bey nia avec 
i sérénité, et Nazim pacha déclara mettre la parole de soldat de son 
■ subordonné au-dessus d’affirmations policières. Dix jours plus tard, 

le F,\ Enver bey logeait quatre balles dans la tête du trop crédule 
‘ généralissime. Assez intelligent pour comprendre qu’à l’organisation 
! secrète du « Comité Union et Progrès » il fallait opposer l'organisa-- 

tion secrète de la «Ligue militaire», Nazim pacha avait d’abord 
vaincu ; vainqueur, il ne voulut pas aller jusqu’au bout et mettre la 

- Franc-Maçonnerie turque hors d’état de nuire. Il a payé cette généro- 
, sitéde sa vie, et nombreux sont ceux de ses amis qui la paieront aussi 

de la leur. Utile enseignement, que les antimaçons du monde entier 
devront toujours avoir devant les yeux.
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Ail milteù de leur triomphe, une circonstance désagréable pour les 
Jeunes-Turcs est venue gâter leur joie. Comme nous l’avons dit, ils 
n’avaient fixé leur coup de force au 23 janvier, à 2 heures de l’après- 
midi, que parce que la note aux puissances, portant abandon d’An- 
drinople, devait être remise ce jour-là avantmidi. Ils comptaient pou
voir ainsi se couvrir, vis-à-vis du pays, du prétexte de l’indignation 
patriotique ; et, en même temps, ils étaient assurés de se trouver 
vis-à-vis de l’Europe en présence d’un fait acquis qui leur ôtait toute 
responsabilité personnelle dans la cession d'Andrinople.

Or, la première chose que le F.*. Enver bey trouva sur la table de 
Kiamil pacha, à la Sublime Porte, fut le brouillon de la note aux 
puissances, encore inachevée. Un retard s’était produit, qui avait fait 
renvoyer au lendemain la remise aux ambassadeurs du texte définitif. 
La cessiond’Andrinople n’étant pas un fait accompli, c’est le gouver
nement du F.'. Mahmoud Chevket pacha qui se trouve aujourd’hui 
en présence de la responsabilité à prendre.

On peut être assuré, d’ailleurs, que les Jeunes-Turcs n’hésiteront 
pas. Ayant tué Nazim pacha parce qu'il consentait à la cession, ils y 
consentiront joyeusement eux-mêmes, à condition de garder le pou
voir. Et le sang continuera à couler en Turquie, comme il coule en 
Portugal.

Jusques à quand?

F r a n ç o i s  S a i n t - G h r i s t o .



Ligue Française Antimaçonnique

INSTITUT ANT11WAÇONNIQUE DE PARIS

omme on le v erra  plus loin  p ar le co m p te  rendu, du  
d e rn ie r C o n g rès  de n o tre  L ig u e , l 'In s titu t  A n t im a 

ç o n n iq u e  d e  P a r i s ,  qui é ta it un p ro je t d ep u is  
quelques an n ées, e s t m a in te n a n t une réalité  Ses, 

statu ts fu ren t ad op tés le 14  d écem b re  1 9 1 2 ,  et il a co m m en cé  
à fo n ctio n n er dès la fin du m o is su iv an t. S o n  su c c è s  s'e.st 
tout de su ite  affirm é si co n sid érab le  que la salle des. co n fé 
rences s’est tro u v ée  tro p  petite  p o u r co n te n ir  to u s  les au d i
teurs : il a fallu  d éd ou b ler les co u rs , en so rte  que ce u x -c i  so n t  
m ain ten an t p rofessés, le m ercred i so ir , d evan t u n  au d ito ire  
d’h om m es, et rép étés , le jeudi a p rè s-m id i, d evan t un au d i
toire de d am es. L e  su ccès co n tin u e , d ’a ille u rs , à s ’affirm er si 
vif qu’une salle plus vaste  que celle de la ru e de S e in e , où  
se d on n en t actu ellem en t les co u rs , sera  ce rta in e m e n t n éces
saire l’année p ro ch a in e .

C ’est le m e rcre d i 2 9  jan vier que l’In s titu t s ’est o u v e rt p a r  
le cou rs de M . le co m m a n d a n t de F ra v ille  su r  la  F r a n c e  M a 

çon n erie o r g a n is a t r ic e  d e  la  R é v o lu tio n  fr a n ç a is e .  M . le d o c
teu r G au m e, re c te u r de l 'In s titu t, a p ro n o n cé  l’a llo cu tio n  
suivante, dans laquelle il s’est a tta ch é  à définir le b u t p o u r
suivi p ar les cré a te u rs  de ce nouvel o rg an ism e de propa-^ 
gande.
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Messieurs ,

La Ligue Française Antimaçonnique inaugure aujourd’hui une 
nouvelle création, décidée à son dernier Congrès, l’Institut Anti
maçonnique. Bien que rien ne nous permette jusqu’à présent de 
penser que cette nouveauté ait surpris les ligueurs, et que nous 
ayons tout lieu de croire qu’ils ont fait confiance à leur Direction, 
nous pensons cependant qu’il n'est p,as inutile de bien préciser le 
but que nous visons et la méthode que nous comptons employer 
pour y atteindre.

L’Institut Antimaçonnique se propose de fixer, de façon aussi pré
cise que possible, la doctrine de l’antimaçonnerie. Il a l’ambition 
de montrer nettement à tous les esprits, môme les plus prévenus, 
l’œuvre réelle de la Maçonnerie dans le passé, la continuité de son 
effort dissimulé et soigneusement caché ou brutalement agressif, se
lon les temps, mais toujours poursuivi dans la même voie.

Quand nous aurons dressé le bilan de toutes les destructions déjà 
faites, quand nous aurons clairement démontré qu’elles ne sont que 
les premiers résultats d’un travail qui ne se ralentit pas, il nous fau
dra bien nous demander vers quel but tend cette action si remarqua
blement persévérante.

Et le but entrevu ou nettement dévoilé, comment ne pas nous de
mander à qui cela peut profiter ? Comment ne pas chercher quel est 
le véritable fondateur et bénéficiaire de cette organisation de 
combat, souple, variée, protéiforme dans son action, mais inflexi
blement orientée vers un point fixe et immuable, la ruine du 
Catholicisme d’abord, et, plus loin dans le temps, le triomphe delà 
République Universelle, édifiée sur les ruines des patries et des 
nationalités ?

Si nous avons su vous exposer assez clairement les nombreux tra
vaux poursuivis un peu partout, mais plus spécialement dans notre 
ligue, si notre méthode a été assez sûre et nos démonstrations assez 
évidentes pour que vous puissiez tirer des faits la conclusion qu’ils 
comportent, nul doute que vous n’affirmiez avec nous que la Franc- 
Maçonnerie est une arme aux mains de la nationalité juive. Vous 
direz avec nous : C’est la nation juive qui veut détruire la discipline 
catholique d’abord, et plus tard l’esprit chrétien avec les institutions 
et les mœurs qui en sont issues. C’est la nation juive qui veut 
anéantir les patries, refuge et soutien du non-juif, pour asservir et 
exploiter les peuples. C’est la nation juive qui marche à la con
quête du monde, dont la domination lui fut promise par ses Pro
phètes. Elle vise aujourd’hui le but qu’elle a toujours visé, et pour

\
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y parvenir elle suit les voies qu’elle a toujours suivies,., n’y ayant 
trouvé jusqu’ici que le succès.

Quand vous serez bien pénétrés de cette conviction, vous sereztou- 
jours les patriotes ardents que vous êtes déjà, les catholiques fer
vents que vous n’avez jamais cessé d’être, mais vous serez, de plus, 
des patriotes réfléchis, des catholiques avertis, et si vos convictions 
sont assez agissantes pour faire de vous des militants de la patrie 
ou de la religion, vous pourrez espérer la victoire pour les idées et 
les institutions que vous aimez. Car vous saurez où trouver et dé
faire leur ennemi.

Mais, nous direz-vous, il n’y a rien de nouveau dans ce programme. 
Ces idées sont celles de tous les ligueurs, et il n’y avait vraiment pas 
lieu de fonder un Institut pour défendre ce que tout le monde 
admet.

Même s’il en était ainsi, l’Institut ne serait pas inutile. Tous les 
jours il nous arrive des adhérents nouveaux, ennemis instinctifs de 
la Maçonnerie, et, par suite, attirés par notre raison sociale.

Quand ils arrivent parmi nous, ils sont souvent assez troublés  ̂
La plupart sont bien convaincus qu’en venant apporter leur concours 
à la Ligue, ils vont entrer dans un groupement formidable par le 
nombre, et qu’avec le surcroît de force qu’ils constituent la Franc- 
Maçonnerie va être instantanément pulvérisée et leur vengeance 
assurée ou leurs craintes dissipées pour toujours. Us sont bien per
suadés qu’ils savent de la Maçonnerie tout ce.qu’on peut en savoir 
et, dès les premiers contacts avec les vieux ligueurs, ils en viennent 
à se demander s’ils ne se sont pas égarés dans un groupe d’illuminés 
ou de jnaniaques dangereux, lorsqu’on veut leur montrer la 
Maçonnerie derrière la Théosophie, l’Occultisme ou le Sillon.

Et quelle désillusion est la leur lorsque, au lieu de les entraîner à 
l’assaut des loges, on les invite à travailler comme des écoliers, à 
apprendre quel fut le rôle de la Maçonnerie dans le passé, à la recon
naître sous tous les masques qu’elle prend dans le présent ! Animés 
d’une belle ardeur, ignorant des obstacles, ils veulent des résultats 
immédiats et admettent difficilement qu’ils ne sont que des conscrits, 
armés de fusils de chasse et prêts à marcher, en terrain découvert, 
à l’assaut de batteries à tir rapide, soigneusement défilées.

Nous savons tous que cette instruction préalable par l’étude, que 
»a formation antimaçonnique, sont indispensables pour que l’effort 
donné soit bien dirigé et produise des résultats. Cette formation 
nécessaire ne peut se prendre'qu’à l’Institut. C’est là que pourront 
s instruire les nouveaux adhérents, et là seulement, puisque les Béco
tions ne comptent pas un nombre suffisant de ligueurs aptes à déve-

t
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lopper cet enseignement et que, d’autre part, une seule section 
compterait rarement un nombre d’adhérents nouveaux suffisant pour 
justifier le travail demandé aux anciens des groupes.

Nécessaire pour les recrues, l’Institut est-il sans intérêt pour les 
anciens Ligueurs ? Il s’en faut de beaucoup. Pour que notre Ligue 
donne des résultats sérieux, pour qu’elle puisse espérer d’atteindre un 
jour à la victoire, il lui faut une doctrine une, officielle, pourrait-on 
dire. Cette doctrine doit être assez solidement implantée dans l’esprit 
de chacun de nous pour que tous nous connaissions bien l'ennemi, ce 
qu’il fut dans le passé, ce qu’il fait aujourd’hui, et pour que tous nous 
sachions le dépister, même dirai-je le flairer du premier coup, quelle 
que soit l’épaisseur des voiles sous lesquels il se dissimule. Nous 
devons être unanimes sur. les défenses à faire et les attaques à mener. 
Pas de dissidences qui créent les divisions et anémient les forces, 
pas'de fantaisies individuelles. L’unité de doctrine est le gage du 
succès.

Je n’oserais pas affirmer que cette unité de doctrine soit aujour
d’hui obtenue et qu’il n’y ait pas des ligueurs faisant des réserves 
sur tel ou tel point. Quiconque fait des réserves diminué son élan et 
n’apportera pas à la Ligue tout le concours qu’il pourrait donner.C’est 
une diminution de forces et une source de conflits qu’il faut éviter. 
Pour cela, nul autre moyen que d’exposer clairement et sévèrement 
les faits qui ont déterminé nos convictions. La vérité en jaillira et 
entraînera runanimité des coeurs et des volontés.

Cette vérité, c’est à l’Institut que nous l’exposerons, et si les li
gueurs vétérans veulent bien suivre assidûment les cours, ils seront 
surpris de l’abondance des faits qu’ils ignoraient. Les idées justes 
qu’ils possédaient déjà seront raffermies, et il ne sera pas indifférent 
que leur arsenal de preuves s’étende et se complète.

Pins tard, à mesure que les leçons se feront plus nombreuses, l’en
seignement donné à l’Institut s’étendra suffisamment pour satisfaire 
les plus difficiles. Nous ne craignons pas de manquer de matière, 
mais bien plutôt de .rebuter quelques volontés mal affermies par l'ef
fort intellectuel qu’il faudra bien leur demander.

Les leçons de la première série des cours vont être consacrées à 
étudier l’action de la Maçonnerie dans quelques-uns des mouvements 
révolutionnaires qui ont. agité et transformé le monde depuis la fin 
du xvme siècle. Par l’étude méthodique de ces événements, connus 
de tous dans leurs résultats, mais si totalement ignorés quant au mé
canisme de préparation et d’exécution, nous ouvrons une rubrique 
tjui peut s’intituler : la_Franc-Maçonnerie et la Révolution. Elle sera 
longue et fertile en enseignements.
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Nous étudierons tout d’abord les mouvements qui ont réussi, car 
leur succès même est de nature à solliciter plus vivement l’attention. . 
Mais quand vous serez devenus plus curieux du mécanisme que du 
résultat, quand, las d’être battus, vous serez surtout désireux de savoir 
comment on peut être victorieux, il ne sera pas sans intérêt de 
prendre à leur tour les mouvements qui ont échoué, comme celui du 

i F.*. Ferrer. La raison des échecs fera mieux ressortir les causes du
| succès, et ainsi pénétrerez-vous un peu plus avant dans la connais-
j sance des procédés maçonniques et surtout des conditions qu’il Leur 
| faut pour aboutir à un résultat.
j Nous espérons que de cette première série de leçons se dégage- 
| ront clairement deux idées salutaires.
I La première, c’est qu’un mouvement révolutionnaire demande 
j une longue préparation fortement conçue et persévérante.
■> La seconde, c’est qu’il faut pour l’exécution un petit groupe 

d’hommes résolus, très unis, de ferme volonté, placés, quelques-uns 
i du moins, aux bons endroits et munis de la quantité suffisante de 

nerf de la guerre, c’est-à-dire d’argent.
1 Messieurs,, je vous ai présenté le nouveau-né, ainsi que ma qualité 
; de tuteur de ses premiers pas m’en faisait i obligation. J’espère que 
! votre assiduité nous donnera l’occasion et le moyen de réaliser ce 
I que nous rêvons pour lui. En m’excusant d’avoir peut-être abusé de 
t votre patience, je donne la parole à M. de Fraville, non sans le re-
■ mercier, en votre nom à tous, d’avoir bien voulu quitter le fauteuil 
i présidentiel qu’il occupe si bien pour descendre dans la simple chaire
■ de professeur. (Applaudissements).
) ‘\

! Le tours du commandant de Fraville, sur la préparation 
\ maçonnique de la Révolution, a ensuite commencé, 
ï Dans sa première conférence, le 29 janvier (et le 3o janvier), 
jj le commandant de Fraville s’est particulièrement occupé du 
; mouvement philosophique du x v iii'  siècle et de ses rapports
\ avec l’action maçonnique proprement dite, des loges mili-
! taires chargées de désorganiser l’armée, de l’émeute des fa- 
• rines, sorte de répétition générale qui précéda la Révolution, 

de l’affaire du Collier, qui fut montée pour rendre impopu
laires le Roi et rla Reine, enfin de la gigantesque comédie ma
çonnique que furent les Cahiers de 1789 et la convocatiorndes 
Etats Généraux.

Dans la seconde conférence (5 et 6 janvier), il a étudié le 
mouvement maçonnique pendant la Révolution proprement 
dite, et a montré comment les conflits sanglants des « grands

.i-
i.
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a n c ê tre s  » , q u i, p ou r ta n t d ’en tre  eu x , ab o u tiren t à  la guillo
tin e , s’exp liq uen t p a r  la d iv ersité  de leurs orig in es m a ço n 
n iq u es. M açon s m a rtin is te s , m aço n s illum in és e t m a ço n s de 
la S tric te  O b serv an ce , m o m en tan ém en t fondus dans le G ran d  
O rie n t de F ra n c e , n ’avaien t pu faire ta ire  leu rs  d ésacco rd s et 
leu rs h ain es, e t, ap rès s ’ê tre  en ten d u  p o u r p ro scrire  l’E g lise  
et la M o n arch ie , ils se p ro scriv aien t en tre  e u x .

C e  co u rs , re m arq u ab lem en t in té re ssa n t, a  été suivi avec  
u n e e x trê m e  a tten tio n  p ar les au d iteu rs , qui se so n t élevés 
au chiffre de 1 4 0 . D iverses q u estio n s on t été posées su r des 
p o in ts se ra tta ch a n t au sujet tra ité . L e  co m m an d an t de F r a -  
ville et M . F lav ien  B re n ie r  y  ont rép o n d u .

L e  cou rs de M . R en é  de L a  B ou laye su r la Révolution ita
lienne et la Franc-M açonnerie { 1 8 1 5 - i 870) a  été  professé  
les 1 2 - 13 e t 1 9 -20  février ; son su ccès a été  ég alem en t très  
co n sid érab le . ,

D an s sa  p rem ière  co n féren ce , l’o ra te u r  s’est appliqué à ra 
co n te r  les d éb uts de l’ag ita tio n  m açon n iq u e rév o lu tio n n aire  en  
Ita lie  et la fo rm atio n  des Ç a rb o n a ri, ch arg és de ré a lise r p ar  
la fo rce , d an s le d om ain e des faits, ce que la F ra n c-M a ço n n e 
rie  avait p rép aré  san s b ru it dans le d om ain e des idées. Il a  
d égagé le v éritab le  ca ra c tè re  d e l à  H a u te  V en te , p u issance  
su p rê m e  du  C a rb o n a rism e  ;  raco n té  la lu tte  qu’elle so u tin t  
co n tre  la Jeune Europe  de M azzini, fo rce  riv ale , plus rév o lu 
tio n n a ire  e n co re , et qui é ta it destinée à s o r tir  v icto rieu se  du 
conflit. L a  p rem ière  co n féren ce  s’est achevée p ar u n  p ara l
lèle sin gu lièrem en t v ivan t e n tre  les d eu x h o m m es qui devaient 
sym b oliser l’actio n  m açon n iq u e rév o lu tio n n aire  p en d an t la 
p ériod e des événem ents d é cisifs :M a z z in i, co n sp ira te u r tén é
breux et infatigable, étern el o u rd isseu r d ’in trig u e s , faisant 
jo u er, du fond de l’exil, les m ille re sso rts  de so n  asso cia tio n  de 
fan atiq u es e t  su p p rim an t im p ito y ab lem en t, p a r le poignard  
ou  la  b om b e, to u t h o m m e faisan t ob stacle  à ses desseins ; G a- 
rib ald i, h o m m e de m œ u rs v iles et d’in telligen ce b o rn ée , van 
ta rd  et cu p id e, sans ta len ts m ilita ire s , m ais d’ailleu rs b rav e , 
h a rd i, e t to u jo u rs  p rê t au x en trep rises les plus d ésespérées. 
T a n d is  qüe M azzini d evait re s te r  jusqu’au b o u t fidèle à son  
idéal de R ép u b liq u e u n ita ire , les subsides de la  m aiso n  de 
S avoie  réco n cilièren t G arib ald i avec l’idée de 1a  m on arch ie  
italien n e ; ce tte  d ern ière  d evait, d ’a illeu rs, ê tre  au ssi n ette 
m e n t m açon n iq u e que l’eû t été la  R ép u b liq u e de M azzini.
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D ans sa seconde co n féren ce , ap rès av oir ra co n té  en détail 
la cam p agn e des M ille, M . de L a  B o u lay e , p assant au rôle  jo u é , 
dans la ch u te du p ou voir tem p o rel des p ap es, p a r G avour  
et N apoléon I I I ,  a re tra cé  to u te  l’h istoire  des re la tio n s de 
l’em p ereu r des F ra n ç a is  avec le C a rb o n a rism e . IL a  m o n tré  
le double jeu joué p a r N ap o léo n  I I I ,  q u i, à l’heure m êm e où  
il prodiguait au S a in t-S iè g e  les assu ran ces de p ro te c tio n , 
disait à l’envoyé de V ic to r  E m m a n u e l, à  C h am b éry  : « F a ite s ,  
m ais faites v ite  I »

L ’o ra te u r a te rm in é  en m o n tra n t co m m e n t les sages avis 
n’avaient pas m an q u é au x  sou verain s spoliés, et n o ta m m e n t  
à F ra n ço is  I I  de N ap les ; ils eu ssen t pu trio m p h e r s’ils Les 
avaient suivis ; m ais il est dans le d estin  des p rin ces de ne  
pas éco u ter ceu x qui jou en t au p rès d’eu x le rôle de C assan d re .

A. la suite de ce tte  co n féren ce , u n  des au d iteu rs , M . le 
com m an d an t S tan islas  C o sta  de B e a u re g a rd , a tenu à ap p o r
ter Tappui de son tém oign age à  l’une des affirm ations du con 
férencier. C ’est d an s le .ch âteau  de son  g ran d -p ère , à  C h am 
béry, au co u rs  d ’u n  d în er offert en l’h on n eu r de N ap o
léon I I I ,  que ce d ern ier ad ressa  au général C iald in i les p a
roles h istoriq u es : « F a ite s , m ais faites v ite  ! » U n  p lan  d ’in 
vasion des E ta ts  du S a in t-S iè g e  fut à  la h âte  dessiné su r  u n  
m enu qui a été recu eilli e t existe  en co re .

N ou s au ron s l’o ccasio n  de re v e n ir su r ce t in téressan t té 
m oignage.
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B E A U  V A I S .

L e  d im an ch e a fév rier a eu lieu à  B eau v ais , salle du C o -  
lysée, une g ran d e con féren ce o rgan isée , p ar la sectio n  de  
l’Oise de la L ig u e Française Antimaçonnique. M . le co m 
m andant de F ra v ille , p résid en t de la L ig u e , et M . F la v ie n  
B ren ier, secré ta ire  g én éral, y  o n t pris la parole d evan t u n  
auditoire au ssi n o m b reu x  que ch o isi.

L e  co m m an d an t de F ra v ille  s’est p articu lièrem en t a ttach é  
a m o n tre r quel p o u rra it ê tre  le rô le , à  la C h am b re, d ’une  
opposition v ra im e n t an tim aço n n iq u e, qui ne se p a iera it pas  
de m ots e t ferait une g u erre  in cessan te  à la d om in ation  des  
L oges, Il a expliqué le fo n ctio n n em en t des loges et la  m a 
nière dont elles s ’y  p ren n en t p ou r p rovoq u er d an s le pays  
des m ou vem en ts d ’opinion  tru q u é s.
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M . F la v ie n  B re n ie r , ap rès a v o ir  m o n tré  que le b u t p o u r
su ivi p a r  la F ra n c-M a ço n n e rie  e s t la ru ine de to u te  civili
sa tio n  ch ré tie n n e  e t le re to u r  au P a g a n ism e , a  fait en trev o ir  
que l’h eu re  n ’est p e u t-ê tre  pas éloign ée où la  secte  su b sti
tu e ra  au x  m o y en s h y p o crite s  en usage a ctu ellem en t en  F ra n c e  
les m oyen s de T e r r e u r  qu’elle em p loie  en T u rq u ie  et en 
P o r tu g a l . L e  d ev o ir des C ath o liq u es est de s’o rg a n ise r an ti- 
m a ço n n iq u e m e n t p o u r faire face à ce tte  é v e n tu a lité .

D e n o m b reu ses ad h ésion s o n t é té  reçu es à la  su ite  de cette  
ré u n io n , qui a  p ro d u it à B eau v ais  la m eilleu re  im p re ssio n .

. VERSAILLES.

M , F la v ie n  B re n ie r , se cré ta ire  g én éral de la L ig u e , a  fait 
à V e rsa ille s , salle  de la  rue D u p lessis, les 23  d écem b re  et 
27- jan v ier, d eu x im p o rta n te s  con féren ces su r le rô le  joué  
p a r  la F ra n c-M a ço n n e rie  dans les R é v o lu tio n s et p ersécu 
tio n s relig ieu ses su rv en u es en  E sp a g n e  au x v m e et au 
x ix e siècle .

N o u s  publions d an s ce  n u m é ro  u n e n otab le p artie  de ce 
tra v a il, qui a  v iv em en t in téressé  les au d ite u rs  versaillais .

L I B O U R N E .

L e  d im an ch e  16 fév rier av ait lieu , à  L ib o u rn e , u n e im p o r
ta n te  ré u n io n  de p ro te s ta tio n  o rg an isée  co n tre  la  F ra n c -M a 
ço n n e rie , q u i a  ré ce m m e n t m o n té , d an s la ré g io n , un de ces 
« scan d ales c lé rica u x  » d on t elle p ossèd e la fo rm u le . U n e  
fou le co n sid érab le  a p a rtic ip é  à ce m e e tin g  de ré p a ra tio n .

E n tr e  a u tre s  o ra te u rs , on  a ch a le u re u se m e n t applaudi 
M . l’abbé B e rg e y , jeune p rê tre  d on t l’éloq u en ce a tran sp orté  
l’a u d ito ire  et n o tre  p ré sid e n t, le co m m a n d a n t d e F ra v ille , qui 
a  o b ten u  le plus fra n c  su ccès .

A  la  su ite  de ce tte  ré u n io n , u n e sectio n  de la Ligue  
Française Antimaçonnique a  été co n stitu ée  à  L ib o u rn e .

POITIERS.

L e  lu n d i 17 févier, le co m m a n d a n t de F ra v ille  a fait, à 
P o itie rs , d evan t ü n  au d ito ire  co n sid érab le , u n e conférence  
o rg a n isé e  p a r n os am is de la  sectio n  lo cale , d on t on  connaît 
l ’in fatigab le  d év o u em en t.

A p rè s  av o ir traité  d e là  q u estio n  an tin iaço n n iq u e  avec son
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éloquence o rd in aire , n o tre  p résid en t a  été  am en é à  p a rle r  du  
Sillon et à p ré cise r les a ccu sa tio n s  que n o u s p o rto n s , ët 
que n ou s p ro u v o n s, c o n tre  M . M arc S a n g n ie r . L e  su ccès de  
l’o ra te u r a été trè s  vif.

N o to n s à ce p ro p o s que le co m p te  re n d u , d’ailleu rs trè s  b ien 
veillan t, p aru  dans le C ourrier de là Vienne, co n tien t d ’assez  
fortes in exactitu d es. N o u s d é cla ro n s , u n e fois p o u r to u te s , 
nous en te n ir , su r la q u estio n  du Sillon , a u x  faits p récis  q u e  
nous publions dans la  Revue Antimaçonnique.

T O U R S .

A p rès L ib o u rn e  e t P o itie rs , le co m m a n d a n t de F ra v ille  
s’est a rrê té  à  T o u r s , où il a p ris la  p aro le  dans une ré u n io n  . 
organisée p a r  la sectio n  locale de la L ig u e  Française Antim a
çonnique.

L a  place n ou s m an q u e  p o u r re n d re  co m p te , co m m e il 
co n v ien d rait, de la co n féren ce  de n o tre  p résid en t.

A U X  L I G U E U R S  D E S  P R O V I N C E S .

Tous ceux de nos L ig u eu rs ou Abonnés des provinces, qui 
auraient à nous signaler des réunions ou conférences à orga
niser dans leur région^ d’ici au x vacances prochaines, sont priés 
de le faire sans retard.

L es mesures nécessaires sontpi'ises pour mettre à leur dispo
sition les orateurs demandés.

\

c

REVUE AN TI MAÇON NIQUE# T. V 3



QUATRIÈME CONGRÈS
J

D E  L À
ï
■ \

'  \

Ligne Française Ântimaçonnique

es tra v a u x  du q u atrièm e C o n g rès  de la Ligue  
Française Antimaçonnique se so n t ou verts à P a r is ,  
le v en d red i i 3 d écem b re  1 9 1 2 .

L e  m a tin , les co n g ressistes on t assisté  à une  
m esse célébrée à 10 h e u re s , en  l’église S a in t-P ie rre -d u -G ro s -  
C aillo u , en m ém o ire  des v ictim es de la F ran c-M aço n n erie . 
L ’ap rè s-m id i, ils se so n t réu n is , à 2 h . 1/2,  dans une salle  
sp écialem en t am én agée à leu r in ten tio n , boulevard  du M ont
p arn asse .

L e  C o m ité  d ’O rg an isa tio n  p rocèd e à la vérification  des p ou 
v o irs  des délégués en voyés p a r  les section s de la L ig u e .

S o n t rég u lièrem en t re p ré se n té e s  les section s ci-ap rès  :

Groupe d*études de P a ris  ;
B arrueî (P a ris) ;
Clément X I I  (P a ris )  ;
Garcia Moreno (P a r is )  ;
X I V *  arrondissement (P a r is )  ;
X V I I *  arrondissement (P a r is )  ;
Jeunesse Antimaçonnique (P a ris ) ;
Asnières ;

1
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Versailles ;
Beauvais ;
R ou en ;
Yvetot ; '
L e H avre ;
Caen ;
Avranches ;  ;
Brest ;
Nantes ;
Saumur ;
Tours ;
Poitiers ;
Rochefort-snr-M er :
Ile de Ré ;
Guéret;
M uret ;
Riom ;
Valence ;
Avignon ;
A ix  en Provence ;

. M a rseille; _
N ice ;
B ou rg  en Bresse ;
Vaucouleurs ;
Lêrouville ;
Saint-M ihiel ;
Verdun ;
Dieue (M euse) ;
A lg er ;
Beyrouth (S y rie ).

S o it u n  to ta l de tren te -h u it sectio n s, rep résen tées p ar  
q u aran te-n eu f délégués rég u liers, d isp osan t au total de 
soixante-seize voix .

E n  vertu d7 une décision prise par le Bureau du Congrès , et 
pour ne pas fournir aux adversaires de l’Antimaçonnerie des 
indications utiles, la liste complète des délégués ne sera pas  
publiée.

L a  vérification  des p ou voirs achevée, le C o n g res est d éclaré  
con stitu é.
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Première journée : Vendredi 19 novembre.

PREMIÈRE SÉANCE-

Présidence du commandant d e  F r a v i l l e , ier vice-président. 
M. F l a v i e n  B r e n i e r , secrétaire général, procède à l’appel des délé
gués présents.

Le commandant d e  F r a v i l l e  ouvre les travaux du Congrès. Il 
félicite les congressistes qui ont assisté à la messe célébrée le matin 
en mémoire des victimes de la Franc-Maçonnerie. Il tient à saluer 
dans cette coutume, qui continuera à être observée chaque année, 
non seulement un pieux hommage rendu aux martyrs de la grande 
cause que nous servons, mais encore un acte de foi dans la Provi
dence, et, par là, un retour à nos traditions religieuses et natio
nales. Les séances du Congrès s’annoncent longues et chargées, 
mais le travail même qu'elles imposeront aux représentants des 
sections sera une manifestation de la vitalité de notre Ligue, dont 
on va pouvoir apprécier l’œuvre et les résultats.

En terminant, le commandant d e  F r a v i l l e  propose l’envoi au 
Saint-Père d’une dépêche exprimant le dévouement filial des con
gressistes. « Ce sera notre manière, dit l’orateur, de répondre à  

. la décoration que notre gouvernement vient d’octroyer au F.', juif 
Nathan, insulteur de la Papauté. »

Le texte de la dépêche est adopté à l’unanimité.

M. F l a v i e n  B r e n i e r , secrétaire général, a la parole pour son 
rapport sur l’exercice 1912.

L’orateur s’attache à donner une vue d’ensemble des questions 
que le Congrès va avoir à examiner. 11 signale tout d’abord les con
séquences considérables qu’a eues le Congrès International organisé 
par la Ligue, l'an dernier : l’action antimaçonnique, qui était jadis 
une spécialité française, a, d’un seul coup, débordé largement nos 
frontières. Elle se poursuit en cemoment, sous notre direction, dans 
une dizaine de pays. Le rapport sur le Bureau Antimaçonnique Inter
national donnera sur ce point toutes les précisions nécessaires.

Une section parisienne, la section Garcia Moreno, joue un rôle de 
première importance dans cette exportation de la doctrine antima
çonnique. Elle présentera un rapport particulier sur ses travaux.

Non seulement la Ligue Française Antimaçonnique exporte sa 
doctrine et crée, à l’étranger, des Ligues nationales qui lui sont 
similaires ; mais encore elle y constitue des sections régulières, tra
vaillant en langue française et soumïseè à notre Règlement Général. 
C’est le cas de la section de Beyrouth (Syrie), qui est représentée 
parmi nous par M. Fouad El Khoury. D’autres sections sont en 
formation à Damas et au Caire. (Applaudissements).

T.
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Si l’année a surtout été, pour nous, une année d’activité extérieure, 
il ne faudrait pas croire que nous n’avons rien fait en France. Il 
convient, tout d’abord, de signaler les perfectionnements apportés à 
nos services de renseignements, qui nous ont permis de surprendre 
le secret de plusieurs intrigues maçonniques. Le rapport de M. l’abbé 
Duperron, au nom du Comité de Vigilance, permettra d'apprécier 
l'importance desdécouvertesfaites. En attendant, et à titre d’exemple 
de la rapidité de nos informations, M. Flavien Brenier donne lecture 
du résumé d’une réunion secrète théosophique, qui s’est tenue la 
veille même, 12 décembre.

M. Flavien Brenier fait ensuite part au Congrès de la découverte 
à Paris d’un centre maçonnique d’actionrévolutionnaire qui rayonne 
sur plusieurs pays étrangers. Cette question sera traitée en détail 
dans le rapport du comte Rochaïd.

Le grand conflit qui vient de mettre aux prises, dans les Balkans, la 
civilisation chrétienne et l’Islam, a préoccupé la Ligue Française 
Antimaçonnique ; c’est dans son sein qu’a pris naissance le Comité 
pro-Balkanique de Paris, qui a exercé une salutaire influence sur 
l’opinion française à l’heure où les Juifs s’efforçaient de la rendre 
favorable aux Turcs, et qui a envoyé sur le théâtre de la guerre des 
secours en personnel et matériel chirurgical.

L’orateur signale les progrès de la Revue Antimaçonnique : l’ac
croissement régulier du nombre des abonnés a permis d’améliorer 
la collaboration de la Revue et d’augmenter le chiffre des pages. Un 
rapport spécial sera présenté sur cette question par le Dr Ferrand.

Les sections de la Ligue en province se sont inégalement com
portées pendant l’année qui s’achève. Les unes ont progressé de 
façon satisfaisante, se recrutant, travaillant chaque mois et propa- 
geant autour d’elles la doctrine antimaçonnique. Plusieurs autres sont 
restées engourdies dans une torpeur presque continuelle, n’ayant 
que de rares réunions et ne faisant pas de propagande.

D’une manière générale, il faut attribuer ce manque d’activité de 
certaines sections au mauvais choix de leur Bureau. Trop souvent 
on cède au désir d’avoir pour président d’une section une notabilité 
locale ; il arrive que celle-ci, surchargée de soins divers, considère 
un peu sa présidence comme une corvée supplémentaire qu’elle tâche 
de réduire à l’indispensable ; l’impulsion n’étant pas donnée par le 
président, la section languit. Là. au contraire,. où le président est 
avant tout ligueur antimaçon, il entraîne sa section et celle-ci obtient



de bons résultats. Qu’on n’hésite donc jamais, dans le choix d'un pré
sident de section, à préférer le zèle pour la Ligue aux considérations 
de notoriété.

En terminant, M. Flavien Brenier souhaite la bienvenue aux 
représentants des sections nouvelles créées dans l’année celles 
d’Yvetot, de Valence, de Saumur, d’Avranch.es et de Beyrouth (Sy
rie).

La discussion générale est ouverte.

M. d e  L a. B o u l a y e , membre du Conseil Central, tient à signaler 
l’importance de l’action des sections de province. Elles peuvent non 
seulement répandre autour d’elles les idées antimaçonniques, mais 

. encore envoyer au Siège Central de précieux renseignements histo
riques ou contemporains. Il signale particulièrement, parmi celles 
qui ont rempli cet office, les sections d’Aix en Provence, de Versailles 
et d’Asnières. Il serait à désirer qu’on les imite.

La section de Tours, par exemple, ne pourrait-elle recueillir des 
renseignements sur le célèbre Tourangeau Claude de Saint-Martin, 
dont le rôle maçonnique fut si actif avant la Révolution française ? 
II est un autre Tourangeau illustre, Balzac, qui, dans plusieurs de 
ces romans, a traité les questions occultistes avec une sôreté de do
cumentation qui prouve qu’il les connaissait parfaitement. Ne pour
rait-on rechercher quels furent les rapports de Balzac avec l’occul
tisme ? Voilà un exemple des recherches d’ordre historique que 
presque toutes nos sections pourraient entreprendre. La Revue An- 
iimaçonnique en recueillerait volontiers le résultat.

Les recherches d’ordre contemporain présentent un intérêt au 
moins égal. Il s’agit, en effet, de recueillir tous les renseignements 
intéressants sur les loges locales, de surveiller les infiltrations, maçon
niques dans les sociétés de.l’endroit, de se documenter sur les mani
festations d’activité occultiste dans la région. L’orateur signale à ce 
propos l’intérêt qu’il y aurait à surveiller les « conjureurs de sorts », 
qui sont la plaie des campagnes, et dont le rôle antichrétien est 
suffisamment révélé par les déformations sataniques qu’ils font subir 
aux prières de l’Eglise en usage dans leur cérémonial.

On objectera que chacun ne peut se livrer à une étude complète 
d’une question donnée : cela prendrait trop de temps. Sans doute ! 
mais il n’est presque personne qui, dans une année, n’arrive à 
recueillir un renseignement intéressant sur la Maçonnerie ou l’Occul
tisme. Qu’au lieu de négliger ce renseignement, parce qu’incomplet, le 
ligueur qui l’a recueilli le note immédiatement, avec indication de sa 
source ; qu’il l’apporte au siège de la section, où existera un tiroir 
spécialement destiné à recueillir les notes ainsi rédigées ; tous les 
trois mois, le contenu du tiroir sera adressé au Siège Central, qui
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se chargera de trier, de classer et de contrôler les renseignements 
ainsi recueillis. On sera surpris, au bout de l’année, des résultats 
ainsi obtenus. (Applaudissements.)

M. F lavien B r en ier  appuie la proposition de M. de La Boulaye. 
La Ligue doit devenir, de plus en plus, une réunion d’antimaçons 
résolus à travailler personnellement au succès de la cause. Ne crai
gnons pas de décourager les paresseux et les gémissants par l'éventua
lité d’une besogne à leur imposer. Nous ne perdrons rien en les 
perdant, et même nous galvaniserons l’ardeur de ceux qui veulent 
travailler en ne leur imposant plus un voisinage déprimant-.

M. M arc L enoble (Rouen) montre, par un exemple emprunté à 
la section de Rouen, combien pourrait être fécond le travail local qui 
est recommandé.

M. S abourin (Tours) fait observer que la section de Tours a préci
sément fait une enquête sur les sujets que M. de La Boulaye signale 
à son attention. Elle surveille de très près les agissements locaux du 
Martinisme. Quant à la Loge maçonnique les Dêmophiles, le compte 
rendu de ses séances est régulièrement publié dans un organe cacho-, 
lique local, à la grande fureur des FF.’ , de Tours. La section ne 
s'est pas préoccupée, par contre, des recherches historiques sur 
Claude de Saint-Martin et Balzac ; mais'bonne note est prise du ren
seignement, et des investigations seront faites dans les archives lo
cales.

M. de L a B oulaye fait remarquer qu’il n’a cité particulièrement la 
section de Tours que parce qu’il la considère comme une des meil
leures de la Ligue et des mieux outillées pour le travail qu’il s’agit 
d’accomplir.

M. G uitaut (Jeunesse Antimaçonnique) voudrait que l’on ajou
tât les Compagnonnages Ouvriers à la liste des associations mises 
en surveillance. Les liens des Compagnons avec la Franc-Maçon
nerie sont connus ; or, leur nombre augmente singulièrement dans 
les milieux ouvriers, en raison des avantages garantis aux membres 
des Compagnonnages.

Un échange de vues a lieu entre M. F lavien  B r e n ie r , M. l’abbé 
D uperron  (Clément XII) et M. S abourin (Tours) au sujet d’une 
association occultiste de Touraine.

■ M. P oncet (île de Ré) croit que toutes les sections .travailleraient 
utilement si-le principe de discipline était mis à base de l’organi
sation locale. Le président doit avoir pour préoccupation constante 
de distribuer à ses membres la propagande à faire et les enquêtes à
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conduire ; il doit ensuite s’assurer de la manière dont ils ont ac
compli leur tâche. Enfin, il serait bon que la Revue Antimaçonnique 
publiât uq bulletin régulier des travaux de la Ligue pour encourager 
les sections qui travaillent et faire honte aux autres. Le Siège Cen
tral devrait imposer l’activité aux présidents et aux sections.

M. F i .avièn B r e n ie r . —  Il sera tenu compte, dans la mesure du 
possible, du vœu exprimé pour la publicité à donner aux travaux 
des sections. Mais nous ne pouvons pas cc imposer » l’activité aux 
membres qui préfèrent leur repos : contentons-nous de prêcher 
d’exemple. •

M. V icto r  B la ise  (Vaucouleurs). —  La solution ne serait-elle 
pas dans une hiérarchie de la Ligue, qui réserverait les plus hauts 
grades de l’organisation à ceux qui paraîtraient les plus méritants.
(Approbation sut- divers bancs. )

M. F lavien B r e n ie r . —  Nous avons déjàun embryon de hiérarchie 
aveç notre division en « membres adhérents», «membres partici
pants » et « membres actifs ». Le « membre adhérent » est libre de 
toute obligation et ne nous doit qu’une cotisation de trois francs ; 
mais il n’est mêlé en rien à l’administration de la Ligue. Le « mem
bre participant» paie une cotisation de 12 francs et promet de parti
ciper, quand il le pourra, aux séances des sections : il peut voter sur 
toutes les questions qui sont de la compétence des sections, mais il 
n'est éligible à aucune fonction. Le « membre actif », lui, s’engage à 
assister assidûment aux séances de sa section et à travailler per
sonnellement (par la plume, la parole ou la propagande privée) pour 
l’idée antimaçonnique ; il est éligible à toutes les fonctions.

Comme on le voit, dans cette hiérarchie , à chaque devoir accepté 
et rempli correspond un droit bien défini. Ce n’est pas encore la per
fection, mais c’est un acheminement vers une organisation conve
nable de la lutte antimaçonnique. La création de Y Institut Antima
çonnique de Paris va nous permettre de compléter et de fortifier .cette 
hiérarchie. (Applaudissements.)

Après un échange de vues sur cette question, la séance est sus
pendue à 4 h. ï 5.

Les travaux sont repris à 4 h. 30.
M. F avien B r e n ie r  félicite l’assemblée de la promptitude avec 

laquelle les vœux manifestés au commencement de la séance reçoivent 
satisfaction. Le « système du tiroir », à peine réclamé, fonctionne 
déjàv et de nombreux délégués de province ont profité de la suspen
sion dé séance pour déposer sur le bureau des documents relatifs à 
l’action maçonnique et occultiste dans leur région d’origine. licite 
particulièrement une communication du marquis de Guercheville, 
délégué de la section de Caen, au sujet d’une société secrète ayant 
pour but la propagation de l’immoralité dans la jeunesse, qui a été 
découverte à Caen : cette société procède d’uh groupe occultiste local.
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M. de L a B oulaye annonce que M. Paul Vincenti, délégué de-la?-' 
section de Nice; lui a, d’autre part, communiqué d’intéressants ren- 

' seignements au sujet de rapports de Balzac et de 1’Occultisme.
M. P aul V incenti (Nice). —  Balzac fut un catholique et un roya

liste. Cependant, son œuvre est à l’Index. Le fait cesse d’être surpre
nant quand on constate la part faite à l’Occultisme dans ses ouvrages. 
Séraphita, notamment, contientun exposé de la doctrine Swedenbor- 
gienne, et Louis Lambert s’inspire fréquemment du Martinisme.

M. F lavien Brenier signale à ce propos que la société des Amis 
de Balzac est devenue une simple doublure de l’association occultiste 
Y Hexagramme, qui réunit un grand nombre de jeunes littérateurs et 
s’applique à les maçonniser. C’est dans cette société qu’a été lancée 
la candidature de Han Ryner comme « prince des Conteurs ». 
11 y a là un mouvement à surveiller, car, si l’on n’y prend garde, les 
membres de YHexagramme exerceront une influence détestable sur 
la littérature de demain.

Le commandant de  F rav ille  fait ressortir l’habileté avec laquelle 
la Franc-Maçonnerie sait accaparer tous les mouvements d’idées. 
Ce serait donc une chimère de croire qu’il suffit de créer un de ces- 
mouvements pour faire oeuvre utile : la Maçonnerie fera dévier tout 
courant dont les créateurs n’auront pas eu tout d’abord la prudence 
de s’assimiler nos méthodes pour démasquer les infiltrations maçon
niques. (Applaudissements).

M. M arc L en o ble , membre du Conseil Central, présente son rap
port sur les « décisions prises au dernier Congrès ».

• s

Une deces décisions avait trait à la nécessité d’imposer l’observation, 
du Règlement Général à certaines sections de province, qui s’en af
franchissent trop souvent. Les réformes nécessaires n’ont pas pu être 
obtenues partout : la raison en est que, dans certaines villes de pro
vince, les présidents n’ont pas toujours toute l’autorité nécessaire sur 
leurs membres, qui sont surtout leurs amis. D’où le laisser-aller dans 
l’exécution des prescriptions relatives à la tenue des procès-verbaux, 
à l’encaissement des cotisations, aux rapports avec le Siège Central. 
M. Marc Lenoble propose, en conséquence, que toutes les sections 
delà Ligue soient, chaque année, visitées par un délégué du Siège 
Central, qui s’assurera du fonctionnement régulier de la section.

En ce qui concerne la création des « membres adhérents », décidée 
au dernier Congrès, un certain nombred’adhésionsde cette catégorie 
a pu être recueilli. Il y aura lieu, en 1913, de se livrer à une intense 
propagande par circulaires pour augmenter cenombre.

Un succès complet a été obtenu en ce qui concerne la célébration 
officielle de la Fête de Jeanne d’Arc à Paris. Jusqu’ici les bâtiments

1
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municipaux s’abstenaient de pavoiser et d’illuminer en l’honneur de 
ia Sainte de la Patrie. Le Congrès antimaçonnique de 1911 avait ex
primé le désir de voir cesser cet état de choses. Certaines démarches, 
dont M. Marc Lenoble rend compte en détail, mais dont nous ne 
pouvons publier le compte rendu, ont permis de faire avancer la 
question au Conseil municipal: en 1913, les bâtiments munici
paux pavoiseront en l’honneur de l’héroïne nationale. {Vifs applau
dissements).

Le projet de création de l'Institut Antimaçonnique de Paris a été 
mis au point, selon le désir exprimé par le Congrès de 1911. On en 
examinera les statuts dans une délibération spéciale.

M. P oncet (Ile de Ré) a la parole sur le rapport qui vient d’ètre 
présenté. Il regrette que les sections n’aient pas partout pris le parti 
de louer des drapeaux et de les mettre à la disposition de leurs mem
bres et du public pour le pavoisement de Jeanne d’Arc. Il est égale
ment d’avis que les commerçants qui refusent de pavoiser pour la 
.seule fête vraiment nationale de la Francedoivent être boycottés. Il 
rappelle que les francs-maçons font de la solidarité et du boycottage 
un usage beaucoup plus fréquent que les conservateurs.

M. C ruchon (Guéret) approuve pleinement les paroles de M. Pon
cet et cite divers exemples du manque de solidarité des catholiques, 
au point de vue politique comme au point de vue commercial. Le 
devoir de la Ligue Française Antimaçonnique est de réagir contre ce 
manque de solidarité, d’abord dans son sein, puis au dehors.

i Un échange de vues a lieu sur cette question. Y  prennent part par
ticulièrement : MM. Antoine Gruss (Yvetot), colonel Grillère (Beau
vais), Victor Biaise (Vaucouleurs), le comte de Bryas (Muret) et 
Poncet (île de Ré). . ,

M. F lavien B r en ier  fait remarquer que le boycottage des francs- 
maçons, pour rester légal, ne doit jamais revêtir la forme d’une pro
pagande publique faite pour détourner de s’adresser à un four
nisseur franc-maçon. On s'exposerait ainsi à de gros dommages- 
intérêts. Autre chose est de mettre un commerçant à l’index parce que 
franc-maçon ; autre chose est de publier la liste des francs-maçons 
d’une loqaiité, en laissant chacun libre d’en faire son profit comme 
il l’entendra.

La discussion est dose. Le commandant de F raville  met aux 
voix les conclusions du rapport ; elles sont adoptées.
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L e  Dr F erra n d , 2 e Vice-Président, a la parole pour son rapp ort 
sur la Revue Anlimaçonnique.

Il rappelle dans quelle circonstance la Ligue, qui s’était créé un 
organe, en fut dépouillée en 1910. On y suppléa momentanément 
par la création d’un Bulletin mensuel. Mais une association comme 
la nôtre avait besoin d'une Revue vraiment sérieuse, pour faire 
avancer la connaissance de notre doctrine : le 15 novembre 1910 
parut le premier numéro de la Revue Anlimaçonnique, créée au capi
tal de 20.000 francs, dont 10.000 furent immédiatement souscrits.

Le rapporteur signale l ’accueil chaleureux que reçut la Revue et 
s’étend sur les détails de son fonctionnement. Il rappelle les princi
paux travaux publiés et dont certains ont fait sensation. Il répond 
au reproche qui lui a été fait d’être trop exclusivement sérieuse et de 
lecture difficile pour les femmes. Il insiste sur l'intérêt qu’il y a à 
signaler aux bureaux de la Revue toutes les personnes susceptibles 
de s’abonner : c’est le moyen le plus efficace de propagande, après 
l’abonnement direct.

En terminant, il présente le bilan de l’exercice, qui se clôture, pour 
la Revue, par un budget de dépenses de 15.586 francs et un solde 
créditeur de 34 francs. Il ne nous manque plus que 300 abonnements 
pour entrer dans l'ère des bénéfices : ceux-ci devant être entière
ment consacrés au développement delà propagande delà Ligue, nos 
ligueurs auront à cœur de nous trouver ces 300 abonnés nouveaux. 
(Applaudissements.y

M. Bbongniart (Nantes) demande si la campagne engagée par la 
Revue Anlimaçonnique contre le Sillon se terminera par la publica
tion de preuves écrasantes contre M. Marc Sangnier ?

M. F rançois S aint- C hristo répond affirmativement; Le numéro 
qui est sous presse (novembre-décembre 1912) commencera la publi
cation de ces preuves ; elle se poursuivra de mois en mois, car notre 
étude sur les origines du Sillon constitue un vrai volume. La * Démo
cratie*, qui a raillé notre lenteur à commencer cette publication dans 
une Revue encombrée, pourra vérifier 1 adage que tout vient à point 
à qui sait attendre: elle sera servie royalement. La démonstration 
que M. Marc Sangnier est un agent maçonnique au sein du Catho
licisme sera faite de manière absolue. (Applaudissements.)

M. de L a E otji.aye a la parole pour son rapport sur les Associa
tions de Pères de Famille.

Il rappelle que l’idée première de ces associations appartient à un 
de nos ligueurs, M. le chanoine Tournier, qui créa le premier groupe
ment de ce genre à Saint-Rambert en Bugey, en 1905. Le succès fut 
rapide et les sociétés similaires se multiplièrent. La Franc-Maçon
nerie s’en alarm a et chargea M. Désiré Gurnaud de canaliser le mou
vement en lui ôtant tout caractère confessionnel. La Ligue Française
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Antimaqonnique n’eut pas de peine à démasquer en M. Gurnaudun 
agent maçonnique, qui dut finalement se réfugier sous le patronage du 
F .’ . Fournière et de M. Ferdinand Buisson. Il n’était dès lors plus à 
craindre. Aujourd’hui, la Fédération des Associations de Pères de 
Famille est sauve de toute infiltration maçonnique, et elle a tenu 
cette année, à Paris, un Congrès qui consacre sa vitalité. Fondée par 
un de nos membres, sauvée par lacampagne menée par notre Ligue, 
elle doit recevoir partout 1 appui de nos sections. (Applaudissements.)

En terminant, M. de La Boulaye signale toute une série de procès 
intentés par les Associations de Pères de Famille à des instituteurs 
blocards, qui interprétaient à la manière maçonnique la loi de neu
tralité. Ces instituteurs ont tous été condamnés. Il y a donc là un 
moyen efficace d’empêcher l’invasion des idées maçonniques à l’école.

M. S aboürin  (Tours) et M. V ic to r  B l a ise  (Vaucouleurs) posent 
diverses questions au sujet du fonctionnement des Associations de 
Pères de Famille.

M. F lavien B r e n iè r  fournit les renseignements demandés.
A l’unanimité, lé Congrès émet le vœu que chaque section de là 

L igue soit doublée d’une Association de Pères de Famille.

La séance est levée à 6 heures.

DEUXIÈME SÉAN CE

La séance est ouverte à 9 heures 1/4 du soir, sous la présidence 
du docteur F erra n d , deuxième Vice-Président.

M. P arra d’An d e r t , Administrateur général, a la parole pour la 
lecture de son rapport financier sur l'exercice 1911-1912.

Dans le but de simplifier les écritures de comptabilité, le rappor
teur propose de fusionner à l’avenir les deux budgets de la Ligue et 
de la Revue, jusqu’ici distincts. La Ligue Jeanne-d'Arc continuerait 
seule à avoir un budget séparé.

Etudiant ensuite le budget de la Ligue, l’Administrateur général 
signale que les recettes régulières (cotisations du Groupe d’études et 
cotisations de sections) n’ont pas progressé cette année, malgré l’aug
mentation du chiffre des ligueurs. La raison en est que plusieurs 
sections n’attachent pas au choix de leurs trésoriers toute l’importance 
nécessaire : les trésoriers négligents lâissentT’année s’écouler sans 
réclamer les cotisations, et la section ne peut ensuite s’acquitter 
envers le Siège Central. Il conviendra de remédier à cet état de 
choses dans les diverses sections où il existe.

Par contre, les ressources extraordinaires (souscriptions et dons)
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sont en progrès marqué. Elles ont permis, non seulement de sup
pléer à l’insuffisance des ressources ordinaires, mais encore de 
terminer l’année par un excédent budgétaire, d’ailleurs modeste ; le 
Congrès de 1909 constatait un déficit de 3.697 fr. ro ; celui de 1910 
enregistra un déficit de 1.231 fr. ; au Congrès de 1911, le déficit 
n’était plus que de 586 fr. 15 ; cette année, nous avons un excédent 
de recettes de 117 fr. 35.

Cela prouve que notre administration est sage ; mais cela prouve 
aussi que nos dépenses sont réduites au minimum. Le rapporteur 
est loin dé s’en féliciter. Il préférerait que nous pussions répandre 
l’argent sans trop compter, de manière à multiplier les tournées de 
conférences en province, les voyages de propagande à l’étranger et 
les distributions de brochures gratuites. Pour cela il serait néces
saire de créer à la Ligue au moins 20.000 francs de ressources 
supplémentaires annuelles. Puissent les Catholiques comprendre 
qu’il ne saurait y avoir d’argent mieux employé que celui qu’ils 
consacreront à la lutte antimaçonnique. (.Applaudissements.)

M. V ic t o r  B la ise  (Vaucouleurs) demande si l’on ne pourrait pas, 
pour accroître les ressources, instituer une hiérarchie parmi les 
Ligueurs, hiérarchie qui correspondrait à une échelle de cotisations.

M. F lavien  B r en Ieu répond que tout le monde, au Siège Central, 
est d’avis qu’une hiérarchie est nécessaire dans la Ligue. Nous en 
avons déjà l’ébauche avec nos trois catégories de : membre adhé
rent, membre participant et membre actif. Nous tâcherons de la 
compléter. Mais une bonne hiérarchie doit avoir pour base la 
connaissance plus ou moins approfondie du problème maçonnique 
et non l’argent.

M. V icto r  B la ise  (Vaucouleurs) persiste à croire que des grades 
honorifiques trouveraient dans la Ligue des amateurset permettraient 
d’accroître les ressources financières.

Plusieurs délégués demandent le relèvement de la cotisation de 
12 francs et sa fixation à 15 francs.

Le docteur F errand fait observer que les Congrès précédents ont 
toujours rejeté cette proposition.

M. S illand  (XVIIe, Paris) propose une modification dans le régime 
de la capitation. Actuellement, chaque section demande à ses 
membres 12 francs par tète et prélève sur cette somme 5 francs pour 
le Siège Central. La section né serait pas beaucoup plus pauvre si 
elle ne gardait que la moitié des 12 francs perçus,et le Siège Centrai 
se trouverait réaliser, sur l’ensemble des sections, un supplément 
de recettes appréciable.

M.. le marquis de Guercheville (Caen) fait observer que la.
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section de Caen agit déjà de cette manière et ne s’en porte pas plus 
mal.

, M. Flavien Brenier remercie les sections qui font plus qu’elles
, ne doivent* mais estime qu’il y a impossibilité à augmenter la capi

tation : cela provoquerait dés mécontentements.
M. S illand (XVIIe, Paris) maintient sa proposition.
M. le colonel G rillère (Beauvais) plaide la cause des sections 

pauvres, dont le budget serait menacé par toute modification à l’état 
de chosès actuel.

M. le colonel Fournier-Poncelet (Aix en Provence) estime 
qu’une section n’est jamais en péril faute de quelques dizaines de 
francs. A Aix en Provence, la section, quoique pauvre, a organisé 
des conférences nombreuses et coûteuses : c’est qu’elle savait se 
créer des ressources supplémentaires, au lieu de ne compter que sur 
les cotisations de ses membres. > .

M. Poncet (île de Ré) est d’avis que les cotisations ne doivent 
, être qu’un chapitre dans le budget d’une section ; il faut solliciter 

. des dons. Nous servons une cause assez belle pour ne pas craindre 
..de nous en faire les Bélisaires.

Le commandant de F’raville demande à M. Silland s’il désire 
N qu’un vote ait lieu sur sa proposition.

M. Silland (XVIIe, Paris) répond affirmativement.
. La proposition d’augmentation de la capitation est rejetée par 40
4 voix contre 6  et plusieurs abstentions.
: Les conclusions du rapport de M. Parra d’Andert sont adoptées.
T

■\ M. l’abbé Duperron (Clément XII) a la parole pour son rapport
sur l’action antimaçonnique dans le Clergé.

 ̂ Il constate la persistance, dans le Clergé français, des idées sillon
. nistes et démocratiques. Ceux qui s’en réclament n'ont pas été im

pressionnés par les condamnations pontificales : ne pouvant ni en 
nier l’existence ni les réfuter, ils en sont quittes pour affirmer que le 

. , Pape est abusé par son entourage. Les procédés d’embrigadement
clandestin des jeunes prêtres dans le mouvement sillonnistecon- 

. tinuent de plus belle , avec seulement des précautions plus grandes
qù’autrefois. Plus que jamais, il importe que la Ligue arrache le 
masque dont se couvrent les Sillonnistes. C ’est ce qu’elle s’applique 
à faire en ce moment. Depuis la conférence du commandant de Fra- 

; ville, à Tours, sous la présidence de Mgr Mêtreau, la fureur des
' amis de M. Marc Sangnier se concentre sur nous : nous devons nous
| en féliciter. (Applaudissements.')
h Mais si notre action doit être très énergique contre le péril qui sé
j manifeste à gauche, nous ne devons pas prêter le flanc à l’accusa

tion, qu’on ne manquera pas de formuler contre nous, que notre 
j; Ligue, sous couleur de défense du Catholicisme et de lutte contre la

Franc-Maçonnerie, est l'instrument d’un parti politique. Nous igno-
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rons la politique et voulons continuer à l’ignorer. Nous n’avons 
d’autre programme que celui de Pie X, c’est-à-dire Union des Catho
liques, et, pour que les Catholiques soient unis, lutte contre la Franc- 
Maçonnerie, dont la pensée constante a été de les diviser.

M. l’abbé Duperron signale ensuite les relations chaque jour plus 
nombreuses que la section Clément XII a réussi à nouer dans beau
coup de diocèses de France. Rien qu’à propos de notre brochure sur 
Ferrer, cinq cents quatr e-vingts prêtres se sont mis en rapport avec 
nous, et beaucoup sont devenus nosabonnés ou nos correspondants. 
(Applaudissements).

En terminant, M. l’abbé Duperron annonce comme imminente la 
publication du Recueil complet des documents pontificaux relatifs à 
la Franc-Maçonnerie et aux Sociétés secrètes antichrétiennes. Cet 
ouvrage constituera un des éléments d'une Bibliothèque Antimaçon
nique vraiment moderne, dont la création est à désirer, tant les 
ouvrages anciens ont vieilli. La section Clément XII a émis le vœu de 
voir mettre sur le chantier la publication de cette Bibliothèque.

. Le commandant de Fravilee répond que la Direction de la Ligue 
, a mis à l’étude cette question, qui se rattache jusqu'à un certain 
: point avec la fondation de l’Institut Antimaçonnique de Paris.

M. F l a v ie n  B r e n i e r  signale que cette Bibliothèque s’est déjà 
enrichie de l’ouvrage d'Henri Baraude : le Glas des Monarchies. Il 

i est heureux de recommander aux Congressistes de faire lire ce 
; remarquable roman d’un de nos ligueurs, délégué au Congrès par la 

section d’Avignon. Trop longtemps nous avons laissé aux francs- 
maçons l’arme du roman politique : Henri Baraude a rendu un grand 
service à la cause antimaçonnique en retournant cette arme contre 
la Franc-Maçonnerie. (Vifs applaudissements.) .

M. le commandant de Fraville remercie, au nom du Congrès, 
M. Henri Baraude.

Diverses questions sont posées: i° au sujet du tirage à part d’ar
ticles parus dans la Revue ; 2° au sujet du roman le Maître de la 
Terre; 30 au sujet de la création d’une Librairie Antimaçonnique 
dépendant de la ligue.

Le D* Ferrand, second Vice-Président, présente unrapport sur la- 
Ligue féminine Jeanne-dû Arc.

* Il étudie le fonctionnement de cette Ligue depuis l’année 1905, 
date de sa fondation par le commandant Driant, et surtout depuis le 
début de l’année 1907, date de la fusion de la Ligue Jêanne-d’Arc avec 
la Ligue Française Antimaçonnique. Il rappelle les cours annuels 
Organisés sous le patronage de la Ligue Jeanne-d’Arc.

Le rapporteur constate que, malgré la vitalité de cette Ligue et les 
résultats donnés par sa propagande, elle n’a pas encore réussi à 
conquérir la place qui lui. revient, au premier plan des organisa-

1
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lions féminines catholiques. La raison en est qu’au lieu d’être une 
Ligue destinée à réunir des fonds pour la propagande, elle a surtout 
essayé d’être une Ligue depropagande doctrinale. Or, il est extrême
ment difficile de grouper des milliers de femmes pour leur faire 
étudier une doctrine* Leur demander de s’organiser pour quêter en 
faveur de cette doctrine est beaucoup plus facile.

En terminant, le Dr Ferrand étudie les différents moyens 
susceptibles d’être employés pour développer l’action de la L i g u e  

J e a n n e -c C A r c .

M. S il l a n d  (Paris, XVIIe) est d’avis que la L i g u e  J e a n n e - d 'A r c  

-devrait être une simple section de la L i g u e  F r a n ç a is e  A n t im a ç o n n iq u e ,  

Il en demande la suppression en tant qu’organisme distinct.
M. le Dr Ferrand combat cette proposition. Il est partisan 

d’un perfectionnement des services de la L i g u e  J e a n n e -d 'A r c  et nulle
ment d’une suppression de son autonomie.

M. le commandant de Fraville opine dans le même sens que le 
Dr Ferrand.

M. C r u c h o n  (Guéret) est d’avis que le rôle d’une Ligue féminine 
n’est pas de se livrer à l’étude doctrinale, mais de réunir des fonds 
pour la propagande à faire. La L i g u e  J e a n n e - d 'A r c  a le devoir de se 
transformer en organisation financière ; elle peut, sous cette forme, 
rendre de grands services au mouvement antimaçonnique. Que la 
Direction agisse dans ce sens d’ici au Congrès prochain.

M. Silland (Paris, XVIIe) maintient sa proposition de suppres
sion de l’autonomie de la L i g u e  J  e a n n e -d 'A r c ,

M. le commandant de Fraville juge la motion de M. Sillard 
inopportune.

M. le Dr L éo n  N o ë l , membre du Conseil Central, propose 
l’ordre du jour suivant :

« Le Congrès,
« Après discussion du rapport du Dr Ferrand sur la L i g u e  

« J e a n n e - d 'A r c .  ,
. « Donne mandat au Conseil Central de se mettre en rapport avec 

« le Comité de la L i g u e  J e a n n e - d 'A r c  en vue de réorganiser cette 
« Ligue, avant Pâques, sur des bases conformes aux nécessités 
« actuelles de la propagande. »

Après un échange de vues, ce texte est adopté à l’unanimité.

La parole est à M. Flavien Brenier pour son rapport sur le 
fonctionnement du B u r e a u  A n t im a c o n n iq u e  I n te r n a tio n a l.

- (Vu l’importance des questions traitées dans ce rapport, le 
Congrès a décidé qu’il n’en serait fait qu’une publication partielle.)

A f f a i r e  d e s  a n a rch istes d e  C u lle r a  : M. Flavien Brenier rend compte 
■ de la-campagne de presse organisée par le B. A. I., en France,
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A  ngleterre, Italie, etc., pour faire connaître la vérité sur le procès des 
anarchistes de Cullera, en décembre 1911.

T e n ta tiv e  de R é v o lu t io n  m a ç o n n iq u e  en  E s p a g n e , d é ta ils  su r ï a c t i o n  

d u  B *  A ,  L  . . . . . . . ’ . ...................................................

A f f a i r e s  d e  P o r t u g a l  :

« V

En ce qui concerne les odieux traitements infligés aux prisonniers 
politiques dans les geôles portugaises, M. Flavien Brenier explique 
dans quelles conditions le B . A. I. a organisé la campagne de presse 
qui fut menée contre les tortionnaires dans les journaux anglais et 
français. Cette campagne a abouti à l’intervention de sir Charles 
Hardinge, ministre d’Angleterre à Lisbonne, auprès du gouver
nement portugais. Mais les améliorations survenues sont encore 
•loin d’étre suffisantes.

C r é a tio n  d e  P  I n s titu t  A n t im a ç o n n iq u e  d e  S y r ie  : ..........................

■ Congrès A n t im a ç o n n iq u e  In te r n a tio n a l d e  i q  i j  : ..........................

Les différentes questions abordées dans le rapport de M. Flavien 
Brenier font l’objet d’une délibération à laquelle prennent part M. le 
commandant de Fraville, M. le docteur Gaume (Garcia Moreno), 
M. le colonel Fournier Poncelet (Aix en Provence), M. Henri
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Baraude (Avignon), M. S illand (XVIIe, Paris), M. Brongniart 
(Nantes), M. de R iverieulx (Brest), etc.

Les conclusions du rapport sur le fonctionnement du B. A. I. sont 
ad pptées à l’un animi té.

La séance est levée à xi heures 3/4.

Deuxième Journée: 14 décembre 1913.
1

P R E M IÈ R E  S É A N C E .

Là séance est ouverte à 2 h. 1/2, sous la présidence de M. le com
mandant d e  F r a v i l l e .

La parole est à M. le Dr Gaume (Garcia Moreno) pour son rap
port sur l’action delà section Garcia Moreno pendant l’année 1911- 
1912. Il retrace en détail les travaux de cette section, si importants 
pour le succès de nôtre propagande internationale.

(Le rapport du Dr Gaume est chaleureusement applaudi. Sur sa 
proposition, le Congrès décide qu’aucun compte rendu n’en sera 
publié.)

M. l’abbé Duperron (Clément XII) présente son rapport sur fac
tion du Comité de Vigilance, dont il est secrétaire.

Après avoir rappelé que le but de ce Comité est de surveiller fac
tion des sectes m açonniques, particulièrement de celles qui s’efforcent 
de « pénétrer» le catholicisme, le rapporteur énumère les questions 
dont le Comité de Vigilance a eu à s’occuper cette année.

La première en date est celle des Boys Scouts.
On s’est beaucoup occupé des Boys Scouts, dans la presse et dans 

diverses associations, depuis quelques mois. On ne s’en serait pas 
occupé sans l’initiative de la Ligue Française Antimaçonnique, 
qui, la première, a jeté le crid’alarme à propos de ce mouvement.C’est 
nous qui, par nos deux Circulaires adressées l’une aux généraux de 
l’Armée française, l'autre à NN. SS. les Evêques, avons signalé le 
péril. Parmi ceux qui se sont occupés de la question après nous, les 
uns ont fait de leur mieux pour s’attribuer le mérite de notre décou- 
verte, les autres Ont prétendu que nous avions marché à la légère et 
sans documentation, suffisante.

En fait, nous étions admirablement documentés.
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Nous avions en mains le compte rendu (secret) du Convent de la 
Grande Loge de France, en 1909, oü avaient été jetées les bases de 
l’institution à créer. Le projet du F .’ , général Peigné, présenté à ce 
Convent, contenait en germe tout le plan de l’organisation ■ des 
Boys Scouts, destinée à tuer les sociétés catholiques de gymnas
tique.

Nous connaissions de longue date les origines maçonniques des 
Boys Scouts anglais et belges.

Nous savions enfin,par des preuves matérielles, qu’au-dessus du 
mouvement Scout la Théosophie a constitué une société secrète 
spéciale, chargée de fournir aux Boys Scouts leurs instructeurs, et, 
par le moyen de ces derniers, de diriger vers l ’antre théosophique 
l’élite des jeunes gens enrôlés.

Bref, nous savions qui nous frappions, et pourquoi nous frappions. 
Les critiques de certains censeurs moins renseignés que nous, ou 
plutôt dénués de tout renseignement sérieux, nous ont donc laissés 
absolument froids. (Applaudissements.)

Nos deux circulaires produisirent un effet foudroyant.
Le mouvement Boy Scout se présentait alors en France sous la 

forme de la Ligue d'Education Nationale, présidée par le général 
Langlois et dont le protagoniste le plus agissant était le colonel 
Rousset. Ce dernier, éclairé par nos révélations, retira son concours 
à l’œuvre'suspecte ; plusieurs des organisateurs se retirèrent aussi, 
et, en même temps, unedonatrice qui allait verser à la Ligue d'Edu
cation Nationale la somme de 800.000 francs, retira sa souscription. 
Plusieurs des francs-maçons démasqués par nous dans le bureau de 
la Ligue d'Education Nationale durent reconnaître leur qualité 
d’affiliés aux Loges.

Mais, cette tête coupée, il en poussa deux autres à l ’hydre. On a vu 
surgir deux nouvelles associations qui reprirent le programme 
Scout, en ayant soin de se couvrir d’un Comité de patronage d’où 
l’on a eu la précaution d ’écarter tout maçon notoire et où l’on a même 
introduit quelques nationalistes mal renseignés. Ces associations 
affectent de n’avoir rien de commun avec la première, se proclament 
strictement neutres, et même autorisent ceux de leurs Boys Scouts 
qui le désirent à prêter un serment à caractère religieux.

Tout cela ne nous désarme guère, pour plusieurs raisons : la pre
mière est que la Franc-Maçonnerie commença, elle aussi, par impo
ser un serment religieux à ses adeptes, avant d’abattre son jeu ; 
la seconde est que nous savons la part prise par la Théosophie dans 
la création du mouvement Scout.

M. F laiven B renier interrompt ici le rapporteur p ou r. donner 
connaissance de divers documents théosophiques qui démontrent 
l’action des Théosophes sur les Boys Scouts.

I
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M. l'abbé Duperron.—  Comme vous le voyez, la trame est habile
ment conçue. Les associations de Boys Scouts et même des Scouts 
Girls (il existe en Amérique des groupes réservés aux jeunes filles) 
sont officiellement neutres. Mais la Théosophiea constitué en marge 
deux associations secrètes, destinées à pénétrer les Boys Scouts : 
ce sont La Table Ronde e t  La Chaîne d'Or. Jeunes garçons et jeunes 
filles peuvent s’affilier à La Table Ronde et à La Chaîne d’Or à partir 
de 13 ans - ; ils passent par les grades d’« associé », de « compa
gnon » et enfin de« Chevalier de la Table Ronde ». Ce, dernier grade 
ne s’obtient qu’à 21 ans. Des serments, entièrement écrits de la 
main de l’affilié, sont exigés à chaque grade : ils sont le développe
ment des commandements qu’on a appelés « la loi du Scout», 
mais ils attachent chaque fois davantage l’affilié à la Théosophie, 
dont le Scoutisme n’est plus qu’une antichambre.

Il convient de remarquer que cette société secrète théosophique, 
superposée au Scoutisme, peut se recruter indifféremment dans des 
groupes de Boys Scouts anticléricaux, neutres, ou même catholiques. 
En effet, une fois le jeune homme entré dans le Scoutisme, soumis 
à des éducateurs quil est impossible de contrôler pendant les 
longues journées de camping, rompu à l’obéissance passive envers 
ces éducateurs, et engagé dans la voie des serments inconditionnels, 
il est fatal qu’il s’enrôlera dans La Table Ronde le jour où on lui en 
ouvrira discrètement la porte. Que le Boy Scout soit protestant, 
neutre ou catholique, la résistance qu’on peut attendre de son jeune 
âge, dans les conditions où il se trouve placé, est nulle : la Théo
sophie et les Loges maçonniques l’attendent.

Voilà pourquoi il était indispensable de jeter le cri d’alarme.
. ( Vifs applaudissements.)

M. l’abbé Duperron étudie ensuite diverses particularités du mou
vement Scout, qui n’est ni une société de gymnastique proprement 
dite, ni une société de préparation militaire. Il s’agit, d’après les 
meneurs apparents du mouvement, de culture morale bien plus que 
de culture physique. Le bout de l’oreille perce ici : cette culture 
morale soustraite au contrôle delà Religion, c’est la première mani
festation de la « morale laïque » réclamée par tous les Couvents.

M. F lavien Brenier apporte de nouvelles précisions relativement 
à l’action théosophique dans le Scoutisme. Il répond à diverses ques
tions posées à ce sujet par différents Congressistes.

M. l’abbé Duperron continue son rapport en rappelant les condi
tions dans lesquelles la Ligue a été amenée à s’occuper du 
Lyceum, association féminine qui fonctionne à Paris, à Londres, 
à Berlin, à Florence et à Rome. Cette association fut signalée, au 
Congrès de 1911, comme envahie par un groupe de dames théo- 
sophes.

!
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A la suite d’une protestation de la présidente, Mme la duchesse 
d’Uzès, nous avons fait une nouvelle enquête. Nous ne pouvons que 
constater avec regret que nous étions restés au-dessous d e là  vérité. 
Le Lyceum, constitué sur un programme neutre, est devénu un 
champ d'opérations pour la Théosophie et les sectes occultistes.

(Ici, M. l’abbé Duperron étudie le rôle de diverses personnalités 
juives qui possèdent une grosse influence au Lyceum. Il parle 
notamment de M™15 Bloch, née Lévy, dite Frédéric Beaulieu, qui 
a été la triste héroïne d’un drame récent, où une dame Bridgeman 
fut tuée par elle.)

En résumé, il est impossible de rien ôter à la sévérité du jugement 
que nous avons porté sur le Lyceum.

M. l’abbé Duperron signale ensuite, au milieu d’un vif intérêt, 
plusieurs drames, demeurés inexpliqués, qui se sont produits au 
cours de ces dernières années et auxquels les Sociétés occultistes 
de Paris ont été mêlées d’une manière active.

En terminant, il annonce qu’un rapport détaillé a été établi par le 
Comité de Vigilance sur tous les centres d’occultisme existant à 
Paris. Ce rapport, qui contient toutes les précisions de noms et de 
lieux désirables, a été remis à S. E. le cardinal-archevêque de Paris. 
Lecture de ce rapport sera faite tout à l’heure au CoDgrès. ( Vifs ap
plaudissements.)

\

a

La discussion générale est ouverte.
M. le comte R ochaid fait une communication des plus impor-? 

tantes au sujet de la découverte d’un centre maçonnique révolution
naire, établi à Paris, et dont le rôle a été très actif dans les récentes 
révolutions de Turquie, de Portugal, de Perse et de Chine, ainsi que 
dans l’agitation insurrectionnelle qui se manifeste en Espagne.

M. F lavien B renier rend compte des circonstances dans lesquelles 
cette découverte fut faite et des résultats acquis à ce sujet.

*

•  I  *  v  v  |  f

M. M aurice B lanc, secrétaire adjoint de la Ligue, donne ensuite 
lecture du rapport établi par le Comité de Vigilance sur les sociétés 
maçonnico-occultistes de Paris. Ce rapport, trop complet pour qu’il 
puisse être publié ici, donne les rénseignements les plus précis et 
les plus détaillés sur plus de soixante associations, cercles ou cours 
occultistes fonctionnant à Paris.

Cette communication, dont la lecture dure plus d’une heure, est 
écoutée avec le plus vif intérêt par l’assistance. Divers renseignements 
complémentaires sont fournis par M. Flavien Brenier. Sur la pro-
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position de MM. le marquis de Guercheville (Caen) et Cruchon 
(Guéret), le Congrès vote des remerciements au Comité de vigilance 
pour la remarquable activité qu’il a déployée pendant l’exercice.

La séance est levée à 6 h. 1/4.
4  • r

■1 , ■

DEUXIÈME SÉANCE

La séance est ouverte à 9 h. 1/4, sous la présidence du comman
dant de F raville, ier Vice-Président.

La parole est à M. Flavien Brenier, secrétaire général, pour son 
rapport sur la création de Y Institut Antimaçonnique de Paris.

Le rapporteur développe l’idée que la Ligue Française Antimaçon
nique exerce déjà une influence doctrinale considérable : on s’en rend 
compte en constatant que les idées qui forment la base de notre pro
gramme nous sont chaque jour empruntées par des journalistes et 
des écrivains qui jadis parlaient du péril maçonnique un peu comme 
des aveugles dissertent des couleurs. Cette influence doctrinale est, 
en outre, appelée à un magnifique avenir à l’étranger. Mais, pour 
qu’elle s’exerce plus utilement, il importe de créer un organisme 
nouveau, chargé de codifier la doctrine antimaçonnique et antijuive 
de la Ligue, d’en organiser l’enseignement régulier, etdè distinguer 
par des grades les auteurs de travaux intéressants.

Comme conclusion à cet exposé des motifs, M. Flavien Brenier 
présente au Congrès le projet de statuts ci-après :

STA TU TS

DE L ' « INSTITE1T ANTIM AÇONNIQUÈ DE PA R IS ».
C 'l

I. — Il est constitué à Paris un Institut Anlimaçonnique dont le but 
est de définir et de fixer la doctrine antimaçonnique et antijuive aux 
différents points de vue historique, juridique, ethnique, littéraire, artis
tique et social. Cet Institut organisera Ienseignement de cette doc
trine4

I I . — //Institut Antimaçonnique de Paris comprend les organes 
suivants : un Comité de Patronage, un Conseil Supérieur, des Instituts 
affiliés,

I I I .  — Le Comité de Patronage se compose de notabilités antima
çonniques et antijuives de France et de !  Etranger. Les noms des mem
bres du Comité de Patronage sont publics ou non, suivant le désir expri
mé par eux. Aucune obligation particulière ne leur est imposée. La

r s -  - r
‘  '  t
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c o m p o s itio n  d u  C o m it é  d e  P a t r o n a g e p e u t t o u j o u r s  ê tr e  m o d ifié e  p a r l e  

C o n s e il  S u p é r ie u r .

t  1

I V . —  L e  C o n s e il  S u p é r ie u r  e st f o r m é  p a r  la  r é u n io n  d es p r o fe s s e u r s  

t ilu la iie s  d e  V In s titu t. L e  c h iffr e  m a x im u m  d es p r o fe s s e u r s  t it u la ir e s  d e  

î I n s t i t u t  est f i x é  à  v i n g t . S o n t  im m é d ia te m e n t d é s ig n é s  p o u r  c o m p o s e r  

le C o n s e il  S u p é r ie u r  : AL le  d o c te u r  G a u m e , AL le  c o m m a n d a n t d e  

F r  a v ilie , M * Ze d o c te u r  F e r r a n d ,  AL î a b b è  D u p e r r o n , M . Oscar H a v a r d , 
M* C h a r le s  V in c e n t , M. Ze conzZe de L a  f o n t  d e  S a v i n e s 9 M * M a r c L e n o b l e , 
M, R e n é  d e  la  B o u la y e ,  M . F la v i e n  B r e n i e r  e t M . R o b e r t  L a u n a y . Les 
n e u f  a u tr e s  m e m b r e s  s e r o n t c h o is is  u lté r ie u r e m e n t  p a r  les p r o fe s s e u r s  

p r é c ité s 9 a p rès e x a m e n  a p p r o f o n d i  d es t itr e s  d es c a n d id a t s . La m a jo r ité  

des d e u x  tiers d e s m e m b r e s  f o r m a n t  le  C o n s e i l  se r a  r e q u ise  p o u r  la  n o 

m in a tio n  düun n o u v e a u  p r o fe s s e u r  t itu la ir e . I l  s e r a  p o u r v u  a u x  v a c a n c e s  

de Za m ê m e  m a n iè r e .

V. —_ Le C o n s e i l  S u p é r ie u r  c h o is it  c h a q u e  a n n é e  d a n s  s o n  s e in  u n  

R e c te u r  e t u n  S e c r é ta ir e . I l  se r é u n it  to u s les m o is . L e  C o n s e i l  a r r ê te , 
eZ m o d ifie  s i l y  a l i e u , Ze R è g le m e n t  I n t é r ie u r  d e  V In s titu t, I l  f i x e  le  

p r o g r a m m e  d es C o u r s  q u i s o n t  f a i t s  ch a q u e  a n n é e  s o u s  le  p a t r o n a g e  d e  

V In s titu t et d é s ig n e , dans son sem  ou au d e h o r s , Zes oraZeurs c h a r g é s  

de les f a i r e . /Z o c tr o ie  a u x  I n s t itu ts  r é g i o n a u x  o u  é tr a n g e r s  le u r  c h a r te  

d 9a f f i l i a t io n , I l  f i x e  la  d o c tr in e  a n tim a c o n n iq ü e  et a n tiju iv e  d e  la  Ligue 
Française Antimaçonnique. -

VL —  L e s  é c r iv a in s  a n tim a ç o n s  e t  a n t i ju i f s  d e  F r a n c e  et d e  V E t r a n 

g e r  q u i a u r o n t d é fe n d u  d e s  th èse s a d o p té e s  p a r  V In s titu t  p o u r r o n t  être  

n o m m é s p a r  c e lu i-c i  p r o fe s s e u r s  a g r é g é s . C e  t itr e  le u r  d o n n e r a  le  d r o it  

d e p r e n d r e  p a r t 9 a v ec v o i x  c o n s u lta tiv e , a u x  s é a n c e s  d u  C o n s e i l  S u p è - 
r ie u r , q u a n d  ils  s e r o n t d e  p a s s a g e  à  P a r i s .

V I I * —rLe C o n s e i l  S u p é r ie u r  p r o p o s e r a  ch a q u e  a n n é e  p lu s ie u r s  s u 

jets d 'é t u d e , d 'o r d r e  h is to r iq u e , a n tiq u e  o u  c o n te m p o r a in 9 se  r a p p o r 

tant au  p é r il  m a ç o n n iq u e  et a u  p é r i l  j u i f . 7 owZ a n tim a ç o n  f r a n ç a is  o u  

é tr a n g e r  p o u r r a  p r é s e n te r , sur Z’un des s u je ts  p roposés^  u n  tr a v a il  q u i  n e  

d ev ra  p a s être in f é r ie u r  c o m m e  é te n d u e  à q u in z e  p a g e s  d u  te x te  o r d i 

n a ire  d e  la  Revue Antimaçonnique. L e s  tr a v a u x  e n v o y é s s e r o n t  e x a 

m in és p a r  d e s  c o m m is s io n s  d e  V I n s titu t . L e s  a u teu rs a y a n t p r é s e n té  d e s  

tr a v a u x  s a tis fa is a n ts  r e c e v r o n t le  t i t r e  d e  membres sociétaires d e V I n s 

titu t A n t im a ç o n n iq u e  d e  P a r i s  » et le  d ip lô m e  c o r r e s p o n d a n t  à  ce t i t r e . 
L e s  m e m b r e s  s o c ié ta ir e s  f o r m e r o n t  la  p é p in iè r e  n a tu r e lle  d e s p r o f e s s e u r s  

de V In stitu t*

V I I I * --- L ï l n s t i i u t  A n t im a ç o n n iq u e  d e  P a r i s  p o u r r a  c r é e r  d e s

Instituts affiliés  ̂professant sa doctrine  ̂ dans les principales villes de
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F r a n c e  e t  d e  l ’E t r a n g e r . Les ch a rtes d 'a f f i l ia t io n  f ix e r o n t  le s  c o n d it io n s  

d e  fo n c tio n n e m e n t  d e  ces I n s t it u t s .

I X .  —  P o u r  to u t ce  q u i  c o n c e r n e  l ’a d m in is tr a tio n  f in a n c iè r e , l'Ins
titut Antimaçonnique de Paris d é p e n d  d e  la  Ligue Française Antima
çonnique.

X. — L e s  p r é s e n ts  S ta tu ts  n e p o u r r o n t ê tr e  m o d ifié s  q u e  p a r  u n e  

d é c is io n  p r is e  p a r  les d e u x  tiers d e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  S u p é r ie u r  d e  

l ’I n s t it u t ,

M. Flavien Brenier demande au Congrès d’adopter ces Sta
tuts.

M. le commandant de F raville appuie cette proposition.
M. le commandant d ’O sia  (Versailles) regrette que le texte des 

Statuts de l’Institut n'ait pas fait l’objet d’un referendum dans les 
Sections.

M. Saboürin (Tours) adopterait volontiers les statuts, à la réserve 
de l’article X ; il estime que le Congrès doit toujours rester libre de 
'modifier le fonctionnement de l’Institut.

M . R obert de R ivérieülx (Brest) demande l’ajournement de la 
question pour complément d’étude.

M. Flavien Brenier insiste pour le vote immédiat des Sta
tuts.

M. O scar Havard (Avranches) estime qu’un retard d’un an serait 
une déplorable perte de temps : l'enseignement antimaçonnique 
a besoin d’être définitivement organisé dès cette année.

M. C ruchon (Guéret) constate que la Ligue est constituée pour 
faire prévaloir une doctrine, et que cette doctrine ne peut être définie 
et codifiée que par un organisme spécial. Il faut donc créer l’Ins
titut. Le plus tôt sera le mieux.

. M. T aizon (Lérouville) partage pleinement cette manière de 
voir.

M. le commandant de Fraville insiste pour l’adoption du prin
cipe de l’Institut.

M. Flavien Brenier propose, comme mesure transactionnelle, de 
voter les Statuts de l’Institut en leur donnant une validité d’un an. 
Le Congrès de 1913 jugera l’œuvre à ses fruits et modifiera l’état de 
choses établi, s’il le juge convenable.

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
*

M. Henry Br'ongniart (Nantes) a la parole pour son rapport sur 
c l’Inéligibilité des francs-maçons w. Il examine les raisons pour 
lesquelles les francs-maçons (qui doivent « être maçons avant d’être 
conseillers municipaux, conseillers généraux, sénateurs ou députés »,
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suivant la parole d’un F . ',  célèbre) sont incapables d?être investis1 
d’un mandat électif quelconque. Le devoir des anti-maçons est dé
faire l’éducation du public à ce sujet. Le rapporteur termine par- 
différentes propositions d’ordre pratique complétant cet exposé 
de motifs.

Les conclusions de cet intéressant rapport, dont le manque de 
place ne nous permet pas de publier l’analyse, sont adoptées à l’una
nimité.

*

*

M. M arc L enoble, membre du Conseil Central, demande au Con
grès de régulariser les mesures relatives à la création d’un Adminis
trateur général et de secrétaires régionaux en modifiant comme suit 
les articles 58 et 61 du Règlement Général de la Ligue :

A r t . 58.: A i n s i  q u ' i l  e s t  p r e s c r i t  à  V a r t i c l e  8 d e s  S t a t u t s ^  l a  L i g u 9 
e s t  a d m i n i s t r é e  p a r  u n  P r é s i d e n t  é l u  p a r  l e  C o n g r è s . C e  P r é s i d e n t  a  

p l e i n s  p o u v o i r s  p o u r  r e p r é s e n t e r  l a  L i g u e  e t  a g i r  e n  s o n  n o m *  I l  e s t  

a s s i s t é  d e  d e u x  V i c e - P r é s i d e n t s , d ' u n  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  e t  d ' u n  A d m i 

n i s t r a t e u r  G é n é r a l ,  c h o i s i s  p a r m i  l e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  C e n t r a l  e t  

é l u s  p a r  c e  d e r n i e r .  L a  r é u n i o n  d u  P r é s i d e n t , d e s  d e u x  V i c e - P r é s i d e n t s , 
d u  S e c r é t a i r  e  G é n é r a l  e t  d e  V A d m i n i s t r a t e u r  G é n é r a l  f o r m e  l a  D i r e c 

t i o n  d e  l a  L i g u e .

A r t* 61 : A u  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  s o n t  a d j o i n t s  p l u s i e u r s  s e c r é t a i r e s  

q u a l i f i é s  « S e c r é t a i r e s  r é g i o n a u x  )> e t  c h a r g é s  d ' u n e  f a ç o n  p e r m a n e n t e  

d e s  r a p p o r t s  a v e c  u n e  r é g i o n  d é t e r m i n é e . L e  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  a  l a  

c h a r g e  d e  l a  c o r r e s p o n d a n c e  d e  l a  L i g u e  e t  d e s  r a p p o r t s  a v e c  l e s  s e c 

t i o n s  e t  l e s  m e m b r e s  i s o l é s • I l  r e ç o i t  p o u r  c e  f a i t  d é l é g a t i o n  p e r m a n e n t e  

d u  P r é s i d e n t .  I l  r é d i g e  t o u s  é t a t s  n ' a y a n t  p a s  t r a i t  à  l a  s i t u a t i o n  f i n a n 

c i è r e . I l  e s t  c h a r g é  d e  l a  r é d a c t i o n  d e s  p r o c è s - v e r b a u x  d e s  r é u n i o n s  d u  

C o n s e i l  C e n t r a l  e t  f a i t  à  c e  d e r n i e r  a i n s i  q u ' a u  C o n g r è s  t o u t e  c o m m u 

n i c a t i o n  u t i l e .
Le commandant de F raville met aux voix ces deux articles mo

difiés'.
Ils sont adoptés à Tunanimité.

On procède à l'élection du président de la Liuge pour les années 
1913 et 1914.

Le vote a lieu à bulletins secrets
Le commandant de F raville est élu Président de la Ligue à l'una- 

nimité de 64 voix sur 64 votants. ( S a l v e  d ' a p p l a u d i s s e m e n t s . )

Le commandant de F raville remercie le Congrès de la confiance 
qui vient de lui être exprimée, et annonce qu’il va être procédé au re
nouvellement d’un tiers des membres du Conseil Central* Sur les six. 
membres sortants, le Président a le droit statutaire d’en renommer 
deux de son autorité privée. En conséquence, MM. le Dr G aumel
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et Gaston de Vignières, membres sortants, sont renommés membres 
du Conseil Central pour trois ans. Il y a lieu à scrutin pour l ’élec
tion des quatre autres membres.

Le vote a lieu à bulletins secrets. Ils donnent les résultats ci- 
après : . ■

Votants : 64. Majorité absolue : 33.
M. l’abbé Duperron : 64 voix. Elu.
M. Henry Brongniart : 64 voix. Elu. '
M. Olivier de Frémond, membre sortant : 62 voix. Elu.
M . le com te de L afont de S avin es : 59 voix. E l u .
Voix diverses : 7.

( A p p la u d is s e m e n ts .)
M. le commandant de Fraville souhaite la bienvenue aux trois 

nouveaux élus. La Ligue profitera de leurs lumières. Il propose, en 
outre, de décerner le titre de Président d’Honneur à ses deux prédé
cesseurs à la présidence de la Ligue, les commandants Driant et Cui- 
gnet, en signe de reconnaissance pour les services éminents qu’ils 
ont rendus à la Ligue.

La proposition est adoptée à 1’ünanimité.
' '  .  • t  - -

La séance est levée à 11 h. 1/2.

TROISIÈME JOURNÉE : 15 DÉCEMBRE.
, j

h

L’Assemblée Générale.
' .

, Tous les ligueurs parisiens delà L i g u e  F r a n ç a is e  A n t im a ç o n n iq u e

avaient été convoqués en Assemblée Générale pour la clôture des 
travaux du Congrès. Cette Assemblée Générale eut lieu dans la 

s salle des fêtes de Y H ô te l L u t e t ia , 46, boulevard Raspail, le dimanche 
15 décembre, à 3 heures de l’après-midi. Plus de trois cents ligueurs 
avaient,répondu à l ’appel du Conseil central de la Ligue.

1 r ■ *V '

;> C’est le nouveau président de celle-ci, M. le commandant de F ra-
; v il l e , qui a ouvert la série des discours avec la parole élégante et

: ; sympathique qu’on lui connaît. Interrompu à maintes reprises par
’i les applaudissements de l’assistance, il a retracé l’histoire des tra-
: . 1 vaux de la Ligue, de ses luttes, de ses progrès. Grâce à elle, un puis
ai sant foyer de lumière a été créé, toujours prêt à diriger sa clarté sur

la dernière machination maçonnique et à en faire voir les dangers, 
y L ’orateur énumère les circonstances dans lesquelles il nous a été
^ ' } d o n n é  d'entraver l’action de la secte. Combien n’aurions-nous pas

■ ■. ■ ■ i‘‘- j ' - 'f 1 . ■ . - ■ .
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fait davantage si tous ceux qui nous approuvent des lèvres ou- du 
cœur s’imposaient l’effort de venir servir, dans nos rangs, l’idéal anti
maçonnique.

i

M . le Dr F errand, qui succède au commandant de Fraville à la 
tribune, montre combien la Ligue a raison de se féliciter de la créa
tion de Y  I n s t i t u t  A n t i m a ç o n n i q u e  d e  P a r i s .  L ’heure était venue de 
définir la doctrine antimaçonnique et de la fixer ; l'organe nécessaire 
existe désormais pour l ’accomplissement de cette tâche; L ’orateur 
prouve, par des exemples empruntés aux questions en apparence 
les plus étrangères à la Maçonnerie, comment la doctrine antimaçon- - 
nique permet d’élucider des problèmes qui paraissaient jusqu’ici, 
insolubles : celui de l ’Occultisme, par exemple.

Après lui, M. F lavïen B renier s’élève.contre la lâcheté, la paresse 
et l’avarice de tant de Français d’aujourd’hui, d’ailleurs animés de 
bons sentiments, mais qui perpétuent le règne de la secte rouge 
faute de vouloir consentir les sacrifices d’activité et d’argent néces
saires pour la vaincre. On disait jadis : s i n e  e ( f u s i o  s a n g u i n i s  n u l l a  

e s t  r e d e m p t i o .  Aujourd’hui, ce n’est pas seulement l’effusion du sang 
qui épouvante le peuple jadis si brave, c’est celle de la bourse : on 
trouve de l’argent et du temps pour tout, sauf pour combattre la 
Franc-Maçonnerie. Faut-il s’étonner que le salut se fasse attendre ? 
Ici, l’orateur met en regard des travaux accomplis par la Ligue tous 
ceux dont elle a préparé la mise en chantier et qu’elle ne peut encore 
entreprendre faute de ressources suffisantes. C ’est aux Ligueurs 
à faire comprendre autour d’eux la nécessité de décupler nos moyens 
d’action, pour que nous puissions décupler les résultats que nous 
obtenons.

Enfin, M. R ené de L a Boulaye a établi un rassurant parallèle 
entre les débuts de la Franc-Maçonnerie et les débuts de notre 
Ligue. La Franc-Maçonnerie bénéficiait de patronages diplomatiques 
et de vastes ressources financières qui nous font défaut ; cepen
dant ses progrès furent très lents et il lui fallut vingt ans pour pren
dre quelque consistance. Nous n’existons pas depuis la moitié de ce 
laps de temps, et cependant nous avons déjà porté à notre ennemie 
des coups sensibles. En terminant, l’orateur fait appel aux concours 
féminins pour la lutte contre la secte : combien la Franc-Maçonnerie 
ne s’est-elle pas occupée, pour les détruire, des œuvres charitables ou 
pieuses auxquelles tant de Françaises prodiguent leur dévouement 
sous toutes les formes : que ces Françaises ripostent en s’occupant 
un peu de la Franc-Maçonnerie et en lui faisant la chasse. Ce sera 
encore la meilleure manière d’être utile aux Œ uvres.

Cette très belle réunion, hachée d’applaudissements répétés, a 
pris fin à 5 heures du soir.
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L e Banquet.

A 8 heures, les congressistes se sont réunis, à Y H ô t e l  L u t e t ia , en 
un banquet des plus animés, auquel participaient un certain nombre 
de Ligueurs parisiens.

Au champagne, des toasts ont été portés par le commandant de 
Fraville, le Dr Gaume, M. Flavien Brenier, le colonel Fournier-Pon
celet, M. Verleye, le marquis de Carmona, M. Poucet, etc., etc.

Des télégrammes reçus de diverses sections de Province sont ve
nus attester l’unité parfaite de la Ligue dans son effort pour la libé
ration de la Patrie et de la Chrétienté.

I ■
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Un Guet-Âppens sillonniste

-,

Ia n s  son numéro du io septembre 1912, la * Démo
cratie * publiait un article de M. Georges Hoog 
contenant des menaces voilées à l’adresse du com
mandant de Fraville qu’elle poursuit d’une haine 

implacable depuis qu’il a osé, à Tours, sous la présidence de 
Mgr Métreau, porter contre M. Marc Sangnier une accusa
tion dont le bien-fondé est établi par l’étude publiée ici même 
sur les Dessous du « Sillon ».

Le rédacteur de la * Démocratie *  laissait entendre que si 
le commandant de Fraville prononçait encore le nom de 
Marc Sangnier dans une conférence, « quelqu’un pourrait se 
dresser en face de lui, qui, etc. ». Il était aisé de démêler une 
menace sous l’obscurité de la phrase. Ce qu’il était impos
sible de prévoir, c’est que les sillonnistes iraient pour satis
faire la soif de vengeance de leur chef, publiquement démas
qué, jusqu’à organiser un guet-apens frisant la tentative 
d’assassinat. C ’est cependant ce qui est arrivé.

Nous allons relater, avec la plus scrupuleuse exactitude, les 
faits qui se sont déroulés le 16 décembre 1912, et tous les 
témoins de ce qui s’est passé ce soir-là au Cinéma Mirabeau 
sont prêts à attester la vérité de notre version. Mais tout d’a
bord, pour obéir à la règle que nous nous sommes imposée, 
nous allons mettre sous les yeux de nos lecteurs le récit des 
faits publié par la * Démocratie *. Nous ne comptons sur au
cune réciprocité, les Sillonnistes redoutant, par-dessus tout, 
de voir leur public informé de nos révélations. Cependant, il 
nous plaît de donner cette preuve de calme impartialité : elle 
contribue à faire apprécier de quel côté se trouve le men
songe.
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V oici donc le récit de la *  Démocratie *, parti dans son nu
méro du 17 décembre :

Hier soir avait lieu, au Cinéma Mirabeau, une réunion de propa
gande antimaçonnique, organisée par le groupe royaliste du XVIe.

Sous la présidence de M. le comte de Gaizard {s ic ), président du 
cercle royaliste de cet arrondissement, le commandant de Fraville et 
M. de Lalloge d’Ausson (r e s ic ), prirent successivementla parole pour 
déclarer la faillite delà République au point de vue social.

Après la contradiction d’un syndicaliste, notre ami M. le colonel 
Chargé, membre de la L i g u e  d e  la J e u n e -R é p u b liq u e , montra toutes 
les espérances que l’on pouvait avoir dans le peuple républicain. A 
sa suite, notre ami Jean Prudhommeaux étant monté à la tribune 
pour réclamer au commandant de Fraville les preuves des accusa
tions mensongères qu’il prodigue à Marc Sangnier, sur un signe des 
organisateurs de la réunion, les « quarante sous » accoururent auprès 
de Ia'tribune pour empêcher notre ami de causer ; une bagarre éclata 
entre eux et les amis de La D é m o c r a tie  qui se trouvaient dans la 
salle et qui réclamaient la liberté de la contradiction. Tandis qu’on 
éteignait l'électricité, dans une poussée, M. de Fraville, qui se terrait 
littéralement dans le fond de l’estrade, roula par terre. La lumière 
étant revenue, ses amis le tirèrent dans un coin de la salle. A nou
veau, on éteignit les lumières et la sortie s’effectua pendant que l’on 
conspuait le calomniateur.

Jean E vrard.

Cette audacieuse version du guet-appens sillonniste du 
16 décembre a soulevé l’indignation de toutes les personnes 
qui se trouvaient ce soir-là au Cinéma Mirabeau. C’est leur 
témoignage que nous apportons en faisant le récit ci-après.

Le Comité Royaliste du X V Ie arrondissement, présidé par 
M. le comte de Gaillard de Lavaldène, avait fait appel pour sa 
conférence du Cinéma Mirabeau à deux orateurs, MM. de la 
Loge d’Ausson et le commandant de Fraville. Il n’était ques
tion du Sillon ni de près ni de loin dans cette réunion. M. de 
la Loge d’Ausson parla des lois sociales et le Commandant de 

. Fraville des méthodes d’action de la Franc-Maçonnerie. Les 
contradicteurs furent écoutés le plus courtoisement du 
monde.

U n groupe compact de Sillonnistes hacha de coups de sif- 
fiets et de cris divers la conférence du commandant de Fra- 
ville, mais resta immobile tant que la réunion dura. Quand 
elle fut achevée et que l ’assistance fut en grande partie 
écoulée, au moment où le bureau et les organisateurs allaient
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se retirer, la scène changea. U n personnage au faciès sémite 
accusé, qui répond au nom de Jean Prudhommeaux, et qui 
s’était signalé dans le groupe sillonniste par la violence de 
ses interruptions, émit la prétention de faire rouvrir la 
séance pour poser au commandant de Fraville une question 
au sujet de Marc Sangnier.

Pendant qu’il soulevait ainsi un incident avec le bureau,. . 
le public achevait de sortir ; mais les Sillonnistes restaient 
massés à proximité de l’estrade. Brusquement, à un signal 
donné, ils escaladèrent la tribune et se jetèrent à coups de 
gourdins sur le commandant de Fraville, à qui rien ne pou
vait faire prévoir cette traîtreuse agression.

Fort heureusement, deux membres de la Ligue Française 
Antimaçonnique, MM.. Marc Lenoble, membre de notre Con
seil Central, et Maurice Silland, secrétaire de la section anti- 
maçonnique du X V IIe, avaient remarqué la manœuvre susT 
pecte. Ils se précipitèrent, ainsi que plusieurs membres 
du Comité Royaliste du X V Ie, parmi lesquels le comte de 
Gaillard, MM. des Lyons et Pelletier. Grâce à la rapidité de 
cette intervention, les assommeurs Sillonnistes purent être t 
refoulés et tenus en respect ; pas un instant, le commandant de 
Fraville, qui se trouva d’ailleurs en péril, ne fut jeté à terre ; 
mais la fureur des séides de Marc Sangnier était telle que 
n’ayant pu réussir leur coup, ils allèrent s’embusquer près de 
l’entrée du Cinéma et criblèrent de cailloux les groupes qui 
achevaient de sortir, groupes parmi lesquels se trouvaient 
beaucoup de dames.

Il ne leur resta plus alors qu’à aller porter à la * Démo
cratie * un compte rendu des faits, rédigé avec toute la sin
cérité sillonniste : c’est lui qu’on a lu plus haut, et qui a 
soulevé les protestations écrites de tous les témoins de cette 
lâche agression.

L ’indignation provoquée dans le XVI* arrondissement par 
la conduite des séides de M. Marc Sangnier rendait nécessaire 
une réunion de réparation. Elle a eu lieu le lundi 10 février, 
dans la même , salle et sur l’initiative du même Comité ; 400 
personnes environ étaient présentes quand la séance fut 
ouverte sous la présidence du comte de Castillon de Saint- 
Victor.

Tout d’abord, le comte de Gaillard tint à qualifier comme
\
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elle le méritait la lâcheté des agresseurs qui avaient opéré à 
la réunion précédente. Très applaudi, il mit au point le récit 
fantaisiste de la * Démocratie * et céda la parole au com
mandant de Fra ville.

Ce dernier consacra, une heure durant, une très belle con
férence à l’action de la Franc-Maçonnerie en France depuis 
quarante années. Puis, la parole fut donnée aux contradic

teurs.
Environ trente Sillonnistes, reconnaissables à leurs cha

peaux mous et à leurs cravates noires flottantes, se trouvaient 
dans l’assistance, prêts à toute éventualité favorable qui leur 
eût permis de recommencer leur agression. On reconnaissait 
parmi eux plusieurs des familiers de la * Démocratie *. Mais 
un nombre égal de membre^ de la Ligue Antimaçonnique 
avait tenu à accompagnerle commandant de Fraville, et, de son 
côté, le Comité royaliste du X V Ie avait pris ses précautions. 
La vue d’un nombre respectable de cannes tenues par des 
mains vigoureuses rendit pacifiques les amis de M. Sangnier. 
Ils se contentèrent de déléguer à la tribune deux des leurs 
qui vinrent reprocher au commandant de Fraville d'avoir dit, 
dans la Revue Antimaçonnique, que M. Sangnier fait partie 
du Grand Orient.

Cette stupide déformation de notre thèse fit hausser les 
épaules de l’orateur, qui offrit aux contradicteurs de parier 
avec lui 5oo francs que la phrase en question n’avait jamais paru 
dans la Revue Antimaçonnique. Les deux Sillonnistes n’osèrent 
tenir le pari, et s’écroulèrent sous les huées du public.

La réunion prit fin par l’adoption d’un ordre du jour de 
félicitations au commandant de Fraville, qu’une soixantaine 
d ’auditeurs tinrent à escorter jusqu’au Métro voisin, tandis 
que les apaches de la * Démocratie *  se retiraient au milieu 
de l’hostilité générale. Leur coup était si bien manqué que 
le journal de M. Sangnier, qui s’était félicité, dans les termes 
reproduits plus haut, du guet-apens du 16 Décembre, s’abs
tint cette fois de parler de la réunion.

p E t maintenant, il importe de dégager la morale des incidents
p que nous venons de rapporter.

; M. Marc Sangnier est un agent de la Franc-Maçonnerie
| et des Juifs au sein du Catholicisme : nous sommes en train
| -d’en faire la preuve. Il nous avait imprudemment sommé de
S , :  : ' ’ ■ '  '  '  -
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fournir cette preuve, après la conférence de Tours ; et il voit 
avec terreur que nous la possédons... Pour étouffer la vérité ‘ 
qui se fait jour, il essaie de tous les moyens en son pouvoir : 
injures poissardes du sieur Georges Hoog, refus de mettre 
sous les yeux des lecteurs de la * Démocratie * les pièces du 
débat, mensonges à jet continu. Il a pensé qu’à ce lot de jolis 
procédés, il ne serait peut-être pas mauvais d’ajouter la vio
lence. - ‘

Les mœurs calmes des membres de la Ligue Française 
Antimaçonnique, qui préfèrent les réunions d’études aux 
meetings agités, lui ont fait croire qu’il serait possible de les 
terroriser par un coup de force et par l’assommade de leur 
président.

Nous avertissons formellement M. Marc Sangnier qu’il fait  ̂
fausse route.

La Ligue Française Antimaçonnique n’est pas une Ligue 
tapageuse \ mais elle, est trop nettement convaincue que la 
France ne s’affranchira que par la force du joug maçonnique 
pour n’avoir pas cultivé dans son sein toutes les énergies. Elle 
est donc fermement résolue à repousser la force par la force 
à la première attaque nouvelle, et, dès maintenant, nos pré
cautions sont prises.

Il faut cependant prévoir. qu’avec des procédés aussi' 
lâches et déloyaux que ceux des fidèles de la *  Démocratie * , \V\
notre vigilance peut être mise en défaut, et qu’un des nôtres \
peut être victime d’une agression sillonniste.

En ce cas, nous n’hésitons pas à prévenir M. Marc Sangnier 
que nous faisons trop peu de cas des malheureux qu’il surex
cite contre nous pour les rendre responsables des actes qu’il 
leur commande. Nous chercherons donc la responsabilité là 
où elle est véritablement, et c.est la personne physique de 
M. Marc Sangnier qui nous répondis de tout acte de violence 
inspiré par lui.

M. Sangnier ne saurait s’en plaindre. N ’est-il .pas d’avis .
« qu’une démocratie doit pousser au maximum le sens de la 
responsabilité ?... »

F. S .-C h.

REVUE AN TIMAÇON NIQUE. —  T. V. 5
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L a  P o r n o g r a p h i e  a u  « S i l l o n  »

n sait dans quelles conditions nous avons été ame
nés à publier sous ce titre, dans notre dernier nu
méro, un article qui a causé quelque sensation 
parmi les catholiques qui nous lisent. Le journal 

de M. Sangnier s’était permis de nous donner une leçon de 
morale. Nous l’avons rappelé à la décence en lui demandant 
ce que signifiait l’article paru dans ses colonnes pour recom
mander la lecture du Jardin des Caresses, recueil de poésies 
qu’il était impossible, au dire de la * Démocratie *, « de ne 
pas rapprocher de ce que le Cantique des Cantiques a de 
plus beau ». Nous avons pris soin de c ite r—  en latin, cela 
va sans dire —  quelques-unes des poésies dont l’organe San- 
gniériste faisait ainsi l’éloge : ceux de nos lecteurs qui les 
ont parcourues conviendront qu’elles sont dignes de servir 
de commentaire à une édition du Musée secret de Naples.

Fidèle à sa tactique, qui n’est autre que la vieille conspi
ration du silence, chère à la Maçonnerie, M. Marc Sangnier 
se garda bien de répondre à notre article. Il espérait que le 
manque de solidarité, qui a empêché jusqu’ici la presse con
servatrice de reproduire nos révélations sur le Sillon, ne per
mettrait pas, cette fois encore, à notre divulgation de sortir 
du cercle de nos abonnés.

Ce calcul a été trompé par la vigoureuse intervention de 
notre confrère Paul Tailliez, qui, dans la Critique du Libé
ralisme, a reproduit notre article et a donné, lui aussi, une 
traduction de ce Jardin des Caresses que l’on met, chez.
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M. S angnier, sur le même pied que l’Ecriture sainte. D ’autre 
part, des affiches apposées par nos soins signalèrent l’article 
de la Revue Antimaçonniqueà l’attention du public.

Le silence n’était plus possible. Obligé d’accuser le coup, 
M. Marc Sangnier n’a, du moins, pas voulu lé faire lui- 
même, sa « haute noblesse d’esprit et sa grande délicatesse 
de cœur » ne lui permettant pas, on le sait, d’accepter les 
responsabilités qu’il a encourues. Il a donc fait signé à 
M. Georges Hoog, qui se montre décidément résigné à toutes 
les corvées, et l’a envoyé se déclarer coupable et recevoir les 
étrivières à sa place. Le pauvre diable s’est exécuté dans 
l’article suivant, paru dans la * Démocratie * du 18 février:

L a dernière  du calomniateur.

Depuis quelques jours, des affiches sont placardées sur les murs 
de Paris où l’on peut lire en grosses lettres ces deux titres princi
paux : « Les dessous du S i l l o n  : la pornographie au S i l l o n  ».

Inutile de vous dire, n’est-ce pas, que le mot S i l l o n  est mis là pour 
D é m o c r a t i e . C ’est la D é m o c r a t i e  qui est calomnieusement visée, mais
—  ajoutant la calomnie à la calomnie —  nos adversaires persistent 
à vouloir découvrir dans la D é m o c r a t i e  une reconstitution du S i l l o n .

Peut-être quelques-uns, en lisant cette affiche, auront-ils voulu 
se reporter au numéro de la Révue a n i i m a ç o n n i q u ë  qui leur 
promet de si troublants détails sur les « dessous pornographiques » 
de la D é m o c r a t i e .  Qu’auront-ils lu, alors, les pauvres gens?... 
Ceci : " •

Le 23 septembre dernier, à la quatrième page, dans notre rubrique 
« Bibliographie », où nesont insérées habituellement que les « notes 
d’éditeurs », paraissait, sous la signature d’un rédacteur tout à fait 
occasionnel de la D é m o c r a t i e , qui ne fait pas partie de sa rédaction, 
unenote de trente-six lignes exactement, dont quatre— pas une déplus
—  louaient, en termes inacceptables, une traduction depoésies arabes 
du x° siècle. Quelques-unes de ces poésies sont telles que la D é m o 
c r a t i e  eût dû, à tout le moins, passer le volume sous silence. Comment 
ces quatre lignes ont-elles pu paraître dans.la D é m o c r a t i e  ? Secrétaire 
de rédaction, je suis l’unique fautif. C ’est par inattention que j’ai 
donnéces quatre lignes à l’imprimerie — quatre lignes sur un livre que 
je n’avais d’ailleurs pas lu.Quatre lignes !.. Que le secrétaire de rédac
tion qui, dans le feu de sa besogne, n’a jamais laissé passer dans son 
journal, par surprise, quatre lignes inopportunes, me jette la première 
pierre.

Et voilà tout. C ’est parce que quatre lignes regrettables ont paru 
par mègarde, le 23 septembre dernier, en quatrième page de la D é m o 
c r a t ie  —  la page abandonnée presque complètement aux renseigne
ments divers et aux annonces— surune traduction de poésies arabes 
du xe siècle, c’est pour cela que le calomniateur de Fraville s’est cru



autorisé à placarder sur les murs de Paris une affiche ainsi libellée : 
« Les dessous du Sillon ; la pornographie au Sillon. »

Je n'ajouterai qu’un mot.
C ’est parce qu’il avait été vu par un de nos correspondants, dans 

une réunion antimaçonnique, applaudissant avec entrain certaines 
chansons comiques plus que lestes, '.que le calomniateur a cru se 
tirer d’affaire en inventantla nouvelle calomnie de la « pornographie 
au Sillon ». Il a cru habile de prendre l’offensive, mais de ses armes 
déloyales, il aura été une fois de plus la triste victime..

Les honnêtes gens l’ont jugé.
G eorges Hoog.

Me, me adsum qui feci..., gémit l’infortuné Georges 
Hoog ; « secrétaire de rédaction, je suis l’unique fautif : 
« c’est par inattention que j’ai donné ces quatre lignes à l’im- 
« prilnerie — • quatre lignes sur un livre que je n’avais 
« d’ailleurs pas lu ».

Pauvre diable ! Dans sa hâte à prendre sur la sellette la 
place du vrai coupable, il nous rappelle, les gémissements 
en plus, ce personnage du Cromwell de Victor Hugo, qui, 
compagnon de jeux du jeune prince de Galles,

Avait la faveur rare et qui n’était pas mince 
De recevoir le fouet que méritait le prince.

>

Comme M. Marc Sangnier n’a pas mérité le fouet qu’une 
fois, le malheureux Georges Hoog nous paraîtrait voué à 

- dè tristes quarts d’heure s’il lui fallait répondre de toutes 
les fautes de 1’ « apôtre Marc ». Fort heureusement pour 
cette, victime expiatoire, nous déclarons tout net ne pas 
accepter là substitution. M. Marc Sangnier est républicain, 
que diable ! et même démocrate, s’il faut l’en croire: il ne 
saurait donc participer aüx privilèges des princes du sang. 
Nous l’avertissons donc qu’il lui faudra se résigner à être 
fessé en personne, tout comme son ami Thalamas. Quant à 
M. Georges Hoog, il a beau se présenter dans la posture la 
plus engageante : nous n’avons pas affaire à lui.

Ceci posé, nous signalerons à nos lecteurs —  ce qui ne 
saurait lés surprendre —  que la * Démocratie * ment en 
attribuant â « un rédacteur tout â fait occasionnel, qui ne 
fait pas partie de sa rédaction », le parallèle sacrilège établi
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entre l’Ecriture Sainte et un livre pornographique. 
M. Adolphe Ribaux, signataire de l’article que nous avons 
relevé, a écrit dans la * Démocratie * bien autre chose que 
les trente-six lignes qui ont motivé notre note. Le numéro 
même du 23 septembre contient plusieurs articles signés de 
lui. Le mensonge est donc évident, mais la * Démocratie * 
le risque tout de même, pensant qu’on ne vérifiera pas. 
Procédé habituel à ceux dont le Souverain Pontife à flétri 
les « âmes, fuyantes ».

Nous n’en voulons d’ailleurs pas plus à M.. Adolphe 
Ribaux qu’à M. Georges Hoog, et nous savons fort bien 
que le seul responsable en ceci est M. Marc Sangnier. C ’est 
lui qui a introduit chez ses collaborateurs ce mysticisme 
morbide, fait de sensualité effrénée et de détraquement ner
veux, qui les amène à comparer à l’Ecriture Sainte cer
taines pages de littérature érotique.

Non seulement il leur a donné l’exemple de ces scanda
leuses assimilations, m ais il s’est attaché à former leur 
goût par des pages comme celles que contient le chapitre 
Au-dessus des forces humaines, dans son livre : L a V ie p r o 

f o n d e  (pages 99 et suivantes). Il n’est pas besoin d’être ün 
médecin spécialiste des dégénérescences mentales pour com^ 
prendre quel est l’état réel de M. Marc Sangnier, quand on 
a lu l’histoire de son héros Ismaël, « fils austère des larges 
solitudes » ; celui-ci, après des étreintes folles avec son 
amante Syra, étreintes que M. Sangnier nous décrit complai
samment, éprouve le besoin de fixer pour l’éternité le souvenir 
de la volupté qu’il vient de vivre *, il poignarde Syra endor-. 
mie, se barbouille de son sang, le boit avec délices, puis sè 
tue lui-même sur le cadavre de l’aimée...

■ ■ v

Cette littérature érotico-sanglante, qui rappelle le marquis 
de Sade et qui laisse derrière elle le Jardin des Caresses, 
fait partie d’un livre écrit par M. Marc Sangnier pour aider 
à la formation morale de ses jeunes disciples. Ce livre, on 
n’a pas craint de le comparer, dans une réunion organisée 
parle Sillon, le 3o juin 1907, à l’angélique et quasi divine 
Imitation de Jésus-Christ, que toute l’Eglise vénère. Ceux 
qui douteraient de cette comparaison blasphématoire n’ont

/
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qu’à se reporter à la page 76 du compte rendu officiel publié 
parle Sillon à la suite de cette conférence.

Comme on le voit, ce n’est pas par inadvertance et grâce 
à « un rédacteur tout à fait occasionnel » que la pornogra
phie a fait son apparition au Sillon. Elle y  est solidement 
installée dans le cabinet directorial.

A  défaut de Semaine Religieuse d’un diocèse (on ne parle 
plus guère de M. Sangnier dans les publications de ce genre), 
il s’est trouvé un Bulletin paroissial pour prendre la défense 
du chef du Sillon, à propos de l’accusation d’encourage
ment à la pornographie que nous avons portée contre lui. 
C ’est Y Ami de Ménilmontant, organe de la paroisse Notre- 
Dame-de-la-Croix. .Voici l’article paru dans ce Bulletin :

A propos du « S illon » :
On peut lire, depuis trois semaines, à la porte de l’église, une 

petite affiche qui invite à aller apprendre dans la R e v u e  A n t im a ç o n n i
q u e  y quels sont les « dessous du S i l l o n  » . Ces « dessous », s’il faut en 
croire cette affiche, ne sont pas très propres. Juiverieet maçonnisme, 
ajoutez à cela la pornographie, et vous aurez, toujours d’après la 
R e v u e  A n t im a ç o n n iq u e ,  tout le S i l l o n .

Je ne connais pas la R e v u e  A n lim a ç o n n iq u e  et vous pensez bien que 
j’attendrai une autre occasion pour faire sa connaissance. Mais sans 
être sillonniste. je crois que tout catholique, même adversaire du 
S i l l o n , se doit de protester contre des accusations aussi honteuses et 

• aussi évidemment calomniatrices. Quiconque a entendu Marc San
gnier, a été remué par son éloquence merveilleuse, par l’accent pro
fond et convaincu avec lequel il expose ses idées et, si l’on ne par
tage pas ses opinions, on doit néanmoins rendre hommage, en même 
temps qu’à son incomparable talent, à sa sincérité absolue et à sa 
foi ardente de catholique. De son esprit chrétien — chrétien jusqu’au 
sacrifice — il a donné plus d’une preuve. Et tous, républicains ou 
royalistes, doivent s’incliner devant Marc Sangnier, et ne pas per
mettre qu’on l’attaque en usant de procédés indignes d’adversaires 
de bonne foi.

C'est là, j’en suis sûr, l’avis de tous les catholiques de Ménilmon- 
tant —  quelles que soient leurs opinions politiques— et c’est pour 
quoi j’ai cru devoir m’en faire ici l’écho.

Nous pourrions faire observer à Y Ami de Ménilmontant 
qu’il est peu qualifié pour taxer notre accusation d’ « évidem
ment calomnieuse », puisqu’il se vante de n’avoir pas lu
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notre Revue et de ne pas savoir ce qu'elle contient. On ne 
calomnie pas quand on prouve, et nous avons prouvé.

Mais l’intervention de ce Bulletin paroissial nous surprend 
à un autre titre.

L'état, actuel de la paroisse Notre-Dame-de-la-Croix, à 
Ménilmontant, est si affligeant que nous n’aurions jamais 
cru que le clergé de cette paroisse tiendrait à attirer l’atten
tion sur son attitude présente.

L ’auteur de l’article en question nous comprendra certai
nement...

»
1

F. S .-C h.



L e s  d e s s o u s  d u  “ S i l l o n ”
MAÇONN1SME ET JU1VER1E

« Nous ne connaissons que trop 
« les sombres officines où Ton éla- 
« bore ces doctrines délétères qui ne 
« devraient pas séduire des esprits 
« clairvoyants. Les chefs du Sillon 
« n'ont pu sJen défendre. » (Lettre 
de S. S. Pie X à l'Episcopat français, 
le 25  août 1910.)

« Le 25  août 1910, une nouvelle 
« Encyclique dénonce et condamne 
« les doctrinesduSillonnîsme,erreurs 
« funestes qui, atteintes par l'ana- 
« thème, se cachent sous de misé- 
« râbles subterfuges et, vouées à la 
« mort, veulent vivre encore. » (Lettre 
de Mgr l'Evéque de Marseille à ses 
diocésains, Semaine de Marseille du 
ib septembre 1912.)

E R R A T U M

Dans le précédent numéro, page 5 6 , dernière ligne, à la place de :«  A 
Londres, le docteur Adler avait fondé Y International Journal q f Ethics », 
lire ; « A  Philadelphie, le docteur Adler avait fondé Y International Journal 
qf Ethics ; à Londres, il fonda un organe similaire, the Ethical Record ».

C H A P IT R E  III

l’union pour l ’action morale
J

Nous avons montré, dans les deux premiers chapitres de 
cette étude, comment le Judaïsme réformiste avait été conçu 
et propagé par le rabbin américain Isaac W ise, qui le des
tinait à saper les dogmes chrétiens e t . à amener la fusion 
des fidèles de toutes les confessions sur un vague pro
gramme de Bienfaisance sociale.
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Nous avons retracé les progrès de cette entreprise, défi
nitivement mise au point par le fils de rabbin Félix Adler, 
lequel*s’associa onze autres Juifs pour fonder, aux Etats- 
Unis, les S o c ié té s  d e C u lt u r e  M o r a le .

Nous avons signalé les ravages faits par ces Sociétés 
parmi les Catholiques d’Amérique, le Parlement des Reli
gions tenu à Chicago en 1893, où Catholiques, Protestants, 
Juifs, Musulmans et Bouddhistes fraternisèrent dans l’oubli 
des dogmes, les légitimes inquiétudes de Léon X III, et la 
condamnation qu’il porta contre une attitude aussi funeste 
à l’Eglise.

Enfin, nous avons fait voir M. jFélix Adler, préoccupé 
d’installer solidement son organisation sur le sol de la vieille 
Europe, faisant en 1891 le voyage de Londres, où il créa 
une S o c ié té  d e  C u lt u r e  M o r a l e  et une revue, T h e  E t h i c a l  

R e c o r d ,  puis se transportant sur lé Continent et y créant 
d’autres sections dans seize villes d’Allemagne et dans di
verses villes des pays voisins.

Il ne saurait être question pour nous de faire l’histoire du 
mouvement de la Culture Morale dans chacun des pays 
d’Europe où M. Adler l’implanta, ni dans ceux où il péné
tra de proche en proche. La tâche serait immense et sortirait 
du cadre de cette étude, plus spécialement consacrée à la 
France et au <Si//o?a, Q u’il nous suffise de dire que l’insti
tution donna en Europe des fruits dignes de ceux qu’elle 
avait portés aux Etats-Unis.

Partout où elle s’établit, partout où elle réussit à attirer 
dans son sein des Catholiques, la Culture Morale leur 
prêcha l'effacement des Dogmes devant l’action sociale, la 
nécessité de rajeunir l’Eglise en l’ouvrant à l’influence des 
autres confessions, l’entente cordiale avec les athées s’occu
pant d’œuvres sociales contre les Catholiques traditionnels 
qualifiés de « rétrogrades ».

Les résultats furent partout les mêmes. La section ita
lienne eut pour chef l ’abbé Romolo Murri, qui en dirigeait 
l’organe : la R iv is ta  d i C u lt u r a  ; après une lutte sournoise de 
plusieurs années contre le Vatican, l’abbé Murri est aujour
d’hui excommunié ; il est le leadèr, à la Chambre italienne, 
du groupe socialiste révolutionnaire. Les sections allemandes 
tirèrent de leur sein une « Société Chrétienne de Culture » 
dite aussi « Ligue contre l’Index », qui a failli, il y  a six ans, 
provoquer une dangereuse agitation contre Rome parmi les

*



Catholiques allemands ; les mesures pontificales ont momen
tanément arrêté le mouvement. En Belgique, la Culture 
Morale aboutit à la Ligue Catholique Démocrate de l’abbé 
D aën s; ce dernier s’est rétracté à son lit de mort, mais 
son œuvre funeste est continuée par ses lieutenants. On va 
voir ce qui se passa en France.

C ’ e s t  l e  i i  j a n v i e r  1 8 9 2 ,  q u e l q u e s  m o i s  a p r è s  l a  v e n u e  e n  

E u r o p e  d e  F é l i x  A d l e r , . q u ’ e u t  l i e u  à  P a r i s  u n e  r é u n i o n  

p r é s i d é e  p a r  u n  u n i v e r s i t a i r e ,  M .  P a u l  D e s j a r d i n s ,  q u i  a  

é t é  s u c c e s s i v e m e n t  m a î t r e  d e  c o n f é r e n c e s  à  l ’ E c o l e  N o r m a l e  

s u p é r i e u r e  d e  S è v r e s  e t  p r o f e s s e u r  d e  p h i l o s o p h i e  a u  C o l 

l è g e  S t a n i s l a s ,  à  P a r i s .  M .  A d l e r ,  a l o r s  r e p a r t i  p o u r  l ’ A m é 

r i q u e ,  n e  p o u v a i t  h o n o r e r  c e t t e  r é u n i o n  d e  s a  p r é s e n c e  ; 

m a i s  l ’ h o m m e  q u i  l a  p r é s i d a i t  é t a i t  q u a l i f i é  p o u r  r e m p l a c e r  

l e  m a î t r e  a b s e n t .  E n  c o r r e s p o n d a n c e  s u i v i e  a v e c  M .  A d l e r ,  

M .  P a u l  D e s j a r d i n s  s ’é t a i t  s i  p r o f o n d é m e n t  a s s i m i l é  l a  

p e n s é e  e t  l a  m a n i è r e  d u  f o n d a t e u r  d e  l a  C u l t u r e  M o r a l e  q u e  

c e  d e r n i e r  a u r a i t  p u  s i g n e r  l e  l i v r e  q u e  s o n  c o r r e s p o n d a n t  

f r a n ç a i s  é c r i v a i t  a l o r s  s u r  le  D e v o i r  p r é s e n t  e t  q u i  e s t  u n  e s s a i  
d e  r e l i g i o n  l a ï q u e  à  b a s e  s o c i a l e .

A  l’appel de M. Paul Desjardins, avaient répondu une 
quinzaine d'hommes, les uns très connus, les autres plus 
obscurs. Il y  avait là le pasteur Charles W agner et M. Fer
dinand Buisson ; M. Raoul Allier, aujourd'hui professeur à 
la Faculté de Théologie protestante de Paris, et M. Henri 
Girod, professeur d’Histoire ; le philosophe Jules Lagneau 
et l’abbé Ackermann, agrégé de Philosophie; M. Arthur 
Fontaine, sous-directèur de YOffice du Travail, et son frère 
M. Lucien Fontaine, industriel ; M. Max Leclerc, ancien 
élève de l’Ecole des Sciences politiques, et M. André Michel, 
conservateur adjoint du Musée du Louvre et président de 
la Société Franklin ; M. Gabriel Monod, maître de confé
rences à l’Ecole normale, et M. le capitaine Hubert 
Lyautey, aujourd’hui général de division et gouverneur 
général du' ~Maroc (14); le capitaine Georges de Miré, 
officier d’ordonnance du général de Galliffet ; le capitaine

(14) Le capitaine Lyautey fut admis à cette réunion en raison de la récente 
publication dans la Revue des Deux Mondes d’un article de lui sur « Le rôle 
social de l’Officier » qui reflétait assez bien les idées de la Culture Morale.

Il semble, d’ailleurs, ne s’être pas trouvé à l’aise dans ce milieu, où son 
tôle demeura des plus effacés.
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Antonin de Margerie, de l’artillerie, et M. Léon Letellier. J
Aucun procès-verbal n’ayant été dressé pour cette réunion, I

ni pour celles qui eurent lieu de mois en mois jusqu’aux . H
vacances de 1912, il ne nous est pas possible de dire avec cer- |
titude quelle en fut la physionomie. Ce qui paraît acquis, 1
c’est que M. Paul Desjardins et les deux ou trois membres 
qui avaient pris l’initiative de la réunion parvinrent; sans 
difficulté à décider leurs invités à fonder en France une 
Société de Culture Morale, sur le modèle de celles fonction
nant déjà en Amérique, en Angleterre et en Allemagne. On 
décida seulement de ne pas employer le mot de « Culture », 
trop saxon pour être bien compris en France, et d’appeler ..
la nouvelle organisation : Union pour VAction Morale. A  ce 
détail près, rien ne devait distinguer la création de M. Paul 
Desjardins de celle de M. Félix Adler, qui l’admit d’ailleurs 
immédiatement comme organisation correspondante ( 1 5).

( i 5 ) L ’afïiiiation de VUnion pour VAction Morale à la Société de Culture 
Morale de New-York n'a jamais été rendue publique. Mais elle ne saurait ,
être contestée.

Voici un premier faisceau de preuves que nous empruntons au Bulletin de 
l’œuvre parisienne. Il en existe d’autres dans le Bulletin de l’œuvre améri
caine. (Il est à noter que le Bulletin de l’Action Morale de Paris fut, au dé
but, une brochure rigoureusement secrète, circulant sous le manteau : on y  
insiste à plusieurs reprises sur l’impossibilité où l’on est de publier tous les 
secrets de l’Association.)

P rocès-verbal  de la  séance du 26 octobre 1892: M. Gabriel Monod 
recommande, comme bréviaire, aux membres de T Association la lecture de 
la conférence faite par M. Félix Adler pour la constitution de la Société de 
Culture Morale de Berlin.

—  On annonce l’organisation, pour l’année suivante, à Chicago, du Par/e- .
nient des Religions, sur lequel on reviendra constamment par la suite.

P rocès-verbal  d e l à  seance du 4 mars 1893; M. Boirac, l’occultiste 
connu, alors professeur de philosophie au Lycée Condorcet, est reconnu en 
qualité d’intermédiaire avec la Société de Culture Morale de Londres. Il fait .
diverses communications à ce sujet.

P rocès-verbal  de la  séance du 10 mai i 8 q3  : La plus grande partie de la 
séance est consacrée à M. Félix Adler ; à son nouvel ouvrage sur VEducation 
morale des Enfants ; aux espérances que M. Adler fonde sur la France 
pour le triomphe de ses idées.

M. Desjardins donne lecture d'une lettre de son ami et correspondant où '
se trouve cette perle : « Tout Anglo-Saxon que jesuis, j’aime à admirer l’esprit 
français tel qu’il se manifesta généreusement dans la Révolution. » A  noter 
que le juif Félix Adler est fils d’un rabbin d’origine allemande...

On se félicite des reproductions du Bulletin parisien faites dans VInterna- 
tional Journal o f Ethics, organe central du mouvement. , .

P rocès-verbal  des séances du 5 et  du 19 juillet  1893 : Une lettre de
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Le s vacances arrivèrent, et la trentaine de membres qui 
composaient désormais Y Union pour l'Action Morale (quel
ques nouveaux adhérents avaient été amenés à chaque 
séance) se dispersèrent pour trois mois. Les délibérations
avaient revêtu jusque-là un caractère surtout préparatoire et 
avaient abouti à faire éclater la nécessité de donner lin large 
coup de filet dans les milieux catholiques. Mais, pour atteindre 
ces milieux, il fallait se garder de les effaroucher en leur 

. faisant apparaître 1*Union pour VAction Morale sous son vrai
jour. Aussi le premier document public émané de la nouvelle 
Association, et paru dans la RevueBleue du 13 août 1892, fut- 
il conçu en termes d’une remarquable imprécision. L ’auteur,

' M. Paul Desjardins, y entassait les phrases vagues, cha
toyantes et fleuries avec une adresse qui n’a guère connu d’é- 

; gales que celle de sonm aître,M . Félix Adler, et celle de son
disciple, M. Marc Sangnier. A  grand’peine, un lecteur attentif 
aurait pu démêler, sous les fleurs oratoires, une profession

■ de foi spiritualiste formulée en marge de tous les dogmes, la
volonté de soumettre ceux-ci au contrôle de la raison indivi-

! duelle, et la prétention de reconstituer la Société sur les bases
■ d’une morale purement humaine (16). Le document, üfiè fois

k ^  . , *

J j

: M. Félix Adler annonce le Congrès général des Sociétés de C u ltu r e  M orale
qui se tiendra à Chicago, du 28 septembre au 11'1' octobre. L ’ U n ion  p o u r  

l ’A c tio n  M o ra le  de Paris est invitée à établir un rapport d’ensemble sur son 
' action en France, rapport qui sera joint à ceux des sections Anglaise, Alle

mande et Belge.■ " r? : .
(A la suite de ce procès-verbal, lire des extraits d'une communication du 

V ' pasteur Piepenbring, de la Société de Culture Morale de Strasbourg, qui
■ conseille diverses modifications dans le fonctionnement de l'Association 

‘ française*)
| ' Ces preuves d'affiliation paraissent d'ailleurs > superflues -en présence de

- l'identité rigoureuse des doctrines, dont on pourra juger par cette étude.
I» . ■ • -

(16) Voici les principaux passages de l’article de la R evue B leu e  du i 3 
; v août 1892 ; les mots en italiques ont été soulignés par nous :
; \ « Simples notes pour un programme d’union et d’action.

. i... : . «  N O T R E  E S P R I T .  •........
: « Nous nous unissons pour lutter par notre initiative contre l’affaiblisse
; ment chaque jour plus visible et plus menaçant du lien social, qui consiste

1 ; pour une part dans la consciehce de la solidarité des intérêts, mais bien da
: vantage dans le sentiment du droit des autres, dans le respect de la loi et le

; dévouement au bien public ; nous pensons ne pouvoir réussir qu’en faisant
: dominer en nous-mêmes d’abord un esprit de raison. \
 ̂ « P a r  raiso n , n o u s  n’ e n te n d o n s p as u n  p rin cip e  d ’in d é p e n d a n ce , d ’orgueil,

! : de reto u r su r so i, m ais un p rin cip e  d ’o rd re ,, d ’union et d e sacrifice. N ou s



publié, devait servir de thème à des développements oraux 
que son imprécision même permettait de varier à l’infini, 
suivant le caractère des interlocuteurs.

Le plus inattendu de ces développements fut assurément 
celui que M. Paul Desjardins alla porter à Rome, au Pape

appelons raison le pouvoir de sortir de soi en affirmant une loi supérieure 
dont l'homme trouve en lui l’idée et en dehors le reflet seulement, une loi • 
qu’il ne fait pas, mais qu’il peut comprendre, et tout par elle, à condition de 
l’accepter et de s’y  soumettre.

« H e u re u x  d ’a c c u e illir  p a r m i n ou s, sa n s d is tin c tio n  de croyances, les 

hom m es de f o i  p ra tiq u e  réso h is à l ’a ctio n  contre le m a l, n ous n ou s adres
sons su rto u t à c e u x  q u i n ’ on t p a s de f o i  p o sitiv e, mais qui croient que dans 
l’homme l’esprit doit commander et non servir, parce que seul il a en lui- 
même sa fin et sa signification, et que la vie n’a de valeur que celle qu’il 
lui confère en lui mettant sa marque. A  ceux qui ont cette conviction, qui 
pensent qüe la vérité est le bien de l’homme, qu’il ne doit pas s’en faire un 
jeu, un amusement, mais la saisir d’une ferme étreinte et s'y attacher, à 
ceux qui cherchent la paix de la certitude et savent qu’elle doit être non pas 
conquise une fois, mais reconquise toujours, nous disons : « Vous êtes dans 
le vrai ; ce que vous faites, d’ autres lé font comme vous, avec vous : nous 
vous apportons dans le combat que vous soutenez et nous vous deman
dons à notre tour l’appui moral de l’amitié. »

« Nous ne sommes donc pas un rapprochement de bonnes volontés sans 
doctrine commune. Nous pensons que la communauté d’action suppose 
celle de pensée, et que l’action peut affermir, consacrer une foi commune, 
mais non créer cette foi. N o u s  som m es le com m encem ent d 'u n e société q u i  

n’attend so n  p r o g r è s  que de sa déterm in a tion  et de la  r ig u e u r  de so n  p r in c ip e  ;  

nous tendons à réaliser l’unanimité ; nous ne prétendons pas en partir .
« Mais en déterminant notre pensée, en la mettant dans des formules pré

cises, nous aurons soin de ne nous y  pas enfermer nous-mêmes. N o u s  so n 
g eron s que la  servitu d e des m ots est à  la  racin e d u  fa n a tis m e  et que s ’i l  
d étru it la  lib erté, c’est qu’i l  procède d'une serv itu d e . N o u s  son g eroîis que 

les idées n ’o n t la v ie  que s i  l ’esp rit la  leu r conserve en les ju g e a n t to u jo u rs, 

c’est-à -dire en se tenant p lu s  h a u t, et qu’elles cessent d ’être bonnes, q u ’elles  
cessent m êm e d’être des idées, lo rsq u 'elles cessent d ’être à  la  f o i s  l’ assise so
lide et l'e x p r é s s io n  en acte de la  liberté in térieu rè.

« L e  fa n a tis m e  n ous sera donc étra n g e r . I l  est l ’ennem i, et nous ne p a sse
rons p a s.à  V ennem i ;  i l  est le m a l:  n ous ne le sèm eron s p a s, m a is n o u s  
sèm erons ce que n o u s v o u lo n s réco lter.

« Nous agirons avec calmé et constance autour de nous, en montrant 
dans la vie de chaque jour l’esprit qui nous anime et l’opposant à tout es
prit qui ne sera pas purement raisonnable et purement généreux. M a is  n ou s  

sy m p a th iseron s activem en t a v e c  tou t ce qui sera f a i t  dans tout p a r ti, dans  

toute ég lise , selo n  ce p u r  e sp rit, sa n s cra in d re  l ’accroissem en t de f o r c e s  q u i  
p o u r r a e n  résu lter p o u r  ce pa rti,., p o u r  cette é g lise . P e u  n o u s im p o r te  p a r  

. qui la  vérité se f e r a  j o u r ,  p a r  qui vien d ra  le sa lu t. Que l’on vienne à nous, 
comme nous l’espérons, ou que l’on fasse comme nous, à nos yeux ce sera
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Léon X III. Dans une des dernières séances tenues avant les 
vacances, M. l’abbé Ackermann avait insisté sur ce point que 
Y Union pour l’Action Morale ne pourrait recruter des catho
liques, et agir dans les milieux catholiques, que dans la me

.. i

la même chose, car nous ne ferons pas du moyen le but. Ce qui méritera 
d’être sera.

« Nous voulons sauver l’esprit public, en nous d’abord et peut-être dans 
les autres, par notre exemple et par l’ascendant d’une pure et active charité.
i  v  m  *  *  *  v  *  * •  • * ■ * ♦ • * * *  «  *

<c Le bien que nous ferons, nous le ferons autant que possible nous- 
mêmes, directement : nous connaîtrons et nous serons connus, et la pensée 
qui nous inspirera sera si supérieure à ses effets et si visible que notre au
mône ne corrompra pas : elle sera le véhicule de l’amour, le coup qui 
éveille la flamme. L ’aumône qui perd, c’est l’aumône anonyme, imperson
nelle, mécanique ; la nôtre viendra de la personne et ira à la personne, et 
sera si enveloppée, si pénétrée d’amour et de raison, qu’elle ne se verra 
plus et qu’en vérité elle ne sera plus l’aumône. La vraie charité confond ce
lui qui reçoit et celui qui donne- Tout bien vient d’elle ; mais les mauvais 
fruits condamnent l’arbre- L ’aumône qui perd est celle qui attache l’esprit au 
bien qu’elle fait, au bien sensible ; la vraie charité l’en détache et le porte 
infiniment plus haut par la contagion de l’amour et du vouloir véritable.

« Notre charité sera méthodique et n’étendra son cercle que pas à pas ; 
elle s’adressera d’abord à ceux qui nous entourent, à ceux qui nous tou
chent. Notre première pensée, notre première tâche, souvent très difficile, 
sera de les rendre heureux, en prenant à notre compte leurs désirs raison
nables, en les déchargeant de leur égoïsme et mettant notre amour à la place. 
Voilà le vrai don, le seul don, et l’instrument parfait du salut. Se faire aimer 
en aimant du mâle amour qui est vouloir absolu, c'est-à-dire sacrifice, et 
apprendre ainsi à aimer, tout gît là.

« Peu à peu nous irons plus loin, forts de l’autorité conquise, mais de 
plus en plus défiants de nous-mêmes. Notre principe sera de substituer par
tout, dans nos rapports avec les hommes, la charité à la justice, ou plutôt 
de taire de la justice l’occasion de la charité.

« L a chaîne du service nécessaire est le trait d’union préparé par la na
ture entre les cœurs et la voie divine de la charité par où nous avons accès 
dans l’âme du peuple. Nous ne pouvons y pénétrer sûrement que de la 
sorte, en créant progressivement, naturellement, une société intérieure fon
dée sur l’amour, la paix et la justice vraie, au sein de la société extérieure 
fondée sur l’intérêt, la concurrence et la justice légale.

<c II n’y  a pas d’autre moyen de rétablir l’harmonie sociale : un haut spiri
tualisme prêché par l’exemple d’abord, par l’action, et gagnant de proche en 
proche l’âme du peuple pour la détacher de ce qui divise et lui apprendre 
par l’expérience où est le vrai bien, le bien qui unit.

, « Le succès dépend de ce que l’on sait et de ce que l’on ose, mais sur-
r:. tout de ce quel’on donne pu sacrifie.
! ■ / " « Nous créons au grand jour, sans arrière-pensée et sans aucun mystère,

i -
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sure où elle serait favorablement connue à Rome et où l’on 
pourrait y demander des renseignements sur elle. O r, il était 
grandement à craindre que ces renseignements ne fussent pas 
bons (17). M. Paul Desjardins résolut d’aller au-devant du 
péril en sollicitant une entrevue du Pape, et en lui soumet
tant un programme retouché, de nature à rassurer le Saint- 
Siège sur l’œuvre nouvelle. Le président de l’Action Morale 
se promettait, d’ailleurs (dans le cas où l’accueil pontifical ne 
serait, malgré tout, pas favorable), de se féliciter si haut des 
résultats de son entrevue que tout le monde serait forcé de 
le croire l’objet des faveurs particulières de Léon X III. T ac
tique simpliste, et qui lui réussit, comme elle devait réussir 
à son disciple Marc Sangnier.

Arrivé à Rome dans les premiers jours de septembre 1892,. 
M. Paul Desjardins obtint une audience du cardinal Ram- 
polla, Secrétaire d’Etat. Il lui fit part de son projet d’entre
tenir le Saint-Père de la création de Y Union pour V Action 
Morale, association qu’il lui représenta comme de nature à. 
rendre les plus éminents services a la cause Catholique. Le 
cardinal Rampolîa promit l’audience pontificale demandée, 
à condition que M. Paul Desjardins communiquerait aupa-

i
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une Union active, un Ordre laïque militant du devoir privé et social, noyau' 
vivant de la future société.

« Nous espérons obtenir un peu des autres après avoir obtenu beaucoup  
de nous-mêmes - »

Pour bien comprendre la pensée que M . Paul Desjardins enveloppe de 
ces phrases nébuleuses, il faut méditer les lignes suivantes, qui sont la clef  
de la partition : «t Nous parlerons sérieusement, sans sourire, sans railler 
ouïe laisser croire, des choses sérieuses et même de toutes choses : car il y a 
une gaieté sérieuse... » . _ .

Parbleu ! M . Desjardins devait s’abandonner à cette gaieté de pince sans
rire en polissant les périodes qu’on vient de lire*

* •

(17) C ’était l'avis de M . Desjardins, qui déclara plus tard (procès-verbal, 
de la séance du 26 octobre 1892) : « Je suis allé à R om e et j’y  ai eu une en- 
« trevue avec Léon X III. Dans quel but ? Je l’ai fait pour prévenir un ma
le n te n d u  possible, et même probable, entre nous et l ’Eglise romaine. Il 
«c m’a semblé que notre action pourrait être signalée un jour ou l ’autre a u -  
« près du S a in t-S iège ... Dans quel sens l’aurait-elle été ? Voilà ce qui est 
« douteux. J’ai donc voulu prévenir auprès du Saint-Père une fâcheuse 
« interprétation du but que nous poursuivon s.. .  J’espérais faire cesser par 
« là l’espèce d’équivoque de la situation des ministres du culte catholique 
« qui sont de cœur avec nous, mais que de légitimes scrupules pouvaient arrê- 
« ter quand il s’agirait de nous témoigner une sympathie active. »

\
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ravant le programme de sa société. Le président de l’Action 
Morale n’eut garde de présenter au Secrétaire d’Etat la 
déclaration publiée dans la Revue Bleue : malgré la forme 
enveloppée de' ce document, l’interconfessionnalisme et le 
libre examen des Dogmes^ qui en font la substance, auraient 
vite renseigné la Cour romaine. Il préféra rentrer à son hôtel 
et rédiger une lettre programme où il s’attacha à présenter la 
filiale française du Judaïsme réformiste sous le jour le plus 
séduisant pour le Saint-Siège.

Nous reproduisons in extenso en note cette lettre, qui 
permet de mesurer l’absence de bonne foi de celui qui 
l’a rédigée. On remarquera que M. Paul Desjardins s’abs
tient soigneusement d’y parler au nom d’une morale supé
rieure aux dogmes. Ce qui le préoccupe, dit-il au contraire, 
c’e s t .. « Vintérêt supérieur de VEglise catholique et celui de 
son propre pays ». Il se couvre du concours de «^plusieurs 
prêtres tant à Paris que dans les provinces ». I l , certifie 
que ceux-ci n’ont pas eu besoin, pour entrer dans l’Action 
Morale, «de compromettre une seule syllabe de leur Credo ». 
Lui-même s’incline au passage devant l'infaillible ensei
gnement du Pape. Il promet d’agir sur l’école laïque afin 
« d’amener les milliers d’enfants dont elle a soin jusqu'au 
seuil de VEglise ; d’organiser une campagne d’opinion en 
vue et du rétablissement des ordres religieux dans lès 
hôpitaux et les asiles » ; il s’engage à « combattre la Franc- 
Maçonnerie qui opprime la Justice » ; enfin il se soumet, 
au nom de ses collaborateurs, au jugement que l’Eglise 

. portera « sur la bonne foi, le respect et l’amour» qui inspirent 
les engagements que l’Action Morale prend envers le Saint- 
Siège (18).

(18) Nous reproduisons la lettre de M. Paul Desjardins d’après le texte 
publié dans le premier numéro du Bulletin de l’ U n io n  p o u r  l ’A c tio n  M orale. 
L e  Bulletin a  soin d’en atténuer la portée en disant que « cette lettre, écrite à 
la hâte, ne doit pas être étudiée ni discutée comme une charte mûrement 
réfléchie de notre entreprise ». E n  d’autres termes, rengagement écrit pris 
envers le Saint-Siège était sans valeur... L ’Action Morale l’a largement 
prouvé depuis.

Rome, hôtel du Capitole, sur le Corso.
: Mercredi, 14 septembre 1890.

>
«  E m i n e n t i s s i m e  S e i g n e u r ,

« E n  remerciant , encore une fois Votre Eminence de l’accueil affable 
q u ’EUe a daigné me faire, je ne puis m’empêcher de revenir, si Elle le per-
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Cette lettre ne leva peut-être pas toutes les inquiétudes 
du cardinal Rampolla ; mais elle procura à son auteur ce 
qu’il désirait : une audience pontificale privée. Que se 
passa-t-il pendant les quarante minutes que dura cette 
audience et quel langage tint le Souverain Pontife ? Nous 
ne le savons que par M. Paul Desjardins lui-même, et il a

met, sur notre brève conversation. Ma timidité, bien naturelle en- présence 
dTun Prince de l'Eglise, m'a ôté la faculté de dire avec netteté ce que mon 
expérience et ma réflexion, dans le petit champ où je travaille, m'ont fait 
voir comme salutaire tant à l'intérêt supérieur de l'Eglise catholique qu'à 
celui de mon propre pays. J’ai donc peur que, si l7audace d'écrire à Votre 
Eminence me manquait aujourd'hui, je ne dusse me reprocher plus tard 
d'avoir omis, par ma faute, le principal objet de mon voyage, et, si je puis le 
dire, de toute ma vie.

« D'abord j'ai voulu apporter, une fois de plus, après tant d'autres, au 
Vénérable Chef de la Catholicité les remerciements delà France, non de la 
France officielle, mais de cette France obscure, laborieuse, anonyme, dont 
S. S. Léon XIII a pris les intérêts avec une sollicitude paternelle. Il n'y a, 
en effet, dans la réunion d'hommes que je représente, comme saint Paul le 
dit des fidèles de Corinthe, « ni beaucoup de sages selon la chair, ni beau
coup de puissants, ni beaucoup de nobles ».

« Cependant, si la Lettre Pontificale du 3 o juin à Mgr l'évêque de Gre
noble n'avait donné à ma reconnaissance et à celle de mes amis une occasion 
vraiment providentielle de se manifester, j'aurais laissé à d'autres, plus haut 
placés, la charge et l'honneur de porter la parole en notre nom collectif, je 
n'aurais pas entrepris ce voyage à Rome. - "

« Mais cette occasion mJa déterminé. Les termes de la lettre de S. S. 
Léon XIII s'adaptent, en effet, extraordinairement à une tentative d ' « Union 
pour l'Action Morale », qu'avec plusieurs amis nous avons inaugurée obscu
rément le 11 janvier de la présente année. Lorsque le Souverain Pontife a 
dit qu' « il est de la prudence chrétienne de savoir se concilier dans la pour
suite du bien soit individuel, soit surtout social, le concours de tous les 
hommes honnêtes », Sa Sainteté semble avoir fait allusion à notre propre 
entreprise. Ce soir du 11 janvier 1892, s'étaient réunis une première fois vingt 
hommes de conditions et de confessions diverses, résolus unanimement à 
coopérer au relèvement moral d'eux-mêmes d'abord, puis, avec l'aide de 
Dieu, de leur pays. Depuis lors, ces mêmes hommes, sans cesse accrus en 
nombre, se sont réunis à échéance fixe pour le même objet, et leur action 
se fortifie. Aujourd'hui, Y « Union pour l'action morale » a rallié un assez 
grand nombre de Français choisis.

« En effet, il n'a pas échappé à la vigilance du Vatican, pour qui les 
affaires politiques sont toujours accompagnées du souci des âmes, que la 
France, lentement relevée de ses malheurs, se détournait peu à peu du posi
tivisme théorique ou pratique, de la recherche exclusive du bonheur dans la 
jouissance, enfin d'un certain tour d'esprit raffiné, négateur et sceptique, qui 
avaient été pour nous une occasion de honte en même temps qu’une cause 
d'affaiblissement national. L'influence des maîtres de cette époque anti
chrétienne, antispiritualiste, est en baisse déclarée auprès çLe la jeunesse.

REVUE ANTIMAÇONNIQUE. —  T. V. , 6
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quelque peu varié dans les comptes-rendus qu’il donna, à 
différentes époques, des paroles du Saint-Père.

A  son retour de Rome, au début d’octobre, il affirmait que 
Léon X III prenait l’Action Morale sous sa protection et il 
prêtait au Pape les paroles suivantes : « J’ai lu votre lettre

Celle-ci, trop longtemps révoltée uniquement contre le mal physique, et inin
telligente de la vie de l’âme, commence à apercevoir que la recherche du 
salut dans le sacrifice et l ’amour, qui est la ioi du Christ, a un fondement 
dans toute conscience humaine droite. Ceux d ’entre nous qui ont occasion 
de converser avec les jeunes .gens reconnaissent nettement cette-nouvelle 
aurore d’une foi faussement regardée comme éteinte. Enfin, ainsi que me 
l ’écrivait un de nos amis, Polonais, dans un terme dont je prie Votre Em i
nence d’excuser le rude barbarisme, la France commence à « se dématéria
liser ». '

-  « C ’est ici qu’intervient notre essai, et que l’encouragement de Sa Sainteté,
et par Elle, de toute L’Eglise, semble nous concerner. Car nous travaillons à 
unir, avec l’appui des catholiques, toutes ces forces vives de la France. On 
peut dire que cette entreprise est bien la mise en acte de la parole du Sou
verain Pontife à Mgr de Grenoble. C ’est pourquoi elle vient aujourd’hui, à 
Rome, se ranger aux côtés de l’Evangile vivant et régnant ; elle y  vient, non, 
il est vrai, comme une association purement catholique, mais, chose toute 
nouvelle en France, comme un corps de collaborateurs de l’Eglise dans 
l’ordre social, à la fois indépendants et,respectueux.

« N o u s. comprenons déjà dans notre réunion pacifique des catholiques 
militants, fondateurs de l’œuvre pieuse des cercles avec le comte Albert de 
Mun. Nous comptons même plusieurs prêtres, tant à Paris que dans les 
provinces ; ceux-ci ont trouvé toujours parmi nous, notamment de la part 
de ministres des Eglises dissidentes, déférence et affection, sans qu’il fût 
besoin, aux uns ni aux autres, de compromettre une seule syllabe de leur 
C redo. Le respect des convictions désintéressées’et pures est une loi pour 
nous. L ’illustre archevêque de Saint-Paul, Mgr Ireland, nous disait naguère 
qu’en Amérique on peut voir, sur des questions déterminées, ce touchant 
accord. Nous sommes heureux de suivre en cela l’exemple de la grande 
République sœur.

« Outre les catholiques que l’infaillible enseignement du Pape a rendus 
sympathiques à notre tentative, nous pouvons compter encore, comme je 
l’ai, dit, sur tous les disciples de l’Evangile en qui les dissidences théolo
giques n’ont pas étouffé l’esprit de vie répandu dans le monde par Jésus- 
Christ. Nous pouvons compter enfin sur la plus grande partie de la jeune 
école philosophique française, dont le Vatican d’aujourd’hui doit suivre le 
réveil idéaliste avec une joie paternelle. L à  est, en effet, un des principaux 
espoirs de notre relèvement, et, dans l’ordre spéculatif, une importante vic
toire de l’esprit sur les sens.

« Si l’on en vient à la classification sociale par profession, notre réunion 
comprend, outre des ministres de la religion, des membres de l’enseigne
ment supérieur, secondaire et primaire, des officiers de notre armée, des 

. ingénieurs, des industriels e t . des négociants chefs de nombreux ouvriers 
des membres de la presse honnête et saine, des artistes, des littérateurs, etc. 
Nous étendons notre action dans plusieurs villes de province, comme un
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« avec la plus grande attention : elle ne contient pas une idée |
« qui ne soit mienne. J’ai exprimé ma pensée à plusieurs te- |
« prises, depuis peu, au monde catholique ; je crois qu’il |
« est inutile de parler de nouveau. Mais dites bien à vos j>
«.amis que je suis tout avec vous. » (Bulletin de Y U. p* VA. |
M., n° 1, p. 6.) E t M. Paul Desjardins ajoutait : « 11 ne |

■ ‘ ' ■ '' À
' ' ' - - 1 ' ■ ji

*  1 1 H,

réseau qui s’amplifie chaque jour, mais en nous tenant strictement -au pré- f

cepte du désintéressement personnel absolu, en agissant modestement par la  j
persuasion, le contact et l’exemple, de manière à former peu à peu en I
France ce qu’on pourrait appeler une chevalerie du Devoir privé et social, J
mie petite société fondée sur la justice vraie et Vamour, au sein de la grande I
société fondée sur la justice légale et la concurrence. -.1

« Nous sommes, en effet, convaincus, comme l’enseigne l’Encyclique '
Rerum novarum, que l’origine, le germe profond du mal social est une 
adultération de la conscience morale chez le grand nombre et un oubli de 
la  loi divine de l’amour. C ’est là qu’il faut apporter le remède.

« Afin de préciser notre objet davantage, je dirai que nous nous propo
sons de combattre, par des moyens de liberté, que la conscience avoue 
comme les seuls vraiment moraux, en premier lieu, l’esprit de jouissance 
égoïste, de dilettantisme, de scepticisme ; en deuxième lieu, les mauvaises 
mœurs publiques et privées ; en troisième lieu, l’esprit de parti dont la 
Franc-Maçonnerie française, mais non elle seulement, a donné de, si tristes 
marques, qui a pour vice de faire des moyens le but et d’opprimer la justice ' 
sous prétexte de la servir. ,

« Voici quels sont, dans ce combat, les moyens d ’action de notre Union 
naissante. —  En premier lieu, nous tenons note de tout ce qui se fait en 
France conformément à notre esprit, qu’on peut qualifier de chrétien, et 
nous entrons en relations au moyen d’une vaste correspondance, avec tous 
ceux qui pourraient se décourager de lutter pour le bien —  en se croyant 
isolés. Plusieurs ecclésiastiques catholiques, modèles de vertu, ont déjà reçu . 
l’hommage de notre respect et la promesse de notre concours. Ils y ont 
répondu avec une bonne grâce qui, sur certains points, a provoqué une vraie 
coopération dans les patronages ou autres œuvres de relèvement. ~.

« En second lieu, grâce à notre caractère purement laïque et indépen
dant, nous pouvons pénétrer insensiblement la société civile, en toute fran
chise, mais sans lui faire ombrage. Par exemple nous ferons, tout le pro
chain hiver, des séries de conférences qui nous sont demandées par des 
associations libres d’instituteurs primaires de l ’Etat. L ’esprit de ces confé
rences sera, non pas de combattre l’école laïque, mais de la gagner ; de 
persuader par l ’expérience intime aux instituteurs assemblés que leur devoir 
est de comprendre la neutralité au sens le plus respectueux, de ne pas nier 
ou laisser nier imprudemment le domaine religieux, mais de reconnaître le 
mystère du monde et de la destinée, les énigmes de la souffrance et du mal, 
les contradictions de la nature et de la conscience, de les montrer à leurs 
élèves, et ainsi d ’amener les milliers d’enfants dont ils auront le soin jusqu’au 
seuil de l’Eglise qui a des paroles de vie intérieure.

« E n  troisième lieu, nous voulons agir par la publicité. L e  signataire de 
ces lignes a déjà quelque audience auprès d’un public honnête par le Journal

. t j  '



« s'agit pas ici <Tune approbation due à une surprise de 
« conversation, mais d’une approbation méditée, donnée 
«après plusieurs jours de réflexion et sur un document 
« écrit que le Saint-Père conserve.,. Elle enlève leurs fonde- 
« ments aux scrupules qui pouvaient faire hésiter un certain 
« nombre de nos amis a nous prêter un concours actif, »

des Débats et par des opuscules détachés. D'autres parmi nous en ont davan
tage. Nous avons aussi parmi les moyens de propagande ouverts à notre 
action, plusieurs revues ou journaux, entre autres le Petit Journal, par 
lequel le Vatican n'a pas dédaigné d'adresser ses conseils à des millions de 
Français des classes modestes. Une petite collection d'ouvrages portatifs et 

.à bon marché va commencer de paraître, par nos soins, et elle comprendra, 
entre autres, des extraits d'auteurs catholiques, tels que le P, Gratry, Oza- 
nam et S. E. le cardinal Manning,

« En quatrième lieu, nous résolvons d'aider toutes les bonnes œuvres déjà
existantes, en particulier les œuvres charitables. Je dois faire une mention 
particulière, cependant, des œuvres qui ont pour .objet la lutte contre l'immo
ralité, plaie et honte de notre civilisation. Parmi celles-ci j'oserai signaler à la 
bienveillante attention du Saint-Siège la Ligue française pour le relèvement 
de la moralité publique* Plusieurs des fondateurs de cette Ligue sont protes
tants ; mais ceux-là même m'ont demandé de présenter en leur nom au Saint- 
Siège le vœu que des catholiques, comme appartenant à la religion de la 
majorité, prennent la direction de cette œuvre humaine et si belle. Ils con
sentiraient volontiers à leur laisser la place d'honneur et à combattre seule
ment à leur ombre pour la divine vertu de pureté.

« Enfin, en cinquième lieu, nous nous proposons d’agir discrètement, de 
proche en proche, chacun dans notre condition, comme à un rang de combat 
assigné par la Providence, en essayant de manifester en nous-mêmes la vic
toire de l'esprit sur la nature infirme et viciée, bref en étant simplement 
aimables et respectables sous les yeux de ceux qui nous entourent. Nous 
agirons ainsi sûrement, dans la voie que l'Evangile même proclame Yaditus 
de la vraie religion, par Vascendant d'une pure et active charité. L'homme 
bienfaisant est, en effet, la première moitié de l'homme religieux, et l’on peut 
espérer qu'il se complétera, par le travail naturel de la réflexion, de l'expé
rience, et par le travail surnaturel de la Divinité dans les âmes de bonne 
volonté.

« Tels sont, .Eminentissime Seigneur, les principaux traits de l'entreprise 
française sur laquelle nous supplions le Souverain Pontife d'ouvrir un œil 
bienveillant.

« En ce qui concerne les services que notre petite réunion est en état de 
rendre à l'Eglise de France dès aujourd’hui, dans un pays où l'opinion peut 
beaucoup, et à condition de rester notoirement indépendante de l'Eglise 
elle-même, je citerai : —  dans l'ordre spéculatif: la diffusion du.respect pour 
les convictions religieuses et du sentiment que la religion est nécessaire, 
socialement d'abord, mais aussi moralement et logiquement; —  dans l'ordre 
pratique : une propagande pour le rétablissement des ordres religieux dans 
les hôpitaux et les asiles, réclamé par l'humanité et la justice non moins 
nettement que par la catholicité elle-même ; une propagande pour la liberté
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Ce compte rendu enthousiaste, que n’appuyait aucune 

preuve matérielle, s’adressait à un certain nombre de per
sonnalités catholiques à qui l’Action Morale le communiqua. 
On réussit pleinement à les gagner. Un des fondateurs, 
M. l’abbé Ackermam, se chargeait d’ailleurs d’ajouter que 
« les prêtres pouvaient. maintenant prêter uii concours 
« actif à l’Action Morale. Tous nous serons sympathiques.
« L ’approbation du Saint-Père les dégage de la cfâinte de 
« laisser quelque chose de leur foi dans une collaboration 
« effective : elle les dégage également vis-à-vis de l’autorité. » 
Le tour était joué.

Un an plus tard, les souvenirs de M. Desjardins devaient 
avoir perdu de leur netteté, car les paroles qu’il prêtait à 
Léon XIII, dans un second compte rendu de la même 
entrevue, étaient loin de rendre un son aussi favorable : le 
Pape s’était borné à déclarer que l’Action Morale, telle

d’association religieuse dans la mesure où l'intégrité de l’Etat civil n’en est 
pas menacée ; une propagande enfin pour la liberté de l’éducation des 
enfants laissée à chaque famille. •

« Nous osons espérer que la Cour de Rome daignera écouter ces respec
tueuses promesses d’une libre milice de Français également dévoués à leur 
patrie et au progrès de l’humanité conformément à l’esprit de Jésus-Christ, 
tel qu’il éclate dans son enseignement et sa mort adorables. ■

« Nous ne demandons pas que nos efforts soient publiquement reconnus 
et autorisés ; —  il y  aurait danger à le faire ; —  mais nous osons former 
des vœ ux ardents pour que les prêtres qui, à titre individuel, consentiront 
à travailler avec nous, comme plus de vingt y  consentiraient déjà, ne soient 
pas regardés comme compromettant en leur personne l’intégrité de la véné
rable doctrine catholique. Nous ne supplions pas même qu’aucune parole 
nouvelle soit dite à cet égard, caries paroles adressées à Mgr de Grenoble 
suffisent amplement à tout, avec une indéfectible sagesse, et ceci n’en est pro
prement que l’entrée dans les faits.

« S ’il y  a le moindre manque de bonne foi, dé respect ou d'amour dans 
les engagements que prennent ici nos amis, que l ’Eglise nous avertisse, 
nous prive de l ’honneur de combattre modestement à son côté pour toutes 
les causes humaines et françaises ; qu’elle reporte cet honneur à de plus 
dignes, en sachant bien cependant que l’union de toutes les meilleures est 
dans la nécessité de la situation présente de la France ; car, il n’y  a pas de 
trop de toutes les bonnes volontés conjurées, dans l’état où plusieurs années 
de matérialisme ont mis notre pays, pour lutter contre l’anéantissement, chez 
beaucoup, de toute vie spirituelle. .

« En renouvelant à Votre Eminence l’assurance profondément respec
tueuse de ma gratitude, je la supplie de me tenir pour le plus humble et le 
plus dévoué de ses serviteurs,

« Paul Desjardins. .
« Au nom de Y U nion fra n ça ise  p o u r  l ’A c tio n  M o ra le . »
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qu'elle lui était présentée dans la lettre programme, ne lui 
paraissait « pas suspecte, toute laïque et libre qu'elle fût». 
(Bulletin de VU. p. VA. M ., t. I l, p. 52 .) Enfin, par la suite, 
M. Desjardins s’est maintes fois laissé aller à convenir 
qu’il y  avait eü un malentendu entre l’Eglise Catholique et 
lui. Malentendu n’est peut-être pas le mot convenable...

Quoi qu’il en soit des variations de M. Paul Des jardins, il 
était tout à l’optimisme le 26 octobre 1892, jour où l’Union 
pour l’Action Morale fut définitivement constituée \ et il 
continua dé l’être tant qu’il s’agit d’exploiter devant les 
Catholiques abusés les conséquences de l’hypothétique 
approbation de Léon X III. « Pas une fois jusqu’ici, disait- 
« il, en dehors de quelques œuvres d'un objet très limité,
« comme les sociétés du Repos du Dimanche, on n’a proposé 
« au Saint-Siège une collaboration ave“c des protestants, des 
« israélites, des philosophes étrangers à toute confession,
« qui, tous, prétendent rester ce qu’ils sont. Le Pape connaît 
« cette situation et il y consent. Voilà ce qui est nouveau. » 
(Bulletin de VU. p. VA. M t. I, p. 82.) Comme on le voit, 
la manœuvre interconfessionnelle (alors en cours d’accom
plissement en Amérique, et qui allait aboutir au Parlement 
des Religions de Chicago), était conduite à Paris par 
M. Desjardins avec une habileté qui ne le cédait en rien à 
celle de M. Félix Adler.

Un assez grand nombre de Catholiques se laissèrent 
prendre aux gluaux ainsi préparés et furent entraînés dans 
le mouvement de l’Action Morale. Certains en pénétrèrent 
la pensée secrète, devinrent les collaborateurs conscients de 
M. Desjardins et finirent par l’apostasie publique ou privée : 
nous aurons à nous en occuper dans la suite de cette étude. 
D’autres ne furent, dans le mouvement, que des figurants 
dont on utilisait les ressources et l’influence : ils ignorèrent 
toujours où on les menait exactement.

Toutes les mesures étaient prises, d’ailleurs, pour qu’ils 
restassent ignorants du véritable but de l’association qui les 
attirait. — . Etaient-ils de simples affiliés, seulement convo
qués aux conférences et grandes réunions ?... Us n’avaient, 
en ce cas, pas le droit de connaître l’existence du Bulletin 
de l’Association, que dirigeait un des fondateurs de cettè 
dernière, M. Letellier, 5, rue Lhomond, à Paris. Ce Bulletin, 
ou la pensée anticatholique de l’œuvre allait se précisant, 
était réservé à un petit nombre d’initiés, auquel on recom-

■ )
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mandait de le garder secret. Voici, en effet, la formule qui 
figure en grosses lettres sur la couverture d’un grand 
nombre de numéros : « Ce Bulletin ne sera pas livré à la publi- 
« cité proprement dite. Nous prions donc nos amis de ne le 
«c communiquer qu'à bon escient de personne à personne. Nous 
« leur laissons la responsabilité du tort que ferait à notre 
« action la divulgation imprudente (19). »—  Etaient-ils déjà 
pénétrés par l’esprit de l ’Action Morale ?... On les convoquait 
aux Assemblées particulières et on leur révélait l’existence 
du Bulletin. Mais il était encore une foule de secrets qu’ils 
n’avaient pas le droit de pénétrer. On réservait ceux-ci pour 
des réunions plus resserrées et composées de quelques 
membres seulement, que M. Desjardins déguisait sous 
l’apparence de commissions spéciales (20).

Cette habile organisation permettait à Y Union pour l'Ac
tion Morale d'utiliser le concours et l ’influence de Catho
liques sociaux comme M. Paul Lerolle — qui eût été fort 
éberlué, s’il avait lu le Bulletin secret, d’y trouver la repro
duction de pages choisies du F.*. Joseph Mazzini, fondateur 
de la Jeune Europe et grand prêtre de l’assassinat maçon
nique. Le Bulletin se flattait de voir « dissiper les calomnies 
« qui circulent contre cet homme que la hauteur même de 
« son désintéressement amena à être méconnu. » Il « re- 
« commandait instamment à tous nos amis cette biographie 
« d’un ami du peuple, toute remplie de documents authen- 
« tiques, empreintes d’un vrai spiritualism e». (Bulletin de

(ig) M. Paul Desjardins a souvent insisté sur le caractère secret du B u lle 
tin, au moins pendant la période difficile des débuts, où l'Action Morale 
avait besoin de ménager les Catholiques. '

Voir notamment le procès-verbal de la séance du 5 décembre 1892 : « E n  
« ce moment, nous ne saurions trop considérer le Bulletin comme un org a n e  

« entre nous, le garder pour nous seuls. Il faut qu'il paraisse plusieurs fois 
« avant d’être livré à une publicité même restreinte. Nous ne pouvons 
« qu’être mal jugés sur un seul numéro. » Les années suivantes, le Bulletin 
fut expurgé de tout renseignement intéressant et perdit peu à peu son carac
tère d’organe secret..

Nous rencontrerons constamment, dans cette étude, des organes secrets 
de groupes à façade rassurante, depuis le B u lle tin  d e l'A c tio n  M o ra le  jus
qu’aux F e u ille ts  de la  Rosace, en passant par le L ie n  et le T r a it  d ’ U n io n .  

On ne disait pas tout dans ces feuilles de pénombre, mais on disait beaucoup  
de choses, dont nos lecteurs pourront, apprécier l’intérêt, c a r ... la Revue  
A n tim açon n iqu e  a su se les procurer toutes. .

(20) Au sujet de ces réunions particulières, voir B u lle tin  de V U . p . l ’A .  M .,  
t. I, p. 210.
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VU. p. VA. M., du 25 mars i 8g3 .) M. Paul Lerolle, tout 
catholique social qu’il fût, était à cent lieues de com
prendre l'amour du peuple de la même manière que le 
F .\  M azzini...

Quelquefois des Catholiques, pourtantbien disposés, s'irri
taient des obscurités du plan de M. Paul Desjardins. Ils sol
licitaient un peu vivement des éclaircissements sur le but 
réel de l’Action Morale. Le Bulletin secret indiquait alors 
aux initiés la réponse à leur faire: « On nous dit : ■—  Quel - 
« est votre but? Que voulez-vous au juste ?Que faut-il faire 
« pour être avec vous ? —  Que faut-il faire ? Mais c’est à 
« chacun de le chercher, de le reconnaître dans sa sphère 
« propre, dans son milieu, et, pour y réussir, de se dépouil- 
« 1er de tout préjugé ou passion afin d’entendre, dans sa 
« pureté, la voix de la conscience qui ne manque jamais de 
« dicter ses préceptes pratiques et sûrs à qui l’interroge en 
« toute humilité et sincérité... Ce n’est rien comprendre à 
« notre tentative que de la concevoir comme ayant un but 
« défini, arrêté... Notre but consiste, si l’on peut dire, à 
« montrer qu’il n'y a pas de but au sens propre du mot.
« Comprendre cela, c’est réaliser en soi la liberté de l’es- 

prit » (21).
La captation des Catholiques, grâce aux procédés que nous 

venons de décrire, n’allait pas sans quelques inconvénients. 
Certains libres penseurs, sur le concours desquels M. Paul 
Desjardins croyait pouvoir compter et qui avaient adhéré de 
confiance, n’avaient pas été mis suffisamment dans le secret 
de la manœuvre. Habitués aux procédés de lutte brutale de 
la Franc-Maçonnerie française, ils ne comprenaient rien aux 
habiletés de l'Union pour l’Action Morale. C ’est ainsi 
qu’à la fin de 1892 un incident très vif se produisit entre 
M. Paul Desjardins et un de ses adhérents, universitaire

(21) Rapprocher cette formule :
De celle de la société mère, la Culture morale américaine : « Chercher la 

« Vérité et le Bien en toutes chose_s, sans se soucier de savoir exactement 
« où cela nous conduira. »

E t de celle de la filiale, le S illo n  : « Nous ne savons pas jusqu'où nous 
« irons. Cela nous regarde-t-il après tout ? E t ne nous suffit-il pas que la 
« cause soit bonne pour nous y  dévouer tout entiers et sans réserve, sans 
« rien demander davantage ? »

De M. Félix Adler à M. Paul Desjardins, et de M. Paul Desjardins à 
M. Marc Sangnier, la pensée maîtresse ne s’est pas modifiée.

1



201

connu, M. Brunot. Ce dernier n’avait pas assisté à la séance 
du 26 octobre, chez M. Fontaine, où M. Desjardins avait 
expliqué à ses principaux collaborateurs les vraies raisons de 
son voyage à Rome. Il ne connut ce voyage que par le texte 
de la lettre adressée au cardinal Rampolla, et crut rêver en 
voyant l’Action Morale reconnaître le magistère de l ’Eglise, 
réclamer la catholicisation de l’Enseignement, le retour des 
religieuses dans les hôpitaux et la lutte contre la Franc- 
Maçoiinerie. Persuadé qu’on s’était moqué de lui, il adressa, 
le i 5 novembre, à M. Paul Desjardins, une lettre de démis
sion énergiquement motivée, s’étonnant que celui-ci eût 
adopté « presque dans son intégrité le programme des catho- 
« üqu es les plus ardents, si bien que non seulement 
« Léon XIII, mais Pie IX, eût accepté d’y souscrire ».

Cette lettre, lue à la séance secrète tenue le lendemain, 
paraît y  avoir provoqué une douce hilarité. Le pasteur Charles 
Wagner- constata que M. Brunot n’avait rien compris au 
voyage de Rome et qu’il n’était notamment pas question pour 
l’Action Morale d'entreprendre la délaïcisation des hôpitaux 
—  c’est-à-dire de tenir les promesses faites au Pape. Quant 
à M. Raoul Allier, le spirituel professeur à la Faculté de 
Théologie protestante de Paris, il excusa comme suit la 
naïveté de M. Brunot : « Il était indispensable de vous 
« entendre lire votre lettre pour comprendre, et par vos 
« gestes et par vos intonations, qui avaient force de notes 
« au bas de la page, votre esprit et vos intentions vraies » (22).
Ce qui laisse entrevoir les facéties et l’irrévérencieuse mi-, 
mique dont M. Desjardins, qui se flatte d’avoir la « gaieté 
sérieuse », avait dû accompagner la lecture à ses collègues 
du document remis au cardinal Rampolla.

L ’incident Brunot finit par s’apaiser (23). Mais si 
M. Des jardins eut le regret de n’avoir pas été compris par 
le fougueux universitaire, il dut en être consolé par la lettre

■ ■ ■ «

(22) Procès-verbal de la séance du iô novembre 1892.
(2 3 ) M. Paul Desjardins explique par lettre àM , Brunot : « La plupart de 

« ces objections ne te seraient même pas venues à la pensée, ou bien
« auraient été vite dissipées, si tu avais pu assister en personne à la réunion. - 
« On y  a donné, en effet, des éclaircissements nécessaires, qui iï'ont pas 
« tous été consignés au Bulletin ; on a indiqué certaines circonstances f quiy 
« connuesy changent Vaspect et la proportion des choses.» Il semble impos
sible de signaler plus discrètement l'audacieuse mystification que cachait la 
lettre au cardinal Rampolla.
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d’adhésion chaleureuse que lui adressa un homme doué 
d’un esprit plus pénétrant : M. Zadoc-Kahn, Grand Rabbin 
de France. Ce dernier, qui n’était pas sans connaître les 
origines judéo-américaines du mouvement, écrivit à M. Paul 
Desjardins :

Je connais, Monsieur, la noble campagne que vous avez entre
prise avec le concours d’autres hommes de cœur et de foi. J’ai lu avec 
un intérêt passionné les belles pages que vous a inspirées la néces
sité de x'elever les consciences et d’unir toutes les bonnes volontés 
dans une même œuvre de relèvement moral et de paix Sociale. Si je 
n’avais été retenu par la crainte d’avoir l’air de me mettre en avant, 
je vous aurais envoyé dès le premier moment la plus franche adhé
sion. Votre lettre dissipe tous mes scrupules : si vous pensez que 
mon concours puisse vous être de quelque utilité, je vous le promets 
sans réserve. Il me sera extrêmement doux de collaborer avec vous, 
dans la mesure de mes forces, à 1’ « Union pour le Réveil moral *(24).

Une autre lettre d’adhésion qui vaut la peine d’être 
signalée fut envoyée vers le même temps par un membre du 
Gouvernement, le ministre Burdeau. Elle était conçue en 
termes lyriques :

Je crois fermement avec vous que nous tournons le dos à la vérité 
en prenant pour but de nos efforts l’accroissement du seul bien-être 
des hommes ; nous oublions que le véritable levier du monde et la 
cause la plus certaine de tout bonheur, est le sacrifice et la joie de se 
sacrifier (25).

Peu d’années après, le rapport du juge d’instruction Le 
Poittevin sur l’affaire du Panama apprenait à la France que 
le ministre Burdeau avait surtout pratiqué « le sacrifice et la 
joie de se sacrifier » en servant de rabatteur au juif Arton 
pour le recrutement des 104 Chéquards...

Il y  avait décidément de bien nobles caractères dans le 
Comité de YUnioti pour VAction Morale.

(24) Bulletin de V U . p . l ’A . M . ,  t. I, p. 91.
(25) Bulletin d e l ’ U . p . V A . M ., t. I, p. 38 et 3g.
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C H A P IT R E  IV

LA FONDATION DU « SILLON " .

Nous n’écrivons ici l’Histoire ni des Sociétés dé Culture 
Morale dans le monde, ni de leur section française Y Union 
pour Y Action Morale, et ce que nous avons été amené à dire 
des unes et de l’autre n’a pour but que d’établir d’une ma
nière irréfutable les origines judéo-américaines de leur 
filiale le Sillon {26). C ’est donc du Sillon que nous allons 
nous occuper plus particulièrement dans la suite de cette 
étude.

Mais il importe, avant d'aborder ce chapitre, d’insister sur 
l’influence considérable qu’a eue, depuis vingt ans, l’associa
tion fondée par M. Paul Desjardins, sur le mouvement 
des idées religieuses en France.

Cette influence ne s’est pas manifestée à grand bruit, car 
Y Union pour l'Action Morale (27) est toujours demeurée 
fidèle à l’organisation en société secrète à étages superposés 
que son fondateur lui.avait donnée. Elle a évité les manifes
tations publiques et a poussé si loin le souci de ne pas se 
démasquer qu’elle a interdit à ses adhérents de prendre sa 
défense dans les circonstances où elle était attaquée, de 
peur que le débat contradictoire vînt à attirer l’attention du 
public sur le véritable caractère de l’association (28).

Cette influence n’a pas, non plus, été due au grand 
nombre des adhérents de Y Union ? Au bout d’un an de fonc
tionnement régulier, le nombre des membres du groupe 
fermé, jugés dignes de recevoir le Bulletin secret, ne dépas
sait pas cent 5 il était de moins de deux cents après trois ans 
d’existence.

Comment l’Action Morale s’y est-elle donc pris pour sup
pléer à la publicité, qu’elle s’interdisait, et à l’embrigade-

(26) Comme nous Favoris indiqué dans le premier article de cette série,, 
si les origines du Sillon sont surtout juives, c'est Finfluence maçônnico-oc- 
cultiste qui domine aujourd'hui M. Marc Sangnier et son entourage* Cela 
sera'prouvé documentairement quand nous arriverons à Fépoque moderne,

(27) Devenue aujourd'hui VUnion pour la Vérité.
(28) Voir notamment : Bulletin de VU* p* VA. Mmj 1S90, p. 088-089*
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ment de troupes nombreuses, quelle jugeait incompa
tible avec son caractère d’association de pénombre?

Elle a trouvé son meilleur moyen d'action dans Pimitation 
des procédés de la société mère, la Culture Morale améri
caine. Comme nous l’avons indiqué dans notre précédent 
article (p. 56), « le but véritable de cette association est de 
« l'aire fonder par ses membres, agissant isolément ou par 
« groupe, mais toujours en leur nom personnel, des oeuvres 
« auxquelles ils inculquent les principes de la Société de 
« Culture Morale, sans que ces œuvres puissent ensuite 
« savoir de quelle source ces principes leur sont venus :

. « syndicats, sociétés de logements ouvriers, écoles, cours 
« d’adultes, bibliothèques ouvrières, cercles de jeunes gens,
« universités populaires, conférences féminines, ont ainsi 
« surgi de toutes parts sur l’initiative des disciples de 
« M. Félix Adler, agissant à titre privé, mais, en réalité,
« accomplissant un plan d’ensemble » (29). Cette méthode, 
qui a fait le succès de la Culture Morale américaine, Y Ac
tion Morale française l’a employée avec un succès qui ne 
devait trouver son terme que devant les censures de Rome.

Il suffit de feuilleter, comme nous l’avons fait, les pr'ôéès- 
verbaux de Y Action Morale et les pages de son Bulletin 
secret pour y relever les traces de son activité inlassable, 
niais toujours invisible sous les masques m ultiples des 
filiales et des personnes interposées. \JAction Morale semble 
même avoir voulu augmenter la discrétion des procédés 
de la Culture Morale américaine, si l’on s’en rapporte aux 
lignes suivantes parues dans son Bulletin secret (année 1893, 
p. 423) : « Des œuvres morales ont pu naître et se dévê
te lopper tout récemment en Amérique, en Angleterre 
« et en Allem agne ; nous estimons quant à nous que ce 
« qui est possible en ces pays ne l’est pas en France, et que 
« nous devrons toujours porter nos efforts du côté spirituel... 
« Répandons notre esprit autour de nous en le prêchant 
« surtout d’exemple } proposons notre appui moral à ceux qui 
« sont déjà avec nous sans lé savoir ; donnons notre coricours 
« aux œuvres qui symbolisent le mieux cet esprit : il nous 
« paraît qu’ain si conçues notre position est forte et notre

(29) Voir les détails de cette action dans l’ouvrage d’Henry Bargy, la  

R e lig io n  dans la  Société a u x  E ta ts -U n is , Paris, 1902 —  ouvrage d ’autant 
. moins suspect que l’auteur est favorable aux Sociétés de C u ltu r e  M o ra le.

iÂ
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« tentative inattaquable. C ’est là un point dont il importe 
« peut-être de tenir compte dans notre pays ! »

En effet, il faut avoir entre les mains la preuve documen
taire que nous possédons pour trouver VAction Morale à la 
source de multiples tentatives qui furent, en apparence, tout 
à fait indépendantes les unes des autres.

C ’est Y Action Morale qui organisa le lancement de Nou - 
relies tendances en religion et en littérature, ouvrage= d’un de 
ses membres, l ’abbé Félix Klein, lequel en fit le bréviaire du 
Modernisme, en attendant son autre ouvrage, la Vie du 
P. Hecker, qui devait donner la formule définitive de cette 
hérésie condamnée (3o).

C ’est Y Action Morale qui conduisit de haut tout le mouve
ment que semblait diriger M. Anatole Leroy-Beaulieu, au
teur des Catholiques libéraux — lequel était un autre de ses 
membres et un collaborateur de son Bulletin secret (3 i).

C ’est Y Action Morale qui se préoccupait de réformer la 
prédication catholique et qui proposait comme modèle les 
sermons de M. l’abbé Huvelin, en l’église Saint-Augustin, de 
Paris ( 3a). .

C ’est Y Action Morale qui fait fonder par un de ses 
membres, M. Darlu, la Repue de métaphysique et de morale,

(3o) Le Bulletin secret consacre une note spéciale à la préface écrite par 
M. l’abbé Joiniot, vicaire général de Meaux, qui « est excellente. Il serait. 
« à souhaiter que 1’'auteur de cette préface eût exprimé fidèlement les dispo- 
« sitions présentes du clergé catholique » (voir Bulletin n° i ).

(3 il Voir notamment (Bulletin, 2e année, p. 3 oo à 322) le -travail de 
M. Anatole Leroy Beaulieu sur l’Identité de l’esprit jacobin et de l’esprit 
de l’Ancien Régime. —  Nous retrouverons plus tard M. l’abbé Klein, M. A na
tole Leroy-Beaulieu, et bien d’autres membres de 1 ’Action Morale, dans 
le Sillon.

(3 a) « On reconnaîtra tout de suite que c’est simplement un homme qui 
<c parle à des hommes d’après l’expérience de sa conscience, et en regardant 
« les choses de l’âme d’un point de vue qu’on peut dire éternel. Nous nous 
« attacherons donc à reproduire, sans en rien atténuer, ces leçons d’une 
<c morale vraie, non fondée exclusivement sur des dogmes particuliers à  une 
« église. » (Bulletin, année 1893, p. 169.) « M. l’abbé Huvelin va faire tous 
« les dimanches, à 1 heure, à Saint-Augustin, des conférences qui seront 
« significatives de ce qui se pense et s’élabore de plus librement et spirituel- 
« le me ni religieux dans la partie la plus vivante du clergé catholique. IL 
«faudrait que les idées de M..Huvelin fussent connues et répan dues* non seu
lem en t parmi les catholiques, mais encore dans les autres cultes » (Bulletin, 
année iSgS, p. 220.—  Nous n’avons pas la preuve documentaire désaffi
liation. de M. l’abbé Huvelin à Y Action Morale, mais les noms d’un grand 
nombre d’affiliés sont encore inconnus.

r
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laquelle était destinée à atteindre les milieux philosophiques 
et qui y a vulgarisé les théories modernistes (33).

C’est Y Action Morale qui répandit le Relèvement social, 
organe de cette Ligue française de la moralité publique, à 
laquelle il avait déjà été fait une discrète allusion dans la 
lettre au cardinal Rampolla (34).

C ’est Y Action morale qu’on retrouve derrière une foule de 
manifestations publiques, en apparence spontanées, depuis 
les conférences sur l’idée de Dieu données, à Paris, par 
M. Charles Secrétan, jusqu’à celles où M. Paul Desjardins 
se faisait fort de démontrer comment la Religion et la Démo
cratie sont choses nécessairement unies (35).

A  travers toutes ces entreprises si diverses, qu’elle diri
geait de la coulisse, Y Action Morale poursuivait inlassable
ment deux buts, l’un d’ordre religieux, l’autre d’ordre poli
tique.

Le premier but était de renouveler sur le sol français l’ex
périence du Parlement des Religions assemblé à Chicago 
en i 8g3 . L ’entreprise faillit réussir : nous en reparlerons 
quand viendra l’heure d’examiner le rôle de M. Marc San- 
gnier dans la préparation du Congrès des Religions, qui 
essaya de se tenir à Paris en 1899. Dès l’origine de l’Action 
Morale, l ’idée maîtresse de ce Congrès avait été formulée 
dans les lignes suivantes :

Quel spectacle étrange, inouï, inespéré, et pourtant souveraine
ment désirable, que celui d’une église où l’on verrait se succéder 
dans la même chaire des catholiques, des réformés, des israélites, 
des libres penseurs, à l’esprit large et tolérant I Des hommes de 
cœur, de conscience, de foi religieuse ou de foi simplement morale, 
venus de tous les points de l’horizon et se tendant fraternellement

(33) Voir B u lle tin  de V U . p . V A . M .,  du i 3 février 1893.
(34) Voir B u lle tin  de V U  p . V A . M .,  du i 5 mai 1893. Cette Ligue a pour 

président le pasteur Comte, de Saint-Etienne. Ses deux principaux lieute
nants sont le F .\  Raoul Vimard, de 1JAssociation Nationale des Libres Pen
seurs* et M. Marc Sàngnier. Ce dernier s’est prudemment abstenu de 
répondre à la question que nous lui avons posée, dans notre dernier numéro, 
au sujet de sa collaboration à l’œuvre du pasteur Comte et du F.*. Raoul 
Vimard.

(35) Voir Bulletin d u i5 mars 1893. M. Paul Desjardins prenait le F.*.assas
sin Mazzini comme type de cette union de la Religion et de la Démocratie 
dans un même idéal.

1
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la main par-dessus les anathèmes, les préjugés aveugles et les fana
tismes ennemis ! Voilà ce qu’il ferait beau voir à la fin de ce siècle !

Le problème est donc celui-ci :
En dehors des orthodoxies plus ou moins intolérantes et qui s’ex

cluent mutuellement, créer un nouveau groupement des forces . "
morales, un nouveau lien spirituel, une église enfin vraiment sainte 
et vraiment libre, organe de la foi spontanée en même temps que 
de la pensée réfléchie. Dans cette Eglise, fondée exclusivement sur 
l’amour réciproque et l'aide mutuelle en vue de la perfection 
morale, chacun aurait la faculté de dire ce qu’il croit et ce qu’il 
espère, avec les raisons ou motifs de sa faculté, de son espérance. 11 
se garderait seulement de prétendre les imposer à autrui en les 
présentant comme une condition nécessaire de salut et d’union 
fraternelle,

Dans l’Eglise libre, telle que nous la concevons, la parole pour
rait donc être donnée à tout homme de bien, digne de notre confiance, 
animé d’intentions droites et pures. Un seul genre de prédication 
serait interdit : la polémique touchant les doctrines.

(Bulletin de VU, p . VA. M., p. 420 et 421.)

Le second but était la constitution d’un grand parti, démo
cratique par son recrutement, vaguement religieux par son 
état d’esprit, lequel, à près de vingt ans de distance, se trouve 
ressembler trait pour trait au Sillon dernière manière ou à 
l’actuelle Jeune République. Les lignes ci-après, parues dans 
le Bulletin de l'Action Morale (p. 157 de la deuxième année), 
permettront, d’ailleurs, de faire la comparaison :

Beaucoup d’hommes, actuellement, en France, mènent, par néces
sité, cette vie de gêne, de labeur et d’effort : beaucoup sont pauvres 
juste assez pour ne point considérer le bien-être et le confortable 
comme nous étant dus, pas assez pour quë la vie pensante ait été 
étouffée chez eux par une souffrance physique intolérable. C’est à ces 
hommes de condition médiocre, qui sont la majorité, que nous fai
sons appel. Parmi ceux-là, sans douté, il en est plus d’un disposé à 
subordonner ses intérêts personnels au bien de l’ensemble. Nous 
voudrions que cetté véritable démocratie prît un rôle dans les luttes 
politiques, dont sa modestie et son dégoût du mensonge et de la 
réclame l’ont trop éloignée jusqu’ici. Il faut qu’elle intervienne, 
qu’elle devienne consciente et agissante, cette grande masse des 
honnêtes...

'  <

Dans une telle classe d'hommes pourrait donc se former un grand

\
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parti démocratique, libéral, fraternel, que nous concevons comme 
de création possible, et que nous appelons de tous nos vœux. Toute 
la politique de ce grand parti dériverait de ce premier principe, clai
rement aperçu, que les Etats ne sont que les instruments du progrès 
de l humanité, et que celui-ci consiste, non dans la satisfaction de 
tous les besoins, lesquels ne seront jamais satisfaits, mais dans le 
développement de la vie vraie, de la vie de plus en plus humaine, 
dont le sacrifice mutuel est un des éléments nécessaires.

Ayant observé qu’il n’y a qu’un malpolitique, à savoir ie désaccord 
entre l’état de la conscience publique, à une époque donnée, et les 
institutions ; reconnaissant, d’autre part, que les institutions répu
blicaines semblent celles où inclinent de plus en plus les nations 
modernes, les citoyens raisonnables dont nous parlons se propose
raient simplement de pénétrer celles-ci d’un véritable esprit républi
cain, afin de les mettre en harmonie avec notre conscience, harmo
nie qui est la liberté politique elle-même, ou la santé politique.

Cet esprit républicain est malaisé à définir, il est vrai, car il n’a 
encore régné nulle part, si ce n’est peut-être dans quelques colonies 
peu étendues, comme les premiers établissements puritains d’où sor
tirent les Etats-Unis d’Amérique. Mais ce qu’on peut affirmer déjà, c’est 
qu'il doit conduire à se gouverner soi-même, à se dévouer aux autres,

' qu’ainsi il ne saurait avoir rien de commun avec cet esprit de 
positivisme pratique, arbitrairement et mortellement accolé à l’idée 
républicaine en France, et qui a toujours fait et fera toujours aboutir 
celle-ci au despotisme... La république, ou gouvernement fraternel 
et mutuel, est donc le plus spiritualiste des gouvernements, en 
même temps qu’elle en est le plus difficile. Voilà pourquoi, d’autre 
part, elle ne pourra se passer d’une initiative semblable à la nôtre, qui 
prépare les hommes à se faire ce que doivent être justement de bons 
républicains : les libres serviteurs d’une idée

É

M. Marc Sangnier devait copier plus tard, non seulement 
l’idée générale, mais jusqu’aux développements de ce pro
gramme. Mais, à l’époque où l’Action Morale l’insérait dans 
son Bulletin secret, Marc Sangnier n’avait que dix-huit ans et 
l’Action Morale ne le connaissait pas encore. Elle fit connais
sance avec lui dans le courant de cette même année 1893, au 
sein de ce collège Stanislas où M. Paul Desjardins était 
professeur de philosophie.

A  l’affût de toutes les individualités assez bien douées pour 
servir utilement son œuvre funeste, le pêcheur d’âmes qu’est
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le président de l’Action Morale ne pouvait pas ne pas être 
frappé de la précocité intellectuelle d’un de ses élèves. Cette 
précocité s’alliait, chez Marc Sangnier, à un remarquable don 
d’éloquence, à une science en quelque sorte innée de l’émo
tion artificielle, et à ce goût marqué pour la domination qui 
permet de pressentir dans l’adolescent le futur chef de parti. 
Avec tout cela, M. Marc Sangnier donnait déjà les preuves 
de cette absence complète de personnalité morâle qui est si 
caractéristique chez lui. M. Paul Desjardins comprit qu’il 
y  avait là un instrument de premier ordre à prendre en 
main.

Que se passa-t-il, à Stanislas, pendant cette année 1893, 
entre le professeur et l’élève ? N i M. Desjardins ni M. Marc 
Sangnier n’auront sans doute l’amabilité de nous le dire, et 
nous sommes réduits à le conjecturer. Ce qui est certain, 
c'est que cette année vit Marc Sangnier commencer son apos
tolat parmi ses camarades et que, dès ses premières impro
visations, l’élève se montra nourri de la pensée philosophique 
du professeur et affectionna jusqu’aux formules volontiers 
obscures qui servaient à l’exprimer. A  peine modifia-t-il la 
sonorité de ces formules. M. Paul Desjardins ne cessait de 
réclamer que l’Action Morale fût <c une amitié », une « âme 
collective » : Marc Sangnier exhorta ses jeunes amis à ’« se 
faire une âme commune ». M. Paul Desjardins,après M. Ad
ler, réclamait plus de « vie intérieure » : Marc Sangnier ne 
parlera plus que de « vie profonde ». L ’accord inéluctable 
« de la Démocratie et de la Religion » voltigera sur les lèvres 
du disciple comme sur celles du maître. L ’un et l’autre se 
proclameront prêts à chercher la vérité sans s’inquiéter 
de savoir dans quelle voie et dans quel camp ils la trou-, 
veront.

Un jour, la formation du jeune tribun dut paraître suffi
sante pour qu’on pût lui faire prendre contact avec un public. 
M. Paul Desjardins obtint de la direction du collège Sta
nislas qu’un sous-sol dépendant de l’établissement fût trans
formé en salle de conférences et mis à la disposition de Marc 
Sangnier. Au jour fixé, les él ves s’y entassèrent. C ’est 
M. Marc Sangnier lui-même qui a imprudemment signalé 
dans quelles conditions eut lieu cette première réunion: « Je 
« me souviens, dit-il, de cette première réunion de la Crypte 
« de notre collège : pêle-mêle, des élèves un peu de toutes 
« les classes, ne sachant pas pourquoi ils étaient ainsi con-

REVUE ÀN TI MAÇON NIQUE * —  T, V. 7
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« voqués, et le Çenseur mêlé à eux, ignorant lui aussi ce qu'on 
« allait faire, mais confiant toutde même... E t tout simple- 
« ment je leur ai dit ce que depuis trop longtemps renfer- 
« niait mon âme, et ils ont compris. E t je leur ai proposé de 
« nous connaître, de nous aimer, de nous faire une âme com- 
« mune ». (Revue la Crypte, année 1898, p. 186.)

De l’aveu de M. Sangnier lui-même, l’excellent Censeur de 
Stanislas n’avait donc pas été tenu au courant du but de la 
réunion où fut fondée la Crypte, cette conférence hebdoma
daire du vendredi qui devait plus tard s’appeler le Sillon. 
M . Paul Desjardins, lui, ne partageait pas cette ignorance...
Il le fit bien voir en venant assidûment apporter ses 
conseils dans les réunions de la Crypte et en diriger les 
discussions. Ses visites et ses conférences se renouvelèrent 
assez souvent pour que M. Marc Sangnier et ses premiers 
collaborateurs aient gardé un souvenir ému du chef de 
l’Action Morale. Il faut leur rendre cette justice qu’ils lui 
ont à maintes reprisés exprimé publiquement leur recon
naissance pour la manière dont il a guidé leurs premiers 
pas.. Aussi bien, croyaient-ils pouvoir l’en remercier sans 
danger.

Un des premiers amis de M. Marc Sangnier, Etienne 
Isabelle, alors directeur de la Revue de la Crypte, y  rappelait 
en 1898 (p. 64} que « M. Paul Desjardins est l’un des vieux 
amis de la Crypte », et il assurait l ’Union pour VAction Morale 
de « sa sympathie ».

Plus tard, le Sillon du 4 5  mars 1901, tout en notant 
qu’une nuance (l’affirmation de catholicisme, sans doute) le 
sépare de V Union pour VAction Morale, ajoutait ces paroles 
significatives : « M . Desjardins est et reste un vieil ami du 

/ « Sillon, et les plus anciens parmi nous gardent un souvenir
« reconnaissant au digne fils intellectuel de Tolstoï qui 
« voulut bien nous parler à la Crypte, notre premier ber- 
« ceau ».

Enfin, dans la Démoci'atie d'août 1912, M. Marc Sangnier, 
raillant lès conservateurs qui acclamaient le général Lÿau- 
tey, leur rappelait ironiquement que ce dernier a été un 
des premiers collaborateurs de M. Paul Des jardins à Y Union 
pour VAction Morale, et se montrait fort bien renseigné sur 
ce qu’on disait du général et de ses idées démocratiques 
dans le sein de l’Action Morale, vers 1896.

D ’où vient à M. Marc Sangnier cette documentation si
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précise ?... Du fait que c’est en 1896, alors qu’il était à 
Polytechnique, que le chef du Sillon fut introduit par M. Paul 
Desjardins dans le Comité secret de l’Union pour VAction 
Morale.

N ous verrons dans le prochain numéro ce qui lui valut 
cette faveur.

[A suivre.') F r a n ç o is  S a in t - G h r is t o .
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près Edouard Drumont, Charles Maurras est pro
bablement l’homme de France que les Juifs ont 
le plus de raisons de haïr, car il leur a porté les 
plus rudes coups, notamment par la reprise de 

Dreyfus au lendemain de la réhabilitation du 
Traître. Aussi le juif W orms, président du Tribunal Cor
rectionnel de Vérsailles, a-t-il dû éprouver la joie farouche 
du fauve à qui l’on jette sa proie en apprenant que le chef 
de VAction française allait devenir son justiciable. Un 
complot policier assez bien ourdi amenait Charles Maurras 
devant le Tribunal de Versailles, sous l’inculpation de coups 
assénés, au cours d’une manifestation, à un sergent qui 
porte le nom cévenol d’Elie Çoubret (nom qu’illustra jadis 
un « pasteur du désert »). Il s’agissait de ne pas « laisser 
l’ennemi d’Israël sortir de la fosse » où il était tom bé, 
comme dit le Talmud. M. le président W orm s se sentit 
aussitôt l’ame de Jahël qui tua Sisara : il saisit son Code et 
asséna sur la tête de notre confrère huit mois de prison sans 
sursis.

On a parlé d’ « erreur judiciaire » à propos de ce jugement 
scandaleux qui a soulevé l’opinion publique, sans distinction 
de partis. Il nous paraît impossible de qualifier ainsi l’acte 
du président W orm s ; 1’ « erreur judiciaire » suppose, en 
effet, la bonne foi du juge, et, dans le cas actuel, cette bonne 
foi ne saurait exister : tous ceux qui ont suivi les débats 
s’accordent à proclamer que l’innocence de Charles 
Maurras ressortait, sans contestation possible, de la compa
raison des témoignages. En le frappant d’une peine mani-
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festement imméritée, et qui, même en cas de culpabilité 
établie, aurait été scandaleusement exagérée, le juif W orm s 
a commis, dans l’exercice de ses fonctions, une véritable 
forfaiture. En lui, l’Hébreü a remplacé lé magistrat et il a 
exercé sur le goy déféré à son tribunal la vengence séculaire 
de sa race.

L ’intérêt d’un scandale judiciaire aussi éclatant est de poser 
devant l’opinion la question de l’incapacité des Juifs à remplir 
les fonctions de juge, et, d’une manière générale, toutes 
les fonctions leur donnant autorité sur les Chrétiens. Très 
habilement, dès le début de l’audience, Charles Maurras 
avait refusé de reconnaître pour juge le Juif W orm s et avait 
réclamé un juge français. Depuis, il a expliqué à ses amis 
les raisons de son attitude dans un article que nous sommes 
heureux de reproduire ci-après :

* 1
D evant le juge juif.

Le cas de conscience française qui s’est posé en moi, samedi, à 
l’audience du tribunal de Versailles, reparaîtra sans doute déplus en 
plus au fur et à mesure que nos tribunaux et nos cours se peupleront 
d’un grand nombre dé Juifs, inhabiles, par définition, à juger des 
Français.

Ayant eu à examiner le fort et le faible de chacune des solutions 
proposées, la solution que j’ai adoptée ayant produit, d’autre part, 
la vérification expérimentale que je souhaitais, —- la preuve de 
l'inaptitude d'un Juif à faire partie de notre cité, — je ne crois pas 
inutile de mettre le lecteur au courant des réflexions par lesquelles 
j’ai dû passer avant de choisir un parti.
' Mon premier dessein était de refuser de donner mon état civil, en 

alléguant la qualité du juge juif. Mais, d’après les jurisconsultes, 
c’était laisser au président Worms le droit de déclarer que je faisais 
défaut. Je pouvais être jugé par défaut, moi présent. C’est une 
chinoiserie de la loi. On n’eût entendu ni mes avocats ni mes 
témoins. L’accusateur seul aurait eu la parole.: il n’eût pas manqué 
d’ajouter que j'avais fui le débat. Or je tenais à faire établir la 
vérité, comme je l’ai établie, par des témoignages vivants et par des 
raisons bien liées, non pour Worms, mais pour l’opinion de ce 
Peuple français au nom duquel un Worms est censé rendre la justice.

Il fallait donc que les débats eussent lieu. Pour qu’ils eussent 
lieu, il fallait que le « défaut » ne fût pas prononcé. Pour qu’il né 
le fût pas, pour « lier l’affaire », il fallait répondre à l’appel de mon 
nom et donner mon état civil. Çe que j’ai fait.

Mais, auparavant, j’aurais pü — comme Worms me l’a dit — user 
d’une autre voie juridique ; le récuser.
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Tout d’abord, je n’ai aucun goût pour les « moyens » qui jouent 
et rusent avec la loi. L’inimitié capitale qui existe entre le magistrat 
juif et les justiciables antisémites est un fait d’ordre ethnique, non un 

' fait d’ordre personnel, et c’est à l’ordre des personnes, à la catégorie 
des inimitiés individuelles que se rapporte, en gros, l'esprit de la 
loi. Sans doute, l’extension demeure possible, elle n’est pas évidente.

Elle est même un. peu sophistique, et c’est ma seconde raison. 
Nous voulons obtenir une législation.antisémitique et qui rende aux 

, juifs leur nationalité, en leur ôtant le nom fictif de Français, auquel 
.ils n’ont pas. droit. Nous ne devons donc pas procéder comme si 
cette loi était d’ores et déjà rédigée. Ce n’est donc pas la loi écrite, 
mais un droit antérieur et supérieur qu’il faut invoquer. On peut 
bien dériver de ce droit le principe de la récusation ; mais à quoi 
bon ce principe intermédiaire > L ’énoncé de ce droit suffit à l’anti
sémite sans illusion.

L’antisémite illusionné, l’antisémite capable de croire qu’un 
tribunal souillé de la présence d’un Juif pourra accueillir sa récu
sation, n’existe probablement pas. La récusation est donc un procédé 
juridique inutile. Il est nuisible par-dessus le marché.

En effet, il conduit à accepter en fait ce qu’on dénie en droit. Dirê  
à M. le président Worms : je vous récuse, alors que le cas de sa 
récusation sera précisément jugé et tranché par lui, c’est, en dernière 
analyse, s’en remettre à sa conscience, c’est se fier à lui pour juger 
s’il est partial ou s'il ne l’est pas 1 C’est lui dire, en définitive : Je 
ne veux pas que vous me jugiez; voici mes raisons, jugez-en... Il 
est trop évident, en effet, que les assesseurs compteront pour rien 
dans ce jugement. Un Worms dictera ou suggérera tout ce qu’il 
voudra : des gens qui souffrent de siéger dans un tribunal aux côtés 
d’un Juif sont associés à lui dans son infamie, et ils se défendront 
eux-mêmes en s’efforçant de le couvrir.

- Il n’y a donc qu’à fermer les livres de Droit pour s’en tenir à ce 
bon sens qui pose toutes les règles essentielles de la philosophie 
nationaliste. Nous voulons une révolution juridique. En partisans 
d’une révolution juridique conduisons-nous. Laissons là les chicanes, 
les chinoiseries, les broutilles. Disons aux Juifs de tribunaux la vérité 
toute crue, à savoir qu’il nous est impossible de les tenir pour nos 
juges, et pourquoi.

Le refus motivé de répondre, tel que je l’exerçai samedi dernier 
à Versailles, a l’avantage de ne comporter que deux issues, satis
faisantes toutes les deux : .

Ou bien le Juif, nominativement désigné et qualifié, eût ouvef- 
tement abusé de la situation, crié qu’on l’injuriait, qu’on l’offensait 

. et demandé au substitut de. requérir contre moi, et.c’était le délit 
d’audience, avec pénalités à discrétion et arrestation immédiate... Ma 
valise était faite pour aller en prison, elle m’eût été apportée sur une 
dépêche de Versailles ; mais tpute la France aurait su, le lendemain.
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qu’un Français est emprisonné quand il réclame un juge français.
Ou bien, comme il est arrivé et comme je m’y attendais aussi, 

puisque j’avais pris mon billet de retour à la gare des Invalides, ou 
bien, dis-je, le juge juif encaissait, en se réservant d’introduire 
subrepticement les fruits confits de sa fureur dans le dispositif de son 
jugement. Mais alors, il courbait la tête. Il tolérait la négation 
publique de son autorité et de sa dignité, et cela décidait du puis
sant et fécond frémissement de joie qui agite, d'un bout à l’autre de 
la France, le corps de la vieille patrie et qui me répète," avec ses 
milliers de voix, sur tous les tons, que c’est cela t et que fa i raison ! 
et qu’o» ne se laissera plus faire ! et que, cet exemple donné, tous les - 
Français traduits devant un juge ju i f  se souviendront qu’ils sont 
Français, qu'il ne l’est pas et qu’on ne doit plus se laisser traiter 
comme un peuple conquis !

Les Juifs sont des sujets français ; ils ne sont pas citoyens 
français. Avant de graver cette vérité dans la loi, faisons-la passer 
dans les mœurs. Vivons-là, à nos risques. C’est l’éternelle condition 
de tous les changements sérieux de l ’histoire.

C h a r l e s  M a u r r a s ., *

La thèse de Charles Maurras coïncidait sur trop de points 
avec celle de la Ligne Française Antimaçonnique pour que 
cette dernière se bornât à manifester sa sympathie à l’émi
nent écrivain à l’occasion de la condamnation inique qui 
le frappait. Notre président le commandant de Fraville a 
donc adressé à Charles Maurras la lettre suivante, qui précise 
l’enseignement à tirer du procès :

L igue  F rançaise  A ntimaçonniqüe

! 66, rue Bonaparte. Paris, VI*. • Paris, 27 janvier.

M o n s i e u r , .
'  1 1

, V f  ■

Le scandaleux jugement qui vous a frappé à Versailles le 
2î janvier a trouvé dans la « Ligue Française Antimaçonnique )» 
plus d’écho certainement que partout ailleurs. Notre thèse —  que le 
Juif n’est pas et ne doit pas être citoyen français —  a trouvé en vous 
l’interprètq le plus courageux, en attendant qu’il soit le plus écouté. 
Votre article d’aujourd’hui, « Devant le juge juif », sera donc 
réproduit in extenso dans la Revue Antimaçonnique. Nous espérons 
que ce scandale judiciaire donnera le signal d’une campagne de 
presse, à laquelle vous pouvez être sûr que nous apporterons tout 
notre concours !

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
plus distingués. .

Le président de la L. F. A .,
G .  d e  F r a v i l l e . .
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Tout en approuvant comme il convient le lumineux exposé 
de Charles Maurras que nous reproduisons plus haut, il va 
sans dire que nous nous réservons d’envisager sous un angle 
un peu différent du sien les raisons pour lesquelles il faut 
interdire aux Juifs de remplir certaines fonctions, et notam
ment les fonctions judiciaires.

Nous envisageons, en effet, cette incapacité des Juifs à 
un point de vue qui n’est pas seulement national, mais 
chrétien. Il y a haine héréditaire, à la fois religieuse et 
ethnique, entre le Juif et le Chrétien, quelle que soit la 
nationalité de ce dernier. Si le Juif est, pour un justiciable 
français, un juge naturellement inique, ce n’est pas parce 
que le Juif est un étranger en France, c’est parce qu’il est le 
Juif, c’est-à-dire le produit de dix-sept siècles d’enseigne
ments talmudiques qui ont fait de lui l’ennemi naturel du 
Chrétien. C ’est pourquoi le droit ecclésiastique est la sagesse 
même lorsqu’il dénie aux Juifs, dans un pays chrétien quel 
qu’il soit, le droit de remplir une fonction quelconque don
nant part à l’autorité, « car il serait trop absurde qu’un 
« blasphémateur du Christ eût pouvoir sur un chrétien »;

Cette façon de poser la question apparaît de plus en plus 
comme la seule juste si l ’on examine le cas des Francs- 
Maçons et des Huguenots, qui sont, comme le Juif, les 
ennemis naturels du Catholique, capables de toutes les for
faitures envers lui. On ne saurait pourtant leur refuser la 
qualité de Français authentiques ; ils ne l’ont point usurpée, 
comme l’a fait le Juif; et, si cette qualité suffisait pour leur 
donner le droit de juger leurs concitoyens catholiques, ce 
serait à désespérer de la restauration future de la justice 
dans notre malheureux pays.

La vérité est qu’il y a inimitié capitale de la part du juge 
franc-maçon ou huguenot, aussi bien que du juge juif, 
contre le justiciable catholique. Le fond du débat se révèle 
religieux, bien plus que national. Et ce n’ést pas l’attitude 
du substitut protestant Dumas, qui a requis avec férocité 
contre Charles Maurras, qui viendra infirmer notre thèse.

La récusation, par le justiciable catholique, du juge juif, 
franc-maçon ou huguenot, est donc un droit ; un droit 
qu’il est sans doute difficile d’exercer présentement, mais 
qu’il sera indispensable de conquérir dans l’avenir.

i

F l a v i e n  B r e n i e r .



La Franc-Maçonnerie en Espape

ssi que tontes les Maçonneries du monde, la Franc- 
Maçonnerie espagnole tire son origine de la Ma
çonnerie anglaise. C ’est en 1726, d’après l’historien 
maçonnique Clavel, que des francs-maçons anglais 

en résidence à Gibraltar y constituèrent une Loge, soumise 
au magistère de la Grande Loge de Londres, mais dans la
quelle ils accueillirent promptement des Espagnols. Au 
commencement de 1728, une seconde assemblée du même 
genre fut créée à Madrid : en effet, si l’on s’en rapporte aux 
procès-verbaux de la Grande Loge d’Angleterre, le mercredi 
117 avril 1728, dans une réunion de cette Grande Loge tenue 
à Crown Tavern, près de la Bourse de Londres, lecture fut 
donnée d’une lettre de Madrid : ses signataires annonçaient 
que les FF.*, habitant cette ville avaient profité du passage du 
duc de W harton, membre de la Grande Loge d’Angleterre, 
pour fonder un atelier maçonnique ; la liste des membres 
comprenait des sujets britanniques, tels que Thomas Has- 
son, Eldnage et Dinsdale, et quelques Espagnols ; le Véné
rable était un Français, Charles de Labelye. Les années 
suivantes, le mouvement gagna Cadix, Barcelone, Valladolid, 
d’autres villes encore *, et, peu à peu, les Espagnols finirent 
par former la presque totalité de l’effectif maçonnique dans 
le royaume.

Une circonstance assez curieuse est que la Franc-Maçon
nerie espagnole, au lieu de se montrer quelque temps tiraillée 
entre la tendance antireligieuse et la tendance théiste,



comme en France, fut dès le début nettement hostile à l’idée 
chrétienne. Les noms des personnages qu’on remarque à sa 
tête, dès 1735 et 1740, sont ceux d’incroyants notoires, en 
correspondance avec les plus avancés des philosophes athées 
de cette époque ; et le caractère très fermé des Loges espa
gnoles, le petit nombre des membres qu’on y admettait, 
laissent supposer que l’esprit qui y  soufflait devait trancher 
vivement avec la religiosité régnante dans la Péninsule. Aussi 
n’y a-t-il pas lieu de s’étonner que Ferdinand V I, par un 
édit en date du 2 juillet 1756, ait prononcé la fermeture des 
Loges existant enEspagne et l’interdiction d’en fonder aucune 
autre à l’avenir. Edit bien tardif, puisque la première con
damnation de la Franc-Maçonnerie par le Saint-Siège re
montait déjà à dix-huit années ; et édit, en outre, bien difficile 
à faire appliquer, tant les sociétés secrètes échappent aisément 
au contrôle des gouvernements. La seule conséquence de 
cette prohibition fut que les Logesespagnoles s’enveloppèrent 
d’un peu plus de mystère et attendirent l ’occasion favorable 
pour reparaître au jour.

Cette occasion fut l?avènement au trône de Charles III, qui, 
de roi de Naples, devint roi d’Espagne en 1759. La Franc- 
Maçonnerie comptait beaucoup d’adeptes dans la haute no
blesse napolitaine, dont certains membres accompagnèrent 
le souverain dans ses nouveaux Etats ; c’est ainsi que le 
marquis de Squillace, favori de Charles III à Naples, qui 
suivit ce dernier à Madrid, était franc-maçon. Bientôt, Squil
lace forjna avec le général W all, premier ministre, et l’am- 

. bassadeur d’Angleterre, lord Keene, un triumvirat maçon
nique qui, d'une part, galvanisa les Loges espagnoles et,, 
d’autre part, leur acquit la sympathie du roi. L ’initiation aux 
mystères maçonniques devint, pour les officiers et les fonc
tionnaires castillans, le seul moyen d’accéder aux grandes 
charges.

Cette situation alla encore s’aggravant sous Charles IV . 
On vit alors les sphères les plus hautes du clergé espagnol 
adhérer en bloc aux Loges maçonniques. Les conséquences 
ne se firent pas attendre : au séminaire de Salamanque, le 
recteur Estella, franc-maçon ardent, bouleversa les prô- 
grammes et enseigna à ses auditeurs la religion naturelle 
avec toutes ses conséquences athées ; même orientation doc- 
trinàle dans les séminaires d’Ossuna, de Cordoue et de 
Murcie. Dans les autres séminaires, un peu plus de prudence

*
1
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s’alliait aux mêmes enseignements « philosophiques », 
Nul recours contre cette démoralisation qui attaquait par 

en haut la foi des populations : le ministère, le Grand Conseil 
de Castille, toute la haute administration civile, étaient 
peuplés de FF.*. ; quant au tribunal de l’Inquisition qui, 
semble-t-il, aurait dû pulvériser les novateurs maçonniques,, 
il était leur meilleur appui. Ce n’est pas sans étonnement 
qu’on apprendra, en effet, que le Grand Inquisiteur (Raymond 
Joseph de Arco, archevêque de Burgos), le Secrétaire du. 
Saint-Office (Llorente) et le Consulteur (Villanueva) appar
tenaient à la secte. C ’est ce même Llorente qui, plus tard,, 
jeta le froc aux orties, vint se mêler à la vie révolutionnaire 
de Paris, où il vécut des subsides de la Franc-Maçonnerie, 
et y écrivit une Histoi?'e de VInquisition bourrée de légendes 
folles. Pour plus de sûreté, avant de la publier, cet étrange 
historien avait, selon son propre aveu, complètement détruit 
les archives confiées à ses soins et dont il prétend avoir tiré: 
son récit. Cette précaution, à elle seule, suffit à indiquer la. 
portée morale de l ’ouvrage.

Après un pareil envahissement maçonnique, il ne faut pas 
être surpris de voir la catholique Espagne, à la fin du 
xvme siècle, en pleine fièvre antireligieuse. Toute une série 
de décrets, signés par Charles III sous la pression des FF.*, 
marquis de Squillace, du duc d’Albe et du général Wall,, 
avaient déjà réduit les libertés accordées aux ordres religieux, 
quant le F .\  comte d’Aranda, premier ministre, porta le 
grand coup médité par la secte en ordonnant, en 1766, 
l’expulsion des Jésuites. Pour obtenir l’assentiment du roi, 
d’Aranda avait fabriqué de toutes pièces, avec la collabora
tion du marquis de Pombal, premier ministre du Portugal, 
un complot imaginaire : les Jésuites auraient conspiré contre 
les deux couronnes pour les dépouiller de leurs colonies 
américaines et constituer celles-ci en empire au profit d’un 
P . de la Compagnie, qu’on disait avoir été couronné sous le 
nom de Nicolas Ier... Crétineau-Joly, dans son remarquable; 
ouvrage sur Clément XIVet les Jésuites, a fait justice, depuis 
lors, de cette accusation, dont il a démontré par des docu
ments irréfutables l’audacieuse imposture. Elle porta cepen
dant ses fruits et on ne saurait rien rêver de plus brutal que 
la manière dont les Jésuites furent chassés, par le F.*. d’A 
randa, des Etats du Roi Catholique. Les ministères succes
sifs des FF.-. Campomanès, Jovellanos et Urquijo, complé-
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tèrent l’œuvre de d’Aranda en paralysant entièrement 
l’enseignement religieux et en lui substituant, partout où 
cela fut possible, l’athéismè d’Etat.

C ’est vers cette époque, en 1779, que la Maçonnerie espa
gnole cessa de reconnaître l’autorité de la Grande. Loge 
d’Angleterre. Cet événement, qui passa inaperçu du public, 
avait cependant une très grosse importance : il signifiait, en 
effet, que les Loges de la Péninsule allaient faire un nouveau 
pas en avant dans la voie révolutionnaire. Jusque-là, elles 
avaient dirigé tous leurs coups contre l’idéal religieux, en 
affectant, d’ailleurs, de s’en prendre seulement à ses exagé
rations. Désormais, elles allaient s’attaquer aussi à l’idée 
monarchique et préparer la Révolution en Espagne aussi 
activement que la Franc-Maçonnerie française la préparait 
au delà des Pyrénées. Dans les deux pays, cette orientation 
était le résultat de la généralisation des hauts grades, lesquels 
mettaient pratiquement les Loges sous l’autorité d’une 
poignée d’adeptes supérieurs, inconnus de la masse des 
francs-macons, et nourris des théories anarchistes de 
W eishaupt et de Claude de Saint-Martin.

On put mesurer l’étendue du mal fait quand la Révolution 
française, déclarant la guerre à l’Espagne en même temps 
qu’au reste de l’Europe, fit franchir les Pyrénées à une de ses 
armées. Les citadelles espagnoles, à l’approche des Français, 
se rendirent avec une incroyable facilité, en même temps 
que les actes de trahison se multipliaient de la part des gé
néraux et des officiers francs-maçons. Le type de ces chefs 
acquis d’avance à l’envahisseur (parce que ce dernier apportait 
dans ses bagages la République et l’anéantissement du Çhris- 
tianisme) est le général Reddeléon, gouverneur de Figuéra, 
qui livra aux Français cette ville, alors presque imprenable. 
Il est vrai que la conscience maçonnique du F .'.  Reddeléon 
avait eu besoin, pour se décider à cette trahison, de la pro
messe d’un million de francs... La Convention la lui fit payer 
en assignats, qui se trouvèrent valoir, au cours du jour, envi
ron 48.000 francs. Reddeléon se fâcha, fit du tapage à Paris, 
et y gagna d’être arrêté et guillotiné.

Le brave général Ricardo fit au contraire tout son devoir 
et parvint à rallier les courages ébranlés et à tenir tête> à 
l’armée française ; il demandait qu’on rendît les prisonniers 
jacobins responsables des traitements infligés parla  Révolu
tion aux Vendéens ; la secte ne lui pardonna pas cette énergie
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et Ricardo mourut empoisonné par un de ses aides de camp 
francs-maçons. La monarchie espagnole ne trouva bientôt 
plus d’autre moyen de salut que de traiter avec la Convention 
et de lui acheter une paix qui eût pu être glorieusement 
conquise.

La conquête de l’Espagne par la Révolution n’était d’ail
leurs qu’ajournée par la nécessité où se trouvait la France de 
faire face à toute l’Europe. Cette conquête recommença quel
ques années plus tard, quand Napoléon eut essayé, par le 
guet-apens de Bayonne, de faire passer la couronne des Rois 
Catholiques sur la tête de son frère Joseph ; et, cette fois 
encore, les francs-maçons espagnols furent les meilleurs alliés 
des envahisseurs. Les officiers et fonctionnaires français se 
voyaient ouvrir, dans chaque ville, les portes des Loges lo
cales, et y  rencontraient les seuls Espagnols qui leur fussent 
sympathiques dans le pays : les Afrancesados, comme on les 
appelait. La Grande Loge de Madrid fut reconnue officielle
ment par le gouvernement de Joseph Bonaparte, sous le nom 
de « Santa Julia ». Sur sa proposition, le roi Joseph porta 
contre l’Eglise espagnole les décrets les plus oppressifs : ses 
biens furent confisqués, nombre d’évêques furent emprison
nés et la. plupart des congrégations dissoutes.

Cependant, ce clergé et ces moines, si durement attaqués 
depuis un demi-siècle par la Franc-Maçonnerie, étaient en 
train de sauver l’Espagne. A  leur voix, les populations, res
tées catholiques, s’étaient soulevées et faisaient aux soldats 
de Napoléon la guerre la plus cruelle et là plus sanglante 
qu’ils eussent encore subie. Pour la première fois, il devint 
visible que la fortune allait changer de camp. La Franc-Ma
çonnerie espagnole comprit que si elle se- solidarisait plus 
longtemps avec le conquérant, elle était exposée à subir, de 
la part des Espagnols patriotes, d’épouvantables représailles. 
Elle songea donc à revenir en arrière. Mais les chefs de la 
résistance aux Français avaient été jusque-là, par la force 
même des choses, des catholiques et des prêtres ; comment, 
après avoir tout fait pour livrer l’Espagne à l’étranger, était-il 
possible aux francs-maçons d’enlever à ces catholiques la-tête 
du mouvement national ? Les F F .\  espagnols y parvinrent 
grâce au tour de passe que fut la réunion des Cortès de 
Cadix,

Cadix était la ville d’Espagne où la Franc-Maçonnerie
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florissait le plus \ dès 1763, la loge locale comptait plus de 
5oo membres, et ce nombre était plus que doublé en 1808 ; 
il était donc facile d’y  trouver, en quantité suffisante, des 
F.*. capables de remplir des fonctions délibérantes. C ’est ce 
qui détermina le F.*, comte de T illy , Grand-Maître de la 
Grande Loge de Séville, à convoquer à Cadix, de son autorité 
privée, des Cortès qui n’eurent que le nom de commun avec 
la traditionnelle assemblée des trois ordres de la nation. La 
captivité du roi, la nécessité de donner une tête à l’insurrec
tion espagnole, justifiaient cette convocation aux yeux de 
l’Espagne catholique. Le comte de T illy  s’arrangea pour 
qu’en fait la réunion des Cortès servît surtout aux intérêts de 
la Franc-Ma connerie.

Tout d’abord, au mépris de l’antique Constitution du 
royaume, le F.*, comte de T illy , qui s’improvisait chef du 
mouvement, s’abstint de convoquer les députés de la noblesse 
et du clergé. Occupés à faire leur devoir en combattant pour 
leur patrie, ces deux ordres ne protestèrent que faiblement 
contre l’éviction dont ils étaient victimes ; les organisateurs 
passèrent naturellement outre, et le tour fut joué.
. Cependant, même réduites aux députés de la bourgeoisie, 

les Cortès auraient encore été trop monarchistes et trop ca
tholiques pour que la Franc-Maçonnerie pût y dominer. Fort 
heureusement pour cette dernière, l’Espagne était alors pres
que complètement envahie par les Français, et il ne pouvait 
être question de procéder aux élections sous les baïonnettes 

- des soldats de Napoléon. Le vote ne put donc avoir lieu que 
dans les quelques provinces encore libres ; il donna des 
résultats nettement monarchistes, mais le F . ’ , de T illy  avait 
pris ses précautions: sous le nom de suppléants, le Comité d’or
ganisation nomma « députés des provinces occupés par l’en
vahisseur » certains Espagnols originaires de ces provinces 
et réfugiés dans le Sud. Par un hasard facile à prévoir, ces 
suppléants (dont les droits étaient exactement les mêmes que 
ceux des'députés véritables) furent tous des francs-maçons...

Comme ils se trouvaient être en majorité dans les Cortès, 
les suppléants, qui ne tenaient leur mandat que du F.*, comte 
de T illy , réduisirent aisément au silence les députés véri
tables, qui tenaient leur mandat des électeurs. E n quelques 
semaines, cette audacieuse mystification fut accomplie, et 
l’Espagne catholique et monarchiste, en train de verser son 
sang pour sa Foi et son Roi, se trouva avoir à sa tête une
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Junte gouvernementale et des Cortès ouvertement antireli
gieuses et secrètement républicaines.

Après avoir réussi ce coup d’Etat sournois (dont la forme 
est traditionnelle dans l’histoire intérieure comme dans 
l’histoire extérieure de la Franc-Maçonnerie), la secte se 
préoccupa de poursuivre, en pleine invasion, l’oeuvre maçon
nique de déchristianisation. Le F.*, comte d eT illy  était allé, 
comme commissaire aux armées, prendre le commandement 
des vétérans de Reding et de Castanos, et des 40.000 paysans 
conduits par leurs curés, qui venaient de cerner, et allaient 
faire capituler à Baylen la division du général Dupont. Pen
dant ce temps, le F.*. Saavedra, chef de la Junte gouverne
mentale, copiait, à Cadix, les décrets rendus à Madrid par 
Joseph Bonaparte, interdisait le recrutement du clergé régu
lier, supprimait les couvents existants, et chargeait d’entra
ves et d’incapacités légales ce clergé espagnol qui était en 
train de sauver la nation. Pour donner une apparence de 
satisfaction au sentiment catholique, ainsi heurté de front, 
les Cortès, il est vrai, proclamaient sainte Thérèse patronne 
de l’Espagne. Mais, en même temps, une presse antireli
gieuse était créée et soutenue par des subsides gouvernemen
taux ; les évêques et les ecclésiastiques manquant de sou
plesse envers le gouvernement maçonnique étaient condam
nés et emprisonnés ; le nonce du Pape, Gravina, était 
expulsé d’Espagne.

Ce furent ces Cortès de Cadix qui implantèrent profondé
ment en Espagne les principes révolutionnaires qui, jusque- - 
là, n’avaient été admis que par un petit nombre de membres 
des classes aisées. La Constitution qu’elles promulguèrent, 
le 19 mars 1812, a été la source de toutes les agitations qui, 
depuis lors, ont troublé la Péninsule. Profondément anti
chrétienne dans son esprit, cette Constitution était, en outre, 
presque républicaine. La souveraineté était placée par elle 
dans le peuple, dont le roi n’était plus que le représentant 
héréditaire, représentant dépourvu de toute espèce de pou
voir matériel. L ’enseignement était déchristianisé et le caté
chisme lui-même devait obligatoirement comprendre rensei
gnement d’une version des « Droits de l’Homme ». C ’était le 
carcan maçonnique rivé de nouveau au cou de l’Espagne, de 
l’Espagne que le courage des catholiques venait d’affranchir 
une première fois de ce même joug apporté par Napoléon. 
Aussi la colère des Espagnols fut-elle grande quand ils cons-
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tâtèrent qu’ils n’avaient fait que changer déchaînés et que la 
politique du gouvernement bénéficiaire de leur résistance 
continuait exactement celle de Joseph Bonaparte.

U n an passa ; tous les yeux des dupés se tournèrent vers 
Ferdinand V II, à qui Napoléon, dont la puissance était dé
finitivement ébranlée, venait de rendre la liberté (11 décem
bre i 8 i 3). Rentré immédiatement en Espagne, le Roi fut 
averti par les Cortès qu’il ne serait reconnu que s’il commen
çait par jurer fidélité à la Constitution promulguée pendant 
sa captivité. Assuré du loyalisme de l’armée, accueilli avec 
enthousiasme par les populations, Ferdinand VII ne se ren
dit pas à Madrid, mais à Valence, d’où, par un manifeste, 
il abrogea la Constitution maçonnique et les décrets anti
religieux portés par les Cortès, prononça la dissolution 
de ces dernières, et garantit aux Espagnols la sûreté indi
viduelle et la liberté de la presse. Les Cortès essayèrent 
de résister. Une insurrection populaire, secondée par l’ac
tion énergique de la garnison de Madrid, les en empêcha. Les 
plus connus des escamoteurs francs-maçons qui venaient de 
régner six ans sur l’Espagne furent jetés en prison, moins 
pour les mettre hors d’état de nuire que pour les empêcher 
d'être massacrés par le peuple soulevé. D’ailleurs, la réaction 
opérée par Ferdinand V II n ’eut rien de sanguinaire ; aucune 
condamnation à mort ne fut prononcée, même à l’égard de 
ceux qui avaient porté les armes contre l’Espagne : on se 
contenta d’exiler les anciens hauts fonctionnaires et les an
ciens officiers de Joseph Bonaparte. Les sous-officiers et sol
dats furent amnistiés. Quant aux biens d’Eglise confisqués 
par les Cortès, on les rendit à leurs légitimes possesseurs.

C ’est pourtant contre un gouvernement aussi exempt de 
rigueur que la Franc-Maçonnerie, furieuse d’être dépossédée 
du pouvoir, commença, dès l’année suivante, à multiplier les 
conjurations. Elle prit pour base d’agitation, non la ques
tion religieuse, qui eût groupé contre elle la presque totalité 
des Espagnols, mais la mauvaise administration du royaume. 
La guerre de l’Indépendance avait dévasté l’Espagne et ruiné 
ses finances ; la rente d’Etat perdait 80 % et il n’y avait pas 
de quoi payer l’armée et reconnaître les services des chefs de 
guérillas. Les Loges rendirent Ferdinand V il ,  qui rentrait 
d’exil, responsable de cet état de choses ; elles exploitèrent 
les mécontentements engendrés par la misère générale et 
fomentèrent des complots en Europe, en même temps
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qu'elles insurgeaient contre l’Espagne ses colonies d’Am é
rique. Le 5 janvier 1820, un groupe d'officiers francs-maçons 
soulève, à Cadix, l’armée qui allait s’embarquer pour recon
quérir l’Amérique espagnole. Une trahison du général 
O ’Donnel compromet la cause du Roi ; et Ferdinand V II, 
perdant un peu vite courage, capitule le 10 mai et accepte 
le rétablissement de la Constitution de 1812. Lè: grand 
homme de cette conjuration fut le F.*, capitaine Riégo, qui 
y gagna en quelques mois le grade de général ; il comp
tait parmi les hauts gradés de la secte et devait en devenir le 
Grand Maître en 1821.

Notre intention n’est pas de retracer en détail les événe
ments qui se déroulèrent de 1820 à 1823 : les monarchistes 
proscrits et les prêtres massacrés par les bandes maçon
niques, composées surtout d’anciens soldats de Joseph Bona
parte ; le roi gardé à vue dans son palais et menacé du sort 
de Louis X VI ; la garde royale espagnole livrée, le 7 juillet 
1822, au même massacre que les Suisses au 10 août ; les am
bassadeurs de France, d’Autriche, de Prusse et de Russie, 
demandant leurs passeports à un gouvernement anarchique ; 
une régence royaliste espagnole établie à Toulouse et récla
mant l’intervention de la France ; les 100.000 hommes du 
duc d’Angoulême franchissant les Pyrénées et occupant en 
quelques semaines, avec l’appui des populations, presque 
unanimement monarchistes, ces régions où Napoléon, dix 
ans plus tôt, avait usé en pure perte 3oo.ooo vieux soldats.

Délivré par nos troupes à Cadix, où les rebelles l’avaient 
entraîné avec eux, Ferdinand VII, éclairé par le danger 
couru, déploya cette fois une juste sévérité contre les Loges 
maçonniques. En vertu du décret royal du g octobre 1824, 
l’affiliation à la secte fut punie de la potence ; c'est ainsi qu’à 
Grenade, en 1825, sept officiers, surpris en séance d’une 
Loge, furent jugés et exécutés dans les quarante-huit heures. 
Cette époque est restée dans la mémoire des francs-maçons 
espagnols comme un temps d’épouvante. Et cependant la 
répression qui eut lieu alors était bien peu de chose en com
paraison des massacres de monarchistes accomplis, quel
ques mois auparavant, sur l’ordre des Loges.

Cependant la Franc-Maçonnerie espagnole ne disparut 
pas dans l’orage. Le Souverain Chapitre dé Madrid continua 
à se réunir secrètement, tandis que le F.*, duc de San Lo-

8REVUE ANTIMAÇONNIQUE. —  T . V .
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renzo allait, de ville en ville, visiter les FF.*, isolés, porter 
des instructions et ranimer les courages. Il rencontra, au 
témoignage même des historiens maçonniques (voir le 
Monde Maçonnique de Paris, numéro de juin 1876), le 
concours discret de « hauts fonctionnaires de Ferdi
nand V II qui avaient appartenu à la Franc-Maçonnerie ».

En réalité, le roi d’Espagne demeurait entouré de traîtres 
qui n’attendaient qu’une occasion favorable pour recom
mencer leurs conjurations ; tandis que quelques complices su
balternes étaient publiquement châtiés, les F F .', de la haute 
noblesse restaient indemnes, affectaient le dévouement au 
R oi et s’efforcaient de l’isoler de ses meilleurs amis. On se

J

rendit compte de cette situation quand on vit Ferdinand V II 
révoquer successivement plusieurs ministres loyalistes et 
les remplacer par certains francs-maçons, amnistiés de la 
veille, qui avaient porté les armes contre lui. Aussi, au 
mécontentement général de la population, les décrets anti
religieux portés par les Cortès, de 1820 à 1823, au . lieu 
d’être entièrement annulés comme ils l’avaient été en 1814, 
ne le furent-ils que sur certains points. Les officiers qui 
avaient combattu pour Ferdinand V II virent leur avance
ment entravé, ou même furent mis à la retraite, tandis que 
l’on rappelait au service actif ceux qui avaient passé à la. 
Révolution. Quelques Loges commencèrent à se rouvrir 
timidement.

L ’Espagne catholique assistait avec sutpéfaction à ce 
nouvel escamotage de résultats si péniblement obtenus. 
Les quatre-vingt mille volontaires royalistes qui avaient 
pris les armes pour appuyer l’armée française commencèrent 
à protester bruyamment en retrouvant autour du trône les 
mêmesgens qui avaient tenté de le supprimer. Ferdinand V II, 
tout au désir de finir tranquillement sa vie, fût-ce au prix de 
l’abandon de ses principes, fit la sourde oreille. Il comptait 
désarmer définitivement la Révolution en lui faisant quel
ques Concessions. Quant aux Espagnols loyalistes, il était 
assuré de lçur dévouement et jugeait inutile de les ménager.

Ceux-ci, cependant, étaient bien résolus à ne pas revivre 
les heures rouges de la tyrannie maçonnique sans avoir 
tout fait pour en empêcher le retour. Ils s’étaient groupés, 
pendant la guerre civile, dans la « Société de Saint-Michel », 
dite aussi « Société de l’Ange exterminateur » : ils conti- 
huèrent après la pacification à recruter fortement cette
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organisation, pour être prêts à toute éventualité. En même 
temps, ils sollicitaient le patronage de l'héritier de la Cou
ronne, don Carlos, frère puîné de Ferdinand .VII, dont la 
piété était connue.

En août 1825 avait déjà eu lieu à Brihuega une première 
prise d’armes contre le ministère, accusé d’être composé de 
francs-maçons et de tenir le Roi en captivité. Elle fut étouffée 
dans le sang. Mais dans les premiers mois de 1827, le mou
vement prit de l’ampleur : les mécontents, qui prenaient le 
nom d’Agramados (ulcérés), couvrirent de leurs bandes la 
Catalogne et l ’Aragon. Les FF.*, qui composaient le minis
tère décidèrent le Roi à se rendre de sa personne dans les 
provinces insurgées, pour prouver sa liberté. Il le fit, et les 
populations déposèrent les armes pour ne pas combattre 
leur souverain. Le ministère n'attendait que cela pour 
ordonner une effroyable répression: des centaines, d’affi
liés de la « Société de Saint-Michel », rentrés dans leurs 
foyers, furent impitoyablement fusillés. Quant aux galères et 
aux prisons, elles furent remplies. Ainsi se creusa le fossé 
entre Ferdinand V II et le peuple qui, depuis vingt ans, lui 
était resté inébranlablement fidèle... De plus en plus, les 
regards se tournèrent vers son frère don Carlos, l’héritier . 
présomptif de la couronne, car le Roi n’avait pas d’enfants.

Les francs-maçons, par contre, s’appuyaient sur le second 
frère de Ferdinand V II, l ’infant don François de Paule, 
dbnt la bienveillance pour la secte était connue. C ’était à 
luiij qu’était due, pour une grande part, la nouvelle attitude 
diiiRoi. La reine Amélie, troisième femme de Ferdinand V II, 
étant morte le 18 mai 1829, don François de Paule, marié à 
Charlotte de Naples, songea à fortifier encore son crédit 
sur le Roi en lui faisant épouser la sœur de sa propre 
femme. Le mariage eut lieu à la fin de la même année, et 
le nouvelle reine, Marie-Christine de Naples, apporta à la 
cour l’esprit maçonnique dont étaient infectés beaucoup de 
membres de sa famille. L ’ascendant considérable qu’elle 
prit aussitôt sur l’esprit de Ferdinand V II fut mis tout 
entier au service des Loges.

Ces dernières ne redoutaient rien tant que de voir régner 
don Carlos, et la santé, précaire du Roi faisait apparaître 
cette éventualité prochaine. Elles exploitèrent l’égoïsme de 
la jeune reine et lui firent désirer une régence qui perpétuât 
son pouvoir après la mort du Roi. Pour cela, il fallait chan-
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ger l’ordre de succession au trône et appeler à la couronne 
l’enfant que Marie-Christine allait donner au Roi, qu. que 
pût être son sexe. Séduit par les arguments dont la reine le 
berçait, endoctriné par son plus jeune frère, don François 
de Paule, et par la femme de ce dernier, l’infante Charlotte, 
Ferdinand V II signa, le 29 mars i 83o, un décret qui abo
lissait l’ordre de succession établi en Espagne et lui substi
tuait l’hérédité par les femmes à défaut de fils. Peu après, 
la reine donnait naissance à l ’infante Isabelle, qui fut procla
mée héritière de la couronne!. Cette spoliation de l’infant don 
Carlos fut accueillie par des acclamations solennelles dans 
toutes les Loges de la Péninsule, enfin délivrées de leur 
plus grande crainte. La consternation publique soulignait 
cette joie des conjurés.

Peu s'en fallut, cependant, que tout fût compromis. Deux 
ans plus tard, Ferdinand V II, qui se mourait au château delà 
Granja, était assailli par le remords d’avoir dépouillé son 
frère et légué à son peuple une cause de guerres civiles. Il 
remit à un de ses ministres, Calomarde, un codicille qui 
annulait le décret du 29 mars i 83o, et fit publier ce docu
ment. Alors se passa une scène odieuse. Tandis que la 
reine Marie-Christine se préparait à partir pour l’exil, sa 
sœur Charlotte, femme de l’infant François de Paule, accou
rait à la Granja et demandait à entrer dans la chambre du 
Roi. Le ministre Calomarde lui en ayant interdit l’accès, 
l’infante le souffleta, et appelant des laquais qu’elle avait 
amenés, fit jeter dehors Calomarde et ceux qui entouraient le 
-mourant, avec lequel elle s’enferma. Une heure après, elle 
sortait avec la signature royale au bas de deux décrets 
qu’elle avait apportés tout préparés. Le premier rétablissait 
l’infante Isabelle comme héritière de la couronne ; le second 
destituait les ministres d’Acudia et Calomarde et les rem
plaçait par le F.*. Zéa Bermudez, alors ambassadeur à 
Londres ; en attendant l’arrivée de ce dernier, la reine Marie- 
Christine était régente.

Cette révolution de palais ayant excité en Espagne une 
indignation universelle, les F F .\  appelés au pouvoir se 
hâtèrent de prendre toutes les mesures nécessaires pour y 
rester par la force. Les commandants militaires furent chan
gés, les révolutionnaires de toutes catégories amnistiés, des 
francs-maçons nommés à tous les postes importants ; on 
forma une garde nationale composée d’éléments avancés. En
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même temps, don Carlos était sommé de reconnaître par 
avance sa jeune nièce comme héritière du trône, et, sur son 
refus, on le contraignait à l’exil. Quand Ferdinand V it  ter- 
mina sa longue agonie, le 29 septembre i 833 , toutes les 
forces du gouvernement espagnol étaient concentrées entre les , 
mains de ministres et de fonctionnaires francs-maçons. Un 
mariage royal avait suffi pour ramener la Franc-Maçonnerie 
espagnole de l’ abîme au pinacle...

Notre intention n’est pas de retracer ici les incessantes 
agitations qui troublèrent la minorité et le règne de dona 
Isabelle II, encore moins de raconter les guerres carlistes. 
Qu’il nous suffise de dire que l’histoire de ce règne et l’his
toire de la Franc-Maçonnerie espagnole ne font qu’un, tant 
la secte fut intimement mêlée à toutes les péripéties de la 
lutte. C ’est elle qui, en juillet i 833 , répand le bruit que les 
prêtres et les moines, qui sont en train de se prodiguer 
pour soulager les victimes du choléra, sont en réalité les 
auteurs de ce fléau : la populace, affolée, massacre ceux qui 
la secouraient. C ’est la Maçonnerie qui fait incendier, en 
juillet et août 1837, les couvents de Saragosse, de Reus, de 
Barcelone, de Cadix, de Salamanque, de Malaga, de Gre
nade, de Cordoue, etc., — et qui fait fermer ceux des autres 
villes. C'est elle qui donne pour dictateur à l’Espagne un 
de ses membres, le juif Mendizabal, et qui fait porter les 
coups les plus dangereux au catholicisme espagnol par une 
législation impitoyable. La secte manifeste son action jusque 
dans le camp de don Carlos, qu’elle amène à sacrifier indi
gnement son meilleur général, Gômez, pour lui substituer 
le F .’ . Maroto, membre de la société secrète maçonnique 
des Ayacuchos, qui trahira le prétendant, d’accord avec le 
généralissime gouvernemental Espartero, membre de la 
même société.

La Franc-Maçonnerie triompha du carlisme. Mais quand 
la nécessité de sauver l’Espagne de l’anarchie eut imposé 
la formation, autour de la reine Isabelle, d’un parti conser
vateur dont le général Narvaëz fut le chef, la Franc-Maçon
nerie se montra acharnée à ruiner le pouvoir qu’elle avait 
substitué à celui de don Carlos. La haine redoubla quand 
on vit Isabelle, cédant à l’élan religieux de son peuple, mettre 
des obstacles à la ruine dû pouvoir temporel du pape, que 
poursuivait la maison de Savoie. Dès lors, la société seçrète
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■ des Communeros, adaptation espagnole de la Charbon- 
tierie internationale, multiplia les prises d'armes et les 
tentatives d’assassinat ; c’est ainsi qu’un franc-maçon, le 
défroqué Merino, tenta d’assassiner la reine. Celle-ci 
répondit à ce déchaînement en revenant à la politique qu’avait 
observée Ferdinand V II avant son funeste mariage : elle fit 
fermer les Loges maçonniques et punit de prison la reprise 
de leurs travaux.

Tant que vécut Narvaëz, dont l’énergie était connue, la 
secte rongea son frein et se borna à créer deux comités 
révolutionnaires, l’un à Paris, l’autre à Lisbonne, en vue 
de préparer la future révolution. Dès qu’il fut mort, l ’agi
tation fut activement poussée dans l’armée et la marine, et, 
quand vint l’été de 1868, les FF.*. Prim , Zorilla, Sagasta, 
Cantero, Figueras, Bercera, Olazaga et Castelar, membres 
du comité de Paris, donnèrent le signal de la prise d’armes : 
le 29 septembre, après une rapide insurrection militaire, la 
reine Isabelle était réduite à se réfugier en France. Peu après 
le journal maçonnique El Universal « signait » en quelque 
sorte la Révolution en publiant la note suivante : « La loge 
« maçonnique Fraternidad Iberia a été installée à Séville. 
« Les nombreuses personnes qui en font partie travaillaient 
« depuis longtemps, avec toute la réserve possible, à détruire 
« les gouvernements oppresseurs qui nous ont tyrannisés. 
« Dans Cadix fonctionne publiquement la loge maçonnique 
« à laquelle appartiennent, en majeure partie, nos nobles et 
« vaillants marins qui ont donné le signal de l’insurrection, 
« et qui, joints à leurs frères de l’armée, aux baïonnettes 
« rendues depuis longtemps intelligentes par les loges

■ « installées dans les régiments, ont accompli la glorieuse 
« Révolution. »

La Maçonnerie était, une fois de plus, maîtresse dé 
l’Espagne. Dans quel sens allait-elle orienter ses destinées? 
La grande majorité des FF.*, tenait pour la proclamation de 
la République. Mais beaucoup de francs-maçons appartenant 
aux grades élevés de l’armée craignaient de voir une démo- 

.cratie faire peu de cas de l’élément militaire. De ce nombre 
était le F.*, maréchal Prim , l’homme le plus en vue du 
gouvernement provisoire, qui imagina de concilier sa pas
sion antireligieuse de franc-maçon et le souci de ses intérêts 
militaires en posant la candidature à la couronne du prince 
Amédëe de Savoie, fils de Victor Emmanuel, dont l’esprit
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athée était bien connu. L ’ascendant de Prim  sur l’armée 
était tel que son candidat ne put être sérieusement com
battu. Mais la secte se vengea cruellement de cet acte d’indé
pendance de l’homme qu’elle avait hissé au pouvoir : le jour 
même où le roi Amédée arrivait en Espagne, le maréchal 
Prim était fusillé au passage, dans son carrosse, par une 
douzaine de frnncs-maçons, qui se retirèrent tranquillem ent. 
et qu’on ne chercha jamais à retrouver.

Les trois années du règne du roi Amédée firent éclater à 
tous les yeux le dictature de la Franc-Maçonnerie, dont les 
désirs étaient des ordres pour le roi. Quand il fut las d’être 
l’exécuteur docile de volontés occultes, le fils de Victor 
Emmanuel abdiqua la couronne et quitta un royaume où la 
disparition du souverain passa inaperçue. La République 
fut proclamée sans que rien parût changé dans l’adminis
tration de la nation. Hormis les affaires privées des francs- 
maçons, tout allait, d’ailleurs, aussi mal que possible : 
l ’insurrection carliste avait recommencé et gagnait chaque 
jour du terrain dans les provinces du nord ; une révolte, 
soutenue discrètement par les Etats-Unis, dévastait Cuba ; 
l’argent manquait dans les caisses publiques ; l’armée, 
révoltée du favoritisme régnant, commençait à murmurer 
contre ses chefs francs-maçons. Bientôt le peuple fut las 
d’une crise qui paraissait sans issue, et une opposition 
monarchique formidable commença à se manisfester. Cette 
opposition n’avait d’ailleurs de préférence bien marquée ni 
pour le prétendant Alphonse X II, fils de la reine Isabelle, 
ni pour le duc de Madrid, petit-fils de don Carlos ; elle 
exigeait seulement la fin de la République, mais cela si impé
rieusement, que les FF.*, les plus exaltés furent contraints 
d’envisager un changement de régime prochain.

Deux alternatives se présentaient à eux : ou bien laisser 
les événements suivre leur cours, et alors, la République 
succombant en somme sous les coups des catholiques, il y  avait 
de grandes chances pour que ceux-ci fissent appel au préten
dant qui incarnait la cause de la religion, c’est-à-dire à don 
Carlos ; ou bien précipiter eux-mêmes les événements et 
mettre volontairement fin à l’ère républicaine —  et alors, il 
était possible de donner la couronne à Alphonse X II, en le 
ligotant dans une constitution étroite, en lui fournissant 
son personnel gouvernemental, en l’entourant d’institutions
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ayant pour but d’assurer toute facilité de propagande aux 
doctrines maçonniques et antichrétiennes. Les chefs de la 
secte optèrent pour cette seconde alternative.

C ’est ce qui explique comment le général Martinez Gampos, 
emprisonné pour sa fidélité à Isabelle II et à son fils, fui 
brusquement tiré de sa geôle par le gouvernement maçon
nique pour être placé à la tête d'une division, puis.d’un corps 
d’armée, et mis dans la situation nécessaire pour accomplir 
le pronunciamiento du 29 décembre 1874, qui donna la 
couronne à Alphonse X II. .

La solution carliste était écartée, et c’était un grand point 
pour la Franc-Maçonnerie espagnole. Il restait à éviter la 
formation d’un parti conservateur, fermement religieux, qui 
entraverait la propagation des idées maçonniques et athées ; 
sur ce point, la secte a été moins heureuse. Sous le règne 
d’Alphonse X II tout d’abord, sous la minorité d’Alphonse X IIÏ 
ensuite, M. Canovas del Castillo a joué, avec plus de fermeté 
encore, le rôle du général Narvaëz pendant les dernières 
années du règne d’Isabelle II. Sous sa direction, le parti 
conservateur espagnol, fermement attaché à la dynastie 

. alphonsiste, a cependant adopté un programme qui ne diffère 
pas sensiblement, en matière religieuse, de celui du parti 
carliste .. Après l’assassinat de M. Canovas del Castillo, en . 
1898, par un membre d’une société secrète révolutionnaire, 
son successeur, M. Maura, a encore augmenté l’analogie des 
deux programmes par son projet de retour à la décentrali
sation provinciale.

Malheureusement, la constitution de 1874 condamne 
l’Espagne aux convulsions périodiques du régime parlemen
taire, que le peuple espagnol ne comprend pas et pour lequel 
il n’a que de l’indifférence ou de.la répulsion. A  côté du parti 
conservateur, qui a toujours défendu avec loyauté les intérêts 

> ; de la couronne et: ceux, de la religion, existe un parti libéral, 
dont le F.*. Sagasta, grand maître du Grand Orient de Madrid, 
fut le chef tant qu’il vécut. Ce parti, sous Sagasta comme 
après lui, s’est constamment identifié avec la Franc-Maçon
nerie espagnole ; or, il a détenu le pouvoir plus souvent 
encore que le parti conservateur, et en a profité pour 
présenter aux Cortès, avec plus ou moins de succès, diverses 
lois tendant à instaurer l’athéisme d’Etat.

Avec M. Moret, le parti libéral espagnol s’est à peu près 
solidarisé avec le F .\  anarchiste Ferrer, l ’organisateur des

. 4



—  2 3 3 —

troubles de Barcelone. Sous M. Çanalejas, il est allé jusqu’à 
la rupture des rapports diplomatiques avec le Saint-Siège. 
Jusqu’où ira-t-il sous le comte Romanonès ?

Puisse Alphonse X III s’apercevoir du danger que le libé
ralisme maçonnique fait courir à sa couronne. Il n’est que 
temps pour lui d’arracher le gouvernail des mains auxquelles 
il l’a confié.

' ■ t ■ ' . ' * '
F lavien Brenier.

Nos révélations sur les causes maçonniques de l’assassinat 
de M. Çanalejas (parues dans le dernier numéro d e là  Revue 
Antimaçonnique) ont été reproduites dans dix-sept journaux 
français, dans plus de soixante journaux espagnols et dans 
un grand nombre de feuilles anglaises, belges, russes et 
américaines.

Trois journaux maçonniques d’Espagne nous ont consacré 
des articles pleins de venin, et même de menaces.

Comme on le voit, le coup a porté. Nous nous en féli
citons.
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I

ü e l  est le principal fléau des sociétés politiques ? 
C ’est la faiblesse et l’impuissance des autorités tem
porelles ; c’est l’absence d’un pouvoir suprême assez 
fort ou assez éclairé pour faire prévaloir la loi 

divine, pour terrasser le mal, pour étouffer les dissensions et 
pour rendre la justice. Dès que l’anarchie sévit dans un Etat 
et que les puissances mauvaises y dominent, l’Eglise, mère 
des peuples, commence par gourmander les gouvernements 
indociles à leur mandat. Si, malgré les adjurations des évê
ques, les chefs politiques hésitent ou regimbent, des peines 
spirituelles —  l’anathème et l’interdit —  les frappent. Les 

. rebelles refusent-ils de s’incliner devant les châtiments 
canoniques ? L ’Eglise ne s’endort pas dans une béate indiffé
rence. Le maintien de l’ordre social et chrétien impose à sa 
sollicitude de nouvelles rigueurs. Dieu lui défend d’aban
donner les hommes, dont elle est la tutrice, au chaos et à la 
mort.

Si, dans le désarroi général, quelques chefs s’assujettissent 
à la discipline religieuse et témoignent d’une certaine énergie, 
l’Eglise les oblige à prendre les mesures qu’exige le rétablis
sement de l’ordre. Mais il peut arriver—  comme on le vit, 
hélas ! après la mort de Charlemagne —  qu’un égal oubli 
des préceptes de l’Evangile obscurcisse, chez tous les 
seigneurs temporels, la notion du devoir. En présence 
de cette calamité, l’Eglise n’a garde d’abdiquer toute es pé-
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rance et de renoncer à sa tâche.- Se substituant hardiment 
aux Princes infidèles ou parjures, les Evêques et les 
Archevêques réunissent, dans les églises, les gens des 
villes et des villages, les laboureurs et les bourgeois, les 
hommes de toute condition et de tout âge, depuis les enfants 
de dix ans jusqu’aux vieillards et, devant l’autel et les reliques 
des saints, font jurer à l’assemblée de prendre les armes 
oour vaincre la barbarie et restaurer l’ordre social créé par 
e Christ. Sous le commandement des prélats qui lèvent la 

bannière, les fidèles s’arment, s’équipent et, groupés en bandes, 
marchent, au chant des psaumes, la lance ou l’épieu àlamain, 
contre les artisans du désordre et les fauteurs de troubles. 
Telles sont les étapes de la lutte offensive à laquelle l’Eglise 
convie les peuples pour empêcher les sociétés humaines de 
se dissoudre dans l’anarchie. Première phase : d’amicales 
admonestations notifient au coupable le mécontentement dé 
l’Eglise. Deuxième phase : l’obstination et la résistance des 
chefs temporels les voue aux pénalités spirituelles. Enfin —  
troisième phase ! —  si les contraintes morales échouent, 
l’Eglise constitue une armée et mène elle-même les combat
tants à l’assaut des forteresses où se retranchent les puissances 
du mal.

Pour justifie^ cette thèse historique, je n’ai que l’embarras 
des textes. Les documents foisonnent. Remontons d’abord au 
xe siècle.

Charlemagne avait aboli les guerres privées. Sous ses dé
biles successeurs, la guerre se transforme endroit et devient 
l’un des attributs de la souveraineté féodale. Avec Charles Le 
Simple, la France n’est plus qu’une vaste arène où les 
seigneurs, à court d’argent, se disputent les biens du pauvre 
et rivalisent de violence et de rapacité contre les laboureurs 
et les petites gens. Exacteurs et déprédateurs subissent les 
remontrances des abbés et des Evêques, défenseurs naturels 
des peuples. Maisles habitudes de brigandage exercentuntrop 
impérieux ascendant sur les chefs féodaux pour que les paci
fiques sommations de l’Eglise trouvent le chemin des cœurs.

Le parti du désordre l’emporte. Contradictr.ice obstinée de 
nos instincts pervers, l’Eglise lance la foudre contre les rava
geurs du domaine d’autrui. En 988, un Concile réunit,, au 
monastère de Charroux, en Poitou, les évêques d’Àquitaine. 
A  peiné rassemblés, les Pères y déclarent l’anathème à « ceux
qui violent les églises, à ceux qui molestent.les clercs ».

\
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Si l’agresseur, appelé devant l’ëvêque, ne se soumet pas à 
la réparation prescrite, défense lui est faite de franchir désor
mais le seuil du temple.

Les rapines des gens de guerre inspirent à l'évêque Au- 
douin une résolution plus grave encore : ordre est donné 
aux églises et aux monastères d’interrompre le culte divin. 
Plus de chant des psaumes I II faut que le peuple porte le 
deuil de l’iniquité impunie et triomphante. Le Cariulaire du 
Monastère de Soucilanges, en Auvergne, renferme une 
charte où se manifeste, avec encore plus d’éclat, l’hostilité de 
l’Eglise contre les perturbateurs de l’ordre. Voici le texte de 
ce décret, promulgué, en 998, par W idon, évêque du Puy :

« Au nom de la divine, souveraine et indivisible Trinité,
« W idon, évêque du Puy, à tous ceux qui attendent la Misé- 
« ricorde suprême, salut et paix !

« Nous voulons que tous les fidèles sachent que, voyant les 
« malheurs qui frappent constamment le peuple, nous avons 
« réuni les évêques : celui de Viviers, W igon de Valence, 
«.Gergon d’Auvergne, Raimond de Toulouse, Dieudonné 
« de Rodez, Fredelan d’Elne, Fulcran de Lyon, W igon de 
« GlandèVe et beaucoup d’Evêques, de Princes et de Nobles, 
« dont le nombre n’a pas été compté.

« Gomme nous savons que personne, sans la paix, ne verra 
« le Seigneur, nous donnons aux fidèles cet avertissement, 
« au nom de Dieu, afin qu’ils soient les enfants de la Paix ; 
« que dorénavant, dans les Diocèses gouvernés par les Evê- 
« ques, et dans les Comtés, aucun homme ne fasse irruption 

; « dans une église ; que personne ne ravisse, dans ces Diocèses 
« ou ces Comtés, des Chevaux, des Poulains, des Boeufs, des 
« Vaches, des Anes, des Anesses, ni leurs fardeaux ; ni les 
« Moutons, les Chèvres et les Porcs ; ni les tue si ce 
« n’est pour la nourriture et celle de ses gens — ; qu’il ne les 
« porte pas à sa maison, ne les emploie pas à bâtir un château 
« où à en assiéger, si ce n’est dans sa terre ou son aleu;

« Que les Clercs ne portent pas les armes du siècle ; que 
« personne ne moleste ou injurie les Moines ou leurs com- 
« pagnons qui ne portent point d’armes, à moins qu’il en 
« ait reçu la permission de l’Evêque ou de l’Archidiacre ; 
« qu’aucun n’ose prendre un paysan (villain) ou une 
« paysanne...

« Que nul n’arrête les marchands ou ne pille leurs mar-



« chandises ; de plus, qu’aucun laïque ne s'entremette dans 
« les sépultures ou les offrandes ; qu’aucun prêtre ne reçoive 
« salaire pour le baptême, parce que c’est un don du Saint- 
« Esprit ; si quelque maudit ravisseur rompt cette paix et ne 
« veut pas l’observer, qu’il soit excommunié, anathématisé 
« et chassé de l’enceinte de l’église, jusqu’à ce qu’il vienne à 
« satisfaction ; s’il ne le fait, que le prêtre ne lui chante pas 
« la messe, ne lui célèbre pas l’office, ne l’ensevelisse point ;
« qu’il n’ait pas la sépulture chrétienne, qu’on ne lui donné 
« point la communion ; si un prêtre manque à observer ces 
« décrets, qu’il soit déposé.

« Nous vous appelons tous, à la mi-octobre, à venir 
« prendre ces engagements, pour la rémission de vos péchés,
« par l’intercession de Notre-Seignèur Jésus-Christ, qui,
« avec le Père et le Saint-Esprit, vit et règne... »

Ce premier pacte, comme nos lecteurs le voient, revêt le 
caractère d’une coalition de toutes, les forces sociales du 
temps contre les fauteurs de l’anarchie. L ’Evêque appelle à 
lui toutes les Sommités et tous les Pouvoirs et signe, avec 
eux, un Traité qui les oblige à protéger les faibles, les 
Laboureurs et les marchands.

Bientôt, la France presque tout entière connut le bienfait 
de ces unions. Dagbert, archevêque de Bourges, et Théobald, 
de Vienne, confirment les statuts du Concile de Charroux 
et les mettent en vigueur dans leurs diocèses. La plupart de 
nos provinces obéissent au mouvement. Mais ces tenta
tives laissent inertes beaucoup de seigneurs, rebelles aux 
adjurations de l'Eglise.

Le xie siècle s’inaugure par un Concile dont les décisions 
auront une bien autre portée, Malgré les condamnations de 
l’Eglise, les seigneurs refusaient de renoncer au droit de 
guerre privée, legs des lois barbares que les Capitulaires de 
Charlemagne avaient moins détruites que flétries. Vivement 
touché du malheur des peuples, un évêque de France 
annonce tout à coup que Dieu l'illuminant de ses surnatu
relles clartés, le conjure de renouveler la paix sur la terre. 
Une lettre, écrite par ce prélat à ses collègues, les engage à 
communiquer aux peuples les recommandations suivantes :

Défense de porter les armes. Défense de reprendre par 
la violence les choses ravies. Jeûne au pain et à l’eau, le 
sixième jour de la semaine. Abstinence de la chair et du vin,
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le samedi. Ordre de pardonner à ceux qui ont versé notre 
sang ou le sang de nos proches. Après s’être astreint, par 
serment, à observer les prescriptions conciliaires, tout fidèle 
parjure sera retranché de la communion, sevré de toute 
visite à son lit de mort et privé de la sépulture chrétienne.

Emus de cette révélation, de nombreux Conciles déli
bèrent. L ’an 99g ou iooo, aux Ides de janvier, Guillaume, 
duc de Poitou, convoque à Poitiers les Evêques de la 
Province. Cinq Prélats répondent à cet appel ; l’Archevêque 
de Bordeaux, Siguin ; Gislebert, de Poitiers ; Hilduin, de 
Lim oges; Grimoald, d’Angoulême ; Ito, de Saintes, et douze 
Abbés.

Les canons du Concile exigent la restauration de la paix 
et de-la justice. En voici la teneur :

« Si quelque usurpation se commet à l’avenir ; si, à cette 
occasion, une querelle s’élève, les adversaires doivent se 
présenter devant le seigneur du pays, ou le juge de la contrée, 
et lui soumettre leur différend.

«' L ’absence de l’une des parties ne saurait interrompre 
l’action de la justice. A  défaut du juge compétent, les Princes 
et les Evêques doivent s’unir pour poursuivre et châtier le 
délinquant. »

Ces canons prouvent que les magistrats professionnels 
manquaient d’autorité. La puissance temporelle mécon»- 
naissait leur droit ou méprisait leur faiblesse. D ’où venait 
cet avilissement des tribunaux. Aucune force matérielle ne 

- secondait le personnel judiciaire et ne faisait prévaloir ses 
sentences. Sans l’aide du glaive, comment courber sous le joug 
des lois les grands feudataires qui rivalisent de puissance 
avec les Souverains des Etats ? « Le problème, comme le dit 
très bien Senrichen dans son histoire de la Trêve de Dieu, 
paraissait insoluble. L ’Eglise, pourtant, le résolut.

Avant d’user du glaive temporel, il fallait recourir aux 
armes spirituelles que la liturgie met à la disposition de 
l’Episcopat. D ’innombrables Conciles, pleins de pitié pour la 
détresse populaire, résolurent de mettre un terme aux 
méfaits des patriciens féodaux. Le 14 des Calendes de dé
cembre io 3 i, les Evêques Àymon, de Bourges; Etienne, du
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P u y ; Rançon, d’Auvergne; Raimond, de M ende; Em ile, 
d’A lbi; Dieudonné, de Cahors, rassemblés à Lim oges, sous la 
présidence de l’archevêque Jourdain, convoquentle peuple lui- 
même à leurs assises. Il faut que les fidèles assistent à ces 
délibérations tutélaires. Après avoir rendu des décrets inté
ressant le culte, les Pères se rendent à l’église, et l’archevêque 

| Jourdain, se tournant vers le peuple, prononce le discours 
1 que voici :

« C ’est pour que la paix vous soit donnée, mes très chers . 
- amis, que sont venus ici les pasteurs des églises voisines,
Ü nos frères les Evêques ; ils ont daigné, pour alléger ma
. tâche, vous sauver et vous rendre la tranquillité, se rassembler
 ̂ dans cette ville, suivant l’exemple de Notre-Seigneur Jésus-
l Christ, qui est venu chercher et sauver, 
î « Je vous donne donc avec eux un seul avertissement ; je
■ vous supplie que personne, à l’avenir, ne soit sourd à notre 
' voix ; que personne ne s’excuse de faire partie de cette assem- 
j blée, mais que demain ou dans les trois jours, tous les
, princes et les seigneurs des peuples de la province de

Limoges se réunissent auprès de nous dans la paix, qu’aucun 
; ne s’éloigne de notre association commune (commuai), à 

moins qu’il n’en obtienne la permission de nous.
« Que personne, pour venger ses injures, n’ose nuire à 

quiconque s’est réuni dans ce concile ; qu’il respecte ses biens, 
sa maison tant qu’il siège avec nous, ou pendant qu’il 
retient à sa maison, ou dans les sept jours qui suivent 
son retour ; qu’aucune sédition ne s’élève dans la ville ou 
hors des murs ; que personne ne commette une rapine ; qu’on 
ne se livre point aux combats, comme on en a l’usage, même 
pour une cause que l’on croit légitime ; qu’on ne lève aucun 
impôt injuste ; que personne ici ne recherche que la paix, si 
le Seigneur veut bien nous l’accorder, parce que cette assemblée 
est proprement l’assemblée du Seigneur, pour l’établisse
ment de la Paix et pour la consolation de la sainte Eglise 
de Dieu. >

« A  celui qui observera ces choses, nous donnons, comme au 
Fils de la Paix, c’est-à-dire de Dieu, au nom de Notre

. Seigneur Jésus-Christ et de ses saints Apôtres, l'absolution 
des péchés et la bénédiction éternelle.

« ...Ceux, au contraire, qui n’ont pas embrassé cette Paix, 
et qui suivent, au lieu de Dieu, le démon, qu’ils soient soumis.

?  \
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à la condamnation qui va être prononcée. Notre paix reviendra 
à nous, comme le Seigneur le dit dans l’Evangile : S ’il est le 
fils de la Paix, votre paix se reposera sur lui, sinon elle re
viendra sur vous. »

Alors, sur l’ordre des évêques, le diacre, après avoir lu 
l’Evangile, prononce à haute voix, devant le peuple, la 
malédiction suivante :

« De l’autorité de Dieu le Père tout-puissant, du Fils et du 
Saint-Esprit, de la sainte Mère de Dieu, Marie, de saint 
Pierre, père des Apôtres, du bienheureux Martial et des autres 
Apôtres, et de tous les Saints de Dieu, Nous, Evêques, réunis 
au nom de Dieu : Aymon, Archevêque de Bourges; Jourdain, 
Evêque de Limoges ; Etienne, duP uy; Rançon, d’Auvergne; 
Raymond, de Mende ; Em ile, d’Albi ; Dieudonné, de Cahors ; 
Isambert, de Poitiers ; Armand, de Périgueux; Rodo, d’Angou- 
lême, Nous excommunions les chevaliers de cet évêché de 
Limoges qui n’ont pas voulu ou ne voudront pas promettre 
la paix et la justice à leur Evêque, comme il l’a demandé.

«Maudits eux et leurs fauteurs pour le mal ; maudites leurs 
armes ; maudits leurs instruments de guerre ! Ils seront avec 
Caïn, le fratricide ; avec Judas, le traître ; avecDathanet Abiron, 
qui entrèrent vivants dans l’enfer! Et, de même que ces cierges 
s’éteignent à vos yeux, de même leur joie s’éteindra à la face 
des saints Anges, à moins qu’avant de mourir ils ne viennent 
auprès de leur Evêque satisfaire par une amende suffisante 
à sa justice, et qu’ils n’aient fait pénitence. »

Au même moment, tous les Evêques et les Prêtres, qui 
tiennent dans leurs mains des cierges allumés, les renversent 
et les jetent à terre. Alors le peuple se livre à des transports 
de joie, et tous, poussant de grandes clameurs, s’écrient :

« Que Dieu éteigne ainsi la joie de ceux qui ne veulent em
brasser ni la paix ni la justice. »

Quand l’Eglise n’aurait donné au peuple opprimé par la 
misère et les souffrances que ce court moment de joie, ces 
douces espérances de la paix et de la justice, un tel bienfait 
mériterait l’éternelle gratitude de la postérité.

Cet appareil imposant, cette lugubre cérémonie, frappaient 
vivement les imaginations et laissaient de profonds souve-
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nirs parmi les masses. Des récits effrayants volaient de bouche 
en bouche ; l’évêque de Gahors rapportait, par exemple, 
que, tout récemment, après le Concile de Bourges, un sei
gneur de son diocèse, frappé d’anathème, fut trouvé mort 
sur un chemin. Malgré les prières des amis et des proches, 
l’évêque, voulant inspirer une salutaire terreur au patriciat 
féodal, refusa la sépulture chrétienne au cadavre. Sans tenir 
compte de l’interdiction épiscopale, les valets du seigneur 
enterrèrent sa dépouille dans le cimetière, près d’une église 
dédiée à saint Pierre. Révolté de cette désobéissance, le 
clergé n'honora la cérémonie ni de son consentement ni de 
sa présence. Le lendemain matin, les passants heurtaient la dé
pouille, loin du cimetière. Le corps était nu et la face tournée 
contre terre. Dans la tombe, point de linceul ! Les serviteurs 
ensevelirent de nouveau le seigneur, et, sur le tertre sépulcral, 
accumulèrent la terre et les pierres. Le lendemain, le tom
beau était vide et le cadavre, pour la troisième fois, jeté au loin, 
Cinq fois, ce prodige se renouvela. Enfin, saisis d’effroi, les 
vassaux prirent le parti d’enterrer le cadavre loin du cime
tière. La terre bénite ne reçut point les restes de l’excommu- 
nié. En présence d’un tel miracle, les seigneurs voisins n’o
sèrent plus refuser la paix.

Après ce récit de l’évêque de Cahors, l’abbé Odelric prit 
la parole :

1 « Notre devoir, mes très chers frères, dit l’orateur, estd ’ap- 
pliquer aux maux qui nous assiègent le remède qu’ils com
portent. Si les seigneurs de Limoges transgressent la Paix que 
vous avez votée, quelle conduite devrons-nous tenir à leur 
égard ?

« Dites-le —  nous vous-même? — répondirent les évêques.
Odelric reprit :
« Si les seigneurs ne consentent pas à la Paix, fulminez 

contre le territoire de Limoges la peine de l’interdit et refu^ 
sez à tous les chrétiens, clercs, pauvres, étrangers ou enfants, 
les honneurs de la sépulture. Que les offices ne soient célér 
brés qü’en secret 1 Que le baptême seulement soit donné ! 
Jusqu’à la’troisième heure, que les cloches sonnent dans toutes 
les églises, et que tous les fidèles, prosternés, prient pour 
la paix et le soulagement de nos misères !... Q u’on ne refuse 
pas le Viatique ! Mais que les croix et les ornements soient

REVUE ANT1MAÇONN1QUE. ---- T . V . 9
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voilés en signe de deuil !... Qu'aucun mariage ne soit célé
bré ! Que personne ne mange de chair et qu’on se soumette à 
l’abstinence comme en carême. Enfinque chacun laisse croître 
ses cheveux et sa barbe !»

Le Concile approuva les paroles de l’Abbé et condamna 
les Evêques qui, par faiblesse, n’exécuteraient pas les déci
sions du Concile.

Ces paroles de l’Abbé, cette privation de tous secours 
. divins et humains, imposée d’abord aux ennemis de la paix,

puis à la population tout entière innocente ou coupable, ce 
blâme public infligé aux évêques qui manquaient de vigueur 
contre les infracteurs de la paix, toutes ces rigueurs attes
taient le dévouement passionné du corps épiscopal à la 
cause de l’ordre. Dans cette campagne contre l’anarchie, le 
Clergé s’appuyait sur le peuple des villes, des campagnes et 
des boürgs, qui sans intervenir dans les décisions conci
liaires, assistait aux délibérations de l’auguste assemblée et 
donnait aux Pères le concours de ses acclamations, de ses 
prières et de ses vœux.

III
i '
1

: Les passions humaines ont de tout temps lutté contre
les lois divines. Nombreux furent les seigneurs qui se mon- 

■ trèrent plus dociles aux suggestions de l’orgueil qu'aux 
prescriptions de l’Eglise. Il fallait dompter ces rebelles. Les 

j . pénalités canoniques devenant impuissantes, l’Eglise n’hé
sita pas à recourir à la force. Des milices furent créées pour 
donner une sanction temporelle aux décrets conciliaires, et 
des gentilshommes s’enrôlèrent dans ces corps de troupes, 
heureux de prêter la main à l’établissement de l’ordre. Il 

4 fallait conférer un caractère permanent aux milices de l’E-
; glise. Sous les noms de paqiagiumou paxiagium, ou bien en-
r  core compensas communepacis, c’est-à-dire « commun », mise
? commune de la paix (1), les Evêques levèrent des tributs pour
■ solder les milices de l’Eglise.

i ( 1 )  H i s t o r i e n s  de Frattce,  t .  X I ,  p .  5 0 7 - 5 0 9 .  V o i r  a u s s i  D u  C a n g e ,  G l o s -

;■ i _  saire,  a u x  m o t s  p a za ta , pesata .  .

ï
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i Pendant tout le cours du xie siècle, les Evêques ne cessent
| de travailler à l'établissement de la paix. « Alors, —  raconte le
! moine Raoul Glaber —  les Evêques, les Abbés d’Aquitaine et
I tous les autres dévots chrétiens de toute condition (ex universa
| pîebe), s’assemblèrent en Concile. On apporta beaucoup de
| corps des saints, dans la province d’Arles, dans celle de Lyon,
| dans toute la Bourgogneetdans les contrées les plus éloignées
| de la France ; tous les Evêques, et dans plusieurs lieux les
| grands, célébrèrent des Conciles pour rétablir la Paix et
1 l ’Eglise. Toute la multitude y  accourut avec transport ; les
§ seigneurs, les bourgeois (médiocres), les petits (minimi), tout
| prêts à obéir à toutes les prescriptions des Pasteurs des
| Eglises, comme si une voix du ciel se faisait entendre sur
f la terre (1). »
I Aux termes des Canons, « les hommes de toute condition
1 devaient voyager sans armes ; celui qui s’emparait du bien
I d’autrui devait être frappé de peines sévères. Si quelqu’un
| cherchait refuge dans une église, il pouvait se retirer sain et
■! sauf, à moins qu’il n’eût violé la Paix ; mais le violateur de la
>; Paix, appréhendé même sur l’autel, devait être puni ».'Ü
v l

’■ i  .

S Ce fut dans ces Conciles qu’on décida de s’abstenir de vin
| le vendredi, et de viande le samedi, à moins de graves empê-
3 chements où d’une grande solennité, et si l ’on se relâchait
| de cette observance, on prenait l’engagement de nourrir
| trois pauvres. Plusieurs miracles signalèrent la tenue de ces
I Conciles. Les assises closes, un tel enthousiasme saisit l’as
! semblée que les Evêques, levant leurs crosses vers le ciel et
| lés hommes du peuple, tenant des palmes, criaient ensemble :
ï « La Paix ! La Paix ! » En prenant ainsi Dieu à témoin
| de ce pacte perpétuel de ta Paix, le Clergé et les fidèles vou-
| laient que les chefs temporels missent fin à leurs dissensions.
1 Malheureusement, l’esprit de discorde résiste aux plus fer-
i ventes prières. Il faut donc tenter une nouvelle offensive. 
i Cinq années après, les Evêques exigent un serment. C ’est

l’Archevêque de Bourges qui prend cette initiative. En io 38 , 
assisté des suffragants de la province, Aym on, après avoir in
sisté sur la nécessité d’un engagement qui lie les seigneurs, 
propose et prononce la formule que voici :

( 1 )  L a b b e ,  C o n c ile s ,  t .  I X ,  p .  9 x 9  ;  G l a b e r ,  H isto ria e,  l i b .  C V .
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« Moi, Aym on, par la grâce de Dieu Archevêque de Bourges, 
je promets, de bouche et de cœur, à Dieu et à ses Saints, 
d’exécuter, sans aucune arrière-pensée, tout ce qui remplit 
mon âme. Je combattrai avec vous tous les usurpateurs des 
biens d’Eglise, les auteurs des rapines, les oppresseurs 
des Moines, des Religieuses et des Clercs, bref tous ceux 
qui attaquent Notre Sainte Mère l’Eglise, jusqu’à ce qu’ils 
soient revenus à résipiscence. Je ne me laisserai jamais trom
per par les présents, ni détourner par la parenté ou par l’al
liance de mes proches, à m’écarter du droit chemin. Contre 
tous ceux qui auront osé transgressé ces décisions, je m’engage 
à venir, avec toutes mes forces, et à ne me retirer que lorsque 
les prévaricateurs seront revenus à de meilleurs senti
ments ( i) .  »

A  l ’exemple de l’Archevêque de Bourges, les fidèles, à partir 
de l’âge de quinze ans, prêtèrent ce serment sur les reliques 
de saint Etienne..

• IV

Le Concile de Clermont, en Auvergne, assemblé par Urbain II 
fut l’événement le plus important du siècle. On sait quelles 
graves décisions en sortirent : la déposition de l’Empereur 
Henri IV, l’excommunication de Philippe Ier, Roi de France, 
la Paix de Dieu et la première Croisade. ' A  cette époque, 
les Conciles ne sont pas, comme de nos jours, des réunions 
exclusivement ecclésiastique. Le peuple tout entier est pré
sent.

Voici quelques-uns des principaux décrets destinés à ré
primer l’anarchie régnante :

« V . —  Les Eglises et les Cimetières sont entièrement dans 
la Paix du Seigneur. Lorsque quelqu’un aura fait un nouvel 
ouvrage fortifié dans leur enceinte, s’il ne le détruit pas 
après avoir été averti par l’Evêque, il violera la paix du Sei
gneur ; et si quelqu’un détruit cet ouvrage, il ne fera pas mal.

« V I. —  Les bœufs,les ânes, lesvaches, les chevaux qui tra-

( i )  M ir a c le s  de sa in t B en o ît.  A n d r é ,  m o i n e  d e  F l e u r y .  P u b l i ê p a r M .  d e  C e r 
t a i n  (Société de l ’ h isto ire  de F r a n ce ,  p .  1 9 2  e t  s u i v a n t e s ,  i 8 5 8 ) .
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vaillent, les moutons et leurs petits sont constamment dans f
. la Paix ; les prévôts, les maires de villages, avec leurs mai- |
j sons, les collecteurs des dîmes, les bêtes et les gens avec !
î leurs habitations et tout ce qu’elles contiennent, sont entière- f
! ment dans la Paix. Celui qui les prendra, les tuera ou les bru- I
I lera, ou détruira leurs maisons, enlèvera ou brûlera quelque |
| chose de ce qu’elles contiennent, violera la Paix du Seigneur. ;1
S ■. =:■= : ,  -3
f i  ’  .  ‘  !■i Les décisions du Concile de Clermont accusent l’inlassable 1
î ; ;  _  ^  b  t  ^  : i

| sollicitude de l’Eglise pour le maintien de l’ordre et la sécu- j
| rité des humbles et des petits. Soucieuse avant tout de pro- f
| téger ceux qui travaillent, les laboureurs et les marchands, I
| l’Eglise n’omet nulle précaution: tout est prévu. Quelle juri- I
f diction statue sur les contestations que suscite la loi de la ■'.]
| Paix ? La Cour de l’Evêque, la force publique, le comte et i
| les seigneurs qui l’assistent, convoqués en yertu d’une lettre î
J épiscopale. Ils doivent exécuter les décisions de la justice - •

ecclésiastique et contraindre ceux qui ne veulent pas s’incliner . -]
5 devant elle. La plupart des historiens n ’ont rien compris à :
| cette mobilisation des forces populaires. Dans les multitudes
J armées que l’Evêqüe et les Archidiacres font marcher contre
1 les seigneurs récalcitrants, les Henri-Martin voient des foules
| anarchiques et même parfois des Jacqueries. C ’e s t . oublier
| les décisions canoniques qui donnaient aux milices rurales
| et urbaines mises en branle par l’Eglise un caractère en quel-
\ que sorte sacré : La Force secourait le Droit, la Paix et la :
| Justice trahis. ;
l ' Cette intervention du Clergé dans le domaine politique
| et judiciaire, cette lutte des milices de l’Eglise contre le dé-
| sordre, ne date pas, certes, du Concile de Clermont. Pour .
I obviera la carence ou à la perversion de Injustice laïque,
| nombre de Conciles et de Synodes déférèrent, comme nous
i venons de le voir, aux Evêques la haute administration de la
j Justice sociale. L ’Ordre est le premier bien des sociétés
3 humaines. La mission du pouvoir civil est d’assurer la sécurité

des honnêtes gens et le châtiment de leurs adversaires. Les 
autorités laïques violent-elles ce devoir et rompent-elles le /
pacte social? Tutrice des peuples, l’Eglise assume aussitôt la 
fonction qu’abandonne le Pouvoir laïque. Telle est la doctrine 
du Moyen Age. L ’auguste assemblée réunie dans la capitale 
de l’Auvergne, sous lés auspices d’un Pape, devait donner à 
ce principe une consécration solennelle. Si Urbain II prêcha
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la Croisade, ce fut surtout pour délivrer l’Europe du fléau des 
guerres privées et du mal de l’anarchie ; ce fut pour diriger 
contre le Sarrasin une énergie qui se déployait trop souvent 
contre les humbles et contre les travailleurs. Les Evêques du 
xi* siècle ne sont ni des liturges ni des controversistes, figés, 
comme le Clergé byzantin, dans des cérémonies de couvent 
ou des disputes d’école. La haine de la rapine et de la spolia
tion les soulèvent. Gardiens du Décalogue, ils ne veulent pas 
être des « chiens muets » devant les transgresseurs de la loi 
divine. Maintenir la justice et l’ordre, châtier le crime et pro
téger la vertu, voilà le principal souci de l’Eglise...

j

{La suite au prochain numéro). O s c a r  H a v a r d .
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| L ’E glise  et la F ra n c-M a ço n n erie(1)
s , y

| M e s s i e u r s ,  ■
p

| Le sujet que j’ai choisi vous paraîtra peut-être, au premier abord,
y un peu dogmatique, et vous jugerez que l’étude n’en était point très
| nécessaire. •

Il m’a semblé, au contraire, que, groupant nos efforts et unissant 
•; nos énergies pour combattre les francs-maçons, il n’était- superflu

pour aucun de nous de connaître dans son ensemble l’acte pontifical 
qui est, en quelque sorte, notre Constitution.

| A vrai dire, l’Encyclique Humcmum genus n’est point l’unique
: .*i

3 protestation qu’aient fait entendre contre le Pouvoir Occulte les suc
é ,cesseurs de saint Pierre. Elle est néanmoins la plus importante et
£  i ' * i r -

I la plus récente de leurs condamnations. Elle est celle surtout où
3 rien de ce qui nous angoisse ou nous préoccupe n’ayant été négligé,
| nos hésitations ou nos scrupules sont sûrs de rencontrer toujours des

directions précises et des conseils éclairés.
J A l’époque où parut cette Encyclique, la Franc-Maçonnerie possé-
î ;  '

l dait déjà, encore que mal révélée, l’incroyable puissance que nous
I connaissons aujourd’hui.

Dès le moyen âge, en effet, la France en est envahie. Elle se cache 
j dans l’ombre des cryptes où l’athanor rougit, où des creusets chauffés

à blanc sort la pierre philosophale. Elle étale ses dogmes secrets 
sur les porches des cathédrales, sur leurs murs, dans leurs tours.

( i)  Conférence faite,le 20 novembre 1912, à la section d’Asnières de la Ligue Fran
çaise Antimaçonnique, sous le titre : La Franc-Maçonnerie, l’Antimaçonnisme et 
f  Encyclique Humanum genus.

A
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Allez à Notre-Dame. Vous y verrez, bâti dans tous les recoins, l'es
calier des maîtres maçons, sur les degrés duquel la marche en équerre 

t dévient une nécessité dans les sculptures, dans les ornements, vous 
découvrirez, innombrables et diverses, les formules kabbalistisques 
dans lesquelles s’enfermait le secret d’alors.

De telles manifestations ne constituaient point, sans doute, un 
danger très immédiat. Si certaines d’entre elles, comme la substitu
tion dans le tétramorphe de la tête du singe à la tête de l’ange mar
quent à l’égard de la religion un caractère irrévérencieux, le dogme 
en lui-même ne subissait encore aucune atteinte dangereuse.

Le retour au paganisme que créa le mouvement de la Renaissance 
devait seul révéler d’une manière un peu précise les tendances mal 
définies des associations maçonniques. Que la Maçonnerie, sous 
sa forme primitive, y ait contribué et possédât, à cette époque, un 
certain pouvoir, cela paraît hors de doute lorsqu’on en connaît l’es
prit. Des actes manifestes en émanèrent, et il suffit de fouiller un peu 
soigneusement l’Histoire pour se convaincre qu’elle en pouvait seule 
être l’instigatrice.

Pourtant, la transformation intégrale de la Maçonnerie semble 
s’être effectuée surtout hors de chez nous, dans cette effroyable 
Angleterre dont tout ce que la France eut à subir de mauvais est, 
comme à plaisir, sorti. La secte des Rose-Croix qui, quelques siècles 
plus • tard, envahira l’Europe, est certainement, dès l’époque la 
plus lointaine, empreinte du caractère maçonnique. S’est-elle plus 
tard transformée en partie. ? A-t-elle engendré des filiales ? Je 
l’ignore. Il est hors de doute, dans tous les cas, que la conspiration 
de Cromwell et la lutte contre les Stuarts, si elles ne sont point 

' son œuvre directe, sont l’émanation caractéristique de l’esprit qui 
l’animait.

Je ne suivrai.point l’action maçonnique dans ses étapes à travers 
les temps et à travers l’Europe. L’imprécision de nos connaissances 
au sujet de ses tendances et de sa volonté d’alors en rendent assez 
difficile une étude approfondie. Au reste, le seul intérêt que présente 
pour nous son histoire réside dans le fait indiscutable qu’au cours 
du x v i i i® siècle nous la retrouvons dans les Compagnonnages, plus 
vivace et plus hostile que jamais. Le ciel brumeux de la Tamise lui 
avait, sans doute, été salubre. Elle sentait en elle des forces extraor
dinaires qui désiraient agir et, dans le secret de ses conventiculés, 
elle rêva cette chose immense : la chute de l’ancien régime. Une phi
losophie particulière, issue d’influences britanniques, naquit tout à 
coup ; la libre pensée prit corps, s'organisa, et, tandis que les idées 
nouvelles montaient à l’assaut de la tradition, des clubs politiques se
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formaiént, des mots nouveaux, étranges, venus également d’An
gleterre, y résonnaient et, suivant d’un œil angoissé la transforma
tion des âmes, lés conspirateurs attendaient.

Au printemps de 1789, cette transformation leur parut accomplie. 
Une seule chose demeurait nécessaire : concentrer contre la monar- 

. chie décadente les forces de la nation. Pour y parvenir, il fallait créer
! un péril. La Franc-Maçonnerie connut alors ce plan phénoménal dont
| 1 exécution nous révèle pour la première fois les forces dont elle dis-
| pose: la grand’peur de 1789. Le même jour, presque à la même
j heure, dans toutes les parties de la France, un péril surgit. Ici, ce
1 fut une irruption de brigands ; là, une invasion d’Anglais ; ailleurs,
! des incendies allumés aux quatre coins d’un village par une main
| mystérieuse. Le peuple effrayé courut a ses armes, se groupa.
| Lorsqu’il fut prêt, on le lança à l’assaut des châteaux.
;: h?

| Vous connaissez le reste : l’ancien régime détruit, la philosophie
f; maçonnique consacrée dans la Déclaration des droits de l'Homme,;
| la république établie dans le sang.
$ Dès lors, la Franc-Maçonnerie avait conquis la France. Ce premier
| succès la poussa à conquérir le monde. Son esprit, que l’his-
| toire appelle l’esprit révolutionnaire, elle le fit passer dans tous les
| peuples, l’éleya contre tous les rois. L’heure de son avènement au

pouvoir était venue. Elle s’y rua. '
1 Désormais, avec des fortunes diverses, nous la retrouverons par-
| tout dans l’Histoire. Elevant Louis-Philippe sous le soleil de Juillet,
-) couvant Napoléon III sous la neige de 48, dressant contre l’indé-
ïl pendance du Pape la menace de l’unité italienne, contre le Catholi- 
; çisme encore puissant l'Empire protestant d’Allemagne, elle est là,
j elle agit, elle frappe.
j Mais si son dogme politique pouvait, désormais assuré du triom-
K

| phe, gravir sous son manteau sanglant les marches de l’Histoire,
k son dogme philosophique n’avait point encore prévalu. On lisait,

malgré tout, en tête de ses imprimés et de ses diplômes, l’invocation' 
j consacrée au Grand Architecte de l’Univers, et c’était sur l’Evangile

selon saint Jean que les initiés prêtaient le serment rituel.
C’était un non-sens. Dès 1875 (1), le positiviste Littré, dans une 

conférence célèbre dont la loge Clémente-AmitièTut le théâtre, crut 
le devoir démontrer. Il eut, là, la bonne fortune de gagner l’appui 
de Ferry et, malgré l’opposition violente de quelques maçons rétro-

Ci) La majeure partie des renseignements documentaires qui illustrent cette 
étude a été 'empruntée au petit volume si précieux de M* G, Goyau sur la Franc-  
Maçonnerie en France (5 * édit*, Perrin, 1904)» On s’y  reportera avec fruit.
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grades, le mouvement suscité par eux aboutit à la suppression parle 
Convent de 1877 de l’invocation surannée et du livre superflu.

« Aujourd'hui, nous dit M. Georges Goyau, les nouveaux initiés 
ne connaissent plus d’autre architecte qu’Hiram : encore est-il mort, 
et lorsqu'on leur montre son cadavre fictif, ce n’ést point pour qu’ils 
l’honorent, mais pour qu'ils l’enjambent. »

L'ancienne lutte contre les princes va donc être désormais livrée 
. contre l’Eglise. La forme, au reste, n’en variera guère. Elle prendra 
les mêmes couleurs d’égalité et de justice, non point dans des reven
dications pleurnichardes, mais dans des lois qui, en apparence peu 
eruelles, n’auront chacune d’autre but que d’effriter peu à peu l’édi
fice religieux : c’est la loi sur le monopole des inhumations, c’est 
celle réduisant dans une notable mesure le nombre des desservants 
de petites paroisses, ce sont celles retirant le droit de suffrage aux 
membres des congrégations religieuses ou faisant à leurs biens une 
application stricte du droit d'accroissement et de la taxe de main
morte. Je ne les énumère pas toutes, vous les connaissez aussi bien 
que moi.

A cette persécution, hypocrite ou manifeste, l'Eglise, il faut le 
reconnaître, ne demeura point indifférente. Sentant grandir le mal 
et en prévoj’ant les conséquences, de bonne heure elle s’efforça de le 
révéler aux fidèles et de les mettre en garde contre lui. Dès 1738, 
Clément XII, dans la bulle ln eminenti, dénonça le péril que 13 ans 
plus tard, dans la bulle Providias, confirma Benoît XIV. En 1821, 
Pie VII, dans la constitution Ecclesiam a Jesu-Christo,.puis Léon XII, 
en 1825, dans la bulle Quo graviora, et Pie VIII, en 1829, dans l’ency
clique Tradite, suivirent leurs traces. Enfin l’encyclique Mirari de 
Grégoire XIV, en 183.2, et l’encyclique Qui pluribus de Pie IX, en 
1846, interdisent aux catholiques, sous des peines sévères, de s’af
filier à ces sociétés.

Le résultat de tous ces efforts fut inutile. Les francs-maçons accu
sèrent les papes d’injustice ou d’intolérance. Le peuple, indifférent 
et ne voyant point, au reste, le danger que pouvaient présenter pour 
l'Eglise ces sociétés de secours mutuels sous le manteau desquelles 
la Franc-Maçonnerie se cachait alors, partagea leur opinion et 
dédaigna celle des pontifes. .

Le pouvoir civil, dans ses efforts, ne fut pas plus heureux. Les 
dispositions prises contre la secte dangereuse par les princes 
d'Autriche, de Bavière, d’Espagne et dç quelques autres nations 
demeurèrent le plus souvent lettre morte. On les considéra comme

?
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(1) Goyau, la Franc-Maçonnerie en France, p. 34.
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l’indice chez les uns d’une monomanie inoffensive, chez les autres 
comme une dangereuse iniquité.

La conséquence de cet état d’esprit fut que la Franc-Maçonnerie, 
acquérant chaque jour plus d’influence et plus d’audace, se fortifia 
dans le pouvoir, envahit tous les degrés de la hiérarchie sociale et 
poursuivit son oeuvre de haine contre l’Église et la Papauté.

Léon XIII, avec cet instinct remarquable et . cette magnifique 
intelligence qui justifient surabondamment le terme deLumen in cœlo 
sous lequel l’annonçait la chronologie malachique, sentit, dès son 
élévation au trône pontifical, l’importance du danger.

Après avoir, dans les encycliques Quod apostolici, en 1878, Arcx- 
num, en 1880, et Diuturnum, en 1881, révélé ou combattu certaines 
des erreurs propagées parla Franc-Maçonnerie, il jugea nécessaire, 
quelques années plus tard, de consacrer à cette secte un texte 
spécial.

Le 20 avril 1884, synthétisant en elle tous les enseignements et 
tous les principes exposés jusqu’alors, l’encyclique Humanum genus 
parut. Cette fois, les francs-maçons n’y répondirent point. On peut 
diviser l’encyclique Humanum genus en trois parties. Dans la pre
mière, le Souverain Pontife examine le dogme maçonnique et 
l'action des francs-maçons ; dans la seconde, il réfute ce dogme à 
l’aide de celui de l’Église ; dans la troisième, enfin, il envisage les 
moyens les plus propres à combattre dans la société les ravages 
causés par nos ennemis.

Je suivrai, dans mon exposé, ce même ordre.

§ I. — Le dogme maçonnique.

Il serait erroné de croire, considérant uniquement la Maçonnerie 
dans son action, que celle-ci procède simplement d’un désir intense 
du pouvoir. Derrière les manifestations concrètes que nous enregis
trons chaque jour, il y a plus que des appétits individuels ou
collectifs. La Franc-Maçonnerie — et c’est ce qui la rend redoutable

*

— lutte pour une doctrine, je dirais presque pour un dogme. Ce 
dogme, c’est la laïcité.

« Nous sommespositivistes, déclarait, auConventde 1886, M.Dide. 
Nous voulons instituer le culte des réalités. » Comme, en 1864, 
Alexandre Massol écrivait dans le Monde maçonnique : « Sur les 
ruines dé l’idée théologique, l'idée de la morale indépendante doit 
surgir, et c’est aux Loges qu’il appartient de l’élaborer. »

Pour les positivistes, en effet, la foi en l'existence de Dieu et l’espé
rance en la vie future sont des concepts d’esprits médiocres, faussés
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par les préjugés et entretenus dans l’erreur par une éducation per. 
nicieuse. La révélations tout au plus, à leurs yeux, l’intérêt ' d’un 
conte à dormir debout, dont l'Eglise, abusant de la crédulité des 
masses, a su tirer parti pour s'élever au pouvoir et asservir les 
esprits (Minial). En fait, « l’homme n’est pas, pour employer les 
ex pressions de Massol lui-même, un être individuel qui s'ignore, 
comme l’abeille ou le castor, parties intégrantes d’un organisme qui 
est leur fin, mais un être qui se sait, un être conscient de lui- 
même (i)... Chez lui, l’idée est le concept de l’absolue indépendance, 
autrement dit du franc arbitre : l’homme est une personne, membre 
actif d’une association facilement ou expressément consentie et 
dont il est la fin. » Cette éthique un peu particulière, qui érige en 
principe la souveraineté de l’homme, conduit d’une manière logique 
à deux affirmations : la première, c’est qu’en toutes choses la raison 
humaine doit être maîtresse absolue et que, en dehors de ce qu’elle 
est susceptible de comprendre, « il n’y a, selon l’expression de 
Léon XIII (2), ni dogme religieux, ni vérité, ni maître en la parole 
de qui, au nom de son mandat officiel d’enseignement, on doive 
avoir foi ». La seconde, c’est que la morale laïque ne doit point pro
céder du respect scrupuleux d’une loi, mais être synthétisée dans 
cet enseignement immuable : « Respect de soi, respect des autres, 
l’homme sacré à l’homme, et, par suite, félicité personnelle et har
monie sociale (3). »

Si cette « systhématisation de la morale indépendante » semble à 
Massol, toujours selon ses propres paroles, « l’œuvre capitale du 
siècle, l’aboutissement final de tous les efforts scientifiques depuis 
le mouvement de la Renaissance et le seul moyen de coordonner 
l’ éducation laïque, cette garantie du suffrage universel, coordination 
impossible tant qu’on restera dans les données théologiques et 
métaphysiques (4) », elle n’en pèche pas moins par l’inexactitude du 
concept initial dont elle est issue.

Dans une société où la perfection morale de l’homme n’est point, 
én effet, une chose indéniable, sa substitution à la loi préventive 
édictée par l’Église ne peut avoir d’autre résultat que de multiplier 
les cas d’application de la loi répressive forgée par les hommes.

Ce souci ne paraît point, néanmoins, avoir effleuré l’esprit des 
maçons. L’erreur première sur laquelle s’échafaude tout leur

(1) Rapport sur la question de la morale {Monde maçonnique, 1864).
(2) Encycl. Humanum genus (Lettres apostoliques de Léon XIII), p. v2o3, édit, 

des Q u estio n s actuelles (Bonne Presse), 7 vol. in-8° écu).
(3 ) Massol, op. cit. .
(4) Desprez-Massol, p. 10  (Paris, i 8 6 5 ). ,
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système leur semble uue éclatante vérité, et c’est en son nom qu’ils 
vont se permettre, sous couleur de tolérance, les intolérances les 
plus monstrueuses, car, étant donnés l’état actuel des âmes et la 
tournure particulière des esprits, le positivisme ne semble point 
pouvoir, dès maintenant, prétendre à construire, mais simplement à . 
désagréger peu à peu les principes traditionnels sur lesquels, malgré 
tout, la société repose encore. .

Aussi la Maçonnerie, dans son dogme, nous apparàît-elle, selon 
le mot de M. Goyau, « comme l’adoratrice des négations ». Pour 
elle, tous les systèmes, quels qu’ils soient, sont faux dans ce qu’ils 
affirment, exacts dans ce qu’ils nient. C ’est là, sans aucun doute, 
une façon très simple de résoudre les problèmes. Il est compréhen
sible, néanmoins, que nous ne l’adoptions point.

Le simple exposé de cette philosophie particulière vous révèle 
assez, Messieurs, que, dès ses premiers pas dans la voie du prosé
lytisme, elle se devait heurter au dogme catholique et trouver 
en lui l’adversaire résolu de toutes ses doctrines et de tous ses 
désirs.

Aussi nous semble-t-il tout simple d’entendre, en 1879, M. Fleury 
stigmatiser en termes sévères la croyance professée par les hommes 
pour « l’inconnu, le mystérieux, la divinité, avec son cortège de 
jouissances et de châtiments célestes», et M. Gaston publie,.en 1882, 
un volume revêtu de ce titre qui est à lui seul tout un programme : 
Dieu, voilà Vennemi !

Et Dieu, en effet, semble, surtout depuis la troisième République, 
être devenu l’ennemi personnel de tous les maçons. Mais Dieu, de 
par sa nature, est assez peu accessible à la haine maçonnique. Les 
invectives dirigées contre lui ne le touchent point et sont peine 
perdue pour les blasphémateurs.

Heureusement pour ceux-ci, Jésus-Christ a laissé de son séjour 
sur la terre un souvenir vivant et matériel : l’Eglise. C’est contre 
elle que la Maçonnerie va se retourner. ,

« II est temps », s’écrie M. Dobrski (1), en 1897, de mettre un 
terme au charlatanisme éhonté d’une caste qui n’a que trop abusé 
de la crédulité humaine. » Et la même année, M. Jeanvrot publie 
sous ce titre : Science et religion, un petit livre oü l’on découvre des 
perles de ce genre : « L’existence de Jésus est problématique. Il ne 
fut jamais considéré, en tous les cas, comme le roi des Juifs, et 
l'inscription INRI qui domine la croix du Calvaire se doit interpréter :

(1) L’Ediication des masses, p. 28 (Paris, Renaudie, 1897). .' „ r
i
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Igne natura renovatur integra (i), d’où l’auteur conclut que le mo
nothéisme. aussi, bien que le Christianisme sont simplement des 
variantes du culte solaire pratiqué par les anciens.

Je pourrais multiplier les citations, mais de pareilles facéties n’ont 
d’intérêt qu’autant qu’elles sont brèves. A vrai dire, ces attaques 
intempestives, si elles nous permettent de juger la Maçonnerie dans 
son esprit, ne constituent point pour l’Eglise un périf redoutable. 
Que le Catholicisme soit, au Couvent de 1895, accusé parM. Delpech 
de « banqueroute frauduleuse » et Léon XIII traité par le même 
individu de « maître Jacques qui joue à Rome le Père Eternel », ce 
sont là des incontinences de langage qui ne peuvent avoir d’autre 
résultat que celui de couronner des lauriers du ridicule le front de 
l’orateur qui s’y laisse entraîner. Qu’on acclame, la même année,

' comme président du Grand Orient, le citoyen Lucipia, impliqué 
naguère dans l’assassinat des Dominicains d’Arcueil, et dont le plus 
beau titre de gloire étaient les mois passés au bagne, c’est encore 
une petite faiblesse assez inofïensive et point très judicieuse. Il n’en 
est point de même, malheureusement, lorsque les disciples fervents 
de cette doctrine négative, ayant conquis le pouvoir, se servent de 
celui-ci pour enserrer le cou de l'Eglise dans une cangue de lois 
hypocrites. Je vous citais, il y. a peu d’instants, quelques-unes de 
celles qui concernent directement les prêtres et les religieux. Elles 
sont peut-être les plus iniques ; elles ne sont point, à coup sûr, les 
plus perverses. Attaquer l’Eglise de front ne semble point à la 
Maçonnerie une lutte possible ; l’effriter peu à peu dans ses institu
tions et dans son esprit lui paraît plus efficace et, dans tous lès cas, 
moins dangereux.

Par un travail patient, opiniâtre et sûr, elle s’y est employée. 
Lasse de voir la famille se dresser comme un rempart de la tradition, 
elle a voulu détruire la famille. L’union de l’homme et de la femme 
était considérée par tous comme un sacrement. Elle a institué en 
face du mariagé religieux cette stupidité qu’est le mariage civil. A sa 
célébration, elle a attaché des prérogatives juridiques qui, le rendant 
indispensable, en ont fait prévaloir le caractère, dans l’esprit de 
certains hommes, sur celui du sacrement.

Plus tard, voulant bien affirmer ce caractère purement contractuel, 
elle a reconnu le droit au divorce. Encore quelques années, et il est

(1) Il né faut point oublier que l’inscription mise au haut de la croix l’était en 
trois langues, et que si le latin se prête à l’acrobatie à laquelle M. Jeanvrot la con
damne, il n’en est point tout à fait de meme du grec et de l’hébreu.
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vraisemblable que l’union libre, aboutissement logique de cette 
patiente étape, sera consacrée par la Loi.

Pourtant cette désagrégation légale de la famille ne comporte 
point toujours — et les maçons doivent, dans le secret de leurs logesp 
le déplorer amèrement— la transformation complète des esprits.

L’éducation des enfants, si elle est parfois négligée, ne l’est point 
par tout le monde, et des bribes de cet « esprit clérical dont toute la 
nation est infestée » peuvent par accident s’y glisser. ;

Les francs-maçons ne l’ignorent point, mais auprès du poison ils 
ont mis le remède : l’Ecole laïque et obligatoire !

Ce sujet, vous le savez, est de ceux qui comportent des développe
ments immenses. M. l’abbé Oudin, il y a quelques mois, l’a traité 
devant vous beaucoup mieux certainement que je ne saurais le faire. 
Je n’en parle donc que pour mémoire et parce que Léon XIII attache, 
dans son Encyclique, à la question éducative, une importance qu’il 
n’est point malaisé de comprendre.

L’Ecole laïque, en effet, est l’Ecole sans Dieu. Ainsi l’a voulu le 
Convent maçonnique de 1896, ainsi l’a consacré le gouvernement 
radical. On y trouve matérialisée la cérémonie symbolique dont les 
Loges sont le théâtre lorsque y pénètrent des enfants. Leur tête est 
couverte d’un triple voile sur lequel on lit cette devise : Misère, 
Ignorance, Fanatisme. Lorsqu’ils ont franchi l’espace qui sépare la 
colonne Jakin de la colonne Booz, le père grand-expert, sur un signe 
du vénérable, le leur retire. Ils aperçoivent autour d’eux les trois 
flambleaux rituels. Ils en comprennent la lumière. Le rôle de l’Ecole 
laïque est aussi de la leur révéler. La misère, l’ignorance, le fana
tisme, sont, aux yeux de la Maçonnerie, l’apanage de la Foi. La raison 
de l’homme est la lumière dont il importe d’éclairer leurs regards.

Comment les positivistes s’y emploient, nous le savons tous. Sans 
parler de ces manuels où l’histoire dénaturée n’est plus pour les 
esprits qu’un appel à la haine, ils ont répandu une foule d’ouvrages à 
tendances scientifiques et à prétentions moralisatrices où l'on lit, 
comme dans le Grand Siècle de M. Emile Bourgeois, des phrases 
de cette envergure : « Le public, qui pardonna à Louis XIV toutes ses 
maîtresses, ne lui pardonna pas son confesseur. » Ces « livres admi
rables », comme les appelle M. Brisson, ont, en effet, le mérite de 
collaborer d’une façon beaucoup plus active que les autres à l’oeuvre 
de laïcisation chère à la secte. Mais la clarté qui en jaillit n’est-elle 
point digne de porter souvent la triple inscription des voiles, 
puisqu’elle enlève à ceux qui l’ont aperçue l’espérance qui relève, la 
foi qui instruit et l’amour devant lequel toutes les haines s’éva
nouissent?
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Cette mainmise des francs-maçons sur l’éducation de la jeunesse
est, il ne se le faut point dissimuler,, la plus grande et la plus terrible 
manifestation dé leur pouvoir. Elle permet à leurs principes, défor
mant l’âme à l’époque où rien en elle n’est susceptible de résistance, 
de devenir ceux que reconnaîtront un jour comme seuls vrais les 
générations à venir. Et leur dogme philosophique sera consacré. A 
côté de ce dogme philosophique, la France-Maçonnerie possède un
dogme politique qui en est le corollaire. De même que la souverai-

*

neté de l’homme est, dans le premier, l’essence même de la morale, 
la souveraineté des hommes est le principe sur lequel le second va 
être établi.

Et cela, dans la pratique, se traduit par cès trois manifestations 
doctrinales : l’égalité des citoyens, la souveraineté du peuple, 
l’athéisme de l'Etat. Il faudrait, à la vérité, être absolument aveuglé 
par des idées préconçues pour ne point reconnaître dans la physio
logie actuelle de la République la mise en action de ces principes. Au 
reste, les francs-maçons sont, sur ce point, tellement explicites que 
le doute n’est point permis. Si, en effet, comme je le disais au début 
dé cette étude, et comme cela, après nous avoir été révélé dans Y His
toire du Grand Orientât Jouaust (r), est confirmé par le manifeste 
maçonnique publié en 1897.par les soins du Conseil de l’Ordre, les 
Loges du siècle passé ont élaboré la déclaration des Droits del’Homme, 
fait la Révolution, créé la république, le rôle des Loges modernes 
dans les mouvements consécutifs à la guerre de 1870 n’a point été 
moindre. :

É

« La Maçonnerie, disait M. Çolfavru dans1 un rapport présenté 
au congrès international maçonnique de 1889,' « fut la pépinière où 
le gouvernement de la Défense nationale allait trouver ses plus fermes 
et ses plus énergiques représentants. C’est de nos rangs que sont 
sortis les hommes les plus considérables du gouvernement de la 
république et du parti républicain. »

Un an plus tôt, en 1888, M. Dequaire s’écriait avec une conviction 
analogue : « Sainte Maçonnerie ! Sainte, c’est-à-dire trois fois con
sacrée, tu es la grande crucifiée de la République ! C’est toi qui 
souffres pour elles ! C’est toi qui pratiques sur toi-même toutes les 

. expériences salutaires ! C’est toi, mère dévouée, institutrice admi
rable de la Démocratie, qui ne transportes dans le monde profane 
que celles de tes tentatives qui ont réussi dans tes flancs ! »

Cette confiscation de la république au profit du Grand Orient, qui 
permettait au F.’ . Lucipia de dire que « Franc-Maçonnerie et répu-

■ 1 ■ . ■1 "
. ■

(1) Revue de Paris, 1865  *
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blique sont précisément la même chose », eut, si elle ne fut point de 
longue durée, le résultat de créer dans certains esprits une confusion 
qui subsiste encore.

Se plaisant à présenter l’Eglise comme l’ennemie de la civilisation, 
les Loges ne se firent point faute de montrer également en elle l’adver
saire implacable de la Démocratie, ne voulant voir dans les Ency
cliques de Léon XIII publiées à l’encontre de cette assertion que le 
revirement hypocrite d’une secte aux abois.' De fait, certaine du 
succès, certaine aussi de la fusion intime entre elle et la république, 
la Franc-Maçonnerie s’abstint, jusqu’en 1894, de peser d’une façon 
directe sur le gouvernement. Un jour pourtant, la dissociation lui 
parut accomplie. Aux yeux de l’opinion publique, les convictions 
républicaines de certains de ses ennemis semblaient-ne plus être 
suspectés- Des hommes comme Méline et Ribot arrivaient au pouvoir, 
et Brisson, candidat maçonnique, se voyait préférer aux élections 
présidentielles de 1895 le franc-maçon renégat Félix Faure (1).

Il était urgent de refaire l'unité sur d’autres bases. Et, de fait, à 
dater de cette époque, l’action delà Franc-Maçonnerie se modifia. De 
républicaine qu’elle était, elle devint radicale et, groupée sous les 
plis de cet étendard nouveau, marcha à la conquête du gouvernement. 
On sait comment elle s’y installa, comment elle s’y comporta. De 
même qu’en philosophie, elle était antidéiste, elle fut, en politique, 
antiradicale . et antipapiste. Tous ses efforts, toute son oeuvre, se 
synthétisèrent dans ce programme destructif imposé à ses manda
taires au Parlement, programme dont le triomphe fut, dans le do
maine des réalisations pratiques, la séparation de l'Eglise et de l’Etat 
èt dont l’aboutissement final sera vraisemblablement l’instauration 
dans le domaine économique de ce régime communiste dont elle 
demeure impuissante, ayant réchauffé dans son sein le socialisme de 
Benoît Malon (2), à étouffer les progrès. Je ne veux point m’étendre 
plus longuement sur l’action politique de la Franc-Maçonnerie. Nous 
sommes assez habitués aujourd’hui à la rencontrer dans toutes les 
voies et sur tous les chemins pour qu’il soit nécessaire de l’aller 
rechercher dans les manifestations diverses dont nous la savons 
coutumière. Son action au Parlement, puissamment organisée grâce 
au mandat impératif donné à ses délégués par le convent de 1897, 
n’est douteuse pour personne, et.son action dans la Presse, si elle est 
plus hypocrite, en ce sens que peu d’ouvrages sont revêtus, de sa

1
i

■ 1.. 't
, ;■ V v

(1) Voir sur ce point Goyau, op. c i i pp. 5 8  et suiv*
(2) V. Discours de M. Dequaire prononcé sur la tombe de Benoît Malon et où le 

Socialisme et la Maçonnerie sont identifiés (Bulletin du Grand Orient): août-sept. 
x8 g3 , p* 5g3.
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firme particulière, n’en est. pas moins facile à déterminer lorsqu’on 
en connaît l’esprit.

Quel que soit cependant, dans les domaines les plus divers, le 4
rôde de la Franc-Maçonnerie, il est vraisemblable qu’en bien des ;
lieux nous ne le soupçonnons point. . |

Cette secte, en effet, de par cette loi du secret qui constitue sa grande '
force, est un des organismes les plus difficiles à connaître, les plus *
longs à pénétrer. Seul, parmi toutes les publications existant au- -
jourd hui én France, le Bulletin du Grand Orient s’est soustrait, ’
depuis 1896, à la formalité du dépôt légal. Le profane l’ignore et les ;
initiés eux-mêmes, qui pourtant le reçoivent, y trouvent uniquement 
les renseignements minimes que le Conseil de l’Ordre croit pou- :
voir donner sans danger pour les intérêts supérieurs du groupe.

Secrète dans son action, secrète dans ses délibérations, secrète 
dans la répression quelle exerce contre les parjures, la Maçonnerie 
sait soustraire avec la même habileté sa Constitution à la loi sur les 
sociétés secrètes, son pouvoir à la mainmise du gouvernement et 
ses exécuteurs des hautes œuvres à la cour d’assises. Payer, obéir, ne 
rien savoir des fins mystérieuses où on les mène, telles sont, d'après 

.. M. Georges Goyau (1), les obligations strictes des francs-maçons. A 
vrai dire, si telle est la véritable nature du devoir maçonnique, il 
n’est point encore de coutume de l’exposer en ces termes aux nou
veaux initiés. Cachant les profondeurs de la doctrine obscure, un 
symbolisme compliqué permet aux esprits superficiels de s’attacher 
à quelque chose. Çe symbolisme, nous le trouvons dans la foule des 
cérémonies mentionnées aux rituels de Minot et de Blatin, depuis 
celle de l’initiation, assez connue, jusqu’à/celle. du mariage, au cours 
de laquelle la rupture d’une baguette de verre, image de l’amour, 
exprime la possibilité du divorce futur ; nous le trouvons dans cette 
langue abstraite et prétentieuse qui fait préférer aux maçons, dans 
leurs agapes rituelles, le mot de tuile à celui d’assiette et le terme de 
pierre brute à celui de pain ; nous le trouvons, enfin, dans ces signes 
mystérieux qu’échangent entre eux les « frères » et qui, dans tous 
les pays, leur donnent le pouvoir dè se reconnaître et celui de se 
secourir.

Ces manifestations platoniques de la loi du secret ne sont point, en 
elles-mêmes, très susceptibles d’effrayer les esprits et permettent à 
la généralité des francs-maçons de ne se point soucier outre mesure 
de desseins obscurs dont peut-être sourit leur intelligence bornée.
Car, il faut bien le reconnaître, si la Franc-Maçonnerie est assez géné-

’ *  \ ' _ 1

(i) Op, 88.
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râlement recrutée parmi les sectaires, elle n’est point composée uni
quement d’esprits très spéculatifs et renferme parfois de braves 
gens plus assoifés d’ambition personnelle que de sang clérical. On y 
rencontre trois sortes d’individus : ceux d’abord qui, semblables au 
pharmacien Bornais ou à M. Cardinal, tiennent à garantir aux yeux 
des pouvoirs publics la sincérité deleurs opinions républicaines ; ceux, 
ensuite, qui, désireux devoir accélérer leur avancement ou fleurir 
leur boutonnière, cherchent en elle, avant toute chose, un moyen d’y 
parvenir; ceux, enfin, qui, destinés parleur tempérament individuel 
ou leur profession particulière à côtoyer sans cesse les marges du 
code, jugent la solidarité maçonnique utile à leur parfaite sécu
rité (1). •

Mais ceux qui, pensant pour les autres, donnant le mot d’ordre et 
veillant à son exécution, conduisent à ses destins la barque maçon
nique, sont un tout petit nombre, et ont le souci raisonné de laisser 
ignorer par la masse le secret de leurs désirs. Qu’on examine, en 
effet, les conditions d’admission dans la Fr a ne-Maçonnerie et on en 
sera convaincu. Aucune profession de foi laïque n’est demandée, 
aucune renonciation confessionnelle exigée. Le nouveau « frère » 
doit simplement promettre de vivre en bon maçon, c’est-à-dire 
d’obéir. Peut-être lui demandera-t-on, par la suite, comme le vou
lait en 18971a loge d'Angoulême, la promesse d’élever ses enfants en 
dehors de tout culte ; peut-être aussi entendra-t-il adresser les « fra
ternelles félicitations du Conseil de l’Ordre » à quelque maire con
vaincu d’avoirrendu la vieimpossible audesservant desa paroisse(2). 
Mais cela, alors, ne le surprendra point. Ayant pris déjà l’habitude 
de voir, dans la loge, toutes les religions mises au même niveau, 
toutes les confessions traitées sur le même pied d’indifférence et de 
mépris, il se sera êlevéau-dessus de ces faiblesses. Onnel’aura point
fait abjurer, on l’aura converti._ , *

Cette manière d’agir hypocrite et pernicieuse ne fut point vraisem
blablement une des dernières causes qui amenèrent les Souverains 
Pontifes à mettre les catholiques en garde contre la Franc-Maçonnerie. 
Mais quelque avertis qu’ils soient de l’action déprimante d’une telle 
méthode à l’égard de leur foi, il ne leur est point toujours possible 
de la reconnaître.

Si la Franc-Maçonnerie, en effet, nous apparaît dans ses manifes
tations, tantôt club politique, tantôt agence de renseignements, tan-

(1) Lire sur ce point le fort judicieux article publié par M. H. Joly dans la 
éforme sociale du 16 janvier 189g.
(2) V . Goyau, op. clt., p. 99.
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tôt organisme de police secrète, elle se cache, le plus souvent, sous 
le masque de la philanthropie, de la mutualité, du progrès social. 
Tantôt elle prend la forme de patronages laïques, comme ceux orga
nisés par M. Duvaud, ou comme les groupements Union et Compa
gnonnage qui réunissent le dimanche, pour développer en eux 
l’esprit laïque, les jeunes ouvriers ; tantôt elle, s’appelle la Ligue des 
Droits de l’Homme ou la Ligue de l’Enseignement ; tantôt, enfin, elle 
n’a d’autre prétention que d’ètre une société quelconque, sans éti
quette, sans apparence révélatrice.

Et cependant, sous toutes ses formes, on la reconnaît lorsqu’on en 
connaît l'âme. On la voit, insinuant peu à peu ses doctrines, diffusant 
son esprit, répandant son vocabulaire. Aux idées existantes, elle 
substitue, par un solide et patient labeur, les idées nouvelles écloses 
daps son sein, aux expressions traditionnelles les néologismes dont 
la consécration coutumière est le triomphe de son matérialisme, 
comme ce terme de « mentalité # qui, se déformant peu à peu, a fait 
disparaître celui d’état d'âme.

La Maçonnerie est partout. Tantôt circonvenant les princes par 
une cour adroite et sous le masque hypocrite d’une amitié intéres
sée, elle leur présente l'Eglise comme jalouse de leur puissance et 
prête à contester leurs droits. Tantôt, conquérant les peuples par 
un langage fallacieux et l’appât de jouissances mensongères, elle 
l’excite, en même temps, contre le pouvoir civil et le pouvoir reli
gieux. Douce parfois et d’autres fois cruelle, patiente toujours, elle 
agit, elle frappe, elle désagrège, guettant, du fond de sa cachette 
obscure, le triomphe de ce néant auquel, depuis des siècles, elle a 
travaillé toujours.

§ II. —i Condamnation du dogme maçonnique.

Connaissant le dogme maçonnique, en prévoyant les conséquences 
les plus reculées et voyant la majorité des hommes se précipiter sans 
angoisse -dans le gouffre béant ouvert devant eux, l’Eglise, on le 
comprend aisément, ne pouvait, sans daigner combattre, laisser les 
destins s’accomplir.

Mais, s’il lui appartenait alors d’enrayer l’action grandissante 
de la Franc-Maçonnerie, il était indispensable qù’elle réfutât aussi, 
à l’aide de sa doctrine, les principes qui furent, en somme, la cause 
première d’où dériva tout le mal .

C’est à quoi Léon XIII consacrera la deuxième partie .de 
l’Encyclique Humanum genus. Je serai dans mon exposé excessive
ment bref. Outre que je parle à des-convertis, il me semble que, con-
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naissant désormais la philosophie maçonnique, la réfutation doit 
tout naturellement vous en venir à l’esprit et sans qu’il soit besoin 
d’aucune aide. Au reste, l’encyclique Humanum genus se passe, sur 
ce point, de commentaire, et il vous suffirait delà lire pour être com
plètement instruits :

« Un Dieu qui crée le monde et qui le gouverne par sa Providence ; 
une loi éternelle dont les prescriptions ordonnent- de respecter l’or
dre de la nature et défendent de le troubler ; une fin dernière placée 
pour l’àme dans une région supérieure aux choses humaines et au 
delà de cette hôtellerie terrestre : voilà, nous dit Léon XIII (1), les 
sources, les principes de toute justice et honnêteté. Faites-les dispa
raître comme le veulent les naturalistes et les francs^maçons, et il 
sera impossible de savoir en quoi consiste la science du juste et de 
l’injuste ou sur quoi elle s'appuie. » . .

De ces principes, qui sont, en effet, le résumé de la croyance chré
tienne, le reste logiquement découle. C’est d’abord la condamnation 
de cette morale laïque qui, sans base, « manque de solidité et fléchit 
sous le souffle des passions (2) », et à la constatation des résultats 
effroyables que sa diffusion a produits en engendrant partout, par 
l’indépendance de la nature, la liberté du mal. « Par là, ajoute 
Léon XIII (3), les francs-maçons se font les auxiliaires de ceux qui 
voudraient, qu’à l’instar de l’animal, l’homme n’ait d’autre-règle que 
ses désirs. » C’est ensuite la condamnation du dogme politique. 
Si l'homme, individuellement, a, en effet, besoin d’un Dieu, la so
ciété elle-même peut-elle en être privée ? « Les païens, dit encore 
l’Encyclique (4), portaient si profondément gravée au plus intime 

, de leurs âmes, non seulement une idée vague des dieux, mais la né
cessité sociale de la religion, qu’à leur sens il eût été plus aisé à une 
ville de se tenir debout sans être appuyée au sol que privée de Dieu. » 
Et le Souverain Pontife examine alors la relation qui existe entre 
Dieu et le gouvernement. « L’autorité, dit-il (5}, a pour auteur leÀ
même Etre qui a créé la société. Aussi, quel que soit celui entre les 
mains de qui le pouvoir réside, il est le ministre de Dieu. » On ne 
peut concevoir un esprit moins révolutionnaire à l’égard des pouvoirs 
publics.

La notion du gouvernement, d’après l'Eglise, n’est point, en effet, 
celle que les adversaires de celle-ci essaient, dans une intention fa-
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(1) Eucycl.* p. 257. 
(a] Ibid., p. 259,
(3 ) Ibid.y p. 2 6 3 .
(4) Ibid., p» 203.
(5) Ibid., p. 2 6 5 .
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cile à pénétrer, de répandre. Là parole de l’Evangile : « Rendez à 
César ce qui appartient à César et à Dieu ce qui appartient à Dieu », \
marque bien la séparation de la puissance religieuse et de la puis- ..
sance civile. En ce qui concerne l’égalité des hommes, nous allons ’q
retrouver sous la plume de Léon XIII la même réfutation éclatante |
du dogme maçonnique. « Si les hommes, en effet, expose-t-il en un 1
passage d’une haute portée sociale, sont égaux aux yeux de Dieu, la |
différenciation de leurs conditions est une chose nécessaire en vue de 
l’équilibre collectif et de l’organisation utile de la société. » •§

« Si toutes les parties de la société humaine, écrit-il en terminant, %
étaient égales entre elles et libres chacune pour son compte d’agir à i
leur guise, rien ne serait plus difforme qu’une, telle société. Si au \
contraire, par unè sage hiérarchie des mérites, des goûts, des apti- I
tudes, chacune d’elles concourt au bien général, vous voyez se ;
dresser devant vous l’image d’une société bien ordonnée et conforme >

■ ji

à la nature. » • •;
Je ne m’étendrai pas plus longuement sur ces points.. Le seul '

fait de les considérer montre nettement combien la doctrine maçon- . 
nique est contraire, non seulement au bien, mais à la sécurité des 
nations. Détruisant chez les hommes l’espérance en la vie future, 
elle leur retire en celle-ci les consolations qui en découlent, laissant 
ainsi la porte ouverte à la jalousie, aux rancœurs, à la révolution 
morale et sociale qui est l’aboutissement logique du matérialisme 
contemporain.

Haïssant l’idéal chrétien, ils le combattent en le dénaturant. Au 
lieu de montrer la religion comme la consolatrice des affligés et la 
providence des malheureux, ils la dépeignent jalouse du pouvoir 
civil et prête à lui contester "ses droits.

L’Eglise, en réalité, est le meilleur soutien des peuples. Elle les 
encourage, les guide, les défend, et si ses ennemis croient ou cher
chent à faire croire que sa doctrine est incompatible avec le bien 
des natiéns, n’est-ce point, pour employer les paroles mêmes de 
saint Augustin, « parce qu’ils veulent fonder l’Etat non sur la soli
dité des vertus, mais sur l’impunité des vice3 (i) » ?

§ III. — L ’Aniimaçonnisme,

De cet exposé rapide de la réfutation que fait Léon XIII du dogme 
maçonnique, une chose avant tout apparaît : c’est la nécessité pour

\« - \ - ‘ M ■
.(i? Encycl.,-p. 265. '



—  263 —  •
f ■

les antimaçons de se grouper autour de l’Eglise, d’en faire le point 
-central de leur action contre le Pouvoir Occulte.

L’antimaçonnisme, et cela est facile à comprendre, ne se peut, 
comme la Franc-Maçonnerie, contenter d’un principe' négatif. S’il 
combat, ce n'est point surtout pour détruire, mais pour conserver 
les enseignements traditionnels à la disparition desquels visent ses 
adversaires. !

. Et cela seul est susceptible de donner à ses efforts une cohésion et 
: une puissance que la Maçonnerie elle-même est incapable d'égaler.
; L ’Eglise, ainsi que cela nous est révélé par le simple examen de .
j l’histoire, fut, en effet, à travers les siècles, la grande coordinatriee
I et l’unique éducatrice des masses. Seule, elle a su leur enseigner- la
j morale, leur révéler le devoir, élever leur esprit au-dessus des con-
j tingences de la vie quotidienne et de la matérialité des instincts.
| Aujourd’hui, la force qu’elle posséda est demeurée intacte.
| Groupant tous les chrétiens dans une volonté commune, l’Eglise
| peut opposer encore à la doctrine maçonnique une infranchissable
1 barrière.
| Il faut simplement» pour qu'elle y parvienne, le concours et la'd 1! volonté de tous ses enfants.
] Le premier devoir des chrétiens sera donc, s’ils veulent mener à

bien la lutte nécessaire, de se grouper entre eux comme l’ont fait les 
1 francs-maçons, de faire table rase dans leur esprit des principes
, individualistes que la révolution française, de génération en géné-
' ration, y a fait germer et grandir, d’oublier leur intérêt propre en

songeant à l’œuvre commune, de n’être plus, en un mot, « des 
fidèles, mais l’Eglise », avec son dogme intangible.
' Ce dogme, vous en possédez tous, Messieurs, les grandes lignes ; 
cette action, c’est celle, vous le savez, que la Ligue Antimaçonnique 

! a, pour programme essentiel, de répandre et de seconder.
Et cependant, pour porter des fruits, même dans une organisa

tion solide, ce dogme a besoin d’être mieux expliqué, cette action 
d’être mieux définie. ‘

r -

La grande faiblesse des catholiques, et celle qui a rendu le plus 
facilement accessible leur âme aux enseignements matérialistes, pro - 
vient de la connaissance superficielle qu’ont la plupart d’entre1 eux 
de la religion. Leur instruction théologique né va point, bien sou
vent, au delà des leçons du catéchisme. Mal préparés à la discussion, 
ils se trouvent vis-à-vis des positivistes dans un état d’infériorité qui 
— si leur foi est hésitante—  risque delà faire succomber.

A une époque où l’activité de savoir et le désir de comprendre 
dévorent lésâmes les meilleures, il est tout à fait indispensable dé



les armer pour la controverse et d’accorder à leur raison un bagage 
plus substantiel que celui dont leur enfance supporta facilement le 
poids.

Pour défendre un principe avec conviction, et surtout avec fruit, 
il. faut, dans la société actuelle, le bien connaître. Les temps ne sont 
plus où les chrétiens du moyen âge se laissaient trancher le chef 
plutôt que de méconnaître, après s’en être informés vis-à-vis du 
chapelain, les deux natures du Christ en lesquelles oblige de croire 
le concile de Chalcédoine.

Je ne veux point insister ici, car cela nous entraînerait sans doute 
au delà de cette étude, sur la nécessité que cette situation crée, chez 
le clergé, d’une éducation théologique plus complète. C’est de lui, 
en effet, que la plupart des fidèles, mal disposés par leur tempéra
ment ou leurs travaux à l’étude des Pères de l'Eglise et des canons 
des Conciles, doivent attendre leur instruction, et certains prêtres ne 
sont bien souvent ni à la hauteur de leur tâche ni dans la dispo
sition d’esprit de l’accepter.

Léon XIII, cependant, leur en fait, dans son Encyclique, une obli
gation primordiale, ayant compris dès longtemps que sans la con
naissance approfondie de la doctrine catholique la lutte contre les 
francs-maçons risque d’être périlleuse, et souvent de demeurer 
vaine.

Le clergé, il est vrai, s'il ne veut point toujours, au moyen d’allo
cutions appropriées, répandre parmi la masse l’instruction théolo
gique, estime qu’il possède entre les mains une arme plus efficace, 
moins fatigante à manier, et dont l’usage exige, en tous les cas, une 
science moins considérable.

Je veux parler des/sanctions ecclésiastiques. Promulguer contre 
la Franc-Maçonnerie des lois sévères, défendre aux catholiques sous 
des peines sérieuses de s’affilier à ces sociétés maçonniques que con
damnent à la fois la justice et la raison, ce sont choses qui, sans 
doute, comportent en elles-mêmes une action salutaire et qui ne 
peuvent, aujourd’hui, être considérées par aucun comme un excès 
de pouvoir ou la marque d’une persécution aveugle. Il serait néan
moins souhaitable que le rôle n’en fût qu’accessoire. 11 serait beau
coup plus actif, étant mieux compris.

La Maçonnerie se couvre d’un voile : qu’on l’arrache ! Elle emploie 
mille artifices : qu’on les dénonce ! Elle pénètre partout : qu’on en 
révèle la portée I Qu’on la montre aussi noire, aussi haineuse, aussi 
diabolique qu’elle l’est en réalité. Qu’on lui oppose ensuite la doc
trine. catholique avec sa loi d’apaisement et. de charité. Ce sera le 
seul moyen d’exercer sur les esprits une action préventive, de les
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mettre en garde contre ses tendances, de les soustraire à son empire.
Mais, pour que son œuvre aboutisse, le clergé a besoin, dès les 

premiers pas, de l’appui des laïques. Seul, il se heurte à mille 
obstacles, il voit ses efforts trompés, sa volonté contrecarrée. Ses 
instructions et ses défenses peuvent empêcher de succomber au mal 
les âmes demeurées chrétiennes ; elles ne peuvent avoir sur les autres 
ni influence ni autorité. Quel sera, dans ces conditions, le devoir 
des laïques ? quel sera, Messieurs, notre devoir?

Il est très complexe et très lourd. Il ne suffit point, en effet, pour 
faire de l’action antimaçonnique de se réunir périodiquement et de . 
se lamenter en chœur sur la misère des temps.

Notre rôle est plus haut, plus vaste-
Il exige de nous un dévouement de toutes les heures, un effort de 

tous les instants. Découvrir les francs-maçons, les traquer dans 
leurs repaires, les livrer pantelants à la* vindicte publique, nul 
doute que ce ne soit là une de nos règles essentielles de conduite. 
Mais lorsque nous les aurons découverts, traqués, discrédités, aurons- 
nous remporté la victoire si nous avons laissé dans l'esprit des 
hommes leur philosophie dominer, dans la société leur œuvre sur-? 
vivre, dans l’éducation leurs tendances se développer toujours ?

Aussi l’antimaçonnisme n’est-il point seulement dans les grou
pements qui, comme le nôtre, sont des groupements de combat. 
Nous détruisons, d’autres groupements construisent, et ceux-là, s’ils 
ne portent point notre étiquette, luttent à côté de nous. Onpeutles 
diviser en quatre catégories. • .
! La première est formée de ceux qui, pareils au Tiers Ordre de 
saint François-d’Assise, faisant abstraction de l’individualité 
humaine, ont voué leurs membres au rôle magnifique d’attirer par 
leur action et par leur exemple les hommes à l’amour de Dieu.

Répandant partout ces admirables principes de l’Evangile dont le 
respect a fait, à travers les siècles, les individus plus sains et les 
sociétés plus fortes, ils en imposent l’application à toutes les ques
tions modernes, révélant ainsi, aux yeux du monde, la force d’apai
sement qui réside en eux.

La seconde, d’une action plus limitée, mais non moins profonde, 
comprend toutes ces associations qui, sentant la misère de l’assis  ̂
tance publique et l’action déprimante qu’elle exerce sur la société,

4
consacrent leur temps et leur énergie à répandre sous les humbles 
toits les bienfaits de la charité chrétienne. Méprisant la pluie, le 
vent, le .froid, les membres de la conférence de Saint-Vincent-de- 
Paul s’en vont, de maison en maison, porter aux malheureux l’au
mône qui réconforte sans humilier, car ce qu'ils donnent n’est.point

r
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■ seulement l’obole de leur bourse, mais aussi celle de leur cœur.
A côté de ces courageux et de ces dévoués, ceux qui se sont 

attachés à l’éducation ouvrière méritent aussi de ne point demeurer 
indifférents. Comprenant l’erreur et voyant le danger du syndicalisme 
moderne, athée et révolutionnaire, ils se sont efforcés par un travail 
■ opiniâtre et volontaire, de réorganiser sur les bases d’autrefois la 
corporation chrétienne. Luttant pour la justice et par la charité, ils 
ont, sous l’hostilité menaçante de leurs amis d’hier, mené le bon 
-combat contre l’égoïsme des riches, la jalousie des pauvres. A celui- 
là, ils ont réclamé un peu de pitié, à celle-ci un peu de raison. 
Créant autour d’eux l’illustration de leurs principes, ils ont fondé 
des industries qui, semblables au VaLdes-Bois, sont l’exemple le 
plus magnifique des résultats que peuvent donner dans le monde 
du travail l’instauration des principes chrétiens. Par la parole et 
par la plume, ils sont montés à l’assaut de'cette féodalité capitaliste 
qui opprime la société d’aujourd’hui et prépare, par son intransi-

•  1

geance, la révolution de demain.
Je pourrais m’étendre longuement sur toutes ces œuvres sociales 

qui n’ont, en somme, à les bien envisager, d’autre but que de com
battre, dans leurs manifestations diverses, des doctrines et des insti
tutions portant gravée sur elles l’estampille indéniable de la Franc- 
Maçonnerie.

Nous devons, antimaçons, les propager de tout notre pouvoir, y 
•collaborer de toute notre énergie, certains que nos efforts ne seront 
point vains ni notre action stérile. Elles nous appartiennent comme 
nous leur appartenons, et nous ne pouvons sans elles espérer un 
jour atteindre le but auquel tendra sans cesse l’accord de nos vo
lontés. . s

Mais il est un dernier point sur lequel nous devons aussi aider de 
toutes nos forces l’œuvre des autres.

J’ai dit ailleurs comment la Franc-Maçonnerie prétendait con
fisquer à son profit les œuvres d éducation et faire de l’école laïque 
le moule dans lequel l'esprit des enfants se façonnera à son désir. 
Il n’est donc point surprenant qu’en présence de ce désir positif de 
nos adversaires, Léon XIII ait cru devoir d’une façon tout à fait spé
ciale attirer notre attention sur la question scolaire. C’est d’elle, en 
effet, ne nous le dissimulons point, que dépend, dans une large 
mesure, l’utilité réelle de notre action. L’esprit de l’homme garde 
toujours, malgré la vie et les influences successives qu’il accepte, 
quelque chose.-.de l’âme de l’enfant. Lés impressions d’un caractère 
un peu sentimental, que l’éducation première y-a fait naître, demeu
rent présentes dans les sensations -ultérieures et déteignent presque
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toujours sur la forme définitive des déductions de la logique et des 
concepts de l’intelligence.

C’est donc dès l’enfance qu’il faut graver fortement dans les 
âmes l’empreinte chrétienne, en développant, sous des formes d’âge 
en âge proportionnées à la maturité de la raison, les principes de la 
religion et les vérités du dogme.

C'est de bonne heure aussi qu’il faut montrer aux j'éimes esprits 
, la perversité de la secte maçonnique par des exemples de nature à
! frapper leur imagination, les engager à n’en jamais faire partie, les
| disposer .à la combattre activement.
j Plus tard, on leur en révélera la philosophie et la politique, en
j même temps que, parallèlement, on leur fera ressortir par un exposé 
j plus complet de ses doctrines la vraie beauté de la religion.
1 Ainsi, Messieurs, par une union profonde, par une action et une
I persévérance de chaque jour, nous arriverons, si nous en avons là
ij volonté et l’énergie, à refaire les âmes. C’est une oeuvre colossale.
1 Le succès, si nous y parvenons, n’en sera que plus magnifique.
| Chercher partout la Maçonnerie, la démasquer partout, et partout
I la combattre en lui opposant le dogme de l’Eglise : tel doit être, ,* j
ï d’après Léon XIII, notre rôle et notre but.
I Ces enseignements, vieux déjà de plus de trente ans, sont demeurés
] dans leur intégralité absolue ceux auxquels aujourd'hui nous obéis-i.- _
! sons encore. Je vous disais au début de cette conférence que l’Ency

clique Humatium genus était notre Constitution. Elle est plus encore. 
Elle est un programme ; elle est un guide ; elle est le flambeau dont 

’ là lumière éclaire les sentiers de notre action, l'acte au nom duquel,
s’il plaît à Dieu, nous remporterons la victoire.

11
P a u l  F e u i l l e t t e .
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Au pays des lys noirs.

os lecteurs reconnaissent ce titre : ce fut celui d’un article 
des plus suggestifs publié dans notre revue par notre ami 
Retté ; il en a fait le titre d’un nouveau livre.
C’est une promenade bien étrange que celle qu’il nous 

invite à faire avec lui. C’est un pays insoupçonné, pour beaucoup, 
que celui où il nous invite à le suivre.

A sa suite nous ferons connaissance avec ces milieux si divers en 
apparence, mais qui, en réalité, ne sont que des modalités différentes 
d’une même doctrine et animés tous de la même haine, celle du 
Catholicisme. Et ainsi nous visiterons en sa compagnie les gnos- 
tiques, les spirites, les sectes occultistes, martinistes ou autres.

C’est même par ces dernières que commencera le voyage. Ce 
qui nous vaudra l’honneur d’être présenté au plus illustre de leurs 
adeptes, Stanislas de Guaita. Et ce n’est peut-être pas sans un éton
nement profond qu'on constatera l’usage criminel fait par ceux-ci de 
ces stupéfiants qui s’appellent morphine, cocaïne et autres, et dont 
les derniers scandales nous ont révélé la funeste emprise sur la 
société actuelle.

Mais à côté des sombres officines où se forgent les doctrines 
délétères qui empoisonnent aujourd’hui la société française, il nous 
montrera les effets désastreux produits sur les âmes.

C’est la haine farouche allumée dans les milieux ouvriers contre le 
patronat et, en général, contre tout ce. qui possède.

C’est là faillite de l’instruction laïque et obligatoire, qui devait 
cependant, si on en croit ses fondateurs, élever et moraliser les 
âmes.

C’est la corruption électorale enfin où toute la morale électorale 
se résume en cêci que l’électeur doit voter pour celui qui l’achète au
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plus haut prix. Et pour quiconque s’est tant soit peu occupé d’é- v
lections, il est certain que le tableau n’est pas trop poussé aü J
noir. ' ' - ■ ■' ' . ,;v.

Ce sont là des questions qui ne seront pas sans intéresser nos '
lecteurs et sans leur apprendre combien sont dangereuses toutes 
ces sectes occultes qui gravitent autour de la Franc-Maçonnerie et :
montent, avec elle, à l’assaut de la société française,. . : :

-  ' ■ , * w , .

‘ /  r

Abbé G. Duperron.

| L e  Q u i - V i v e .

t| 1 
j Nous nous faisons un devoir de signaler et de recommander à nos
] lecteurs cette revue bimensuelle illustrée, (i an : 4 francs. Direction
1 à Frémainville, par Meulan, Seine-et-Oise).
j Elles sont légion, en France, les revues populaires qui défendent
ï l’Eglise sur le terrain catéchistique et apologétique. Nous n’en con-
| naissons qu'une — et c’est le Qui- Vive — qui la défende (et combien
I vaillamment 1) sur le terrain politique. Au Qui- Vive,.on est à la fois
! catholique et français, et l’on ne sépare jamais le citoyen du chrétien,
ij — Ajoutons que le Qui—Vive édite une collection de cartes postales
1 artistiques excellentes pour la propagande. — La série des 21 cartes
| parues : 2 francs, franco.
-5 .
j\ , - fl
3 A u t o u r  d u  T e m p l e .I ;1 ! .
| i % .
’ ’C est le titre d un grand ouvrage que vient de publier le savant 
! historien qui a nom Gustave Bord. '

Ce livre, vraiment fondamental pour l’étude de la question 
’ Louis XVII, ne comprend pas moins de quatre volumes formant un 
3 ensemble de 1.604 pages in-8° et de 96 pages in-8°, avec 2 portraits 

et 12 fac-similés, d’abondantes pièces justificatives et un Index alpha
bétique des 2.686 noms cités dans l’ouvrage.

Ce monument de documentation ne coûte que 25 francs.
On peut adresser les commandes aux bureaux de la Revue Anti

maçonnique, 66, rue Bonaparte, à Paris, VIe.

Une thèse sur Lourdes à la Faculté de médecine de Lyon.

Mme Jeanne Bon, élève de l’Ecole de médecine de Dijon, puis de 
la Faculté de Lyon, ayant fait, au cours de ses études, trois séjours à

-, 1
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Lourdes, prépara une thèse de doctorat sur quelques guérisons de 
Lourdes.

En 1907, une thèse sur ce sujet avait été reçue à cette même Faculté 
de Lyon l'auteur, qui s’était basé sur de simples récits de journaux, 
y discutait, sans une seule observation médicale sérieuse, le carac
tère surnaturel des faits de Lourdes, voire même des miracles de 
l’Evangile. Mme Bon, laissant de côté toute interprétation, exposa 
d’une part un certain nombre de guérisons soigneusement étudiées 
(17 tuberculoses, 2 cancers, 1 fracture), en des observations précises, 
émanant de médecins et contrôlées par des examens de laboratoire. 
D’autre part, résumant l’état actuel des doctrines de l’hystérie, elle 
montrait que l’explication, soi-disant médicale, donnée trop souvent 
par cette névrose des guérisons de Lourdes, était absolument inad
missible pour des faits comme ceux qu’elle exposait.

Le candidat eut d’abord la surprise de voir'deux professeurs 
refuser la présidence de son travail au seul mot de Lourdes, et sans 
vouloir prendre connaissance du manuscrit. Enfin M. le professeur 
Vallas, chirurgien des hôpitaux, après examen de l’ouvrage, accepta 
et signa la déclaration habituelle : Je soussigné déclare que fa i lu la 
thèse de ikfme Jeanne Bon et que je prends la responsabilité de Vim
pression. Le manuscrit fut déposé à la Faculté et reçut le visa du 
doyen et du recteur, qui donnèrent le permis d’imprimer.

A la soutenance, le 16 juillet 1912, le jury se composait de 
M. Vallas, président, M. Jean Lépine, professeur de médecine men
tale, assesseur, et de deux professeurs agrégés. Ces derniers, après 
quelques critiques de détails, louent M™ Bon de l’importance de 
son travail, de l’étendue des connaissances médicales qu’il dénote, 
de l’intérêt scientifique des faits relatés. Le professeur J. Lépine 
(franc-maçon, voir Y Annuaire") reconnaît bien l’importance de la 
thèse, mais prétend qu’elle offre deux côtés, l’un scientifique, l’autre 
sentimental, « ce dernier non exprimé il est vrai, mais ressortant de 
l’ensemble de la lecture », et dit qu’il ne sait si la Faculté peut sanc
tionner ce sentiment. Le candidat lui objecte que, conformément au 
règlement, il est imprimé à la page 2 de toute thèse une note ainsi 
conçue ". La Faculté de médecine de Lyon déclare que les opinions 
émises dans les dissertations qui lui sont présentées doivent être consi
dérées comme propres à leurs auteurs, et quelle n'entend leur donner ni 
approbation ni improbation. M. Lépine répond que son doute per
siste.

Le président, M. Vallas, vraisemblablement ennuyé par l’état 
d’esprit de son collègue, critique assez vivement le travail dont il a 
accepté la responsabilité d’impression, mais cela en confondant les 
observations entre elles, prêtant à un malade des symptômes signa
lés pour un autre, etc., bref sans une seule objection sérieuse. 11 
termine d’ailleurs par des éloges pour l’ensemble de l’ouvrage et 
loue spécialement les conclusions.
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La séance levée, la délibération à huis clos est longue. M. Lépine 
refuse de laisser passer la thèse et ses collègues intimidés finissent 
par signer le procès-verbal suivant : Déclarons que le candidat a pré  ̂
senté un travail n offrant pas le caractère scientifique d’une thèse pour le 
doctorat. Ce procès-verbal était en contradiction absolue avec leurs 
éloges de l’instant d’avant et, pour le président, avec sa première, 
signature.

Mais devant l’arbitraire, il n’y a rien à faire : Mme Bon dut pré
parer et soutenir une seconde thèse, celle-là reçue avec très bien. Elle 
était moins importante que la première et sur un sujet ayant déjà 
fait l’objet de multiples thèses ou études, mais Lourdes en était 
exclu. Les malades habitaient des pays où il était permis d’étudier 
leurs guérisons.

A noter :
Qu’une thèse de médecine n’est jamais refusée à la soutenance 

(on n’a souvenir à Lyon que d'un cas, à la suite d’une fraude);
Que c’était le premier échec qu’ait subi le candidat dans le: 

cours de ses études.
Mais, comme en convenait ouvertement un des membres de la> 

Faculté, « ce n’était ni le candidat, ni son travail en lui-même qu’on 
avait refusé, c était le sujet »...

La Librairie des Saints-Pères publie la thèse telle qu’elle a été 
présentée, avec les visas officiels à la suite des conclusions (1). Nous 
ne saurions trop recommander à nos lecteurs d’en prendre connais
sance.

L e s  Œ u v r e s  c a t h o l i q u e s  a u  l e n d e m a i n  d e  l a  S é p a r a t i o n
(Tableaux documentaires], par F o u r v i è r é . i vol. in-12. Prix : 
‘g fr. 50. — Librairie Victor Lecoffre, J. Gabalda, éditeur, rue 
Bonaparte, 90, Paris. '

Au lendemain de la loi de la Séparation, alors que l’Etat venait de 
dire au Clergé : Je ne te connais plus ; tu es libre ! beaucoup, même 
parmi ceux que <c la religion n’étouffe pas», pour nous servird’unè 
expression courante, se demandèrent ce qu’allaient devenir les nom
breuses oeuvres sociales et de charité créées par ce Clergé, laissé 
désormais à ses propres ressources.

Dans ces conditions,-uneenquête largement documentée et prisesur 
le vif par un des maîtres du journalisme parisien s’imposait. M. Four- 
vière, un des principaux « leaders» du journal l’Eclair, a été chargé

(1) Thèse sur quelques guérisons de Lourdes, présentée et soutenue le 16 juillet 
1912, à la Faculté de médecine de .Lyon, par le Dr Jeanne B on, Paris, 1913. Un 
vol. in-8°, vm -i5 o pages. Prix : 2 fr. 5 o. Librairie des Saints-Pères, 8 3 , rue des. 
Saints-Pères, Paris (VIe). . ■
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de ce soin. Et cette enquête, c’est le livre qui paraît aujourd hui à §t 
la Librairie Victor Lecoffre. i

Abondante en faits* en chiffres, en interviews et en anecdotes su g- |
gestives ; précise et pittoresque, comme une suite de vues cinémato- |
graphiques, l'enquête de M. Fourvière nous fait pénétrer de plein fj
pied au milieu de toutes les « œuvres ». nouvelles, restaurées ou |
agrandies ; que l’on doit à l’effort du Clergé et des catholiques de |
France, depuis la,Séparation jusqu’à nos jours : syndicats d’hommes |
ou de femmes ; maisons d’hospitalisation ou d’accueil *, écoles d’ap- ;j
prentissage ou de préapprentissage ; cercles et patronages; hôpi- |
taux, dispensaires ou asiles d’infirmes ; garderies, œuvres de pro- |
tection ou d'évangélisation, sous les formes les plusvariéeset les plus 
ingénieuses, etc. ; tout un monde !

C’est vraiment une Eglise rajeunie, selon la juste définition de J 
M. Georges Goyau, que nous fait apparaître M. Fourvière. :

Le Gérant : F l 'a  v i  e n
, .  - i

B  R EN IER . .

Foi tiers. — Société française d'imprimerie.


